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MELANGES LITTERAIRES

NOTES EL VOYAGES

t:t7\t social et politique

DE LA FRANCE

AVA.M ET DEPUIS 1789'

PREMIEUE PARTIE

Des liens invisibles mais presque lout-piiissants alla-

elienl les idées d'un siècle à celles du siècle qui l'a

précédé. Une génération a beau déclarer la guerre aux

généralions antérieures, il est plus facile de les com-

baltre, que de ne point leur ressembler. On ne saurait

donc parler d'une nation, à une ('poque donnée, sans

dire ce qu'elle a été un demi-siècle auparavant; ceci est

' Ce morceau, comme on la dit ailleurs, i'ul écrit pour une rcvnc an-

glaise, et parut en 1830 dans le London and WesLminsler 7'ei'inv.

V. la préface mise en tête du tome I, page 51 et 52, cl la notice sur

Alexis de Toqueville, tome V. (Note de réditour.)

ni. 1
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surloiil nécessaire lorsinril s'agil d'dn peuple qui, pen-

dant les cinqiinnlc dernières jinnces, a clé dans un clat

presque conlinuel de révolution. Les ctrangerîi qui en-

tendent parler de ce peuple et qui n'ont pas sui\i d'un

œil atlenlif les transformations successives qu'il a subies,

savent seulement que de grands cliangcmer.ts se sont

opérés dans son sein, mais ils ignorent quelles portions

de l'élat ancien ont été abandonnées, et quelles autres

se sont conseivces an milieu de si longues vicissitudes.

On se propose dans celle première partie de donner

sur réial de la Fiance, avant la grande révolution

de 1789, quelques explicalions, faute des(juclles Tétai

actuel sérail Ircs-di^ticile à comprendre.

A la fin de l'ancienne monaicbie TEglise de France

présentait un spectacle analogue en quelques points à

celui qu'cflVe diî nos jours l'Eglise établie d'Âng!elerre.

Louis XIY, qui avait détruit toutes les grandes exis-

tences individuelles, dissous ou abaissé tous les corps,

n'avait laissé qu'au clergé les apparences d'une vie in-

dépendante. Le clergé avait conservé des assendjiées

annuelles, dans lesquelles il se taxait lu:-niènie; il pos-

sédait une portion considérable des 1 iens-fonds du

royaume, et pénélrail de mille manières dans Taduii-

nislralirm publicpie. Tout en restant soumis aux princi-

paux dogmes de l'Église callioliiiue, le clergé fiançais

avait pris cei)end;uit vis-à-vis du saint-siége une altitude

ferme et presque boslile.

En isolant les pi cires français de leur guide spirituel,

en leur laissant en même temps des ricliesses et de la
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puissance, Louis XIV n'avait fait que suivre la même
tendance despotique que l'on retrouve dans tous les ac-

tes de son règne. Il sentait qu'il serait toujours maître

du cierge, dont il choisissait lui-même les chefs, et il se

croyait intéressé à ce que le clergé fiîl fort, afin qu'il pût

l'aider à régner sur l'esprit des peuples, et résister avec

lui aux entreprises du pape.

L'Église de France sous Louis XIV était tout à la fois

une institution religieuse et politique. Dans l'intervalle

qui sépara la mort de ce prince et la révolution fran-

çaise, les croyances s'étant graduellement affaiblies, le

prêtre et le peuple devinrent peu à peu étrangers l'un

à l'autre. Ce changement fut produit par des causes qu'il

serait trop long d'énumérer. A la tin du dix-huitième

siècle le clergé français possédait encore ses biens; il se

mêlait encore à toutes les affaires de l'Ëtal; mais l'esprit

de la po; ulation lui échappait de tontes parts, et l'Éi^lise

était devenue une institution politique, bien plus qu'une

institution religieuse.

Cil n'est peut-être pas sans quelque difficulté qu'on

pourrait parvenir à faire bien comprendre;! des Anglais

de nos jnurs ce qu'était la noblesse de France. Les An-

glais n'ont point dans leur langue d'expression qui

rende exactement l'ancienne idée française de noblesse.

Nohilinj da\i\us et goitry mo'im. At htocra tie n'csl pas

non plus un mot dont on dût se servir sans commen-

taire. Ce qu'on entend généralement par arialnaatic,

en ])renant le mol dans son sens vulgaire, c'est l'ensem-

ble des classes supérieures. La noblesse française était
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un corps arislocraliqiie; ni;iis on aurait ou lorl de dire

qu'elle forma il à elle seule rarislocialie du pays; car à

côté d'elle se Irouvaieiil placées des classes aussi éclai-

rées, aussi riches et j)rcsque aussi influentes qu'elle. La

noblesse française était donc à rarislocratie d'Angleterre

(elle qu'elle existe du nos jours, ce que Vespèce est au

genre; elle formait une caste, et non une aristocratie. En

cela elle ressemblait à toutes les noblesses du continent.

Ce n'est pas qu'en France on ne pût être fait noble en

a(;belant certaines charges ou par un effet de la vo-

lonté du prince ; mais l'ennoblissement qui faisait sortir

un homme des rangs du tiers état, ne l'introduisait pas,

à vrai dire, dans ceux de la noblesse. Le gentilhomme de

nouvelle date s'arrêtait en quelque sorte sur la limite

des deux ordres; un peu au-dessus de l'un, mais plus

bas que l'autre, il ajiercevait de loin la terre promise

où ses fds seuls pouriaient entrer. La naissance était

donc en réalité, la seule source où se puisât la noblesse
;

on naissait noble, on ne le devenait pas.

Environ vingt mille familles ^ répandues sur la sur-

face du royaume conqiosaient ce grand corps, ces fa-

milles reconnaissaient entre elles une sorte d'éoaliléo

' 11 iLSulle des travaux de MM. Molieau et do la Micliodière, et de ceux

du eôlèbre Lavoisier, qu'eu 1791 le nombre des nobles et dos ennoblis

ne s'élevait ([u'à 85,000 individus, dont 18,5'25 seidenunt ctaic^nt en étal

de poiler b's armes. La tiohiesse n'aurait alois formé (|ut la trois ccn-

lième partie de la population du royaume. Malgré rautnrilé que le nom

(le l.avoisier prêle à ces calculs, j'ai peine à croire à leur parfaite exac-

litude. Il inc semble que le nombre des nobles a dû être plus grand.

V. De la riches'tf' lerriloriale du royaume de France, par Lavoisier.

;.. 10. 1791.
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théorique fondée sur le privilège cominuii de la nais-

sance. « Je ne suis, avait dit Henri IV, que le premier

gentilhomme de mon royaume. » Ce mot peint l'es-

prit qui régnait encore dans la noblesse fiançaise à la fin

du dix-huitième siècle. Toutefois, il existait encore entre

les nobles d'immenses différences; les uns possédaient

encore de grandes propriétés foncières, les autres trou-

vaient à peine de quoi vivre autour du manoir paternel.

Ceux-ci passaient la plus grande partie de leur vie à l;i

cour; ceux-là conservaient avec orgueil, au fond de leurs

provinces, une obscurité héréditaire. Aux uns, l'usage

ouvrait le chemin des grandes dignités deTEtat, tandis

que les autres, après avoir atteint dans l'armée un grade

peu élevé, dernier terme de leurs espérances, rentraient

paisiblement dans leurs foyers pour n'en plus sortir.

Celui qui aurait voulu peindre fidèlement Tordre de

la noblesse, eût donc été obligé de recourir à des classi-

fications nombreuses; il aurait dû distinguer le noble

d'épée du noble dé robe, le noble de cour du noble de

province, l'ancienne noblesse de la noblesse récente. II

aurait retrouvé dans cette petite société presque autant

de nuances et de classes que dans la société générale

dentelle n'était qu'une partie; on voyait régner toute-

fois au sein de ce grand corps un certain esprit homo-

gène. Il obéissait tout entier à certaines règles fixes, se

gouvernait d'après certains usages invariables, et entre-

tenait certaines idées communes à tous ses membres.

La noblesse française, née de la conquête ainsi que

toutes les autres noblesses du moven âge, avait jndis
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joui cimime elles cl plus peut-être (ju'aucuue d'elles,

d'immenses privilèges. Elle avait renfermé dans son

sein presque toutes les lumières et toutes les richesses

de la sociélc: elle avait possédé la terre, et gouverné les

habilants.

Mais, à la fin du dix-liuiliènie siècle, la noblesse fran-

çaise ne présentait plus qu'une ombre d'elle-même; elle

avait perdu tout à la fois son action sur le prince et sur

le peuple. Le roi prenait encore en elle les principaux

agents du pouvoir, mais en cela il suivait instinctive-

ment une ancienne coutume plutôt qu'il ne reconnais-

sait un droit acquis. Depuis longtemps il n'existait plus

de noble qui pût se f.iire craindre du monarque, et ré-

damer de lui une part du gouvernement.

L'influence de la noblesse sur le peuple était moindre

encore. Il existe entre un roi et un corps de nobles une

affinité naturelle qui, même à leur insu, les rapproche

l'un de l'autre. Mais l'union de l'aristocratie et du peuple

n'est pas dans l'ordre habituel des choses, et il n'y a que

des efforts continus qui puissent l'opérer et la maintenir.

Il n'existe, h vrai dire, pour une aristocratie que deux

moyens de conserver son influence sur le peuple : le

gouverner, ou s'unir à lui pour modérer ceux qui le

gouvernent. Il faut, en d'autres termes, que les nobles

restent ses maîtres, ou deviennent ses chefs.

Loin que la noblesse française se fut mise à la tête

•des auties classes pour résister avec elles aux abus du

pouvoir royal, c'était au contraire le pouvoir royal (jui

jadis sN'Iaif uni au peuple pour lutter contre la tyrannie
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des nobles, ri eusiiile aux nobles pour maintenir le peu-

ple dans l'obéissance.

D'un aulre cote, la noblesse avait cessé depuis long-

temps de prendre part au détail du gouvernement. C'é-

tait le plus souvent des nobles qui conduisaient les

affaii'es générales de l'État : ils commandaient les ar-

mées, occupaient le ministère, remplissaient la cour;

mais ils ne prenaient aucune part à l'adminislration

proprement dite, c'est-à-dire aux affaires (pii mettent

en contact immédiat avec le peuple. Renfermé dans son

château, inconnu du prince, étranger cà la population

environnante, le noble de France restait immobile au

milieu du mouvement journalier de la société. Autour

de lui étaient les offiiiers du roi qui rendaient la justice,

établissaient l'impôt, maintenaient l'ordre, travaillaient

au bien-eire des habitants et les dirigeaient. Fatigués

de leurs obscurs loisirs, les gentilshommes qui avaient

conservé de grands biens, se rendaient à Paris et vi-

vaient à la cour, seuls lieux qui pussent encore servir de

théâtre à leur ambition. La petite noblesse, fixée par né-

cessité dans les provinces, y menait une existence oisive,

inutile et tracassière. Ainsi parmi les nobles, ceux qui

par la richesse, à défaut de pouvoir, auraient pu acquérir

quelqu'influence sur le peuple, s'éloignaient volontaire-

ment de- lui, et ceux qui étaient forcés de vivre dans

son voisinage n'étalaient à ses yeux que l'inutilité et la

gêne d'une institution dont ils lui semblaient les seuls

représentants.

En abandonnant ainsi à d'autres les détails de l'ad-
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minisl ration publique pour ne viser (|u\iux grandes

charges de l'Elal, la noblesse française avait montré

qn'elle tenait })lus aux apparences de la puissance qu'à la

puissance elle-même. L'action du gouvernement central

ne se fait sentir (pie de loin en loin et avec peine aux

particuliers. La politique extérieure, les lois générales

n'exercent qu'une intluence détournée et souvent invisible

sur la condition et le bien-être de chaque citoyen.

L'administration locale les rencontre tous les jours; elle

les louche sans cesse dans les endroits les plus sensibles
;

elle influe sui' tous les petits intérêts dont se forme le

grand intérêt qu'on porte à la vie ; elle est l'objcl j)riii-

cipal de leurs craintes; elle attire à elle leurs principales

espérances ; elle les attache par mille liens invisibles qui

les entraînent à leur insu. C'est en gouvernant les vil-

lages qu'une aristocratie établit les fondements du pou-

voir qui lui sert ensuite à diriger tout l'Etat.

Heureusement pour les aristocraties qui existeni en-

core, la puissance qui cherche à les détruire ne connaît

guère mieux qu'elles ce secret de leur pouvoir. Pour moi,

si j'aspirais à détruire dans (piclque pays une aristo-

cratie puissante, je ne m'efforcerais point de chasser

d'auprès du trône ses représentants
;
je ne me hâterais

point de Tattaquer dans ses plus brillantes prérogatives
;

je n'irais point ton! d'abord lui contester ses grands pou-

voirs législatifs ; mais je; l'éloignerais de la demeure du

pauvre, je lui défendiais d'inlluor sur les intérêts jour-

naliers des citoyens, je lui pi'rmettrais plutôt de parti-

ciper à la confection des loi^ générales de l'État que de
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iégler la police d'une cité, je lui abandonnerais avec

moins de peine la direction des grandes affaires de la

société que rarrangement des petites ; et tout en lui

laissant les signes les plus magnifuiues de sa grandeur.,

j'arracherais de ses mains le cœur du peuple, où est la

véritable soui'ce de la puissance.

Les nobles français avaient cependant gardé un certain

nombre de droits exclusifs qui les distinguaient et les

élevaient au-dessus des autres citoyens; mais il était

facile de découvrir que parmi les privilèges de ses pères,

la noblesse française n'avait guère conservé que ceux qui

font haïr les aristocraties et non ceux qui les font aimer

ou craindre.

Les nobles jouissaient du droit exclusif de fournir des

officiers à l'armée. C'eût été là sans doute un impor-

tant privilège si les nobles eussent conservé une cer-

taine importance individuelle ou un puissant esprit de

corps.

Mais n'ayant plus ni Tun ni l'autre, ils n'étaient à

l'armée, comme partout ailleurs, que des instruments

passifs dans les mains (ki roi. De lui seul ils attendaient

l'avancement et la faveur ; et ils ne songeaient qu'à lui

plaire sur le champ de bataille connue à la cour. Le

droitdont je parle, avantageux aux familles nobles, n'était

donc point utile à la noblesse comme coips politique.

Chez une nation essentiellement guerrière, où la gloire

militaire a toujours été considérée comme le premier

des biens, ce privilège soulevait contre ceux qui en

jouissaient de violenles haines et des jalousies implaca-
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blcs. Il ne livrait pas aux nobles les soldats ; mais il

faisail du soldat rennenii naturel des nobles.

Les gentilsliomnies étaient exempts d'une partie des

taxes. De j)his ils prélevaient sur les habitants de leurs

domaines, sous beaucoup de noms divers, un grand nom-

bre de redevances annuelles. Ces droits n'augmentaient

pas beaucouj) la richesse des nobles et faisaient de la

noblesse un objet commun de haine et d envie.

Les privilèges les plus dangereux jiour ceux qui en

jouissent sont les privilèges d'argent. Chacun en apprécie

l'étendue du premier coup d'oeil et, les voyant claire-

ment, s'en trouve offensé ; les sommes qu'ils produisent

sont comme autant de mesures exactes à l'aide des-

quelles se peut évaluer la haine qu'elles font naître.

11 n'y a qu'un certain nombre d'hommes qui désirent

les honneurs et qui visent à diiiger l'Etat; mais il en

est bien peu qui ne veuillent être riches. Beaucoup

d'hommes s'occupent peu de savoir qui les gouverne
;

mais il n'y en a point quiresteni indifférents à ce qui se

passe dans leur fortune privée.

Les privilèges qui donnent de l'argent sont donc tout

à la fois moins importants et plus dangereux que ceux

qui accordent du pouvoir. Les nobles français en conser-

vant ceux-là de préférence aux autres avaient gardé, de

l'inégalité, ce qui blesse et non ce qui sert. Ils gênaient

et appauvrissaient le peuple et ne le gouvernaient pas.

Ils paiaissaient au milieu de lui connne des étrangers

favorisés par le ])rince plutôt que comme des guides et

des chefs; n'ayant rien à doum r, ils n'attachaient pas
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les cœurs par l'espciance ; ne pouvant prendre (jue dans

une cerlaine m sure fixée invariablement à l'avance, ils

faisaient naîlie la haine et n'excitaient point la crainte.

Indépendamment de ses droits productifs, la noblesse

française avait conserve un très-grand nombre de dis-

tinctions purement honorifiques ; c'étaient des titres, de

certaines places marquées dans les lieux publics, le port

de certains costumes et de certaines armes. Une partie

de ces privilèges avait été jadis les appendices naturels

de sa puissance ; les autres étaient nés depuis l'affaiblis-

semenldecetlepuissance,el comme une compensation de

sa perte; les uns et les autres ne servaient point et

pouvaient nuire.

Lorsqu'on a abandonné la réalité du pouvoir, c'est

jouer un jeu dangereux que de vouloir en retenir les

apparences ; l'aspect extérieur de la vigueur peut quel-

quefois soutenir un corps débile, mais le plus souvent

il achève de l'accabler. On semble encore assez grand pour

être haï, et l'on n'est plus assez fort pour se défendre

des atteintes de la haine. Les puissances qui ne font que

de naître et celles qui décroissent, doivent plutôt se

soustraire -aux droits honoritîques que les rechercher.

11 n'y a qu'un pouvoir fermement établi et parvenu à la

virilité qui puisse s'en permettre l'usage.

Ce que jai dit des lois et des usages peut s'étendre

^îgalement aux opinions.

Les nobles modernes avaient abandonné la plupart des

idées de leurs ancêtres, mais parmi elles il en était plu-

sieurs très-nuisibles auxquelles ils s'étaient opiniâtrement
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allachés ; à la (ête de ces dernières il faut placer le pré-

jugé qui inlerdisail aux gentilshommes le commerce et

l'industrie.

Ce pn^ugé avait pris naissance au moyen âge, alois

que la possession de la terre et le gouvernement des

hommes étaient une seule el même chose. Dans ces

siècles l'idée de richesse immohilière était intimement

unie avec celle de grandeur et de puissance ; l'idée de la

richesse purement mobilière rappelait au c(»ntraire celle

d'infériorité et de faiblesse. Quo^q'n^, depuis cette époque,

la possession de la terre eûl cessé de donner le gouver-

nement, et que les autres espèces de richesses eussent

pris un accroissement prodigieux cl une im])ortance

toute nouvelle, l'opinion élait restée la même, et le pré-

jugé avait survécu aux causes qui l'avaient fait naître.

Il arrivait de là que les familles nobles, exposées comme

toutes les antres à des chances de ruine, étaient privées

des moyens communs de s'enrichir. La noblesse, prise en

coi'ps, s'appauvrissait donc sans cesse; et après avoir

abandonné le chemin direct (pii mène au pouvoir, elle

quittait encore les routes détournées qui peuvent y con-

duire.

Non-seulement les nobles ne pouvaient pas s'enrichir

eux-mêmes à l'aide du commerce et de l'industrie, mais

les mœurs leur (lélendaient de s'approprier par des al-

liances la richesse ainsi acquise. Un gentilhomme croyait

s'abaisser en épousant la fille d'un riche roturier. Il n'é-

tait pas rare cependant de leur voir contracter des unions

(le (•cite nature; car leur fortune décroissait plus vite
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que leurs désirs. Ces alliances vuloaires, qui enrichis-

saient quelques membres de la noblesse, achevaient d'en-

lever au corps lui-même la puissance d'opinion qui, seule,

lui restait encore.

On doit bien prendre garde aux motifs des hommes,

avant de les lou"er de s'élever au-dessus d'un préjugé.

Pour les juger, il faut se placer à leur propre point de

vue, et non dans le point de vue général et absolu de la

vérité. Marcher à l'encontre d'une opinion commune

parce qu'on la croit fausse est assurément une chose belle

et vertueuse. Mais il est presque aussi périlleux pour la

moralité humaine de mépriser un préjugé parce qu'il

est gênant que d'abandonner une idée vraie parce qu'elle

est dangereuse. Les nobles avaient d'abord eu le tort de

croire s'avilir en épousant les filles des roturiers; et en-

suite le tort plus grand peut-être de les épouser ayant

cette croyance.

Dans le dix-huitième siècle, les lois féodales relatives

à la substitution des biens, étaient encore en vigueur,

mais elles n'offraient à la fortune des nobles qu'un faible

abri.

Je suis tenté de croire qu'on s'exagère souvent l'in-

fluence qu'exercent ces lois. Je pense que pour produire

de grands effets elles ont besoin de circonstances jiarti-

culières qu'elles ne font ])as naître et qui ne dépendent

pas d'elles.

Quand les nobles ne sont point tourmentés du désii- de

s'enrichir, et que de leur côté, les autres classes de la

nation se montrent à peu près satisfaites du loi que leur
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a départi la Providenco, la loi des subslilulioiis agissant

dans le sens des idi'cs cl des nnœurs achève de créer un

sommeil et une immobilité universelle. Les roluriers

n'avant guère plus de chance d'acquérir des richesses

que les gentilshommes, el les genlilshommes n'ayant

point de chance de j)erdre la leur, tout l'avantiige reste

à ceux-ci ; et chaque génération se tient sans peine au

rang que la précédente génération a occupé.

Mais dans une nation où tous, excepté les gentils-

hommes, cherchent les moyens de s'enrichir, leshiens de

la noblesse forment bientôt comme une proie commune

dont les autres classes cherchent à s'empajer. Chacun

s'aidant de l'ignorance des nobles, de leurs passions et

de leurs faibles, s'efforce à l'cnvi d'entraîner dans le

mouvement général des affaires la masse des biens qu'ils

possèdent. Bientôt la noblesse elle-même ne larde point

à s'associer à ces efforts.

Les roturiers n'ayant qiu^ le privilège commun de la

riclie.sse h opposer aux privilèges de toutes esj èces dont

jouissent leurs rivaux, ne manquent pas d'ètalei- à leurs

yeux tous les fastes de l'opulence. Ils devier.nent un objet

d'émulation pour les nobles, qui veulent imiter leur

splendeur, sans en (onnaître les sources. L'embarras ne

larde point à naître dans la i'orlune de ceux-ci; leur

revenu finit par être inférieur à leurs besoins. Ils arri-

vent à considérer eux-mêmes comme une ennemie la loi

qui les protège, et se prêtent de tout leur pouvoir à Vc-

luder. Je ne veux ]ioinl dire que même alors les substi-

tutions ne retardent i)as la i uinc des nobles, mais je pense
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qu'elles ne peuvent pas rempêclier. Il y a quelque chose

de plus puissant que l'action constante des lois dans un

certain sens : c'est l'action constante des passions hu-

maines dans un sens contraire.

Au moment où éclata la Révolution, la loi française

destinait encore à l'aîné des fils d'un gentilhomme pres-

que tous les biens de la famille et l'obligeait à les trans-

mettre intacts à ses descendants. Cependant une multi-

tude de domaines d'origii^e féodale étaient déjà sortis des

mains de la noblesse, et beaucoup d'autres avaient été

partagés.

Non-seulement on voyait dans son sein des hommes

très-riches et très-pauvres, ce qui n'est point contraire à

l'existence d'une noblesse , mais une foule d'individus,

qui, sans être ni pauvres ni riches, possédaient une for-

tune médiocre: élat de chose qui tenait déjà plus de la

démocratie que de l'aristocratie. Et, si l'on avait examiné

de près la constitution de la noblesse, on aurail décou-

vert qu'elle formait, à vrai dire, un corps démocratique

revelu, vis-à-vis des autres classes, des droits d'une aris-

tocialie.
,

Mais le péril qui, en France, menaçait l'existence des

nobles, naissait bien plus de ce qui se passait autour et

en dehors d'eux que de ce qui arrivait dans leur sein.

A mesure que la noblesse française diminuait en opu-

lence et perdait en pouvoir, une autre classf de la nr.lion

s'emparait rapidement de la richesse mobilière, et s'ap-

prochait du gouvernement. La noblesse perdait ainsi de

deux manières. Elle devenait absolument et relativement
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plus faible. La classe nouvelle el envahissante qui seni-

blait vouloir s'élever sur ses débris, avait jn'is le nom

(le tiers état.

De même qu'il sérail diflicile de làire comprendre

aux Anglais ce qu'était la noblesse française; il n'est

jioinl aisé de leur expliquer ce qu'on entendait |)ar

tiers état.

Au })iemier abord on jtourrait croire qu'en France

les classes moyennes formaient l'ordre du Tiers, qui se

sei-ail ainsi liouvé })lacé entre l'aristocratie el le peuple,

mais il n'en était point ainsi. Le tiers renfermait, il est

vrai, les classes moyennes, mais il se composait aussi

d'éléments qui naturellement leur étaient étrangers. Le

commerçanl le plus jiclie, le banquier le plus opulent,

l'industriel le plus habile, l'honmie de lettres, le savant

pouvaient l'aire partie du tiers aussi bien que le petit

fermier, le boutiquier des villes, et le paysan qui culti-

vait le pays. En l'ail, tout homme qui n'était ni prêtre

ni noble faisait partie du tiers état: il y avait dans le

tiers des l'iches el des pauvres, des ignorants et des

hommes éclairés. Piis à part, le tiers avait son aristo-

cratie, il renfermait déjà tous les éléments d'un peuple

<iu pitilùl il llirniail uu peuple complet à lui seul, qui

existait concuneunncnt avec les ordres privilégiés, mais

qui pouvait exister sans eux et par lui-même; il avait

ses opinions, ses préjugés, ses croyances, son esprit na-

tional à pari. Ceci se découvre bien clairement dans les

cahiers rédigés en 1789 par l'ordre du tiers pour scr-

^i^ (Pinslruction à ses députés. Le tiers est presqueaussi
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préoccupé de la crainte de se mêler avec la noblesse que

celle-ci pourrait l'être de se confondre avec lui ; il ré-

clame contre les ennoblissements à prix d'argent qui

permettaient à quelques-uns de ses membres de péné-

trer dans les rangs des nobles. Aux élections qui précé-

dèrent la tenue des étals généraux, le célèbre chimiste

Lavoisier ayant voulu voter dans l'ordre du tiers fut ex-

pulsé du collège électoral sur le motif, qu'ayant acheté

une charge qui donnait la noblesse, il avait perdu le

droit de voter avec les roturiers.

Ainsi le tiers état et la noblesse étaient entremêlés

sur le môme sol; mais ils y formaient comme deux na-

tions distinctes qui, vivant sous les mêmes lois, restaient

cependant étrangères l'une à l'autre. De ces deux peu-

ples l'un renouvelait sans cesse ses forces et en acqué-

rait de nouvelles; l'autre perdait tous les jours et ne re-

gagnait rien.

La création de ce peuple nouveau au milieu de la

nation française menaçait l'existence de la noblesse;

l'isolement dans lequel vivaient les nobles était pour

eux une source plus grande encore de périls.

Celte division complète qui existait entre le tiers état

et les nobles, n'accélérait pas seulement la chute de la

noblesse; elle menaçait de détruire en France toute aris-

tocratie.

Ce n'est pas par hasard que les aristocraties naissent

et se maintiennent; elles sont soumises, comme tout Je

reste, à des lois fixes qu'il n'est peut-êlie jias impossible

de découvrir.
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Il existe [jarmi les hommes, clans quelque société qu'ils

vivent, et indépendamment des lois qu'ils se sont faites,

une certaine quantité de biens réels ou conventionnels

qui, de leur nature, ne peuvent être la propriété que du

petit nombre. A leur tète je placerai la naissance, la ri-

chesse et le savoir; on ne saurait concevoir un état so-

cial quelconque où tous les citoyens fussent nobles,

éclairés et riches. Les biens dont je parle sont très-diffé-

rents entre eux, mais ils ont un caractère commun, qui

est de ne pouvoir tomber en partage qu'au petit nom-

bre, et de donner, pour cette raison même, à tous ceux

qui les possèdent des goûts à part et des idées exclusives
;

ces ])ieus forment donc comme autant d'éléments aris-

ocratiques qui, séparés ou remis dans les mêmes mains,

se retrouvent chez tous les peuples et à chaque époque

de l'histoire.

Lorsque tous ceux qui sont pourvus de ces avantages

exceptionnels travaillent de concert au gouvernement, il y

a une aristocratie forte et durable. Au dix-huitième siècle

la noblesse française ne possédait dans son sein que

quelques-uns de ces éléments naturels de l'aristocratie;

plusieurs étaient restés en dehors.

En s'isolant des roturiers riches et éclairés, les no-

bles croyaient rester lidèles aux exemples de leui's pères.

Ils ne remarquaient pas qu'en agissant comme eux, ils

s'écartaient du but que ceux-ci avaient atteint; au moyen

âge la naissance, il est vrai, était la source principale de

tous les avantages sociaux; mais au moyen âge le noble

était le riche et il avait appelé à lui le ])rèlre <pii était
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le lettré ; toute la société était livrée à ces deux hommes

et on conçoit qu'elle devait l'être.

Mais au dix-huitième siècle, beaucoup de riches n'é-

taient pas nobles, et beaucoup de nobles n'étaient plus

riches; on pouvait en dire autant par rapport aux la-

mières. Le tiers état formait donc comme une des por-

tions naturelleii de l'aristocratie, séparée du corps

principal, qu'il ne pouvait manquer d'affaiblir en ne lui

prêtant pas appui, et qu'il devait détruire en lui faisait

la guerre.

L'esprit exclusif des nobles ne tendait pas seulement

à détacher de la cause générale de l'aristocratie les

chefs du tiers état, mais encore fous ceux qui espéraient

un jour le devenir.

La plupart des aristocraties sont mortes, non point

parce qu'elles fondaient l'inégalité sur la terre, mars

parce qu'elles prétendaient la maintenir éternellement

en faveur de certains individus, et au détriment de cer-

tains autres. C'est une espèce d'inégalité plutôt que

l'inégalité en général que haïssent les hommes.

Il ne faut pas croire non plus que ce soit l'excès de ses

privilèges qui, le plus souvent, fasse périr une aristocra-

tie ; il peut, au contraire, arriver que la grandeur même

de ces privilèges la soutienne. Si chacun croit pouvoir

un jour entrer dans un corps d'élite, l'étendue des droits

de ce corps sera ce qui le rendra cher à ceux même qui

n'en font pas encore partie. De cette manière les vicos

même de l'institution feront sa force; et ne dites pas que

les chances d'y entrer sont faibles; cela n'importe guère
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si le but est élevé. Ce qui enlraîne le plus le cœur hu-

main, c'est bien moins la certitude d'un petit succès que

la possibilité d'une haute fortune. Augmentez la gran-

deur de l'objet à atteindre, et vous pourrez sans crainle

diminuer les chances de l'obtenir.

Dans un pays où il n'est pas impossible que le pau-

vre arrive à gouverner l'Etat, il est plus facile d'écarter

toujours les pauvres du gouvernement, que dans ceux

où l'espérance du pouvoir ne leur est pas offerte ; l'idée

de cette grandeur imaginaire, où il peut être appelé un

jour, se place sans cesse entre lui et le spectacle de ses

misères réelles. C'est un jeu de hasard où l'énormilé du

gain possible attache son âme en dé[)it de la probabilité

de la perte. Il aime l'aristocratie comme la loterie.

Cette division qui existait en Fiance entre les diffé-

rents éléments aristocratiques, établissait dans le sein de

l'aristocratie, une sorte de guerre civile dont la démo-

cratie seule devait profiter. Repoussés par la noblesse

les princijiaux membres du tiers état étaient obligés,

pour la combattre, de s'appuyer sur des principes utiles

dans le moment où on s'en servait, dangereux par leur

efficacité même. Le tiers état était une portion de l'aris-

toci'atie révoltée contre l'autre, et contrainte de pr()fess«'r

l'idée générale de l'égalité pour combattre Tidée parti-

culière d'inégalité qu'on lui opposait.

Dans le sein môme de la noblesse l'inégalité était

attaquée chaque jour, sinon dans son principe, du

moins dans quelques-unes de ses applications diverses.

Le noble d'épée accusait de morpue le noble de robe.
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el celui-ci se plaignait de la prépondérance accordée

au premier. Le noble de cour aimait à railler sur

leurs petits droits seigneuriaux les nobles de villao-e

qui , à leur tour, s'irritaient de la faveur dont jouissait

le courtisan. Le gentilhomme d'ancienne noblesse mé-

prisait l'ennobli et celui-ci enviait les honneurs de

l'autre. Toutes ces récriminations entre les différentes

espèces de privilégiés nuisaient à la cause générale des

privilèges. Spectateur désintéressé du débat de ses chefs,

le peuple ne prenait de leurs discours que ce qui pou-

vait servir à son usage. Il se répandait ainsi peu à peu

dans la nation que l'égalité seule était conforme à l'or-

dre naturel des choses; qu'en elle était contenue l'idée

simple et générale qui devait présider à l'organisation

d'une société bien réglée. Ces théories pénétraient jus-

que dans l'esprit des nobles, qui, jouissant encore de

leurs privilèges, commençaient à en regarder la pos-

session comme un fait heureux plutôt que comme un

droit respectable.

Les usages suivent, en général, les idées de plus

près que ne le font les lois. Le principe de l'aristocratie

triomphait encore dans la société politique, les mœurs
devenaient déjà démocratiques, et il s'établissait mille

liens divers entre des hommes que la législation sépa-

rait.

Ce qui favorisait singulièrement ce mélange dans la

société civile, c'était la position dont s'emparaient cha-

que jour les écrivains.

Chez les nations où la richesse est le fondement un;-
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que OU seulement principal de l'arislocralio, l'argent,

qiifli dans toutes les sociétés procure le plaisir, donne

encore le pouvoir. Muni de ces deux avantages, il achève

d'enfraîner à lui toute l'imagination de riiomme, et

linit par devenir pour ainsi dire la seule distinction re-

chercliée. Dans ces pays les lettres sont en général peu

cmiUivées, et conséquemment le mérite littéraire n'y

attire point les regards du public.

Chez les peuples où domine l'aristocratie de naissance,

on ne voit })as la même impulsion universelle vers Tac-

quisilion des richesses. Le cœur humain n'y étant point

poussé d'un seul côté par une même passion, se livre

à la diveisité naturelle de ses penchants. Si ces nations

sont policées, il se renconlre toujours dans leur sein un

grand nombre de citoyens qui prisent les plaisirs de

l'esprit et honorent ceux qui les font naîlre. Beaucoup

d'hommes ambitieux qui méprisent Targent, et que leur

origine plébéienne repousse des affaires, se réfugient

alors dans l'étude des lettres qui est comme leur der-

nier asile, et recherchent la gloire littéraire, la seule

qui leur soit permise. Ils se créent ainsi en dehors du

monde politique une situation brillanle qui leur est ra-

rement disputée.

Dans Ils pays où l'argent donne le pouvoir, l'impor-

tance des hommes étant en rapport du plus ou moins

de richesses qu'ils possèdent, et la richesse pouvant à

chaque instant se perdre et s'acquérir, il en résulte que

les membres de Taristocratie sont toujours poursuivis

par la crainte de décheoir du rang qu'ils occupent ou
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de voir d'aulres citoyens en partager les privilèges.

Celte mobilité habituelle qui règne dans le monde poli-

tique donne à leur ame une sorte d'agitation perma-

nente. Ils ne jouissent qu'avec trouble de leur fortune

et saisissent comme à la liàle les biens qu'elle leur en-

voie. Sans cesse ils se considèrent eux-mêmes d'un œil

inquiet pour savoir s'ils n'ont rien perdu. Ils jettent

sur tous les autres des regards pleins de crainte et

d'envie afin de découvrir si rien n'est changé autour

d'eux. Tout ce qui s'élève par quelque endroit finit par

leur porter ombrage.

Les aristocraties fondées uniquement sur la naissance

se montrent moins inquiètes à la vue de ce qui brille

en dehors d'elles, parce qu'elles possèdent un avantage

qui, de sa nature, ne saurait se partager ni se perdre.

On devient riche, mais il faut naître noble.

De tous temps la noblesse française avait tendu la

main aux écrivains et s'était plu à les rapprocher d'elle.

Mais il en était surtout ainsi au dix-huitième siècle :

époque d'oisiveté où les gentilshommes se trouvaient,

presque aussi déchargés des soins du gouvernement que

les roturiers eux-mêmes, et où les lumières, en se ré-

pandant, avaient donné h. tous le goût délicat des plai-

sirs littéraires.

Sous Louis XIV, les nobles honoraient et protégeaient

les écrivains
;
mais à vrai dire ils ne se mêlaient point

avec eux. Les uns et les autres formaient deux classes à

jiart qui se touchaient souvent sans jamais se confon-

dre. A la fin du dix-huitième siècle il n'en était jjIus
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ainsi. Ce n'est point que les écrivains eussent été admis

au partage des privilèges de raristocratic, ni qu'ils

eussent acquis une position reconnue dans le monde

politique. La noblesse ne les avait point appelés dans

ses rangs ; mais beaucoup de nobles avaient été se

placer dans les leurs. La littérature était ainsi devenue

comme un terrain neutre sur lequel s'était réfug-iée

l'égalité. L'homme de lettres et le grand seigneur s'y

rencontraient sans se rechercher ni se craindre, et

l'on y voyait régner en dehors du monde réel une

sorte de démocratie imaginaire, où chacun en était ré-

duit à ses avantages naturels.

Cet état de choses, si favorable au développement ra-

pide des sciences et des lettres, était loin de satisfaire

ceux qui les cultivaient. Ils occupaient, il est vrai, une

position brillante, mais mal définie et toujours con-

testée. Ils partageaient les plaisirs des grands et res-

taient étrangers à leurs droits. Le noble s'aj)prochait

d'eux et assez près pour leur faire voir dans le détail

tous les avantages réservés à la naissance, et se tenait

encore assez loin pour qu'ils ne pussent partager ces

avantages ni les goûter. On plaçait ainsi sous leurs

yeux comme un ftmtùme d'égalité qui fuyait à mesure

qu'ils s'approchaient pour le saisir. Ainsi les écrivains,

si favorisés par la noblesse, formaient la portion la plus

inquiète du tiers état, et on les entendait médire des

privilèges jusque dans le ])alais des privilégiés.

Celte tendance démocratique ne se faisait pas seule-

ment remarquer chez les gens de lettres qui hantaient
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les nobles, mais chez les nobles qui s'étaient faits gens de

lettres. La plupart de ces derniers professaient haute-

ment les doctrines politiques qui étaient généralement

reçues parmi les écrivains ; et loin d'introduire l'esprit

nobiliaire dans la littérature, ils transportaient ce qu'on

pourrait appeler l'esprit littéraire dans la noblesse.

Tandis que les hautes classes s'abaissaient graduelle-

ment, que les classes moyennes s'élevaient par degrés, et

qu'un mouvement insensible les rapprochait chaque jour,

il se faisait dans la distribution de la propriété foncière

des changements qui étaient de nature à faciliter singu-

lièrement l'établissement et le règne de la démocratie.

Presque tous les étrangers se figurent qu'en France

la propriété foncière n'a commencé à se diviser qu'à

partir de l'époque où les lois relatives aux successions

ont été changées, et de la période pendant laquelle la plu-

part des domaines appartenant aux nobles furent confis-

qués, mais c'est là une erreur. Au moment où la révolu-

tion éclata, la terre, dans un grand nombre de provinces,

était déjà très-parlagée. La révolution française n'a fait

qu'étendre au territoire entier ce qui était spécial à

quelques-unes de ses parties.

Il y a bien des causes qui peuvent tendre à agglomérer

la propriété foncière en quelques mains ; la première de

toutes est la force matérielle. Un conquérant s'empare

des terres des vaincus et les partage entre un petit nom-

bre de partisans. De cette manière les anciens proprié-

taires sont privés de leurs droits. Mais il en est d'autres

où ils le cèdent volontairement eux-mêmes.
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J'imagine un peuple chez lequel les entreprises indus-

Iriclles et commerciales soient très-nombreuses et très-

productives, et dont les lumières soient assez grandes

pour que chacun y découvre sans peine toutes les chances

de fortune qu'offre le commerce et l'industrie. Je sup-

pose que par une combinaison de lois, de mœurs, d'idées

anciennes, la propriété foncière soit encore chez le même

peuple, la source principale de la considération et du

pouvoir. La voie la plus courte et la plus rapide de s'en-

richir sera de vendre la terre pour en placer dans le

commerce les produits. Le meilleur moyen de jouir de

la fortune acquise sera au contraire de retirer son argent

du commerce et d'acheter de la terre ; la terre devient

alors un objet de luxe, d'andjilion et non de cupidité.

En l'acquérant ce sont des honneurs et du pouvoir que

l'on veut obtenir, et non des moissons. Cela étant, il se

vendra encore de petits domaines, mai?» on n'en achètera

plus que de très-grands. Car le but aussi bien que la

position du vendeur et de l'acheteur sont différents. Le

premier est comparativement au second un pauvre qui

court après l'aisance ; l'autre, un riche qui veut appli-

quer à ses plaisirs un grand superflu.

Que si, à ces causes générales, vous ajoutez l'action

particulière d'une législation qui, tout en facilitant le

transport de la propriété mobilière, rend l'acquisition

de la terre onéreuse et difficile, de telle sorte que les

riches qui ont seuls le goût de la jtosséder aient seuls le

moyen de l'acquérir, vous comprenez sans peine que

chez un semhlable peuple les petites fortunes foncières
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devront lendre sans cesse à disparaître pour se fondre

dans un petit nombre de très-grandes.

A mesure que les procédés industriels se perfection-

nent et se multiplient, et que les lumières en se répan-

dant découvrent au pauvre ces instruments nouveaux,

le mouvement que je viens de décrire deviendra plus

rapide. La prospérité du commerce et de l'industrie

portera plus énergiquemeut le petit propriétaire à ven-

dre, et celte même cause créera incessamment d'im-

menses richesses mobilières, qui permettront ensuite à

ceux qui les possèdent d'acquérir d'immenses domaines.

De cette manière il pourra se faire que l'extrême ag-

glomération de la propriété foncière se rencontre aux

deux extrémités de la civilisation : quand les hommes

sont encore demi-barbares et qu'ils ne prisent, et pour

ainsi dire ne connaissent que la propriété foncière
;

quand ils sont devenus très-policés et découvrent mille

autres moyens de s'enrichir.

La peinture que je viens de faire pourrait s'appliquer

à l'Anglelerre. Rien de ce que j'ai dit n'a jamais été

applicable à la France. Il est fort douteux qu'en France,

à l'époque de la conquête des Barbares, la terre ait

jamais été divisée entre les vainqueurs d'une manière

générale et systématique, ainsi qu'il est arrivé par

exemple en Angleterre après l'invasion des Normands.

Les Francs étaient beaucoup moins civilisés que ces

derniers, et ils possédaient moins qu'eux l'art de régu-

lariser la violence. La conquête des Francs remonte

d'ailleurs à une époque beaucouj) plus ancienne et ses
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el'fels se sont affaiblis plus lot. II semble donc qu'en

France beaucoup de domaines n'ont jamais été sujets

aux lois féodales, et ceux qui y étaient soumis paraissent

avoir été d'une moindre élendue que dans plusieurs

autres Etats de lEurope. Ainsi la propriété n'avait ja-

mais été agglomérée, ou du moins avait depuis long-

temps cessé de l'être.

Nous avons vu que, longtemps avant la Révolution,

la propriété foncière n'était plus la source principale de

la considération et du pouvoir. Durant la même période,

le commerce et l'industrie n'avaient fait que des ])ro-

grès peu rapides, et le peuple assez éclairé déjà pour

concevoir et désirer un état meilleur que le sien n'avait

point encore acquis les lumières qui pouvaient lui dé-

couvrir les moyens les plus prompts d'y parvenir. La

terre, en même temps qu'elle cessait d'èlre un objet de

luxe pour le riclie, devenait au contraire un objet et

pour ainsi dire le seul objet d'industrie pour le pauvre.

L'un la vendait pour faciliter et accroître ses plaisirs,

l'autre l'acbefait pour augmenter son aisance. De cette

sorte la propriété foncière sortait à petit bruit des mains

des nobles et commençait à se diviser dans celles du

peuple.

A mesure que les anciens propriétaires fonciers per-

daient ainsi leurs biens, une multitude de roturiers par-

venaient à en acquérir. Mais ils n'y réussissaient qu'avec

mille efforis et à l'aide de ])rocédés très-imparfaits.

Ainsi les grandes fortunes territoriales diminuaient cha-

quejour, sans qu'il s'amassât de grandes ricliesses mobi-
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lières; et, à la place de vastes domaines, il s'en créait

beaucoup de petits : fruit lent et pénible de l'économie

et du travail.

Ces changements dans la division de la terre facili-

taient singulièrement la grande révolution politique qui

bientôt allait s'opérer.

Ceux qui croient pouvoir établir d'une manière per-

manente l'égalité complète dans le monde politique sans

introduire en même temps une sorte d'égalité dans la

société civile, ceux-là me semblent commettre une dan-

gereuse erreur. Je pense qu'on ne saurait donner impu-

nément aux hommes une grande alternative de force et

de faiblesse, leur faire toucher l'extrême égalité sur un

point, elles laisser souffrir de l'extrême inégalité sur les

autres, sans que bientôt ils n'aspirent à être forts, ou ne

deviennent faibles sur tous. Mais la plus dangereuse de

toutes les inégalités est celle qui résulte de Findivision

de la propriété foncière.

La possession de la terre donne à l'homme un certain

nombre d'idées et d'habitudes spéciales qu'il est très-im-

portant de reconnaître, et que la possession des biens

mobiliers ne produit pas, ou produit à un degré moindre.

Les grandes propriétés territoriales localisent en quel-

que façon l'influence de la richesse, et la forçant de

s'exercer spécialement dans certains lieux et sur certains

hommes, lui donnent un caractère plus important et

plus durable. L'inégalité mobilière fait des individus

riches; l'inégalité immobilière, -des familles opulentes;

elle lie les riches les uns aux autres, elle unit les gêné-
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râlions enlrc elles et crée dans l'Etat un petit peuple à

part qui arrive toujours à obtenir un certain pouvoir sur

la grande nation au milieu de laquelle il est placé. Ce

sont précisément ces choses qui nuisent le plus au gou-

vernement de la démocratie.

Il n'y a rien au contraire de plus favorable au règne

de la démocratie que la division de la terre en petites

propriétés.

Celui qui possède une petite fortune mobilière dépend

presque toujours, plus ou moins, des passions d'un

autre. II faut qu'il se plje soit aux règles d'une associa-

tion, soit aux désirs d'un homme. Il est soumis aux

moindres vicissitudes de la fortune commerciale et in-

diislriellede son pays. Son existence est sans cesse trou-

blée par les alternatives du bien-être et de la détresse, et

il est rare que les agitations qui régnent dans sa des-

tinée n'introduisent point du désordre dans ses idées et

de l'instabilité dans ses goûts. Le petit propriétaire fon-

cier ne reçoit au contraire d'impulsion que de lui-même;

sa sphère est étroite, mais il s'y meut en liberté. Sa for-

tune s'accroît lentement, mais elle n'est point sujette à

de brusques hasards. Son esprit est tranquille comme sa

destinée, ses goûts réguliers et paisibles comme ses tra-

vaux; et n'ayant précisément l)esoin de personne, il place

l'esprit d'indépendance au milieu de la pauvreté même.

On ne saurait douter que cette tranquillité de l'esprit

chez un (rès-grand noml)re de citoyens, ce calme et cette

simplicité des désirs, celte habitude et ce goût de l'indé-

iiendancene favorisent siniiulièrement l'établissement et
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le maintien des institutions démocratiques. Pour moi,

quand je verrai des institutions démocratiques s'établir

chez un peuple où régnera une grande inégalité dans les

conditions, je considérerai ces institutions comme un

accident passager. Je croirai que les propriétaires et les

prolétaires sont en péril. Les premiers risquent de per-

dre violemment leurs biens, et les seconds leur indépen-

dance. Les peuples qui veulent arriver au gouvernement

de la démocratie ont donc intérêt à ce qu'il ne se ren-

contre pas dans leur sein une très-grande inégalité de

fortune, mais surtout à ce que cette fortune ne règne

point dans les fortunes immobilières.

En France, à la fin du dix-huitième siècle, le principe

de l'inégalité des droits et des conditions réglait encore

despotiquemcnt la société politique. Les Français n'a-

vaient pas seulement une aristocratie mais une noblesse,

c'est-à-dire que de tous les systèmes de gouvernemeni,

dont l'inégalité forme la base, elle avait conservé le plus

absolu, et si j'ose le dire, leplusinlrailable.il fallait être

noble pour servir l'Etat. Sans noblesse on pouvait à

peine approcher le prince, que les puérilités de l'éti-

quette défendaient du contact des roturiers.

Le détail des institutions étaitd'accord avec le princi[)e.

Les substitutions, le droit d'aînesse, les redevances, les

maîtrises, tous les restes de la vieille société léudale

existaient encore. La France avait une religion d'Etat,

dont les ministres, étaient non pas seulement privilégiés

ainsi qu'ils le sont encore dans certoins^ jiays aristocra-

tiques, mais encore étaient seuls autorisés par la loi.
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L'Eglise, propriélaire crime [lortion du lerritoire comme

au moyen âge, pénétrait dans le gouvernement.

En France, cependant, tout marchait déjà depuis long-

iemps vers la démocratie. Celui qui, sans se laisser ar-

rêter à ces a])parenccs extérieures, eût voulu se repré-

senter l'état d'impuissance morale dans lequel était tombé

le clergé, l'appauvrissement et l'abaissement de la no-

blesse, les richesses et les lumières du tiers état, la sin-

gulière division déjà existante de la propriété foncière,

le grand nombre des fortunes médiocres, le petit nombre

des gi'andes fortunes; celui qui se fût rappelé les théories

professées à cette époque, les principes tacitement mais

presque universellement admis; celui dis-je, qui eût ras-

semblé dans un même point de vue tous ces objets divers,

n'eût pas manqué de conclure que la France d'alors avec

sa noblesse, sa religion d'Etat, ses lois et ses usages aris-

tocratiques, était déjà, à tout prendre, la nation la ])lus

véi'itablement démocratique de l'Europe; et que les

Français de la lin du (li\-huiliènie siècle, par leur état

social, leur constitution civile, leurs idées et leurs mœurs

avaient devancé de très-loin ceux même des peuples de

nos jours qui leridciil le phis visiblement vers la démo-

cratie.

Ce n'est pas seulement par l'égalité que la France du

(li.v-htiitièuie siècle se i-approchait de la France de nos

jours. Beaucoup d'autres traits de la pliysionomie natio-

nale que nous considérons comme nouveaux, se laissaient

déjà apercevoir.

Ou j)eul dire d'une manière générale (pi'il n'y a rien
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de plus propice à rëlablissemenl cl à la durée d'un sys-

tème d'administration locale qu'une aristocratie.

11 se trouve toujours répandus sur chacun des diffé-

rents points du territoire occupé par cette aristocratie un

ou plusieurs individus qui, naturellement au-dessus des

autres par leur naissance et leur richesse, prennent le

gouvernement ou le reçoivent. Dans une société où règne

l'égalité des conditions, les citoyens étant à peu près

égaux entre eux , il leur semble naturel de charger de

tous les détails de l'administralion le gouvernement lui-

même, seul iîidividu qui, s'élevant encore au-dessus de

la foule, attire les regards. Et lors môme qu'ils ne se-

raient pas disposés à le charger de ce soin, ils sont

souvent obligés, à cause de leur faiblesse individuelle

et delà difficulté qu'ils trouvent à s'entendre tous, de

souffrir qu'il le prenne.

li est vrai que quand une nation a une fois admis le

principe de la souveraineté du peuple, que les lumières

s'y sont répandues, que la science du gouvernement s'y

est perfectionnée, et qu'on y a connu les misères d'une

administration tiop centralisée, on voit souvent les ci-

toyens qui habitent les provinces et les villes s'efforcer

de créer au milieu d'eux un pouvoir collectif qui dirige

leurs propres affaires. Quelquefois aussi la puissance su-

prême, succombant sous le poids de ses prérogatives,

essaie de localiser l'admiuislration publique,"et cherche

par des combinaisons ])lus ou moius savantes à fonder

artificiellement sur les différents points du territoire une

sorte d'aristocratie élue. Un peuple démocratique se laisse

vni. 5
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ciilraîner vers la ccnlralisalion par instinct. Il n'arrive

aux institutions provinciales que par réflexion.

Mais la liberté provinciale ainsi fondée est toujours

(^xposée il de granJs hasards. Chez les peuples aristocra-

liques le gouvernement local existe souvent, malgré le

pouvoir central et toujours sans que ce dernier ait besoin

de se mêler de le faire vivre. Chez les peuples démocra-

tiques le gouvernement local est souvent une création du

pouvoir central, qui souffrequ'on lui enlève quelques-uns

tle ses privilèges, ou qui s'en dépouille volontairement

lui-même.

Celle ti'ndance naturelle, qui porte les peuples démo-

cratiques à centraliser le pouvoir, se découvre jirinci-

})alement et s'accroît d'une manière très -manifeste aux

époques de lutte et de transition, où les deux principes

se disputent la direction des affaires.

Le peuple, au moment où il commence à devenir une

puissance, s'apercevanl que les nobles dirigent toutes les

affaires loca^'s, attaque le gouvernement provincial,

non -seulement comme provincial, mais surtout comme

aristocratique. Ce pouvoir local une fois arraché des

mains de l'aristocratie, il s'agit de savoir à qui le

donner.

En France, ce ne fut pas seulement le gouvernement

(entrai, mais le roi, qui fut chargé exclusivement de

l'exercer. Ceci lient à des causes qu'il est bon d'énon-

cei".

Je crois que la portion démocratique des sociétés

('prouve un désir naturel de centraliser l'administia-
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tion
; mais je suis bien loin de prétendre que son goût

la porte naturellement à centraliser dans les mains du

roi seul. Cela dépend des circonstances. Libre dans son

choix, un peuple aimera toujours mieux confier la

puissance administrative à un corps ou à un magistrat

élu par lui qu'tà un prince placé hors de son contrôle.

Mais cette liberté lui manque souvent.

La portion démocratique de la société, au moment où

elle commence cà sentir ses forces et à vouloir s'élever,

jfest encore composée que d'une multitude d'individus

également faibles et également incapables de lutter iso-

lément contre les grandes existences de la noblesse.

l*]lle a le désir instinctif de gouverner sans avoir aucun

des instruments du gouvernement. Ces nombreux indi-

vidus, étant en outre fort disséminés et fort inhabiles à

s'associer, éprouvent instinctivement le besoin de ren-

contrer quelque part, en dehors d'eux-mêmes et de

l'aristocratie, une force déjà constituée autour de la-

<|uelle ils puissent, sans être obligés de se concerter,

réunir leurs efforts et par la combinaison de tous ob-

tenir la puissance qui manque à chacun d'eux.

Or, la démocratie n'étant point encore organisée dans

les lois, en dehors de l'aristocratie le seul pouvoir déjà

constitué dont le peuple puisse se servir, c'est le prince.

Entre le prince et les nobles, il y a sans doute une ana-

logie naturelle, mais non une identité parfaite. Si leurs

goûts se ressemblent, leurs intérêts sont souvent con-

traires. Les nations ([ui tournent à la démocratie com-

mencent donc d'ordinaire par accroîlre les attril)ulions
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lin pouvoir royal. Le prince y inspire moins de jalousie

e( moins de crainte que les nobles; et d'ailleurs, en

temps de révoliilion , c'est déjà beaucoup faire que

de clianger la puissance de main, dût-on ne l'ôter à

un ennemi que pour la confier à un autre.

Le chef-d'œuvre de l'aristocratie anglaise est d'avoir

fait croire si longtemps aux classes démocratiques de la

société que l'ennemi commun était le prince, et d'être

ainsi parvenue à devenir leur représentant au lieu de

rester leur principal adversaire.

Ce n'est, en général, qu'après avoir com})lélement dé-

truit l'aristocratie à Taide des rois, qu'un j)euple démo-

cialique songe à demander compte à ceux-ci du pouvoir

(pj'il leur a laissé prendre, et qu'il s'efforce de les mettre

dans sa dépendance ou de transporter l'autorité dont il

les avait revêtus à des pouvoirs dépendants.

Mais lors même que les classes démocrati(|ues de la

société, après être parvenues à placer le pouvoir admi-

nistratif dans les mains mêmes de leurs véritables repré-

sentants, désirent en diviser l'exercice, il leur est souvent

bien malaisé d'y parvenir : soit à cause de la difficulté

qu'on éprouve toujours à enlever l'autorité à ceux qui la

possèdent, soit par rend)arras de savoir à qui en confier

Tusage.

Les classes démocratiques trouvent toujours dans leur

sein un assez grand nombre d'hommes éclairés et ha-

biles pour pouvoir en composer une assemblée politique

ou une administration centrale. Mais il jieut arriver qu'il

ne s'en rencontre pas une quantité sulfisante pour qu'on
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puisse organiser des corps provinciaux
;

il est possible

que le peuple des provinces ne veuille point se laisser

gouverner par l'aristocratie; et qu'il ne soit pas encore

en état de se gouverner lui-même. En attendant que ce

moment arrive on ne peut coniler qu'à l'autorité cen-

trale l'exercice du pouvoir administratif.

Il se passe d'ailleurs un long temps avant qu'un peu-

ple, à peine sorti des mains de l'aristocratie, comprenne

l'avantage et ressente le désir de décentraliser l'admi-

nistration de ses affaires.

Chez les nations où l'aristocratie est établie, tout in-

dividu appartenant aux classes inférieures a été habitué

en quelque sorte, dès le berceau, à voir dans son plus

proche voisin l'objet principal de ses jalousies, de ses

espérances ou de ses craintes ; d'ordinaire il considère

le gouvernement central comme l'arbitre naturel entre

lui et l'oppresseur local, et il s'habitue à attribuer au

premier une grande supériorité d'esprit et de sagesse.

Ces deux impressions continuent souvent d'exister alors

que les causes qui les ont fait naître ont cessé.

Longtemps après que l'aristocratie a été détruite, les

citoyens regardent encore avec une sorte de crainlc in-

stinctive ceux qui, dans leur voisinage, sont élevés au-

dessus d'eux; il est très-difficile de leur faire croire que

l'intelligence des affaires, l'impartialité dans l'adminis-

tration de la justice, et le respect des lois, se puissent ren-

contrer dans une autorilé placée à leur porte. Ils sont

jaloux de voisins devenus leurs égaux, comme ils étaient

jaloux de voisins qui étaient leuis supérieurs; ils se dé-
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fient même des hommes de leur choix ; et quoiqu'ils ne

considèrent plus le gouvernement central comme leur

refuge contre la tyrannie des nobles, ils le regardent en-

core comme une sauvegarde contre leurs propres écarts.

C'est ainsi que les peuples dont l'état social devient dé-

mocratique, commencent presque toujours par concentrer

le pouvoir dans le prince; et puis quand ils se Irouvenl

la force et l'énergie nécessaire, ils hriscniVinslrumenty

mais ils continuent de centraliser le pouvoir dans les

mains d'une autorité qui dépend d'eux-mêmes.

Devenus plus puissants, mieux organisés et plus éclai-

rés, ils font un nouvel effort, et reprenant à leurs repré-

sentants généraux quelques portions du pouvoir admi-

nistratif, ils les confient à des mandataires d'un ordre

secondaire. Telle paraît être la marche naturelle instinc-

tive et pour ainsi dire forcée que suivent les sociétés

qui, par leur état social, leurs idées et leurs mœurs,

sont entraînées vers la démocratie.

En Fiance, l'extension du pouvoir royal à tous l-es ob-

jets d'administration publicjue a été corrélative à la

naissance et au développement progressif des classes dé-

mocratiques. A mesure que les conditions devenaient

plus égales, le roi pénétrait plus profondément et plus

habituellement dans le gouvernement local; les villes et

les provinces perdaient leurs privilèges, ou bien ou-

bliaient peu à peu de s'en servir.

Le peuple et le tiers état aidaient de toutes leurs for-

ces à ces changements, et il leur arrivait de céder vo-

lontiers leurs propres droits quand par hasard ils en
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possédaient, pour entraîner dans une ruine commune

ceux des nobles. Le gouvernement provincial et le pou-

voir de la noblesse s'affaiblissaient donc de la même ma-

nière et en même temps.

Les rois de France avaient été singulièrement aidés

dans cette tendance par l'appui que pendant des siècles

leur avaient prêté les légistes. Dans un pays comme la

France, où il existait des ordres privilégiés, une noblesse

et un clergé, qui renfermaient dans leur sein une partie

des lumières et presque toutes les richesses du pays, les

chefs naturels de la démocratie étaient les légistes. Jus-

qu'au moment où les légistes français aspirèrent à ré-

gner eux-mêmes au nom du peuple, ils travaillaient

activement à ruiner la noblesse au profit du Irône; on

les vit se plier aux vues despotiques des rois avec une

facilité singulière et un art infini. Ceci n'est pas, du

reste, particulier à la France; et il est permis de croire

qu'en servant le pouvoir royal les légistes français sui-

virent les instincts propres à leur nature, autant qu'ils

consultèrent les intérêls de la classe dont ils se trou-

vaient accidentellement les chefs.

Il existe, dit Cuvier, une relation nécessaire entre

toutes les parties des corps oi^ganisés, de telle sorte que

l'homme qui rencontre une portion détachée de l'un

d'eux est en état de reconstruire l'ensemble. Un même

travail analytique pourrait servir à connaître la pluparl

des lois générales qui règlent toutes choses.

Si l'on étudiait attentivement ce qui s'est passé dans le

monde depuis que les hommes gardent le souvenir des



40 ÉTAT SOCIAL LT l'OLITIOLE DK LA FRANCE

événemenls, on découvrirait sans peine que dans tous

les pays civilises, à côté d'un despote qui commande, se

l'cnconlre presque toujours un légiste qui régularise et

coordonne les volontés arbitraires et incohérentes du pre-

mier. A l'amour général et indéfini du pouvoir qu'ont

les rois, les légistes joignent le goût de la méthode et

la science des détails du gouvernement que naturelle-

ment ils possèdent. Les premiers savent contraindre mo-

mentanément les hommes à obéir; les seconds possè-

dent l'art de les plier presque volontairement à une

obéissance durable. Les uns fournissent la force; les au-

tres, le droit. Ceux-ci marchent au souverain pouvoir par

l'arbitraire; ceux-là par la légalité. Au point de section

où ils se rencontrent, s'établit un despotisme qui laisse

à peine respirer l'humanité; celui qui n'a que l'idée du

prince sans celle du légiste ne connaît qu'une portion

de la tyrannie. Il est nécessaire de songer en même

temps aux deux pour concevoir le tout.

Indépendamment des causes générales dont je viens

de parler, il en existait plusieurs autres accidentelles et

sec indaires qui balaient la concentration de tous les pou-

voirs dans les mains du roi.

Paris avait pris de bonne heure une singulière pré-

pondérance dans le royaume. Il existait en France des

villes considéraldes ; mais on n'y voyait qu'une grande

ville, qui était Paris. Dès le moyen âge, Paris avait com-

mencé à devenir le centre des lumières, de la richesse

et de la puissance du royaume. La centralisation du pou-

voir politique dans Paris augmentait sans cesse l'impor-
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tance de la ville, et sa grandeur croissante facilitait à son

tour la concentration du pouvoir. Le roi attirait les

affaires à Paris, et Paris attirait les affaires au roi.

La FrancQ avait jadis été formée de provinces acqui-

ses par les traités ou conquises par les armes, et qui

longtemps étaient restées vis-à-vis les unes des autres

dans des rapports de peuples cà peuples. Â mesure qu'un

pouvoir central parvenait à soumettre au même système

administratif ces diverses portions du territoire, les

différences qu'on remarquait entre elles allaient s'effa-

çant; et à mesure que ces différences s'effaçaient, le

pouvoir central trouvait des facilités plus grandes à éten-

dre la sphère de son action sur toutes les parties du

pays. Ainsi l'unité nationale facilitait l'unité du gou-

vernement, et l'unité du gouvernement servait à l'unité

nationale,

A la lin du dix-huitième siècle la France était encore

divisée en trente-deux provinces. Treize parlements y

interprétaient les lois d'une manière différente et sou-

veraine. La constitution politique de ces provinces va-

riait considérahlemcnl. Les unes avaient conservé nne

sorte de représentation nationale, les autres en avaient

toujours été privées. Dans celles-ci on suivait le droit

féodal; dans celles-là on obéissait à la législation lo-

maine. Toutes ces différences étaient superficielles et

pour ainsi dire extérieures. La France n'avait déjà à

vrai dire qu'une seule àme. Les mêmes idées avaient

cours d'un bout du royaume à Tautre. Les mêmes

usages y étaient en vigueur, les mêmes opinions pr>i-
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fessées; l'esprit humain, partout frappé de la même

manière, s'y dirigeait partout du même côté. En un

mot les Français avec leurs provinces, leurs parlements,

la diversité de leurs lois civiles, la bizarr.e variété de

leurs coutumes formaient cependant le peuple de l'Eu-

rope le mieux lié dans toutes ses parties, et le plus

propre à se remuer au besoin comme un seul homme.

Au centre de celte grande nation composée d'éléments

si homogènes entre eux, était placé un pouvoir royal

qui, après s'être emparé de la direction des grandes

affaires, aspirait déjà à réglementer les plus petites.

Tous les pouvoirs forts essaient de centraliser l'ad-

minislralion; mais ils y réussissent plus ou moins sui-

vant leur propre nature.

Lorsque la puissance prépondérante se trouve dans

une assemblée, la centralisation est plus apparente que

réelle. Elle ne peut s'exercer que par des lois. Or les

lois ne peuvent tout prévoir; et eussent-elles tout piévu,

elles ne peuvent être mises en exécution que par des

agents et à l'aide d'une surveillance continue dont un

pouvoir législatif est incapable. Les assemblées centra-

lisant le gouvernement mais non l'administration.

En Angleterre, où le parlement a le droit de se mêler

à peu près de toutes les affaires de la société, grardes

ou pi'lites, la centralisation administrative est peu

citniuic, et le pouvoir national laisse en délinilive aux

volontés individuelles une grande iiidé|iendance. Cela

ne vient pas, je pense, d'une modération naturelle de

l;i paît de ce grand corps. Il ne ménage point la liberté
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locale parce qu'il la respecte, mais parce qu'élant lui-

même un pouvoir législatif, il ne trouve pas à sa dis-

position les moyens efficaces de l'asservir.

Quand, au contraire, la puissance prépondérante se

trouve dans le pouvoir exécutif, l'homme qui cummandt.;

ayant en même temps la faculté de faire exécuter sans

peine jusqu'au détail de ses volontés, ce pouvoir central

peut graduellement étendre son action à toutes choses ou

du moins il ne trouve dans sa propre constitution rien

qui la borne. Si ce pouvoir exécutif prépondérant esl

placé au milieu d'un peuple chez lequel tout se di-

rige naturellement vers le centre; où chaque citoyen

est hors d'état de résister individuellement ; où plusieurs

ne sauraient légalement combiner leurs résistances
;

où tous enfin ayant à peu près les mêmes habitudes

et les mêmes mœurs se plient sans peine à une règle

commune; on ne découvre pas où pourraient se trou-

ver placées les bornes de la tyrannie administrative,

ni pourquoi après avoir réglé les grands intérêts de

l'Etat, elle ne parviendrait pas à régenter les affiiires

des familles.

Tel était d^s avant 1780 le tableau que présenliiil

la France. Le pouvoir royal s'y était déjà em})ait''

soit directement soit indirectement de la direction de

toutes choses, et ne trouvait à vrai dire de limilrs

que dans sa^ propre rolonté. A la plupart des villes

et des provinces il avait ôté jusqu'à Tapparence d'iiM

gouvernement local ; aux autres il n'avait laissé vlvn

de plus; et les Français, en même temps qu'ils lur-
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maient le peuple Européen dont riiuilé nalionale élail

la ]ilus grande, était aussi celui de tous, où les pro-

cédés administratifs avaient été le plus perfectionnés,

et où ce qu'on a nommé depuis la centralisation exis-

tait au plus haut degré.

Je viens de montrer qu'en France la constitution

tendait à devenir plus despotique chaque jour ; et ce-

pendant par un contraste singulier les habitudes et les

idées devenaient plus libres. La liberté disparaissait des

institutions et se maintenait plus que jamais dans les

mœurs. Elle semblait ])lus chère aux individus en pro-

portion que ses garanties étaient moindres, et l'on eut

dit que chacun d'entre eux avait hérité des prérogatives

qu'on avait enlevées aux grands corps de l'Etat.

Après avoir renversé ses principaux adversaires, le

pouvoir royal s'était arrêté comme de lui-même ; il

s'était adouci par sa victoire même, et paraissait avoir

combattu plutôt pour gagner des privilèges que pour

s'en servir.

C'est une grande erreur qu'on a souvent commise,

de croire qu'en France l'esprit de liberté soit né avec

la révolution de 1789. Il avait été de tout temps l'un

des caractères distinctifs de la nation ; mais cet esprit

s'y était montré par intervalles et pour ainsi dire par

intermittences. Il avait été instinctif plus que réfléchi
;

irrégulier et tout à la fois violent et faible.

Il n'y eut jamais de noblesse plus fière et plus indé-

pendante dans ses opinions et dans ses actes que la no-

blesse fran(;aise des temps féodaux. Jamais l'esprit de
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liberté démocratique ne se montra avec un caractère

plus énergique, que dans les communes françaises du

moyen âge et dans les états généraux qui se réunirent

à différentes périodes, jusqu'au commencement du dix-

septième siècle (1614).

Alors même que le pouvoir royal eût hérité de tous

les autres pouvoirs, les esprits se soumirent à lui sans

s'abaisser.

11 faut bien discerner le fait de l'obéissance de ses

causes. Il y a des nations qui se plient à l'arbitraire

du prince, parce qu'elles lui croient le droit absolu

de commander. D'autres voient en lui le seul représen-

tant de la patrie ou l'image de Dieu sur la terre. Il en

est qui adorent un pouvoir royal qui succède à l'oli-

garchie lyrannique d'une noblesse, et trouvent une

sorte de repos mêlé de plaisir et de reconnaissance à

lui obéir. Dans ces différentes sortes d'obéissance on

rencontre sans doute des préjugés ; elles accusent

l'insuffisance des lumières , les erreurs de l'esprit :

non la bassesse du cœur.

Les Français du dix-septième siècle se soumettaient à

la royauté plas qu'au roi ; et ils lui obéissaient non-

seulement parce qu'ils le jugeaient fort, mais parce

qu'ils le croyaient bienfaisant et légitime. Ils avaient,

si je puis m'cxprimer ainsi, un goût libre pour l'obéis-

sance. Aussi mêlaient-ils à la soumission quelque chose

d'indépendant, de ferme, île délicat, de capricieux et

d'irritable qui montrait assez qu'en adoptant un maître

ils avaient conservé l'esprit de la liberté.



\

iG KTAT SOCIAL LT POLITIQUE DE LA FHANCE

Le loi qui eût pu disposer sans contrôle de la fortune

de l'État , se fût souvent trouvé impuissant à gêner

dans leur moindre détail les actions des hommes ou à

comprimer les plus insignifiantes de leurs opinions ; et

en cas de résistance, le sujet eût été mieux défendu pai"

les mœurs rpie n'est souvent garanti par les lois le ci-

toyen des pays libres.

Mais ce sont là des sentiments et des idées que no

comprennent point les nations qui ont toujours été

libres, ou celles mêmes qui le sont devenues. Les pre-

mières ne les ont jamais connus ; les secondes les on!

depuis longtemps oubliés : les unes et les autres ne voient

dans l'obéissance d'un pouvoir arbitraire, qu'un abaisse-

ment honteux. Chez les peuples qui ont perdu la liberté

après l'avoir goûtée, l'obéissance a toujours en effet ce

caraclère. Mais il entre souvent dans la soumission des

jM'uples qui n'ont jamais élé libres une moralité qu'il

faut reconnaître.

A la fin du dix-huitrème siècle cet esprit d'indépeji-

dance qui avait toujours caractérisé les Français s'était

singulièrement développé, et avait entièrement chang()

de nature. Au dix-huitième siècle il s'était fait une sorte

de transformation dans la notion que les Français avaient

de la liberté.

La liberté peut en effet se produire à l'esprit humain

sous deux formes différentes. On jteul voir en elle

l'usage d'un droit commun ou la jouissance d'un privi-

lège. Vouloir être libre dans ses actions ou dans quel-

(pics-unes de ses actions, non point parce que tous les
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hommes ont un droit général à l'indépendance, m;iis

parce qu'on possède soi-même un droit particulier à

rester indépendant, telle était la manière dont on enten-

dait la liberté au moyen âge, et telle on l'a presque tou-

jours comprise dans les sociétés aristocratiques, où les

conditions sont très-inégales, et où l'esprit humain

ayant une fois contracté l'habitude des privilèges, lînil

par ranger au nombre des privilèges l'usage de tous les

biens de ce monde.

Cette notion de la liberté ne se rapportant qu'à

l'homme qui l'a conçue, ou tout au plus à la classe à la-

quelle il appartient, peut subsister dans une nation où la

liberté générale n'existe pas. Il arrive même quelquefois

que l'amour de la liberté est d'autant plus vif chez

<]uelques-uns que les garanties à la liberté se rencon-

trent moins pour tous. L'exception est alors d'autant

plus précieuse qu'elle est plus rare.

Cette notion aristocratique de la liberté produit chez

ceux qui l'ont reçue un sentiment exalté de leur valeur

individuelle et un goût passionné pour l'indépendance.

Elle donne à l'égoïsme une énergie et une puissance

singulière. Conçue par des individus, elle a souvent

j)orté les hommes aux actions les plus extraordinaires;

adoptée par une nation tout entière elle a créé les plus

grands peuples qui fussent jamais.

Les Romains pensaient que seuls au miheu du genre

humain ils devaient jouir de l'indépendance; et c'ét<iit

bien moins de la nature que de Rome qu'ils croyaient

tenir le droit d'être libres.
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D'jiprès la notion moderne, la notion démocratique, el

j'ose dire la notion juste de la liberté, chaque homme,

élant présumé avoir reçu de la nature les lumières né-

cessaires pour se conduire, apporte en naissant un droit

('^gal et imprescrij)til)le à vivre indépendant de ses sem-

hlahles, en tout cv. qui n'a rapport qu'à lui-même, et à

réj^ler comme il l'enlend sa propre destinée.

Du moment où cette notion de la liberté a pénétré

profondément dans l'esprit (Tua peuple, el s'y est soli-

dement établie, le pouvoir absolu et arbitraire n'est plus

qu'un fait matériel ou un accident passager. Car chacun

avant un droit absolu sur lui-même, il en résulte que la

volonté souveraine ne })eut émaner que de l'union des

volontés de tous. Dès lors aussi l'obéissance a perdu sa

moralité, et il n'y a plus de milieu entre les mâles et

lières vertus du ciloyen et les basses complaisances de

l'esclave.

A mesure que les rangs s'égalisent chez un peuple,

celte notion de la liberlé tend naturellement à prévaloir.

Déjà pourtaul, dej)uis longtemps, la France était sor-

(ie du moyen âge et avait modifié dans un sens démocra-

tique ses idées et ses mœurs; et la notion féodale et

arislocrali(pu' de la liberlé était encore universellement

reçue. Chacun, en prolégeant son indépendance indivi-

duelle contre les exigences du j)ouvoir, avait bien moins

en vue la reconnaissance (Tuu droit général cpie fa

défense d'un privilège parliculier, cl dans la lutte c'était

bien moins sur un priucij)e que sur un fait qu'il s'ap-

|)uyait. Au (piinzième siècle qu(>l(pics es|)ri(s aventureux
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avaient entrevu l'idée démocratique de la liberté; mais

elle s'était presque aussitôt perdue. C'est durant le dix-

huitième siècle qu'on peut dire que la transformation

s'opéra.

L'idée que chaque individu, et par extension chaque

peuple, aie droit de diriger ses propres actes; cette idée

encore obscure., incomplètement définie et mal formu-

lée, s'introduisit peu à peu dans tous les esprits. Elle

s'arrêta sous la forme d'une opinion dans les classes

éclairées; elle parvint comme une sorte d'instinct jus-

qu'au peuple. Tl en résulta une impulsion nouvelle et

plus puissante vers la liberté : le goût que les Français

avaient toujours eu pour Tindépendance devint alors

une opinion raisonnée et systématique qui, s'étendanl

de proche en proche, finit par entraîner vers elle jus-

qu'au pouvoir royal lui-même qui, toujours absolu dans

la théorie, commença à reconnaître tacitement dans sa

conduite que le sentiment public était la première des

puissances. « C'est moi qui nomme mes ministres, avait

dit Louis XV; mais c'est la nation qui les renvoie. »

Louis XVI, retraçant dans son cachot ses dernières et plus

secrètes pensées, disait encore mes concitoyem en parlant

de ses sujets ^

S'exprimanl au nom d'une des principales cours du

royaume, Malesherbes disait au roi en 1770, vingt ans

avant la Révolution :

« Vous ne tenez votre couronne que de Dieu, sire;

* Voyez le tostanionl dv Louis XV[. écril la veillo de sa morl.

VIII. }
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mais vous ne vous refuserez pas la satisfaction de croire

que vous êtes aussi redevable de votre pouvoir à la sou-

mission volontaire de vos sujets. Il existe en France

quelques droits inviolables qui appartiennent à la nation;

vos ministres n'auront pas la hardiesse de vous le nier;

et s'il fallait le prouver, nous n'invoquerions que le

tcmoij^nage de Votre Majesté elle-même. Non, sire, mal-

gré tous les efforts, on ne vous a point persuadé qu'il

n'y avait aucune différence entre la nation française et un

[)euple esclave. »

Et plus loin d ajoutait :

« Puisque tous les cor])s intermédiaires sont impuis-

sants ou détruits, interrogez donc la nation elle-même,

puisqu'il n'y a plus qu'elle qui puisse être écoutée de

vous*. »

Ce goût de la liberté se manifestait, du reste, par des

écrits plutôt que par des actes, par des efforts indivi-

duels plus que par des entreprises collectives, par une

opposition souvent puérile et déraisonnable, plutôt que

par une résistance grave et systématique.

Ce pouvoir de l'ojnnion, reconnu par ceux même ipii

souvent se mettaient au-dessus de lui, était sujet à de

grandes alternatives de force et de faiblesse : tout-j»uis-

sant un jour, presque invisible le lendemain; toujours

déréglé, capricieux, indélinissable : corps sans organe;

ombre de la souveraineté du peuple plutôt que la sftuve-

raineté du peuple elle-même.

' V. ftrnioulmnceii (h, la Cour des Aidc^, 1770.
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Il en sera ainsi, je pense, chez tous les peuples qui

auront le goût et le désir de la liberté, sans avoir encore

su établir d'institutions libres.

Ce n'est pas que je croie que les hommes ne puissent

pas jouir d'une espèce d'indépendance dans les pays où

ces sortes d'institutions n'existent pas. Pour cela les habi-

tudes et les opinions peuvent suffire. Mais ils ne sont

jamais assurés de rester libres, parce qu'ils ne sont

jamais assurés de le vouloir toujours. Il y a des temps

où les peuples les plus amoureux de leur indépendance

se laissent aller à la regarder comme un objet secondaire

de leurs efforts. La grande utilité des institutions libres

est de soutenir la liberté pendant ces intervalles où

l'esprit humain s'occupe loin d'elle, et de lui donner une

sorte de vie végétative qui lui soit propre, et laisse le

temps de revenir à elle. Les formes permettent aux

hommes de se dégoûter passagèrement de la liberté sans

la perdre. Quand un peuple veut résolument être esclave,

on ne saurait l'empêcher de le devenir; mais je pense

que des institutions libres peuvent le maintenir (quelque

temps dans l'indépendance, sans qu'il s'aide lui-même.

Une nation qui renferme comparativement moins do,

pauvres et moins de riches, moins de puissants et moins

de faibles qu'aucune nation alors existante dans le

monde; un peuple chez lequel, en dépit de l'état poli-

tique, la théorie de l'égalité s'est emparée des esprits, le

goût de l'égalité, des cœurs ; un pays déjà mieux lié dans

toutes ses parties qu'aucun autre, soumis à un pouvoir

plus central, phis habile et plus fort
; où cependant Tes-
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prit de lilieilc, toujours vivace, a pris depuis une époque

récente un caractère plus général, plus systématique,

plus démocratique et plus inquiet : tels sont les princi-

paux traits qui marquent la physionomie de la France à

la fin du dix-huitième siècle.

Que si maintenant nous fermons le livre de l'histoire,

et qu'après avoir laissé s'écouler cinquante années, nous

venons à considérer ce que le temps a produit, nous

remarquons que d'immenses changements se sont opérés.

Mais au milieu de toutes ces choses nouvelles et incon-

nues, nous reconnaîtrons aisément les mêmes traits ca-

ractéristiques qui nous avaient frappés un demi-siècle

au|)aravanl. On s'exagère donc communément les effets

produits par la révolution française.

Il n'y eût jamais sans doute de révolution plus puis-

sante, plus rapide, plus destructive et plus créiUrice que

la révolution française. Toutefois ce serait se tromper

étrangement que de croire qu'il en soit sorti un peuple

français entièrement nouveau, et qu'elle ait élevé un

édifice dont les bases n'existaient point avant elle. La

révolution française a créé une multitude de choses

accessoires et secondaires, mais elle n'a fait que déve-

lopper le germe des institutions principales; celles-là exis-

taient avant elle. Elle a réglé, cooidonné et légalisé les

effets d'une grande cause, plutôt qu'elle n'a été cette

cause elle-même.

En France les conditions étaient déjà plus égales

qu'ailleurs; la Révolution n dévelop])é encore l'égalité et

l'a introduite dans les lois. La nation française avait
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abandonné, avant toutes les autres et plus compléferaent

que toutes les autres, le système de fractionnement et

d'individualité féodale du moyen âge; la Révolution a

achevé d'unir toutes les parties du pays et d'en former

un seul corps.

Chez les Français le pouvoir central s'était déjà em-

paré, plus qu'en aucun pays du monde, de l'adminis-

tration locale. La Révolution a rendu ce pouvoir plus

habile, plus fort, plus entreprenant.

Les Français avaient conçu avant et plus clairement que

tous autres, l'idée démocratique de la liberté; la Révo-

lution a donné à la nation elle-même, sinon toute la

réalité, du moins toute l'apparence du souverain

pouvoir.

Si ces choses sont nouvelles, elles le sont par la forme,

par le développement, non par le principe ni par le

fond.

Tout ce que la Révolution a fait se fût fait, je n'en

doute pas, sans elle ; elle n'a été qu'un procédé violent

et rapide à l'aide duquel on a adapté l'état politique à

l'état social, les faits aux idées et les lois aux mœurs.

Note de l'éditeur. — Comme on a pu le voir dans une
lettre de Tocqueville à John Stiiart Mill ', l'article qui précède

devait être suivi d'un autre, dans lequel Tocqueville expose-

rait l'état social et politique de la France après la Révolu-

lion. Quoique Tocqueville n'ait jamais écrit ce second article,

' LeUre du 10 février 1836, v. tome VI.
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011 ne peut douter de son intention. Sur la dernière feuille

du manuscrit du morceau qu'on vient de lire, on voit écrites

au crayon de la main de Tocqueville, les lignes suivantes qui

sont comme léhauche de la seconde partie promise à la Re-

vue de Londres :

« Quelle portion de leur État ancien les Français ont-

ils conservé ? Que sont devenus les éléments dont se com-

posaient le clergé, le tiers état, la noblesse? Quelles

divisions nouvelles ont pris la place de ces divisions de

l'ancienne monarchie? De quelles nouvelles formes se

sont revelus les inlérôls aristocratique et démocratique?

Quels changements se sont accomplis dans la propriété

foncière, et de quels effets ils ont été la cause? Quelle

transformation s'est opérée dans les idées, les habitudes,

les usages, l'esprit tout entier de la nation? Tels sont

les principaux sujels qui formeront l'objet des chapitres

suivants. »



CHAPITRES INÉDITS

DE L OUVRAGE DESTINÉ A FAIRE SUITE AU LIVRE

L ANCIEN RÉGIME ET LA RÉVOLU IION

OBSERVATION DE L'ÉDITEUK

On a expliqué ailleurs ' le mode d'impression qui a été adopté pour les

morceaux qui vont suivre. Ces fragments de la dernière œuvre de Toc-

queville n'ayant jamais été aciievés, on les donne ici tels qu'on les a trou-

vés dans ses cartons, on tâchant de reproduire à lœ 1 du lecteur, par des

signes matériels, Ja piiysionomie et l'aspect extérieur même du manuscrit.

Tout ce qui dans ce manuscrit présente les caractères d'une rédaction, si-

non complète, du moins ébauchée , suivant l'expression de Fauteur, a été

imprimé dans les mêmes caractères que ceux du texte ordinaire de l'édi-

tion. On trouvera, au contraire, imprimé en caractères plus petits tout

ce qui puraissait n'occuper sur les feuillets du manuscrit qu'une place pro-

visoire, ou n'y figurait qu'à litre de notes, destinées soit à prendre place

au bas de la page, soit à se convertir en citations dont la place n'était pas

encore marquée, et le choix même non encore fixé.

* Préface, l. I, p 2G.





CHAPITRE PREMIER

AGITATION VIOLENTE ET INCERTAINE DE L'ESPRIT EHIAIN AU MOMENT

OU LA RÉVOLUTION FRANÇAISE ÉCLATA.

Ce que j'ai dit précédemment de la France doit s'en-

tendre de tout le continent. Pendant les dix ou quinze

années qui précédèrent la révolution française, l'esprit

humain se livrait, dans toute l'Europe, à des mouve-

ments irréguliers, incohérents et bizarres : symptômes

d'une maladie nouvelle et extraordinaire qui eût singu-

lièrement effrayé les contemporains, s'ils avaient pu les

comprendre.

L'idée de la grandeur de l'homme en général et de la

toute-puissance de sa raison, de l'étendue illimitée de

ses lumières, avait pénétré dans tous les esprits et les

remplissait; et en même temps à cette notion superbe

de l'humanité en général, se mêlait un mépris sans

bornes pour le temps particulier dans lequel on vivait

et pour la société dont on faisait partie.

Jamais on ne vit unis ensemble tant d'humilité et

tant d'orgueil. On était tout à la ibis follement fier
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pour l'humanité, singulièrement humble pour son temps

et son pnys.

Sur tout le continent, l'amour instinctif et le respect

pour ainsi dire involontaire que les hommes de tous

les temps et de tous les pays portent en général aux

institutions qui leur sont propres, à leurs mœurs tra-

ditionnelles, à la sagesse ou à la vertu de leurs pères,

ne se rencontraient presque plus parmi les classes éclai-

rées
;
partout on ne s'entretenait que de l'infirmité des

institutions, de leur incohérence, de leurs ridicules, des

vices des contemporains, de la corruption de la société.

On retrouve les traces de cet état des esprits dans

toute la littérature de l'Allemagne. La philosophie,

l'histoire, la poésie, les romans mêmes le montrent.

Toutes les œuvres intellectuelles y prennent une em-

pi'einte si distincte, qu'elle marque tous les livres de

l'époque d'un signe qui les ferait reconnaître entre les

ouvrages de tous les temps. Tous les mémoires qui se

rapportent à cette époque qui a donné naissance à

tant de mémoires, tontes les correspondances qui sont

déjà venues au jour, sont autant de témoins d'un état

des esprits si différent du nôtre aujourd'hui, qu'il ne

faut rien moins que des témoignages si nombreux et

si sûrs pour l'attester.

On ne peut ouvrir Schlosscr ' sans y trouver à chaque

page l'idée gcuérnlc qu'un grand changement se préparc

dans la coiulitiou humaine.

* Uistoirr du dix-huitième siècle, par F. C. Schlosscr, professeur

d'iiisloirc à Heidell)crtr.
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George Forster, l'un des compagnons de Cook, à l'expédi-

tion duquel il avait été, avec son père, attaché comme natu-

raliste, écrit à Jacobi, en 1779 :

« Les choses ne peuvent rester comme elles sont, tous les

symptômes l'annoncent dans le monde savant, dans le monde

théologique et politique. Autant mon àmc a désiré jusqu'à

présent la paix, autant elle désire voir arriver cette crise sur

laquelle elle fonde une grande espérance... * »>

«L'Europe, écrit-t-il encore en 1782, me paraît sur le

point d'une horrible révolution; en réalité, la masse est si

corrompue qu'une saignée pourrait bien être nécessaire^. »

« L'état actuel de la société, dit Jacobi, ne me présente

que laspect d'une nier morte et stagnante : et voilà pourquoi

je désirerais une inondation quelconque, fût-elle de barba-

res, pour balayer ce marais infect, et découvrir la terre

vierge '? Nous vivons au milieu de débris d'institutions et de

formes : chaos monstrueux qui présente partout l'image de

la confiance et de la mort... * »

Ceci était écrit dans une jolie maison de campagne par

des gens riches, tenant salon littéraire ouvert, où l'on passait

son temps à philosopher sans fin, à s'attendrir, à s'animer, à

s'échauffer et à répandre tous les jours des torrents de lar-

mes en imagination.

Ce n'étaient point les princes, les ministres, les

administrateurs, ceux en un mot qui, à différents

' Correspondance de Georges Forster, t. I, p. 2r)7.

^ M., t. II, p. 286.

-Voir Woldemar, romun pliilosopliiquede Jacobi, écrite en 1779. Mal-

gré ses défauts, qui sont immenses, ce livre fit une Ircs-grande impression,

parce que ses défauts étaient surtout ceux du temps. Traduction do Aan-

delbonrg. 2 vol in-'12. Paris, an IV, t. I, p. 154.

Mrf., t. 1, p. 278.
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litres, conduisaient le détail des affaires, qui s'aperce-

vaient qu'on marchait vers quelque grand changement.

L'idée qu'on pût gouverner autrement qu'on ne gou-

vernait, détruire ce qui avait duré si longtemps et le

t-emplacer par ce qui n'existait encore que dans l'esprit

de quelques écrivains
; la pensée qu'on pouvait boule-

verser l'ordre qu'ils avaient sous les yeux pour établir

au milieu du désordre et des ruines un ordre nou-

veau, tout cela leur paraissait des chimères ridicules

et de folles rêveries. Le possible pour eux ne s'éten-

dait pas au delà du perfectionnement graduel de la

société.

C'est l'erreur commune des gens (pi'oii appelle sages

et pratiques, dans les temps ordinaires, déjuger, d'après

les règles, les hommes dont le but est précisément de

changer ou de détruire ces règles...

...Qnaïul on est arrivé à des temps où la passion prend

la conduite des aiïaires, c'est moins ce (jue croient les gens

expérimentés qu'il faut considérer, que ce qui occupe l'ima-

gination des rêveurs...

Il est curieux de voir dans les correspondances ad-

ministialives de l'époque les administrateurs habiles et

prévoyants dresser leurs i)lans, ajuster leurs mesures

et régler d'avance savamment l'usage qu'ils feront de

leurs pouvoirs, pour un temps, oi^i le gouvernement

qu'ils servent, la loi (ju'iis ai)pliquent, la société dans

laquelle ils vivent et euv-mèmes ne seront plus.

« Quelles scènes se passent en France, écrit Jean Mûller,
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le 6 août 1 789. Bénie soit l'impression quelles produisent sur

les nations et sur leurs maîtres!,.. Je sais les excès; mais

ce n'est pas trop acheter une constitution libre. Un orage qui

purifie l'air ne vaut -il pas mieux qu'un empoisonnement de

l'air comme la peste, alors même que çà et là il frapperait

quelques tètes ^? »

« Quels événements, s'écrie Fox, les plus grands qui

soient jamais arrivés dans le monde ! non-seulement les plus

grands mais les plus heiireux -! »

Comment s'étonner si l'idée que la Révolution était un

fait général et humain; cette idée qui a grandi et fortifié

tant d'âmes petites et faibles, se saisît d'abord de l'esprit

français, puisque les étrangers la partageaient eux-mêmes!

Il ne faut pas s'étonner non plus que la vue des premiers

excès ait si peu ému les révolutionnaires honnêtes de France,

puisque les étrangers qui n'étaient pas animés par la lutte

et aigris par des griefs personnels avaient eux-mêmes cette

indulgence.

... Et qu'on ne croie pas que cette sorte d'horreur

de soi-même et de son temps, qui avait saisi d'une

façon si étrange presque tous les habitants de notre

continent, fût un sentiment superficiel et passager. Dix

ans après, lorsque la révolution française a inflige à

l'Allemagne toute sorte de transformations violentes

accompagnées de la ruine et de la mort, alors même un

de ces Allemands, dans l'âme desquels l'enthousiasme

pour la France s'était changé en une profonde haine,

* Lettre de Jean Millier au baron de Salis, du 6 août 1789. Œuvres

coniplèles de J. MuUor, t. XVI, p. 580.

-Lettres de Fox à M. FUx-Patrick, du 50 juillet 1789. « llow uuuh

thc greatest il is tlial cvcr liapponcd iu ihc worlil? And liow nuicli tlie

Lest. » — Memorinls and corresponde)ice of Fox, t. II, p. 501.
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faisant un retour vers le passé, s'écrie dans une effusion

confidentielle :

« Ce qui était n'est plus. Quel nouvel édilice s'élèvera

sur les ruines? Je ne sais. Ce que je puis dire, c'est

que le plus horrible fléau serait, si de ce temps redou-

table le vieux temps avec sa langueur et ses formes

usées devait renaître

^

« — Oui, reprend son interlocuteur, la vieille société

doit périr ^. »

Les années qui précédèrent la révolution française

furent, dans presque toute l'Europe, des temps de

grande prospérité matérielle. Partout les arts utiles se

développèrent. Le goût des jouissances que donne le

bien-être dût se répandre. L'industrie, le commerce qui

se chargeaient de les satisfaire, se perfectionnaient et

s'étendaient. Il semble que la vie des hommes devenant

ainsi plus occupée et plus sensuelle, l'esprit humain eût

dû se détourner des études abstraites qui ont la société

pour objet, et se concentrer de plus en plus dans la

contemj)lalion des petites affaires journalières. C'est le

contraire qui se fit voir.

Dans toute l'Europe presque autant qu'en France, on

philosophait, on dogmatisait, au sein de toutes les

classes éclairées.

Celles mêmes que les habitudes et les affaires ren-

' Vie de Perlhcf., p. 177, 178.

^SloDxTg. /(/.,I79.
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dent d'ordinaire les plus étrangères à ces sortes de

pensées, s'y livraient avec passion dès qu'elles en avaient

le loisir. Dans les villes les plus commerçantes de l'Alle-

magne, à Hambourg, à Lubeck, à Dantzig, des com-

merçants, des industriels, des marcliands, après les

labeurs du jour, se réunissaient pour agiter entre eux

les grandes questions relatives à l'existence de l'homme,

à sa condition, à son bonheur. Les femmes, au milieu

des petits troubles de leur ménage, rêvaient parfois à

ces grands problèmes de notre existence.

« Nous croyions alors, dit Perlhès, qu'en devenant très-

éclairés on pouvait devenir parfaits. »

« Que le roi, disait Claudius, soit Thomme le meilleur, ou

que le meilleur soit roi ^
! »

C'est à cette époque qu'on vit naître une passion nou-

velle, qui a donné naissance à un mot nouveau, le cosmopo-

litisme, et qui remplaça dans les âmes l'amour de la pa-

trie...

On eût dit que chacun s'efforçait d'échapper de

temps en temps au soin de ses aflliires particulières,

pour ne s'occuper que des grands intérêts de Thuma-

nité.

Comme en France, les plaisirs littéraires tenaient une

place immense dans les existences les mieux remplies, la

publication d'un livre élait un événement dans les plus

petites villes comme dans les capitales. Tout était matière

à curiosité; tout, sujet d'émotion. Il semblait qu'il y eut

* Vers de Claudius, poëlc allemand du dix-l.uitiènic siècle. ^< Dei Kiviiii^

sei der beste Mann, sônst soi der besserc Kœnii;. i>
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des Irésorsde passion accumulés dans les âmes, et qu'on

ne cherchait qu'une occasion de répandre.

Un voyageur qui avait fait le lour du monde était

l'objet de l'allenlion généiale. Quand Forsler vint en

Allemagne, en 1774, il y l'ut reçu avec une sorte d'en-

thousiasme. Il n'y eut point de petite ville qui ne voulu!

le voir el le fêter. On se pressait autour de lui. On

voulait apprendre de sa bouche ses aventures, mais

surtout l'entendre parler des pays inconnus qu'il avait

visités et des nouvelles mœurs des hommes au milieu

desquels il venait de vivre. Leur sim])licité sauvage ne

valait-elle pas mieux que toutes nos richesses et tous

nos ai'ts ; leurs instincts que nos vertus ?

« Il n'y avait pns d'honiiuc Itieii élevé, quelque fût sa

condition, qui crût pouvoir passer par In ville qu'habitait

Forster sans venir converser avec lui. Les princes l'attiraient

à eux, la noblesse le recherchait, le bourgeois se pressait sur

ses pas; pour le savant, proprement dit, sa conversation

avait un intérêt qu'on ne peut comparer à rien. Pour Mi-

chaëlis Ileyne, llerder, etles autres hommes qui cborchaient

à pénétrer les secrets de l'ancienneté et de l'histoire du

genre humain, Forster sendjiait ouvrir les sources du monde
primitif, en faisant connaître ces populations du nouveau

monde (pii n'avaient été formées par aucune civilisa-

tion '. »

Un certain prêtre luthérien excommunié, ignorant,

querelleur et ivrogne, nommé Basidow, sorte de carica-

ture de Luthei-, imagine un nouveau syslèine d'école qui

' Vie lie Pertltés, iiiiIjrK''0 lun n;i (cininp, 1. I, |i. fiO.
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doit, dit-il, changer les idées et les mœurs de ses contem-

porains. Il le préconise dans un langage grossier et vé-

hément; son but, il a soin de l'annoncer, n'est pas seu-

lement de réformer l'Allemagne, mais le genre humain.

Pour y parvenir, il suffît de suivre une méthode simple

et facile, à l'aide de laquelle tous les hommes vont de-

venir sans peine éclairés et vertueux. Aussitôt, toute l'Al-

lemagne s'émeut; princes, nobles, bourgeois, communes

et villes viennent en aide au novateur. Les plus grands

seigneurs et les plus grandes dames écrivent à Basidow

pour lui demander ses conseils. Toutes les mères de

famille placent ses livres dans les mains de leurs en-

fants. Les vieilles écoles fondées par Mélanchton sont

délaissées. Le collège destiné à instruire ces réformateurs

de l'espèce humaine, fondé sous le nom de Phikmthro-

pian, jette un moment un grand éclat, puis disparaît.

L'enthousiame tombe, laissant tous les esprits ébranlés et

confus...

La tendance vraie de l'esprit du siècle était de rejeter

tout mysticisme, pour s'en tenir en tout aux notions les

plus évidentes de la raison. Cependant, dans l'agitation

violente où il était, l'esprit humain, ne sachant encore à

quoi s'en prendre, se jeta tout à coup dans le surnatu cl.

A la veille de la révolution française, l'Europe se

couvrit d'associations singulières et de sociétés secrètes

qui étaient entièrement nouvelles, ou qui, sous des noms
nouveaux, ne faisaient que rajeunir des erreurs depuis

longtemps oubliées. Telles étaient les doctrines de Swe-

denbourg, des martinistes, des francs-maçons, des ilhi-
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minés, des rosc-croi\, des gens de haute abstinence, des

mesmériens, et de tant d'autres sectes qui ne sont que

des variétés de celles-là.

Plusieui's de ces sectes n'avaient en vue, dans Toiigine,

-que les intérêts [)articuliers de leurs membres. Mais

toutes alors voulurent s'occuper de la destinée du genre

humain. La plujoarl d'entre elles, à leur naissance,

étaient purement philosophiques ou religieuses ; toutes

alors se tournèrent ensemble vers la politique et s'y

absorbèrent. Leurs moyens différaient, mais toutes se

proposaient pour but commun de régénérer les sociétés

et do réformer les gouvernements. Ce qu'il faut bien re-

marquer, c'est que ce malaise profond, ce trouble de

Tesprit humain que je dépeins, ne se faisaient point

voir parmi les classes inférieures, qui portaient ce-

pendant le poids des abus. Ces classes étaient encore

tranquilles et nuiclles; ce n'élail point le pauvre qui

s'agitait ainsi fébrilement dans sa condilion, c'était le

riche ; le mouvement ne commençait qu'aux premières

couches de la bourgeoisie.

De nos jours ce sont de pauvres ouvriers, des artisans

obscurs, des paysans ignorants qui remplissent les so-

ciétés secrètes ; au temps dont je parle on n'y rencon-

trait que des princes, des grands seigneuis, des cipila-

iistes, des commerçants, des lellrés.

Lorsqu'on 1786 les pnpicrs secrets dos ilhiniiiiés l'ureiil

saisis chez leius piincij)aux chefs, on y trouva plusieurs

écrits anarchiqucs, où la propriété individuelle était signa-

lée comme la source de tons les maux, et on l'égalité ahso-



Dh LOUVRAGE L'ANCIEN RÉGIME ET LA RÉVOLUTION. 67

lue était préconisée. Dans ces mêmes archives de la secte, la

liste des adoptes se rencontra; on n'y vit que les noms les

plus connus de l'Allemagne, c'étaient tous des princes, des

grands seigneurs, des ministres, et le fondateur de la secte

des illuminés était un professeur de droit canon \ Le roi de

Pologne-, le prince Frédéric de Prusse^, sont rose-croix. Le

nouveau roi (le successeur du grand Frédéric), dès les pre-

miers jours de son règne, a fait appeler les principaux rose-

croix et leur a confié des missions importantes*. « On pré-

tend, dit Wounier^ dans son livre sur ces sectes, que plu-

sieurs grands seigneurs de France et d'Allemagne dont plu-

.sieurs mêmes étaient protestants, se firent tonsurer pour être

admis dans la secte de haute observance. »

Une autre chose bien digne de remarque : on vivait

dans un temps où les sciences, en devenant plus arrêtées

et plus sûres, discréditaient le merveilleux
; où l'inexpli-

cable paraissait aisément le faux, et où la raison préten-

dait se substituer en toutes choses à l'autorité, le réel à

l'imaginaire, et la h'bre recherche à la foi
; et cependant

il n'y eut presque aucune des sectes dont je viens de

parler qui ne touchât par quelque point au surnatiu^el
;

toutes aboutissaient par quelque côté au chimérique.

Parmi elles les unes se nourrissaient d'imaginations mysti •

ques
; d'autres croyaient avoir trouvé le secret de changer

quelques-unes des lois de la natiu^e. Dans ce moment là

' Histoire du dia-huitiéme siècle, pnr F. C. Sclilosser.

- Forsfer (Georges), Correspondance,

'^ïd., id.

^ Id.

^ Influence attrihnce aux philosojihes. aux francs-marou< el aux
illumines sur la Bevolution. Tubingon, ISOl.ii. !4{t.
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|>oinl d'cnlhousiasniL' qui ne pût se faire science, point

derêveni' qui ne se fil écouler, point d'imposteur qui ne

se fît croire; et rien ne monlrc mieux l'agilalion Imublée

où était alors l'esprit humain, courant çà et là comme

un homme attardé qui a perdu son chemin, et qui, au

lieu d'avancer, revient tout à coup sur ses pas. Et ce

n'était pasla foule du peuplequi était à la lêle de ces folies;

des lettrés, des savants croyaient à l'alchimie, à l'action

visible du démon, à la transmutation des métaux, h l'aji-

parition des esprits. Spectacle singulier de la croyance

à toutes sortes de folies, se développant au milieu de

la décadence des croyances religieuses; les hommes

croyant à toutes les influences invisibles et surnatu-

relles, excepté à Dieu !

Ces novateurs faisaient surtout les délices des princes.

Forster mande de Cassel à son père, en 1 782 : « 11 y a ici

une vieille aventurière française qui fail voir des esprits

au landgiave, et reçoit 150 louis d'or. Il a assez de va-

nité pour penser (jue le diahle pourrait bien se donner la

peine de le tenter en personne '. Elle a aussi avec elle un

Français qui fait sortir le diable des possédés.. . etc., etc. «

Les grands rois avaient à leur cour les fourbes de pre-

mier ordre, Cagliostro, le comte de Saint-Ciermain,

Mesmer ; les moindres princes s'accommodaient, faute de

mieux, de petits sorciers ridicules.

Le spectacle de cette société était cependant l'un des

plus grands qu'ail jamais présentés le monde, en

' Correspondmire de Fôrstcr,\. 1.
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dépil des erreurs et des ridicules du temps, et jamais

l'humanité ne fut plus fière d'elle-même que dans ce

moment, dont on peut dire que c'est, depuis la naissance

des siècles, le seid où l'homme ait presque cru à sa

toute-puissance.

L'Europe toute entière ressemblait à un camp qui

s'éveille aux premières lueurs du jour, se tourne d'abord

tumultueusement sur lui-même et s'agite en tous sens,

jusqu'à ce que le soleil, en se levant, montre enfin la

route à suivre et j'éclaire.

Hélas ! que ceux qui viennent après une longue ré-

volution ressemblent peu à ceux qui la commencent î

Alors, que de grandes espérances, que de généreuses

pensées, quels trésors de passions prêts à se répandre,

({ue de nobles illusions, quel désintéressement de soi-

même !

Beaucoup de contemporains ne pouvant percer jus-

qu'aux causes générales qui produisaient Télrange bou-

leversement social dont ils étaient témoins, l'ont attri-

bué à une conspiration des sociétés secrètes*. Comme si

aucune conspiration particulière pouvait jamais rendre

compte d'un mouvement aussi profond et aussi destruc-

teur des institutions humaines. Ces sociétés ne furent

assurément pas la cause de la Révolution; il faut les

considérer comme un des signes les plus visibles de son

apparition.

Il y avait d'autres signes.

' C'est la (loiinôft du livre do Ywhhé Barrud sur le jacobinisuio. i vol.
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On auiail lorl de croire (jiic la rcvolalion d'Amérique

ne fil naître de sympathie piofonde qu'en France ; son

bruil retentit jusqu'aux extrémités de l'Europe; partowt

elle parut un signal.

Sleffens, qui, cinquante ans après, prit luie part si

vive au soulèvement de l'Allemagne contre la France,

nous raconte dans ses mémoires que, dans sa petite en-

lance, la première chose qui l'émut, ce fut la cause de

l'indépendance américaine :

«Je me rappelle encore vivement, dit-il, ce qui se

passa à Elseneur et sur la rade, le jour où fut conclue la

paix qui assurait le triomphe de la liberté. C'était un

beau jour, la rade était remplie de vaisseaux de toutes

les nations. Dès la veille nous attendions avec la plus

vive impatience la naissance du jour. Tous les vaisseaux

avaient pris leurs habits de fête, les mâts étaient ornés

de banderolles, tout était couvert de drapeaux ; le temps

était tranquille, il n'y avait de vent que ce qu'il fallait

pour faire voltiger les flammes et dérouler les pavillons
;

le canon qui retentissait, les cris de joie que poussaient

les équipages rassemblés sur les ponts des vaisseaux,

achevaient de faire de ce jour un jour de fête. Mon père

avait invité quelques amis à sa table, ou y célébra la vic-

toire des Américains et le Irionq^he de la liberté des

peuples ; à cette joie se mêlaient quelques pressentiments

obscurs des grands événements qui allaient sortir de ce

triomphe. C'élail Tauidrc douce et brillante d'un jour

sanglant. Mon père voulait nous péiu'lrer du seutiment

i\o la liberh' polilicpie. Contre l'usage habituel de sa
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maison, il nous fit venir à table; il chercha à nous faire

bien comprendre l'imporlance de l'événement dont nous

étions témoins et nous lit boire avec lui et avec ses

hôtes à la santé de la nouvelle république*. »

Parmi les hommes qui, de tous les coins les plus

reculés de la vieille Europe, se sentaient si émus en ap-

prenant ce que faisait un petit peuple du nouveau monde,

nul ne comprenait bien la cause profonde et secrète de

l'émotion qu'il éprouvait, mais tous écoutaient ce bruit

lointain comme un signe; ce qu'il annonçait, on l'ignorait

encore. C'était comme la voix de Jean criant du fond du

désert ({ue de nouveaux temps- sont proches.

Maintenant ne cherchez pas aux fîùts que je viens de

raconter des causes particulières ; tous n'étaient que les

symplômes différents de la même maladie sociale.

Partout les anciennes institutions et les vieux pou-

voirs ne s'ajustaient plus exactement à la condition nou-

velle et aux nouveaux besoins des hommes. De là cet

étrange malaise qui faisait paraître aux grands et aux

hommes du monde eux-mêmes leur condition insup-

portable. De là cette idée universelle de changement

qui se présentait à tous les esprits sans qu'on la cher-

chât, et quoique personne n'imaginât encore comment

on pouvait changer. Un mouvement interne et sans

moteur semblait (branler à la lois toute la fabricpie

de la société, et faisait remuer dans leur assiette les

idées et les habitudes de chaque homme. On sentait

• Brcslau, 1840, vol. 1, [k 78. }L-inoires de UeinrichSioffe»'', n.S ea

1773, a S(a\;igner (Norvège).
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qu'on ne pouvait plus se retenir. Mais on ignorait de

quel côté on allait tomber; et l'Europe entière présen-

tait le speclacle d'une mass5 immense qui oscille avant

de se précipiter.



CHAPITRE II

COMMENT CETTE AGITATIO.N VAGUE DE L'ESPRTr HLMAhN^

DEVINT TOL'T A COUP, EN FRANCE, UNE PASSION POSITIVE, ET QUELLE FORME
CELLE-CI PRIT D'ABORD.

Dans l'année 1787 celle agilation vague de l'esprit

humain, que je viens de décrire, et qui depuis longtemps

remuait sans direction arrêtée toute l'Europe, devint

tout à coup en France une passion active qui se porta

vers un but précis.

Mais chose étrange ! ce but ne fut pas d'abord celui

que la révolution française devait atteindre ; et les

hommes qui ressentirent les premiers et le plus vive-

ment cette passion nouvelle, furent ceux mêmes que

la Révolution devait dévorer.

Ce ne fut point en effet, dans le principe, l'égalité

des droits, mais la liberté politique qu'on eut en vue;

et les Français qui s'émurent les premiers et mirent

la société en branle, n'appartenaient point aux classes

inférieures, mais aux plus hautes classes. Avant de des-

cendre jusqu'au peuple, cette haine nouvelle de l'ancien

pouvoir absolu et du vieil arbitraire saisit d'abord les
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nobles, les piôlres, les magislrals, les plus privilégiés

d'entre les bourgeois, tous ceux enfin qui les premiers

dans l'État après le maître, avaient plus que d'autres

le moyen do lui résister et l'espérance de partager son

pouvoir.

Mais pourquoi la haine du despotisme fut-elle ce qui se

produisit d'abord? n'est-ce pas que dans le malaise univer-

sel, le pointcommun sur lequel il était le plus aisé de s'en-

tendre, était la guerre au pouvoir politique, qui gênait ou

maintenait ce qui gênait tout le monde ; et que pour les no-

bles et les riches la liberté était le seul moyen de manifes-

ter ce malaise (pi'ils ressentaient plus que tous les autres?

Je ne dirai point comment des combinaisons finan-

cières portèrent le roi Louis XVI à réunir près de lui,

dans une assemblée, les membres de la noblesse, du

clergé et de la haute bourgeoisie, et à soumettre à cette

assemblée de notables la situation des affaires. Je parle

sur l'histoire et ne la raconte pas.

On sait (|uc lelte assemblée, réunie à Versailles, le 22 fé-

vrier 1787, contenait neuf pairs de France, vingt gentils-

hommes, huit conseillers d'Etat, quatre maîtres des re-

quêtes, dix maréchaux de France, treize évêqucs ou arche-

vêques, dix-huit premiers présidents, vingt-deux officiers

municipaux de diverses \illcs, douze députés dos pays d'état,

et divers autres magistrats, en tout environ cent vingt-cinq à

cent trente membres ',

Henri IV s'était dcyà servi de ce moyen pour ajourner

les états <2;énéraux et donner en leur absence une sorte

• ^ llisloirc de Uuclier et Roux, I, p. 4S0.
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de sanclion publique à ses volontés; mais les temps

étaient changés. En 1596 la France sortait d'une lon-

•iiie révolution
;

elle était fatiguée de ses efforts et mé-

fiante de ses forces; elle ne cherchait plus que le repos

et ne demandait à ses chefs que les semblants de là dé-

férence. Les notables lui firent oublier sans peine les

états généraux. En 1787 ils en ranimèrent tout à coup

l'image dans son souvenir.

Du temps dHenri IV, ces princes, ces grands sei-

gneurs, ces évêques, ces riches bourgeois qu'il appela

autour de lui et consulta, étaient encore maîlres de la

société. Ils pouvaient donc limiter le mouvement qu'ils

faisaient naître. Ces mêmes classes sous Louis XVI, en

1787, ne conservaient que les dehors du pouvoir. Nous

avons vu qu'elles en avaient déjà perdu pour jamais la

subh-lance. Elles formaient comme ces corps creux, re-

tentissants mais faciles à liriser d'un seul coup.

Elles pouvaient encore agiter le peuple, elles étaieut iu-

capables Je le diriger.

Ce grand cliani»ement s'était fait insensiblement et en

secret. Personne ne l'apercevait encore clairement. Les

plus intéressés ignoraient qu'il eût eu lieu. Leurs ad-

versaires eux-mêmes en doutaient. Toule la haliou avait

été tenue loin de ses propres affaires, et n'avait plus

(prune vue trouble d'elle-même.

Depuis longtemps déjà (o\il le malaise (pi'on éprouvait

semblait se résumer dans un mécont(Mitement contre le

|)Ouvoir et se Iranst'onner en esprit d opposition.
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Dès ((iTils lurent réunis, les notables, oubliant qu'ils

n'étaient que les délégués dw prince, choisis par lui

pour lui apporter des conseils et non des leçons, agirent

en représentants du pays. Ils demandèrent des comptes,

censurèrent des actes, attaquèrent la plupart des mesures

dont on leur demandait seulement de faciliter l'exécu-

tion. Ou cherchait leur aide : ce fut leur opposition

qu'on rencontra.

Aussitôt l'opinion publique se souleva et porta tout

son poids de leur côté.

On vil alors le spectacle singuliei- d'un gouverne-

ment proposant des mesures favorables au peuj)le sans

cesser d'être impopulaire, et une assemblée les com-

ballant avec l'aide de la faveur publique.

Le gouvernement propose de réformer la gabelle, qui pe-

sait si lourdement et souvent si cruellement sur le peuple.

Il veut abolir la corvée, rél'ormcr la taille, supprimer les

vingtièmes, auxcpiels les classes élevées étaient parvenues en

partie à se soustraire. A la place de ces mêmes impôts qui

seront nbolis ou réformés, il propose un impôt territorial

assis sur les bases mêmes de notre impôt foncier, et re-

porte à la frontière les douanes qui gênaient le commerce et

rindnslrie. Enfin à côté et presqn'à la place des intendants

(pii administraient chaque province, il vent mettre une as-

semblée élective qui sera chargée non-seulement de surveil-

ler la gestion des affaires, mais dans la plupart dos cas de les

conduire.

Toutes ces mesures étaient conformes à l'esprit du

temps. Elles sont combattues ou ajournées par les no-

lables. dépendant c'est le gouvernement qui est im-
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populaire, el les notables qui ont la voix publique pour

eux.

Craignant qu'on ne l'eût pas bien compris, le minis-

tre Galonné explique dans un document public que

l'effet des lois nouvelles sera de soulager le peuple d'une

partie des impôts, et d'en reporter le poids sur les ri-

clles^ Cela était vrai, el il reste impopulaire. « Les

prêtres, dil-il dans un aulre endroit, sont avant tout

des citoyens et des sujets. Il faut qu'ils soient soumis

comme tous les aulres à l'impôt. Si le clergé a des

dettes, qu'il vende une partie de ses biens pour les ac-

quitter^ » C'était viser à l'une des parties les plus sen-

sibles de l'esprit public. Il la touche et ne l'émeut pas.

A la réforme de la taille, les notables opposent qu'elle

ne pourrait s'opérer au profit des imposés, sans amener

une surcharge pour les autres contribuables et en par-

ticulier pour la noblesse et le clergé dont les priiiléges

en matière d'impôt se réduisent déjà à presque rien. A
l'abolition des douanes intérieures, ils objectent pérem-

ptoirement les privi éges| de certaines provinces pour

lesquelles il convient d'avoii' de grands ménagements.

Ils approuvent hautement en principe la création des as-

semblées provinciales, lis désirent du moins (ju'au lieu d'y

confondre dans le sein de ces petits corps locaux les trois

ordres, on les y tienne séparés, et que ce soit toujours un

gentilhomme ou un j)rél;U qui les préside : « Car, disent

•Avertissement du 51 mars 17S7.

-Histoire du (louvcriiement franç'iis, du '22 février 1789 jusqu'au

51 décembre.
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quelques bureaux, ces assemblées tendraient à la démocratie,

si elles n'élaient dirigées par les lumières supérieures des

premiers ordres, »

Cependant les notables conservent leur popularilé

jusqu'au boul. Bien plus ils raccroissenl sans cesse.

On leur applaudil, on les excite, on les soutient; ils

résistent; on les pousse avec de grands cris à la lutte.

Et le roi se hâtant de les congédier, se croit obligé de les

remercier publirpicmcnt.

On dil que plusieurs d'entre eux s'étonnèrent de

cette faveur publique et de cette [)uissance soudaine.

Ils s'en seraient bien plus étonnés encore s'ils avaie.nl

jtu prévoir ce qui allait suivre; s'ils avaient su que ce

qu'ils conibattaienl avec la faveur populaire, ces lois nou-

velles qu'ils repoussaient ou ajournaient, reposaient sur

les principes mêmes que la Révolution allait faire triom-

pher
;
que ces institutions traditionnelles qu'ils oppo-

saient aux nouveautés que le gouvernement proposait,

c'étaient précisément les institutions que la llévolutioii

allait abattre.

Ce (|ui faisait la popularilé des notables, ce n'était

pas la forme de leur opposition, mais leur opposition

même. Ils critiquaient les abus du jiouvoir, censuraient

ses prodigalités, lui demandaient comj)te de ses dé-

penses; ils parlaient de lois constituantes du pays, de

principes fondamentaux qui limitent la puissance illi-

mitée d»i roi, et sans précisémeni ajipeler l'intervention

de la nation dans ses affaii'es et les étals Généraux, ils



DE L'OUVRAGE L'ANCIEN RÉGIME ET LA RÉVOLUTION. 79

en réveillaient à tous moments l'idée. C'était assez.

Depuis longtemps déjà le gouvernement souffrait d'un

mal qui est comme la maladie endémique et incurable

des pouvoirs qui ont entrepris de tout commander, de tout

prévoir et de tout faire. Il était devenu responsable de

tout. Quelque divisés que l'on fût sur les sujets de

plaintes, on se réunissait donc volontiers pour le blâ-

mer; ce qui n'était jusque-là qu'une inclination géné-

rale des esprits devint alors une passion universelle et

impétueuse. Toutes les douleurs secrètes que faisait naî-

tre le contact journalier d'institutions ruinées, dont les

débris blessaient en mille endroits les idées et les mœurs,

toutes les colères contenues qui s'entretenaient au mi-

lieu de classes divisées, de conditions contestées, d'iné-

galités ridicules ou oppressives, se tournèrent alors

contre le pouvoir. Depuis longtemps elles cberchaient

un cliemin pour se faire jour. Celui-ci s'ouvrit devant

elles; elles s'y précipitèrent aveuglément. Ce n'était pas

leur voie naturelle ; mais c'était la première qui s'of-

frait; la haine de l'arbitraire parut donc en ce moment

la passion unique, et le gouvernement l'ennemi com-

mun.
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COMMENT l.r ['ARLEMEKT, A L'AIDE DES PRÉCÉDENTS, RENVERSA

LA MONARCHIE *.

DE 1787 A SEPTEMDIIE 178!

Le guuvernemenl féodal dans les ruines duquel on

habitait encore, avait été un gouvernement mêlé d'arbi-

traire, de violence et de grande liberté. Scus ses lois, les

actes avaient été souvent contraints, la parole y était

habituellement indéjiendanle et fière; les rois y exer-

cèrent (oujours le jiouvoir législatif, mais jamais sans

contrôle. Quand, en Fiance, les grandes assemblées po-

litiques cessèrent, les parlements prirent en partie leur

place; et avant d'inscrire dans le code qui servait de

règle à leur justice la loi nouvelle que le roi avait décré-

tée, ils exposaient au pi'ince leurs objections, et lui

adressaient leurs avis.

On a beaucoup l'cclieiché (pielle avait jiu être la pre-

mière origine de cette usuipation du pouvoir législatif

' Vaiiiiiito : Commonl \o pailoiiieiil, en croyaiil faire iiiio opposition

Iradilionnelle, faisail une révohilioii sans précédent.
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par le pouvoir judiciaire. Il ne faut j)as la chercher ail-

leurs que dans les mœurs générales du temps, qui ne

pouvaient souffrir ni même concevoir un pouvoir ah-

solu et secret avec lequel il ne fut pas du moins permis

d'e discuter son obéissance. L'institution n'eut rien de

prémédité. Elle sortit sponlanément du foud même des

idées des contemporains et des habitudes des rois aussi

bien que de leurs sujets.

L'édit, avant d'être exécuté, était donc apporté au par-

lement. Les gens du roi en exposaient les jirincipes et

les avantages, les magistrats le discutaient; tout se pas-

sait publiquement, à haute voix, avec la virilité qui ca-

ractérisait toutes les institutions du moyen ao^e. Souvent

il arrivait que le parlement envoyait à plusieurs reprises

au roi des députés pour le prier de moditîer ou de reti-

rer son édit. Si le roi venait en personne, il laissait dé-

battre avec vivacité, quelquefois avec violence, sa propre

loi devant lui-même. Mais quand enfin il avait exprimé

sa volonté, tout rentrait dans le silence et l'obéissance-

cai' les magistrats reconnaissaient qu'ils n'étaient que
les premiers officiers du prince et ses représenlants

chargés de l'éclairer et non de le contraindre.

En 1787, on ne fit que suivre fidèlement et stricte-

ment ces antiques précédents de la monarchie. On re-

mit en mouvement celle vieille machine du gouverne-

ment royal; mais ou s'apperçut alors qu'elle obéissait

à un moteur nouveau et d'une espèce inconnue, qui, au
lieu de la faire maicher, allait la rompre.

Le roi, suivant la coutume, fil donc porler au parle-

vin.
g
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meiil les nouveaux rdils ^, el le jiarlemenl, coulormé-

ment à l'usage, fit parvenir aux })ieds du trône ses

humbles remontrances.

Le roi répondit; le parlement insista. 11 y avait des

siècles que les choses se passaient ainsi et que la nation

entendait de temps à autres au-dessus de sa tête cette

sorte de colloque politique entre le prince et ses magis-

trats. Il n'avait été interrompu que pendant le règne de

Louis XIV, et pour un temps; mais ce qui était nouveau,

> Édils du 17 juin 1787 :

1° Pour la liberté du transport des grains;

2° I/établisscnienl des asseiriblées provinciales:

0° Conunutat ion de la corvée en argent :

4* Subvention territoriale ;

5° L'impôt du timbre.

Le parlement acceptait les trois premiers et re})oussait les deux autres.

Quand on réflécbit à rnnportance de l'édit des assemblées provinciales

qui créai! de nouveaux pouvoirs locaux, et à Timmense révolution du

gouvernement et de la société qu'il renfermait, on ne saurait trop s'élonnci

de l'accord qui se fit, à son occasion, entre les deux plus anciens pou-

voirs de la monarchie, l'un pour la présenter, l'autre pour l'admellre.

Rien ne saui ait mieux faire comprendre jusqu'où dans repeuple, dioz le-

quel (oui le monde jusqu'aux femmes passait le temps à discuter sur le

gouvernement, la vraie science des affaires humaines était inconnue, et

comment le gouvernement, en plongeant la nalion dans celte ijinorancc,

avait fini par s'y mettre lui-même.

Cet édit achevait de délruiie de fond en comble tout le vieux système

politique de l'Europe, renversait tout à coup ce qui restait de la monar-

chie féodale, et substituait à l'aristocratie la démoeralie, la république à

la royauté.

Je ne juge pas la valeur du changemeni ; je dis seulement qu'il s'a-

gissait d'un renversement immédiat et radical de toutes les institutions

anciennes; et ipie si le pailrment et le roi s'engageaient ensemble aussi ré-

solument dans cette voie, c'est qu'ils ne voyaient nilUn ni l'autre où ils

allaient. Ils se dimnaient la main dans les ténèbres.
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c'était le sujet du débat et la nature des arguments.

Cette fois le parlement, avant d'enregistrer les édits,

demandait, comme pièces justificatives à l'appui, tous les

comptes des finances, ce que nous appellerions aujour-

d'hui le budget de l'État; et comme le roi refusait avec

raison de livrer ainsi le gouvernement tout entier à un

corps irresponsable et sans mandat, et de partager ainsi

le pouvoir législatif avec une assemblée judiciaire, le

parlement déclara que le pays seul avait le droit d'ac-

corder de nouveaux impôts et il demanda qu'on assem-

blât la nation ^ C'était prendre dans ses mains le cœur
même du peuple; mais pour ne le tenir qu'un moment.

Les arguments que faisaient les magistrats à l'appui

de leurs demandes n'étaient pas moins nouveaux que les

demandes elles-mêmes. Le roi n'était que l'administra-

teur et non le possesseur de la fortune publique; le re-

présentant et le principal officier de la nation, non son

maître. La souveraineté ne résidait que dans la nation

elle-même; elle seule pouvait décider dans ses grandes

affaires; ses droits ne dépendaient point de la volonté du

prince; ils prenaient leur source dans la nature de

l'homme; ils étaient inaliénables ri indestructibles

comme elle.

« L'institution des étals généraux, est un principe fondé

sur les droits de l'homme et confirmé par la raison-. »

' 16 juillet 17.S7 : « la nalion réunit' en états généraux a seule le droit

d'octroyer au roi les subsides. »

* Reaiontrances au roi du parleineul de Paris. 21 juillet 1787. (.'Notes

prises sur les pièces officielles.)
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« L'intérêt commun a réuni les hommes en société; il a

donné naissance aux gouvernements; il peut seul les y

maintenir *. L'in((Mru|)tion dos états généraux n'a pu pres-

crire contre la nature des choses, et contre les droits im-

prescriptihles de la nation ^ »

« L'opinion juiblique est rarement susceptible d'errer. Il

est rare que les hommes reçoivent une inij)ression contraire

à la vérité ^. »

Lo roi ayant exilé le parlement de Paris, celui-ci

dans sa réclamation déclarait que la liberlé d'agir et de

parler était un droit inaliénable de Thomme, et ne pou-

vail,sans tyrannie, lui être enlevé que suivant les formes

régulières d'un arrêt de justice.

Il ne faut pas croire que le parlement présentât ces

j>rincipes comme des nouveautés *, il les tirait au con-

traire fort industrieusement des origines mêmes de la

monarchie. Ses arrêts soni bourrés de citations histori-

ques, reproduites souvent du moyen âge, dans un la-

tin barbare. 11 n'y est question que de capitulations pro-

vinciales, d'ordonnances de nos rois, de lits de justice,

* l'ail, de Grenoble 5 janvier '17(SS. « Li's actes du despotisme, dit le

parlement de Besançon, n'obligeiil pas plus les peuples que ne ferait une

contrihulion niililaire, et ne sauraient prescrire contre les droits iiiali('-

nables de la nation (17(S7). »

"Rcmonlrance du parlement de Grenoble, du 20 décembre 1787.
'' Ileniontrance du parlement de Paris, 2i juillet 1787.

4 Dans le discours prononcé par M. de Sémonviile, le 1(i juillet 1787,

dans le p.nrlemeut, il remonte jusqu'en 1501, pour prouver l'ulilité, la

nécessité et le non-danger des états généraux. En même temps, il parle

de conslilHtioH, yalriotisme, droite de la vation, ministrr des^ au-

tels, etc., etc. [Pièces officielles.)
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d'arrêts, de privilèges, de précédents qui se perdent

dans les ténèbres du passé.

En même temps qu'il proclame les droits imprescriptibles

de la notion, le parlement de Franche-Comté proteste con-

tre toute atteinte qui serait portée aux privilèges particuliers

de la province tels qu'ils étaient à l'époque de l'acquisition

sous Louis XIV '.

Le parlement de Normandie invoque les états généraux

qui vont inaugurer un nouvel ordre de choses^ ce qui no

rempcche pas de réclamer, en vertu de la tradition féodale,

le rétablissement des états de Normandie, comme le privi-

lège particulier de la province -

C'est un spectacle étrange de voir des idées qui ne

taisaient que de naître ainsi enveloppées et comme em-

maillotées dans ces Linges antiques.

C'était une tradition de l'ancienne monarchie que le

parlement dans ses remontrances usât d'un langage vif

et presque violent ; une certaine exagération de paroles

lui était permise. Les princes les plus absolus lui avaient

laissé cette licence de langage, en raison même de son

impuissance; comme on était sûr de le faire obéir et de

le resserrer étroitement dans ses limites, on lui laissait

volontiers la satisfaclion de parler librement. Le parle-

ment s'était habitué d'ailleurs à foire beaucoup de bruit

' Ronionlrances ilii parleiiKMit de Franche-Comté, après les édils de

mai 1788.

* 20 décembre 1787.
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pour obtenir peu ; ses mots dépassaient donc d'ordinaire

son idée; delà était née poiu- les magistrats une sorte de

droit.

Cette lois le parlement, poussa cette vieille liberté

jusqu'à une licence qui ne s'était point encore vue; car

un l'eu nouveau qui brûlait au fond des cœurs, enflam-

mait son langage à son insu même.

... J'ose dire que parmi les gouvernements de nos jours,

qui presque tous, cependant, reposent plus ou moins surl'é-

pée, il n'y en a pas un seul qui pût laisser attaquer ainsi

par les roprcsenlants mêmes de son autorité ses ministres et

ses actes.

« Le despotisme, sire, disait le parlement de Paris, est

substitué à la loi de l'Ktat et la magistrature n'est plus que

l'instrument d'un pouvoir arbitraire...

« Que Votre Majesté ne peut-elle interroger les victimes

•de ce poiivoir, confinées, oubliées dans ces prisons impéné-

trables, où régnent l'injustice et le silence; que l'intrigue,

l'avidité, la jalousie dn pouvoir, la soif de la vengeance, la

crainte ou la liainc de la justice, l'humeur, la simple con-

venance d'un homme y l'ait mettre? »

Ici, présentant eu parallèle deux citoyens, l'un riche, l'au-

tre pauvre, celui-ci opprimé par le premier, le parlement

ajoutait :

« La misère est-elle dune un crime'.' la sinqile humanité

n'est-elle pas un titre'.' un homme sans crédit, un pauvre

n'est-il plus un citoyen ' '.' »

(^'esl suiLoul à proj)os de l'impôt et contre les agents

du lise que les corps judiciaii'es, même dans les temps

• Hcmoiilraïu'cs du jr.ulciiii'iil (\o l'iiris, tl mars 1788.
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les plus calmes, avaient coutume de s'exprimer avec

une violence singulière.

... Dès l'annonce du miuvel impôt le parlement de Paris

le déclare désastreux...^ à sa seule lecture on est IVappé de

consternation... son admission répandrait un deuil univer-

sel \.. Les peuples tourmentés par les exactions du fisc sont

aux abois -. S'arroger le pouvoir de lever des tributs sans les

étals généraux, c'est déclarer hautement qu'on ne veut pas

être le roi de France, mais celui des serfs *. La substance

des peuples est devenue la proie de l'avidité des courtisans

et de la rapacité des traitants \

Quelque fut alors l'agitation des esprits, il serait bien

difficile de comprendre ce langage des magistrats, si l'on

ne se rappelait ce qui s'était dit tant de fois sur le

même sujet. Comme, dans l'ancienne monarchie, la plu-

part des impôts étaient levés pour le.com|jte des p;irticu-

liers qui les avaient pris à ferme et par les agents de

ceux-ci, on s'était habitué depuis des siècles à ne con-

sidérer dans les impôts que le profit particulier de cer-

tains hommes, et non la fortune commune. On les trai-

tait volontiers à^exactions odieuses. L'impôt du sel s'ap-

pelait ïinfemale maciiine de la gabelle; on parlait de

ceux qui levaient les impôts comme de voleurs publics

qui s'enrichissaient de la misère de tous. Les contribua-

bles parlaient ainsi, les tribunaux tenaient le môme lan-

' Histoire (lu (jouvernemenl français, du '•l'i février 1787 au "»I dé-

cembre.

- Pailement de Normandie, 1787.

• Parlemeul de Toulouse, 27 août 1787.

*Pademenl de Besancon, 17S7.
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gage el le gouverneineiil lui-même, qui avait concédé à

ces fermiers les droils qu'ils exerçaient, ne s'exprimait

guère autrement. Il semblait que leur aldiire ne le re-

gardât pas, el qu'il ne songeât qu'à s'esquiver au milieu

du bruit qui poursuivait' ses agents.

Lors donc que le parlement de Paris s'exprimait ainsi

au sujet des impôts, il ne faisait que suivre une habi-

tude ancienne et générale. La pièce était la même, mais

l'auditeur était changé; et le bruit, au lieu de s'arrêter

comme d'ordinaire à la limite des classes que leurs pri-

vilèges rendaient peu sensibles à l'impôt, était cette fois

si éclatant et si répété, qu'il pénétrait jusqu'au sein de

de celles qui en souffraient le plus, et commençait à les

remplir de fureui'.

Si le parlement se servait d'arguments nouveaux

pour établir ses anciens droits, le gouvernement n'en

employait pas de moins nouveaux pour la défense de

ses antiques prérogatives.

Un écrit attribue à la cour parut alors, dans lequel on lisait :

« Ce qui excite le parlement est une question de privilège.

Ils veulent conserver le droit de ne pas p;>ycr rimpôl; il ne

s'agit que d'une association formidable entre la noblesse

d'épée et celle de robe pour continuer, sons couleur de li-

berté, à assujettir et humilier le tiers état (jue le roi seul

défend et vent relever'. »

«J'ai voulu, disait Galonné, combattre l'hydre des privi-

lèges, des exemptions el des abus -. »

« Paiiiplilcl inliUil('' : Ucclamnlion du tiers clat au roi. Bil)liollièqiio

linprrialc. B. ô70.

- Mémoire apologrlique, 1787. Imprinié sans nom dinipriniour.
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...Cependant tandis qu'on discutait sur le principe

même du gouvernement, le travail journalier de l'ad-

ministration menaçait de s'arrêter : rargent manquait.

Le parlement avait repoussé les mesures relatives à

l'impôt. Il refusait d'autoriser l'emprunt. Dans cette

extrémité, le roi, voyant qu'il ne pouvait le gagner,

essaya de le contraindre. Il se rendit dans son sein,

et avant d'y commander Tobéissance, moins jaloux

d'exercer ses droits que de les affirmer, il lit discuter

de nouveau les édits^

II commence par établir que sa puissance est absolue. Le

pouvoir législatif réside dans ses mains, sans partage; il n'a

besoin d'aucun pouvoir extraordinaire pour gouverner; les

états généraux, quand il veut bien les consulter, ne peuvent

donner que des conseils; il est toujours l'arbitre suprême

de leurs représentations et de leurs doléances ^

Puis il permet à chacun de parler devant lui. Les thèses

les plus diverses et souvent les plus violentes sont dévelop-

pées à sa face, huit heures durant ; après quoi il se retire,

déclarant, pour dernier mot, quil refuse d'assembler les

états généraux, mais en les promettant pour l'année 1701 ^.

Cependant après avoir ainsi permis de contester de-

vant lui-même ses droits les mieux reconnus et les

moins redoutés, le roi résolut de reprendre l'usage

des plus contestés et des plus impopulaires. Lui-même

• Séance du 10 no\eml)re 1787.

- Bûcher el Roux, 1. 1, p. 227.

'•Histoire du gouvernement français. (lo[»uis le 22 février 1787 jus-

qu'au 51 décembre.
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il avait oiiverl la l)oiiclie aux orateurs, il voulut les punir

d'avoir parlé.

Dans l'une de. ses remontrances le parlement de Paris

avait dit : « Sire, la monarchie française serait réduite à

l'état de despotisme, si, sous Tantorité du roi, des minis-

tres pouvaient disposer des personnes par lettres de cachet,

des propriétés par lits de justice, des affaires civiles et cri-

minelles par évocation, et de la justice par des exils parti-

culiers ou par des translations arbitraires '. »

A c[uoi le roi répond :

« Si la pluralité de mes cours forçait ma volonté, la mo-

narchie ne serait plus qu'une aristocratie de magistrats*.

« — Sire, réplique le parlement, point d'aristocratie on

France mais jioint de despotisme... ''. »

Deux hommes, dans celle lutte, s'étaient particulière-

ment fait remarquer par la hardiesse de leurs discours

et par leur physionomie révolutionnaire : MM. Goislard

et d'Eprémenil\ Leur arrestation fut résolue.

Alors se passa une scène, (pii fui comme le prélude

du grand drame qui allait suivre, et qui était la mieux

faite pour donner à un |)ouvoii' débonnaire les Irails

mêmes de la Ivrannic".

' liciiioiilninccs (In i j-,invier 1 78.S.

=* 17 avril I7<S8, Pièces officielles. Une broclniro du temps, rcrite

pour la liélonsc du roi, et alUibuéc à I.ecesue dos Maisons, n'est qu'une

<liatribe contre raristocratie. (Bibliollic(iuo Impériale, N° 575.)

^ Remontrances du 4 mai I 788.

''M. lîoislard avait fait le rapport sur la lovt'c des vitij^iièmes, cl pro-

voqué ["arrêt du !2fl avril 1788. M. d'Éprénionil a\ait provoqué les re-

luontrauccs du 5 mai 1788.

'
[) mai 1788, P/(YT.s' officielles.
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Avertis de la résolution prise contre eux, les deux

magistrats quittent leur demeure, se réfugient dans le

«ein même du parlement, se revêtent de leur costume,

et se perdent au milieu de la foule des magistrats qui

composaient ce grand corps. Des soldats environnent le

palais et s'emparent des issues. Le vicomte d'Agout,

•qui les commandait, pénètre seul dans la grand'cham-

bre. Le parlement tout entier y est assemblé dans la

forme la plus solennelle et y tient séance. Le nombre

des magistrats, l'antiquité vénérable du coi'ps, la gra-

vité des costumes, la simplicité des mœurs, l'étendue

•des pouvoirs, la majesté même de ce lieu si rempli de tous

les souvenirs de notre bistoire : tout faisait alors du

parlement l'objet le plus grand et le plus respectable

qu'il y eût en France, après la royauté.

A la vue de celte assemblée, l'officier reste d'abord

interdit. On l'interroge sur son mandat. Il répond d'une

voix tout à la fois rude et mal assurée, et demande qu'on

lui désigne les deux membres qu'il était cbargé d'ar-

rêter. Le parlement demeure immobile et se tail. L'offi-

cier se relire, puis revient, puis se retire encore. Le

parlement, loujouis immobile et muet, ne résiste ni ne

cède

.

On élail alors aux jours les plus courts de l'année.

La nuit se f^ut. Les soldats allument leurs Peux aux

abords du palais comme autour d'une place assiégée.

La foule du peuple, étonnée d'un spectacle si nouveau, les

environne sans les presser. Elle est émue sans èlre en-

•core agitée, et se borne à considérer de loin, à la lueur



92 CHAPITRES INÉDITS

du bivouac, ce spectacle si étrange el si nouveau dans

la monarchie. Elle peu! voir là comment s'y prenait le

plus antique gouvernement de l'Europe pour enseigner

aux [)euples à braver la majesté des plus vieilles insti-

tutions, et à violer jusque dans leur sanctuaire les plus

révérés des anciens pouvoirs.

On était ainsi parvenu jusqu'au milieu de la nuit,

lors((ue d'Éprémenil se lève enfin. Il remercie le pai'le-

ment des efforts qu'il a faits pour le sauver. Il ne veut

pas almser plus longtemps du dévouement généreux de

ses collègues. 11 leur recommande la chose publique et

ses enfants; el, descendant les degrés de la cour, il se

livre. On eût dit qu'il ne sortait de cette enceinte que

pour monter à l'écliidaud. Il devait y monter, en effet,

mais dans d'autres temps et sous d'autres pouvoirs.

Le seul témoin qui reste aujourd'hui^ de cette étrange

scène, ma raconté qu'à la voix de d'Eprémenil des

pleurs éclatèrent de toutes parts. 11 semblait qu'il s'agît

de Hegulus partant de Rome pour aller s'enfermer dans

le tonneau hérissé de pointes qu'on lui préparait à Car-

tilage. Le maréchal de Noailles sanglotait; hélas! Com-

bien de larmes allaient bientôt se répandre sur des

destinées plus hautes !

Ces douleurs étaient sans doute exagérées, mais non

feintes. Dans les premiers jours d'une révolution, la

grandeur des émotions dépasse toujours d'abord de

beaucoup celle des faits, de même qu'à !a liu elle n'y

atteint plus.

* I^c duc l'usiiuior.
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Après avoir ainsi frappé le corps des parlements dans

leur tête, il ne restait plus qu'à les réduire à l'impuis-

sance.

Alors painrenl à la fois six édits'.

Ces édils qui soulèveront la France, avaient pour but de

réaliser phisieuis des réformes les plus importantes et les

plus utiles que la Révolution a depuis accomplies : la sépara-

tion des pouvoirs législatif et judiciaire, l'abolition des tri-

bunaux d'exception, et la proclamation de tous les principes

qui aujourd'bui régissent, en matière civile et criminelle, no-

tre organisation judiciaire.

Toutes ces réformes étaient dans Tesprit vrai de l'époque,

répondant à des besoins réels et durables. iMais en frappant

la juridiction privUégiée des parlements, elles atteignaient

l'idole du moment, et venaient d'un pouvoir détesté. C'était

assez. La nation ne vit dans les nouveaux édits q>ie le trioni-

j)lie du gouvernement absolu.

On n'était point encore arrivé à ces tenqis où le despo-

* On sait quel étail l'objet tl*; ces édits qui furent portés au jiarlemenl

le S mai 1788. Le premier et le second contenaient une nouvelle organi-

sation judiciaire. Les lril)unaux d'exception étaient supprimés. De petits

baillages, épars d'Uis le pays pour juger en premier ressort, image de

nos tribunaux de 1'° instance; de grands baillagcs pour juger en appel

et en dernier ressort les procès criminels et les procès civils d'un intérêt

moindre de 20,000 livrés, origine de nos coiu's d'appel; les parlements

pour l'appel des causes excédant 20,000 livres: rouage inutile, destiné

à disparaître ; (elle était la réforme contenue dans les deux premiers

édils. Le troisième renfermait, sin- la loi criminelle et pénale, des réfor-

mes non moins importantes. Désormais plus d'exécutions capitales sans

un sursis qui donnerait au droit de grâce royale le temps de s'exercer;

plus de question préparatoire; abolition de la sellette; plus d'arrêts

iriminels non motivés ; principe de l'indeionité due à celui qu'on a ac-

cns'' injusicnient. Le quatrième et le cinquième édits louchaient uni-

<|uemcnt aux parlements pour les moditier ou plutôt pour les détruire.

(V. Histoire de Buclier el Roux.)
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tisme peut se faire tout pardonner parla démocratie en don-

nant de Tordre et de l'égalité. En un moment la nation lut

debout.

Chaque parlement forma aussilôl un poinl de rési-

stance autour duqiud tous les ordres de chaque province

vinrent s'appuyer pour tenir ferme contre l'action du

pouvoir cenlral.

On sait que la France était alois divisée en provinces

judiciaires dont chacune ressortissait à un j)arlement.

Tous ces parlements étaient absolument indépendants

les uns des autres, tous égaux en prérogatives, tous

également pourvus de la faculté de discuter l'ordre du

législateur avant de s'y soumettre. Cette organisation

semblera natin-elle, si l'on se reporte à Tépoque où la

plupai't de ces cours de justice avaient été fondées. Les

différentes parties de la France étaient si dissemblables

par les intérêts, l'esprit, les habitudes, les mœurs,

qu'une même législation ne ])nuvait guère leur être

appliquée à toutes à la fois. Comme une loi particulière

se faisait d'ordinaire pour chaque province, il était na-

turel que dans chacune aussi il y eût un parlement

chargé de vérifier cette loi. Depuis, les Français étant

devenus plus semblables, la loi devint une; mais le

droit de la vérifier resta partagé.

Un édit du roi également a|)j)licable à toute la France,

après avoir été admis et exécuté d'une certaine manière

dans une partie du territoire, pouvait donc être eoutesté

ou modifiédans les douze autres. C'était le droit, mais ce

n'était pas l'usage.
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Depuis longtemps les parlements parliculieis ne con-

lestaient guère que les règlements administratifs qui

étaient spéciaux à leur province. Us ne discutaient

point les lois générales, à moins que par quelqu'une

de leurs dispositions l'intérêt particulier de la province

ne leur parût compromis Quant au principe même de

ces lois, à leur opportunité, à leur efficacité, ils s'abste-

naient d'ordinaire d'y regarder; \\s avaient coutume de

s'en rapporter sur ce point au parlement de Paris qui,

par une sorte d'accord tacite, était considéré par tous

les autres parlements comme leur directeur politique.

Cette fois chaque parlement voulut examiner les édits

comme s'il ne se fût agi que de sa province et comme

s'il eût été seul à représenter la France, et se signaler par

une résistance particulière au milieu de la résistance

commune.

Tous discutent le principe de chaque édit, aussi bien que

ses applications particulières. Telle clause qui a été admise

sans difficulté par l'un est obstinément contestée pai' l'autre;

celui-ci critique à peine ce qui excite les colères de l'autre.

Assailli par treize adversaires à la fois, dont chacun l'atta-

quait avec des armes différentes et le frappait en mille en-

droits, le gouvernement, au milieu de tous ces corps, ne sa-

vait où trouver une tête pour la frapper.

Mais ce qui était [dus remarquable encore que la diversité

des attaques, c'était lesprit commun (jui animait la rési-

stance. Chacune des treize cours luttait à sa manière et sur

son propre terrain ; mais le sentiment cpii les animait toutes

était uniformément le même. Les remontrances (jue tirent

alors ces divers parlements et qui furent |)ul)liées suffiraient
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pour remplir plusieurs volumes. A quelipjo endroit qu'on ou-

vre le livre, il semble qu'on lit la mémo page; ce sont tou-

jours les mêmes pensées exprimées d'ordinaire dans les

mêmes mots.

Tous réclament les états généraux, au nom des droits im-

prescriptibles de la nation ; tous approuvent la conduite du

])arlement de Paris, protestent contre les violences dont il a

été l'objet, l'encouragent à la résistance, et imitent, auîanl

qu'ils le peuvent non-seulement ses actes, mais le style

même philosophi(|ue de son opposition :

« Les sujets, dit le parlement de Grenoble, ont des droits

comme le souverain : droits essentiels :t tous ce qui n'est ])as

esclave '. »

« L'iionmie juste, dit le parlement de Normandie, no

change point de principes, en changeant de domicile ^. »

« Le roi, ajoute le parlement de Besancon, ne peut vou-

loir pour sujets des esclaves humiliés''. »

Kcoulcz les chimeiirs que poussent à la fois tous ces

inagistrals répandus sur la siirlaçe du })ays, vous croirez

entendre le bruit confus d'une foule ; écoutez allenlivo-

ment ce qu'ils disent : c'est un seul homme.

Considérons maintenant ce qui se dit dans tout le pays au

même moment. Partout vous retrouvez précisément la même

idée et le même langage, de telle» sorte que ce qui vous avait

d'abord paru ne montrer (pie l'unité judiciaire vous décou-

vre la prodigieuse unité de la nation; et à travers celte mul-

tiliide lie vieilles inslilnlions, d'usages locaux, de privilèges

de province, de coutumes diverses, qui semblaient encore di-

viser la France eu tant de différents peuples, vivant chaeim

* Rciiiontninces du p;irlcmriil de (jn-iidlili', 20 drcoiiiliro 1787.

- Pièces officielles.

Ud.
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lie sa vie particulière, vous permet d'apercevoir l'une des

nations du monde où les hommes étaient devenus les plus

semblables les uns aux autres.

Cette action, tout à la fois multiple et une, des parlements,

assaillant comme une foule, frappant comme un seul homme,

cette émeute judiciaire était plus dangereuse pour le gou-

vernement que toutes les émeutes, même l'émeute militaire;

parce qu'elle retournait contre lui la force régulière, civile,

morale, qui est l'instrument habituel du pouvoir. On com-

prime pour un jour à l'aide de l'armée, mais un gouverne-

ment ne se défend tous les jours qu'avec les tribunaux.

Et ce qui frappe encore dans cette résistance des corps

judiciaires, c'est moins le mal qu'ils faisaient eux-mêmes au

pouvoir, que celui qu'ils laissaient faire. Ils établissaient, par

exemple, la pire des libertés de la presse ; celle qui ne naît

pas d'un droit, mais de la non exécution des lois, et la li-

berté de se réunir, qui permettait aux différents membres

de chaque ordre et aux ordres entre eux, de lever un moment

les barrières qui les séparaient, et de se concerter pour une

action commune.

C'est ainsi que tous les ordres, dans chaque province, en-

trèrent peu à peu dans la lutte, mais non tous en même
temps ni de la même manière.

Ce fut la noblesse qui entra la première et le plus

hardiment dans la lutte commune contre le pouvoir

absolu du roi ^

C'était à la place des nobles quele gouvernement absolu

' « La jioslLTilé, dil un jianijililcl du temps, \oiulia-t-i'lli' jamais

iToire que la façon séditieuse do penser des parlements est parlagée

par les princes du sang, les ducs, les comtes, les marquis, les pairs

aussi bien ecclésiastiques que laïipies? » Lettres flamandes à iniami. Bi-

jjliotlièque Impériale, B. 577.
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plus ce délégué obscur du pouvoir ceniral qui, sous le

nom d'inteiîdanl, venait sans cesse régler et faire mal-

gré eux les plus petilcs affaires locales ; c'était de leur

sein qu'étaient sortis plusieurs des écrivains qui s'étaient

le plus élevés contre le despotisme; les institutions libres

et les idées nouvelles avaient pres({ue partout trouvé en

eux leurs principaux appuis.

Indépendamment de leurs griefs particuliers ils étaient

entraînés par la passion coiumunc qui alors remplis-

sait les âmes ; et ce qui le fait bien voir c'est la nature

de leurs attaques. Ce dont ils se plaignent, ce n'est pas

que leurs privilèges particuliers soient violés, c'est que

le droit commun soit foulé aux pieds, les létats provin-

ciaux abolis, les états généraux suspendus, la nation

mise en tutelle cl le pays privé du gouvernement de ses

affaires.

Dans cette première époque de la Révolution, où la

guerre n'est pas encore déclarée entre lesclasses, le lan-

gage des nobles est en tout semblable à celui des autres

classes ; il ne se distingue (pi'en ce qu'il va plus loin et

prend un Ion plus liaul. Leur opposition à des liails i(''-

publicains ; c'est la même passion anijuant des cœurs

plus fiers et des Ames plus habituées au contact des

grandeu rs hum a i nes

.

Tu liuinnio, (pii avait été jii^(|iie-l;i un Limeiiii violent des

ordres privilégiés, ayant assisté à l'une de ces réunions où

l'on s'essayait à la résistance, et où les nobles avaient l'ait

l'abandon de tous leurs droits on niilirn dos applandissenionls
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du tiers état, raconte cette scène dans une lettre à un anii et

s'écrie avec enthousiasme :

« Notre noblesse (ah! vraiment noblesse!) est venue elle-

même nous faire apercevoir nos droits, les défendre avec nous;

je l'ai entendu de mes deux oreilles : élection libre, égalité

dénombre, égalité d'impôts; tous les cu'urs étaient attendris

de son désintéressement, et enflammés de son patriotisme ^

« Lorsqu'à la nouvelle du renvoi de l'archevêque de Sens -,

la joie publique éclata dans Grenoble, la ville s'illumina en

un clin d'œil, et se couvrit de transparents parmi lesquels

on remarquait celui-ci :

Nobles vous niérilez le sort (lui vous décorr.

De rÉlat chancelant vous êtes les soutiens :

La nation, par vous, va Imscr ses liens ;

Déjà An plus beau joui' on voit briller Taiirori' '.

En Bretagne, les nobles étaient prêts à armer les jiaysans

pour lutter contre le pouvoir royal ; et à Paris, lorsqu'éclata

la première émeute (24 août 1788), à laquelle l'armée n'op-

posa qu'une répression molle et indécise, plusieurs des offi-

ciers qui, comme on sait, appartenaient à la noblesse, don-

nèrent leur démission pour n'avoir pas à répamh e le sang du

peuple. Le parlement qui les félicita de leur conduite, les

appelait de nobles et ijénéreux militaires que la pureté et la

délicatesse de leurs sentiments avaient forcés de se démettre

de leur emploi \

1 Lettre de Ciiarles l\. à Messievv!^ dv tiers de Bretagne, 1788.
•i 29 août 1788.

' Récit des fêles doiuiés au premier président et au parlement rappe-

lés. 12 et 20 octobre 1788.

* Arrêté du 25 septembre 1788. Pièces, officielles. Lors de Tcspèce

d'émeute excitée à Grenoble par le retour liioinphal d» jiiirlenunl

(12 octoI)re 1788), l'armée, au lieu de la répiinn r, >"v associa elle-

même sous l'inspiration de ses officiers. « Les officiers des régimenb

(dit un témoin oculaire) ne montrent pas moins d'enipressemenl . Ils -e
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L'opposition du clergé ne fut pas moins décidée quoi-

que plus discrète.

l^llc prit naturellement la forme du corps.

Lorsque le parlcnicul do Paris est exilé à Troyes et y re-

çoit les hommages de tous les corps de l'État, le chapitre de

la cathédrale, orgaue du clergé, lui apporte ses félicitalious :

« La vigueur, dit-il, reudue aux maximes coustituliou-

nelles de la monarchie a opéré la suppression de la suhven-

tion territoriale; et vous avez appris au génie liscal, à res-

])ecter les droits sncrés de la propriété ^..

« Ce deuil universel de la nation, vous-mêmes soustraits

à vos fonctions, enlevés du sein de vos familles : tous ces

objets étaient pour nous un spectacle déchiiant, et tandis

(|ue ces murs augustes retentissaient des accents de la dou-

leur publique, nous reportions dans nos lieux sacrés notre

propre doulenr et nos vœux -. »

Partout où les ordres se réunissent pour résister, ou voit

paraître des ecclésiastiques. D'ordinaire Tévèque y parle peu,

mais il accepte la présidence qu'on lui défère. La fameuse

assemblée de Romans, celle qui protesta avec le plus de vio-

lence contre les édits de mai, eut tour à tour pour présidents,

l'archevêque deNarbonne" et l'arclicvcque de Vienne *.

roiulcnt <ii corps chez le inemier président, el lui téiiioii^nent la joie que

leur inspire son retour, h cette occasion, nous ne liouvons nous refuser

au plaisir ilc leur payer un tribut d'éloges. Ijcur prudence, leur huma-

nité, leur patriotisme, leur ont valu Testime de la cité. >i (C'est dans ce

régiment, je crois, que servait Ucrnadolle.) V. Récit des fêtes données

au premier président et au parlement rappelés.

* Pièces officielles, 1787.

"- hl.

^ 14 septembre 1788. L"arcl!cvé(|ue, connue président, signa seul la

lettre, écrite au nom des trois ordres, et dont le style indique qu'elle

avait été rédigée ])ar Mouiiier, 8 novembre 1788.

4 8 novembre 1788.
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En général, des curés se rencontrent dans toutes les as-

semblées des ordres, où on les voit prendre aux délibérations

une part plus vive et plus directe'.

Au début de la lutte, la bourgeoisie se montra d'abord

timide et indécise. C'est sur elle surtout que le gou-

vernement avait compté pour le soulager dans sa dé-

tresse, et pour recevoir des secours sans être dépouillé

de ses anciens droits ; c'est aux intérêts particuliers de

la bourgeoisie, c'est à ses passions qu'il avait surtout visé

dans ses nouveautés. Accoutumée de longue main à

obéir, elle ne s'engage d'ailleurs qu'avec crainte dans

la résistance; elle y use de ménagements.

... Elle caresse encore le pouvoir tout en lui résistant, elle

reconnaît ses droits, tout en en contestant l'usage. Elle se

montre en partie tentée par ses faveurs, et prête à accepter

le pouvoir, pourvu qu'on lui en donne sa part. Alors même
qu'elle paraît diriger, elle ne s'aventure jamais à marcher

se.ule; poussée par un feu intérieur qu'elle ne montre pas,

elle profite plutôt de la passion des hautes classes pour en

obtenir des concessions qu'elle ne les enflamme. Puis à mesure

que la lutte se prolonge, elle s'excite, s'anime, s'enhardit,

passe en avant des autres classes, prend le premier rôle, et ne le

tjuitteplusjusqu'àcequelepeuplelui-mêmemontesurlascènc.

A cet âge de la lutte on ne voit nulle trace de la

guerre des classes.

« Tous les ordres, dit le parlement de Toulouse, ne respi-

rent que la concorde; et leur seule ambition est de concou-

rir à la félicité commune -.

' r. Brochure de Barnave déjà citée.

8 12 janvier 1788.
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LU lionmie alors iiicoimu, dcvomi depuis illustre par ses

talents et par ses malheurs, Barnavo, dans un écrit dévoué à

la cause du tiers état, constate celte harmonie des trois or-

dres, et cédant à l'enthousiasme (pii l'entraîne :

« () ministres de la religion, s'écrie t-il, vous rc(;iites de

la vénération de nos pères le droit de former, à vous seuls,

.le premier ordre de l'Etat; vous êtes une partie intégrante

de la constitution française, et vous devez la garantir...

«... Vous, illustres familles, la monarchie n'a cessé de

fleurir sous votre protection; vous l'avez créée au prix de

votre sang, vous l'avez plusieurs fois sauvée des étrangers,

défendez-lcà maintenant contre les ennemis intérieurs. Assurez

à vos enfants les avantages hrillants que vos pères vous ont

transmis; ce n'est pas sous le ciel de la servitude qu'on ho-

nore le nom des héros '. »

Ces sentiments pouvaient être sincères; une seule passion,

•supériem^e aux autres passions, animait toutes les classes :

c'était l'esprit de résistance au pouvoir, devenu l'ennemi

commun; cspril d'opposition (pii respire partout, dans les

•petites comme dans les grandes affaires; qui s'attache à

tout, prend toutes les formes; mêmes celles qui le défi-

gurent.

Les uns pour lutter contre le gouvernement s'appuyaient

•sur ce qui restait de vieilles franchises locales. Celui-ci ré-

clamait tel ancien privilège de sa classe, tel droit séculaire

de son état et de sa corporation. Un autre, ouhliant ses

griefs et ses ressentiments contre les privilégiés, s'indignait

•de redit (pii, disait-il, réduisait à presque rien les justices

.seigneuriales et enlevait ainsi aiLi seiiiiieiirs ioate la ditjnité

(le leurs fiefs *.

' Public cnirc le 8 mai 1788 el le rolaljlisseiiuMil lUs parlomeiils.

2 D(-libéraliim de riiètel de ville de Grenoi)le. V. Brotluire de Bar-

navo, juibliéo cuire les édils de miii 1788 el le rélablisseinent des par-

^menls.
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Dans cette lutte violente chacun saisissait, comme au ha-

sard, toutes les armes qui se rencontraient, même celles qui

allaient le moins à sa main. Si l'on notait tous les privilèges

particuliers, tous les droits exclusifs, toutes les vieilles fran-

chises municipales ou provinciales qui furent réclamées à

cette époque, affirmées et revendiquées à grands cris, on fe-

rait un tableau très-exact et très-trompeur ; on croirait que

le but de la révolution qui se préparait était, non de détruire

le régime ancien, mais de le restaurer. Tant il esl difficile

aux individus qu'entraîne un de ces grands mouvements des

sociétés humaines de démêler parmi les causes qui les re-

muent eux-mêmes, le vrai moteur! qui eût dit que ce qui

faisait réclamer tant de droits traditionnels était la passion

même qui entraînait irrésistiblement à les abolir tous M

Maintenant fermons pour un moment l'oreille à tous

ces bruits tumultueux qui s'élèvent des classes moyennes

et supérieures de la nation pour écouter un moment les

bruits sourds qui commencent à sortir du sein du peuple.

Aucun signe que je puisse apercevoir, à la distance

où nous sommes, n'annonce que la populatidîi des cam-

' On piMit voir |iai' un seul oxcniplo coiiimenl la haine du dospotisnie,

cl rintrrèt dVtat et de corps, faisaient répudier les principes mêmes de
la Révolution h ceux qui devaient en être le plus partisans; après les

édits de mai 1788, tous les avocats du parlement d'Aix firent une pro-

testation où il est dit • « L'uniformité en matière de l('gislation est-elle

donc un bien si absolu? Dans une vaste monarchie, composée de peu-

ples distincts, la différence des usages et des mœurs ne doit-elle pas

en amener quelqu'une dans les lois? ... » La franchise et les coutumes
de chaque province sont le patrimoine de tous les sujets. «... Les justices

seigneuriales, ce patrimoine sacré de la noblesse, sont avilies et détruite!

quelle confusion, quel di'sordrc!... »

Cette pièce, qui esl l'œuvre du cédèbiv Porlalis, es! signée par lui. par

Siméon et par quatre-vingts avocats.
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pagnes fut déjà émue; les paysans vaquent silencieuse-

ment à leurs affaires. Celte vaste partie de la nation est

iit'iide et comme invisii)le '.

Dans les villes même, le peuple se montre comme

étranger à l'émotion des hautes classes et indifférent

au bruit qui se fait au-dessus de sa tête. Il écoute, il

regarde; le spectacle l'étonné, il semble avoir plus de

curiosité que de colère. Mais dès qu'il vient à s'agiter,

on s'aperçoit qu'un esprit nouveau l'anime; quand les

magistrats rentrent triomphants dans Paris, le peuple

qui n'avait rien fait pour défendre les membres du par-

lement arrêtés sur leuj-s sièges, s'assemble tumultueu-

sement jiour célél)rer leur retour.

J'ai dit dans une autre partie de cet ouvrage que rien

n'était plus fréquent sous l'ancien régime que les émeu-'

tes; le pouvoir était si fort <pril laissait volontiers ces

ébullitions passagères suivre leur cours. Mais cette fois

on s'aperçut à plusieurs signes que tout ('lait différent

de ce qu'on avait vu jusqu'alors.

On était arrivé à un moment où toutes les choses anciennes

prenaient des traits nouveaux : les émeutes aussi bien que le

reste.

« On lit poufhint dans un rcrit iiuhlié peu de temps avant la convo-

cation des étals généraux :

« Dans f|Ui'lques proviiurs, les habitants des campagnes sont persuadés

(prds ne payeront plus d'impôts, et (|u'ils partageront entre eux les biens

des seigneurs. Déjà ils se réunissent pour connaître ces biens, et pour en

régulariser la distribution. Les états généraux ne sont attendus que

pour doinier la forme à ces invasions. » {Tableau moral du clergé de

France sur la fui du dix-huitième siècle, ou le Clergé français avant les

états généraux. \ vol. in-12, avril, i78'J.)
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Il y avait eu sans cesse, en France, des émeutes au sujet

des grains. Mais leur caractère était d'être faites par des

foules sans ordre, ni but, ni résistance. Ici nous voyons

tout d'abord paraître l'émeute telle que nous l'avons vue de-

puis si souvent : le tocsin, les cris de nuits, les placards san-

guinaires; quelque chose de cruel et de sauvage qui appa-

raît; une foule violente, mais qui a une organisation et un

but; qui entre tout à coup en guerre civile et brise tout ce

qui s'oppose à elle.

A la nouvelle que le parlement l'emporte et que l'arche-

vêque de Sens se retire, le peuple de Paris se livre à des dé-

monstrations tumultueuses, il brûle en effigie le ministre, in-

sulte la garde. On le réprime avec violence comme on eût fait

en d'autres temps ; mais celte fois il s'arme, il brûle les corps

de garde, désarme les soldats, tente de brûler l'hôtel Lamoi-

gnon, et n'est contenu que par les gardes françaises. C'est le

génie encore enfant mais déjà terrible des émeutes de la

Révolution ^

... LaTerreur apparaissait déjà derrière un voile... Paris,

que de nos jours cent mille hommes contiennent à peine, était

alors tenu en respect par celte espèce de mauvaise gendarme-

rie qu'on appelait le guet. Paris ne contenait ni casernes ni

troupes ; les gardes françaises et les suisses eux-mêmes

étaient tenus dans les environs. Cette fois le guet allait être

insuffisant.

A la vue d'une opposition si générale et si nouvelle,

le gouvernement se montra d'abord surpris et troublé

124 août 1788.

Tous les pamplilets du temps faisaient la tlu'oric de ri'nieulo : « Il ap-

partient au peuple de briser les fers qu'on lui prôsento... Tout citoyen

est soldat... » V. Commentaires sur Larrèt du conseil portant suppression

des délibérations contraires aux édits du S mai. Bibliothèque Impériale,

n" 595.
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plutôt qu'abalUi. Il icjuit I on tes ses anciennes ariiios,

mais cette fois en vain : les admonitions, les lettres de

cacliel, les exils ; enijiloyant la violence jnsqu'oii elle

initc, ne la poussant jamais jnsqn'on elle fait peur. On

ne fait j)oint peur d'ailleurs à tout un peuple. Tantôt il

cherche à soulever les passions de la multitude contre

les riches, de la bourgeoisie contre la noblesse, de la

justice inférieure contre les cours. C'était reprendre l'an

cien jeu: celte f(»is il le joue en vain.

Il iioiiiine d'autres juges, la plupnrt des nouveaux magis-

tiats reluscnt de juger; il offre des faveurs ou de l'argent;

ou est encore trop passionné pour être vénal.

Il cherche à distraire l'atlenlion du public : elle reste

fixe. Ne pouvant plus arrêter ni même limiter la liberté

d'écrire, il veut la faire servir à ses desseins, et oppose

une presse à la presse. Il fîiit publier à grands frais

beaucou]» de petits écrits pour sa défense'. On ne lit

point sa défense, et l'on se nourrit de milles pamphlets

qui l'attaquent.

Tous ces pamphlets tournent autonr des idées abstraites

du Contrat sociat. Le monarque est le roi citoyen, tout atten-

tat aux lois est un crime de lèse nation. Rien n'est sain dans

le corps social, la cour est le vil repaire où des courtisans

affamés se disputent les dépouilles du peuple

' On cli''sign;iit coiniiic anti^irs do ci^s écrilsf;ivorablosau gouvcniciiicnt,

Beauniardiais, Tabbé Maui'v, LiiigucI, V:\hhr Morelh;!, etc. (V. LcUre à

M. le murqiiia de ***, par un Français retire à Londres, juillcl 1788.

lMhliothè(iiio Iin|i(!rialo. L'abbr MordltM, lil-nn dans rottc IcUre, rece-

vait scnl 2'2,OOn francs de pension.)
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On vit enfin se produire un incident qui précipita la

crise.

Le parlement du Dauphiné avait résisté comme tous les

autres, avait été frappé comme tous les autres. Mais nulle

part la cause qu'il défendait n'avait trouvé une sym-

pathie plus générale et des défenseurs plus vifs. Les

griefs mutuels des classes étaient peut-être là plus irrités

que partout ailleurs; mais la passion commune fit taire

un moment toutes les passions particulières; et, tandis

que dans la plupart des autres provinces, les différentes

dasses faisaient séparément et sans ensemble la guerre

au gouvernement, dans le Dauphiné elles s'unirent ré-

gulièrement en corps politique , et se préparèrent à

résister. Le Dauphiné avait eu pendant des siècles des

états qui avaient été suspendus en 1618 et non abolis.

Quelques nobles, quelques ecclésiastiques et quelques

bourgeois s' étant réunis spontanément à Grenoble

,

osèrent inviter la noblesse, le clergé et le tiers état à se

réunir en états provinciaux dans un château, situé près

de Grenoble, et nommé Vizille*.

C'était un grand château féodal, ancienne demeure des

ducs deLesdiguières, devenne alors la pro])riété d'une famille

nouvelle-. A peine assemblés dans ce lien, les trois ordres

se constituent, donnant an désordre l'air de la règle. Le

clergé a quarante-neuf membres présents, la noblesse deux

cent trente-trois; le tiers, trois cent quatre-vingt-onze. On se

compte, mais ce n'est pas pour se diviser; on décide sans

' Asscmbl.'c d.- Vizille, 21 juillet 1788.

* La famille Perior qui le possède encore nnjourd'lini.
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débal que le président sera pris dans l'un des deux premiers

ordres et le secrétaire dans le tiers état; le comte de Morges

est élu président; M. Mounier, secrétaire.

L'assemblée délibère alors, et proteste toute entière contre

les édifs de mai et contre la suppression du parlement. Elle
"

réclame le rétablissement des anciens étais de la province,

détruits arbitrairement et sans droits; elle demande que dans

ces étals une représentation double soit donnée au tiers, elle

appelle enfin la prompte réunion des étals généraux, et dé-

cide que séance tenante une lettre sera adressée au roi, con-

tenant l'expression de ses griefs et de ses vœux. Cette lettre,

écrite d'un style \iolent et qui sent la guerre civile, est en

effet aussitôt signée de tous les membres.

De pareilles protestations avaient déjà été faites, des vœux

semblables avaient été exprimés avec non moins de violence;

mais, ce qui nulle part ne s'était vu encore, c'était un exem-

ple aussi éclatant de l'accord de toutes les classes.

« Messieurs de la noblesse et du clergé, porte le procès-

verbal de la séance, ont été complimentés par un de mes-

sieurs du tiers état, sur la loyauté avec laquelle, oubliant

d'anciennes prétentions, ils se sont empressés de lui reiulre

justice, et sur leur zèle pour maintenir l'union des ordres. »

Le président répond qu'ils seront toujours prêts à soccu-

per avec leurs concitoyens, du salut de la patrie '.

* Dans les rc'unions qui siiiviieiil celle de ViziUe, et (iiii eurent lieu

soit à Grenoble, soit ii Sainl-Ranibert ou à Romans, on voit i^e maintenir

et se resserrer encore cette union. La noblesse et le clergé demandent

constamment le doublement des voix du tiers, légalité de l'impôt et le

vote par tète. Le tiers témoigne toujours sa reconnaissance. « Je suis

cbargé par mon ordre, dit, dans une de ces réunions (à Romans, 15 sep-

tembre 1788), l'orateur du tiers étal, de vous renouveler ses remercî-

ments. Il n'oubliera jamai.v votre empressement à lui rendre justice.

Mêmes compliments renouvelés dans une assemblée tenue aussi à Romans

le 2 novembre 1 788.

Dans une lettre adressée aux miaiicipaUtcs de Urelagnc, un habitant
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L'assemblée de Vizille produisit un effet prodigieux

dans toute la France. Ce fut la dernière fois qu'un fait, se

passant ailleurs qu'à Paris, exerça une grande influence

sur les destinées générales du pays.

Le gouvernement craignit que ce qui avait été osé en

Dauphiné ne fût imité partout. Il désespéra enfin de

vaincre la résistance qui lui était opposée, et se déclara

vaincu.

Louis XVI renvoya ses ministres, abolit ou suspendit

ses édits, ra})pela les parlements et concéda les étais

généraux'.

Ce n'est pas, remarquez-le bien, une concession de détail

que fait ici le roi, c'est le pouvoir absolu auquel il renonce,

c'est le partage du gouvoniement qu'il accepte et dont il

donne un gage au pays en donnant enfin sérieusement les

états généraux.

On est étonné, en lisant les écrits du temps, d'entendre

parler avant 1789 d'une grande révolution déjà accomplie.

C'était une grande révolution, en effet, mais destinée à s'ab-

sorber et à disparaître dans l'immensité delà révolution cpii

allait suivre.

On peut admirer le nombre prodigieux et la grandeur

des fautes qu'il avait fallu commettre pour placer les

affaires dans l'état où elles se trouvaient. Mais le gou-

du Dauphiné (''Ciil : « J"ai vu le clergé et la noblcssfi renoncer avec une

loyauté digne de respect à toutes leurs antiques prétentions dans les états,

et rendre nnaninicinent hommage au droit des communes. Je n"ai plus

douté du salul de la patrie. (Lettres de Charles II. aux municioalitcs

de Bretagne.)

' 8 août 1788.
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vernemenlcle Louis XVI s'élant laissé conduire jusque-là,

on ne saurait lui faire un crime d'avoir cédé.

Tout lui manquait pour la résistance. Il ne pouvait

user de la force matérielle, l'armée ne se prêlant qu'avec

répugnance et sans vigui'ur à ses desseins. 11 ne pou\ail

employer le droit : les tribunaux étaient contre lui. Dans

l'ancienne France d'ailleurs, le pouvoir absolu n'avait

jamais eu une force qui lui fut propre, ni possédé des

agents qui ne dépendissent que de lui. Il n'avait jamais

pris raspecl de la tyrannie militaire; il n'était pas né

dans les camps et ne se soutenait jamais par les armes.

C'était un pouvoir essentiellement civil : œuvre non de

violence, niais d'art. Ce gouvernement était organisé de

manière à vaincre aisément les résistances individuelles;

mais sa constitution, ses précédents, ses-mœnis, celles

de la nation ne lui [)ermettaient jioint de gouverner avec

une majorité contre lui. Les rois n'avaient établi leur

puissance qu'en divisant les classes, en les isolant au

milieu des préjugés, des jalousies, desbainesqui étaient

propres à cbacime d'elles, d(^ manière à n'avoii' jamais

affaire qu'à inie à la fois, et à pouvoir peser sur celle-ci

du poids de toutes les autres. Il sullîsait que ces dilié-

rentes classes, abaisî^ant un moment les banières par

lesquelles on les avait divisées, se rencontrassent et s'en-

tendissent sur la résistance commune, ne fût-ci' (pi'un s(miI

jour, pour (pie le gouvernement absolu fut vaincu. L'as-

semblée de Vi/ille fut le sigiie matériel de cette union

nouvelle et de ce qu'elle pouvait produire. Et, bien que

le fait se passât au fond d'ure petite | rovince et dans
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un coin des Alpes, il devint ainsi révénemenl principal

du temps. Il exposa à tous les regards ce qui n'était

encore visible qu'à quelques-uns, et en un moment dé-

cida de la victoire.



CHAPITRE IV

<;OMME.NT, LES PARLEMENTS, AU .MOMENT OU ILS SE CROYAIENT LES MAITRES

DE L ÉTAT, DÉCGUVRir.ENT TOUT A COUP QU'ILS N'ÉTAIENT PLUS RIEN.

Quand l'aulorilc royale eut élé vaincue, les parle-

ments s'imaginèrent d'abord que c'étaient eux qui

avaient triomphe. Ils remonlèrent sur leurs sièges,

moins en amnistiés qu'en vainqueurs, et pensèrent n'a-

voir plus qu'à y jouir des douceurs de la victoire.

Le roi, en abolissant ses édits qui avaieni établi de

nouveaux juges, avait ordonné que du moins on res-

pectât les arrêts que ceux-ci avaient rendus. Les parle-

ments déclarèrent non jugé ce qui avait élé jugé sans

eux. Ils firent comparaîlie devant eux les magisirals

insolents qui avaient osé aspirer à les lemplacer; et

retrouvant dans une circonstance si nouvelle la langue

<lu moyen âge, ils les votèrent d'infamie; on vit dans

Inule l;i France les amis du roi punis pour lui avoir élé

lidrles, et aj)prenant pai' une expérience qu'ils ne de-

vaient pns oui)lier que la sûreté n'élail plus désormais

du côté de l'obéissance.
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L'enivrement de ces magislrals est facile à compren-

dre. Jamais Louis XIV dans toute sa gloire n'avait été

l'objet d'une adulation plus universelle, si l'on peul

donner ce nom à des louanges excessives qu'une passion

vraie et désintéressée porte à donner.

Exilé à Troyes, le parlement y reçoit les hommages de

tous les corps de l'Etat qui viennent s'incliner devant lui

comme devant le souverain, et lui adresser en face les louan-

ges les plus extravagantes.

« Sénat auguste, leur dit-on, citoyens généreux, magis-

trats compatissants et austères, vous méritez tous dans les

cœurs français le surnom de pères de la patrie. Vous consolez

la nation de ses misères... vos actes sont des actes sublimes

d'énergie et de patriotisme... tous les Français vous contem-

plent avec attendrissement et vénération. »

Le chapitre de Troyes les compHmentant au nom de l'É-

glise tout entière :

« La patrie et la religion, dit-il, sollicitent pour vous mi

monument durable de ce que vous venez de faire '. »

L'université elle-même vient en robes et en bonnet carré

lui nasiller en mauvais latin ses hommages :

« lUustrissimi senatùs princeps, pra^sides insulati, sena-

tores integerrimi : Nous nous unissons à la sensibilité géné-

rale, et nous vous témoignons le vif sentiment d'admiration

qu'excite votre héroïsme patriotique... On ne savait jusque-

là apprécier que la valeur militaire qui fait abandonner leurs

foyers à ces légions de héros..., nous voyons aujourd hui les

héros de la paix dans le sanctuaire de la justice... sembla-

bles à ces citoyens généreux dont Rome s'honorait, lorsque

* 1787. Pièces officiellts.

viw. s
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vainqueurs des ennemis de l'Etat, ils triomphaient aux yeux

de leurs concitoyens, vous allez jouir d'un triomphe qui vous

en garantit la mémoire iuiinortclle '. »

Le premier président répond à toutes ces adresses

comme un roi, en peu de mois : il assure celui (jui

a parlé de la bienveillance de la cour.

Dans plusieurs provinces l'arrestation ou Texil des

magistrats avait amené des émeutes. Dans toutes, leur

retour provoque des manifestations presque folles de

joie populaire.

A Grenoble, quand arrive la nouvelle du rétablissement

des parlements *, le courrier qui l'apporte est mené eu triom-

phe par toute la ville, accablé de caresses et d'applaudisse-

ments ; les femmes qui ne peuvent parvenir jusqu'à lui om-

brassent son cheval. Le soir toute la ville s'illumine sponta-

nément...; tons les corps d'état, toutes les corporations

défilent devant le parlement, et débitent des compliments

pleins d'emphase.

A Bordeaux, le même jour, même ovation au parlement.

Le peuple détèle les chevaux de la voiture du premier j)rési-

dent et le porte jusque dans ses appartements; les magistrats

qui avaient voulu obéir au roi, sont hués. Le premier prési-

dent leur adresse un blâme public. Au milieu de cette scèïie

le doyen du parlement s'écrie :

« Mes enfants, apprenez ceci à vos descendants, alin que

ce souvenir entretienne le l'eu du patriotisme! »

C'était un vieillard, âgé de quatre-vingt dix ans, qui avait

passé sa première jeunesse sous Louis XIV. Quels changements

dans les idées et dans le langage peuvent s'effectuer chez un

' 1787. l'iècos ofliciclles.

' Lo 20 oclol.ro 1788.
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peuple durant l'existence d'un seul homme' On brûle enfin

sur la place publique un mannequin habillé en cardinal: ce

qui n'empêche pas le clergé de chanter un Te Deum !

Ces événements se passaient à la fin d'octobre 1788.

Tout à coup le bruit cesse autour des parlements.

L'enthousiasme s'éteini
; le silence et la solitude se

font autour d'eux. Non-seulement ils tombent dans l'in-

différence du public, mais loutes sortes de griefs leur

sont opposés, ceux mêmes que le gouvernement avait

essayé en vain de leur susciter.

La France est inondée de brochures où toutes les injures

leur sont prodiguées.

« Ce sont, disent ces pamphlets, des juges qui n'enten-

dent rien à la politique; au fond ils n'ont voulu que dominer;

ils sont d'accord avec la noblesse et le clergé, et sont aussi

ennemis que les autres du tiers élat, c'e.<t-à-dire de presque

toute la nation. Ils ont cru qu'en attaquant le despotisme ils

feraient oublier cela ;
en réclamant les droits de la nation, ils

les mettent en [)roblème; ces droits naissent du contrat so-

cial; les discuter, c'est leur donner les fausses couleurs d'une

concession volontaire. Les demandes mêmes qu'il font au

roi sont sur certains points excessives ^

«...C'est une aristocratie de légistes, qui veulent être

juaîtrcs du roi lui-même-...

« Auguste corps de magistrats, p.ous vous avons des obli-

gations récentes que nous ne méconnaissons j)as, mais nous

' Voir notmiiinent Glose sur Carrèlr du parlement, l)rocliuri' ;iltri-

huce à Servan, 17(S9,

- Despotisme des parlements. Bimhuie iiui)lice !e 25 soplembie

1788, après Tairèt qui rendit loul à couple paiieirenl iiiipopulaiii'.

(P>il)iiolIi('(Hic inipriMalo.

)



lie CHAPITRES INÉDITS

ne saurions oublier que depuis tant d'années que vous repré-

sentez le peuple, vous l'avez laissé accabler. Précepteurs de

la naliou, vous? avez laissé brûler presque tous les livres des-

tinés à l'éclairer; vous avez résisté au despotisme, mais au

moment oîi il voulait vous écraser vous même' ...»

Ce lui surloul pour le parlement de Paris que la

chu(e fut subite et terrible.

Comment peindre le vide immense, le silence de

mort qui se fait autour de ce grand corps, son im-

puissance, son désespoir^ et la vengeance dédaigneuse

du pouvoir royal , lorsque, rtqiondant à de nouvelles

remontrances, Louis XVI dit :

« Je n'ai lien à répondre à mon parlement et à ses

supplications. C'est avec la nation assemblée que je

concerterai les mesures propres à consolider pour tou-

jours l'ordre public et la prospérité de l'Etal'. »

Le même acte qui avait rouvert le palais au parlement,

rendait d'Éprcmenil à la liberté. On se rappelle la scène dra-

matirpie de son enlèvement, ses paroles à la Régulus, l'atten-

drissement de l'auditoire, rimmcnsc popularité du martyr.

Il était détenu aux îles Sainte-Marguerite; l'ordre de sa libé-

ration arrivé, il accourt. 11 est d'abord traité sur sou cbemin

comme un grand homme, à mesure qu'il avance il se trouve

moins illustre : arrivé à Paris, personne ne s'occupe plus de

lui (juc |)our s'(Mi moquer. Afin de passer du triomphe au ri-

dicule, il ne lui avait fallu que le temps nécessaire pour faire

denx cents lieues en poste.

* Condiliom ncccsmirc)^ à la Iccjalilc dc^ clala (jcnvraux. IJrocliure

aUribuée à Yoliioy.

* Si bien peinte (Ims les mémoires de M. Pasquier.

5 Pièces olficielles.
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Le parlement désespéré à ce spectacle nouveau de son im-

popularité, lente de regagner la faveur publique. Il recourt

aux grands moyens; il se sert précisément des mêmes pa-

roles qui lui ont servi tant de fois à émouvoir le peuple en sa

faveur. Il réclame le retour périodique des états généraux,

la responsabilité des ministres, la liberté individuelle, la li-

berté de la presse... Le tout en vain.

L'étonnement des magistrats était extrême ; il leur était

impossible de rien comprendre à ce qui passait sous leurs

yeux.

Ils continuent à parler de la constitiUiou qu'il faut dé-

fendre '
; et ne voient pas que ce mot qui était populaire

quand il fallait opposer la constitution au roi, est devenu

odieux à Topinion publique depuis qu'on l'oppose à l'égalité.

Ils condamnent à être brûlé par la main du bourreau un

écrit qui attaque les anciennes institutions % et n'aperçoivent

pas que la ruine de ces institutions est précisément ce que

l'on veut. Ils s'interrogeaient les uns les autres, se deman-

dant ce qui avait pu amener un pareil changement dans les

esprits... Ils croyaient avoir possédé une force propre; ils

ne voyaient pas qu'ils n'avaient été que les auxiliaires aveu-

gles d'une force étrangère : tout, tant que celle-ci les em-

ployait à son usage; rien, dès que, pouvant enfin agir par

elle-même, elle n'avait plus besoin de leur concours.

Ils ne voyaient pas que le même flot qui les aviit poussés

et un moment élevés si haut, les laissait, en se retirant, à la

place où il les avait pris...

Dans l'origine le parlement se composait de juris-

consultes ou d'avocats que le roi choisissait parmi les

' Réquisitoire de M. Séguier.

'^ Écrit intitulé: Délibération à prendre par le tiers état dans toutes

les municipalités du royaume.— krrèl du 17 doccinbre 1788.
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plus lijibiles de Icui' profession. Le iiiérile oiivi-ail

l'accès des lioiineiiis el des plus liaiiles charges de

l'Élal aux hommes nés dans les conditions les plus

humilies Le parlement élail alors avec TEgiise une

de ces puissantes institutions démocratiques qui ctaienl

nées et s'étaient implantées sur le sol aristocratique

du moyen âge.

Plus lard, les jois, pour faire de l'argent, se mirent

à vendre le droit de juger. Le parlement se remplit

alors d'un certain nombre de familles riches qui con-

sidéraient l'adminislialion nationale de la justice comme

un privilège qui leur était propre, dont elles voulaient

avec im soin de plus en plus jaloux écarler (onles les

autres, obéissant à cette impulsion singulière qui sem-

blait pousser chaque corps ])arlieulier à devenir de plus

en plus une petite aristocratie fermée, dans le moment

même où les idées el les mœurs générales de la nalion

faisaient pencher de plus en plus la société vers la

démocralie.

Il n'y avait assurément rien qui fût plus contraire

aux idées du temps qu'une caste judiciaire rendant seule

la justice après en avoir achelé le droit. Nulle inslitu-

iion n'avait été en effet plus souvent et jjIus amèrc-

Mieiil criliquée, depuis un siècle, que la vénalité des of-

lices.

Cette magistrature, toute vicieuse qu'elle élail, avait

cependant un mérite, que les tribunaux mieux consti-

tués de nos jours ne possèdent pas toujours. Les juges

étaient indépendants. Ils rendaient la justice au nom du
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prince, mais non suivant ses volontés. Ils n'obéissaient

pas à d'autres passions que les leurs.

Lorsque tous les pouvoirs intermédiaires qui pou-

vaient balancer ou tempérer la puissance illimitée du

roi étaient abattus, le parlement seul restait encore de-

bout. Il pouvait encore parler quand tout le monde se

taisait; il pouvait se roidir un moment, quand tout le

monde était depuis longtemps forcé de plier. Aussi

devenait-il populaire, dès que le gouvernement perdait la

faveur publique. Et quand, pour un moment, la haine

qu'inspirait le despotisme fut devenue une passion ar-

dente et le sentiment commun à tous les Français, le par-

lement parut la seule barrière qui restât devant le pou-

voir absolu. Tous les défauts qu'on avait le plus blâmés

en lui furent des espèces de garanties politiques. On

s'abrita derrière ses vices mêmes. Son esprit de domi-

nation, son orgueil, ses préjugés furent les armes dont

la nation se servit.

Mais dès que le pouvoir absolu eut été définitivement

vaincu, et que la nation se crut sûre de pouvoir défen-

dre elle-même ses droits, le parlement redevint tout à

coup ce qu'il était auparavant : une vieille institution

déformée et discréditée qu'avait léguée le moyen âge;

et il reprit la place qu'il avait occupée dans les haines

publiques. Pour le détruire, le roi n'avait eu qu'à le

laisser triompher.



CHAPITRE Y

COMMENT, AUSSITOT QUE l\i POUVOIR ABSOLU FUT VAl.NCU, LE VLKITAI:LK

ESPRIT DE LA RÉVOLUTION SL MONTRA TOUT A COUP.

Le lien d'une passion commune avait tenu un instant

ensemble toutes les classes. IHi moment où ce lien se

relâcha, elles se séparèrent; et le véritable esprit de la

Hévolution se montra tout à coup*.

Dès qu'on eut triomphé du roi, il s'agit de savoir qui

retirerait le prolit de la victoire ; les étals généraux

étant obtenus, qui dominerait dans cette assemblée ?

Le roi ne pouvait plus refuser leur réunion ; mais il

conservait encore le pouvoir d'en indiquer la forme. Ils

ne s'étaient pas assemblés depuis cent soixante-quinze

ans. Ils n'étaient plus qu'un vague souvenir. INul ne

savait précisément (juel serait le nondjre des députés,

les rapports des ordres, le mode d'élection, la forme

des délibérations. Le roi seul pouvait le dire. Il ne le

dît j)oiiil. Après s'être laissé arracher les pouvoirs in-

certains doul il prétendait conserver l'usage, il ne

' Variante: el la véritable figure de la Révolution, jusque-là voilée, se

découvrit tout à coup.
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voulut pas se servir de ceux qui lui étaient reconnus.

M. de Brienne, son premier ministre, eut à ce sujet

une idée singulière, et lit prendre à son maître une

résolution qui est sans pareille dans l'histoire.

Il considéra la question de savoir si le vote serait

universel ou limité, l'assemblée nombreuse ou res-

l^reinte, les ordres séparés ou confondus, égaux: ou iné-

gaux en droits, comme une affaire d'érudition. En con-

séquence un arrêt du conseil chargea tous les corps

constitués de faire des recherches sur la tenue des an-

ciens étals généraux, et sur toutes les formes qui y

étaient suivies, et ajouta :

« Sa Majesté invite tous les savants et autres per-

sonnes instruites de son royaume et particulièrement

ceux qui composent l'Académie des inscriptions et belles-

lettres, à adresser à M. le garde des sceaux tous les ren-

seignements et mémoires sur cette question ^ »

C'était traiter la constitution du pays comme une

question académique et la mettre au concours. Cet

appel fut entendu. Tous les pouvoirs locaux délibérè-

rent sur ce qu'il fallait répondre au roi. Tous les corps

réclamèrent. Toutes les classes appliquées à leurs in-

térêts particuliers tachèrent de retrouver dans les ruines

des anciens élats généraux la forme qui leur paraissait

la plus propre à les garantir. Chacun voulut dire son

avis, et comme on était dans le pays le plus littéraire

'le l'Europe, la France fut inondée d'écrits.

Ancf (lu 5 juillet 1788.
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L;i liille (les classes qui était inévitable, mais qui na-

turellement n'eût commencé que dans le sein des états

généraux, d'une manière lé^ulièie, sur un terrain cir-

conscrit et à propos d'afl'aircs particulières, trouvant

alors un cham[i sans limites et pouvant se nouirir d'idées

générales, i)rit ainsi en peu de temps un caractère d'au-

dace singulière et de violence inouie, que l'état secret

des cœurs fait comprendre, mais que rien d'extérieur

n'avait jiréparé à voir...

Entre le ïuoiiK'ut où le roi al)irK]ua le pouvoir absolu et

celui où les élections commencèrent, il se passa environ cinq

mois. Durant cet espace do temps il n'y eut presque pas de

cbangements dans les fiiits, mais le mouvement qui entraî-

jiait les idées cl les sôntimcnis des Français vers la subver-

sion totale de la société, se précij)ita...

... D'abord on n'envisage (pie la constitution des états gé-

néraux, on remplit à la bâte de i^ros livres d'une érudition

crue, où l'on s'elTorce d'accorder le moyen âge aux vues du

moment, puis la question des anciens étals généraux s'efface.

Ou jette de côté le fatras des précédents, et l'on recherche

d'une manière abstraite et générale ce que le pouvoir légis-

latif doit être. La vue s'étend à mesure qu'on avance; ce

n'est pbis de la conslilution de la législature seule (ju'il s'a-

git, mais de l'ensendde des pouvoirs; ce n'est |)as stînlement

la forme du gouvernement, mais la société elle-même (ju'on

essaie de rcnmer dans son assiette. Au commeucement on ue

parle (pie de mieux pondérer les pouvoirs, de mieux ajuster

les rapports des classes, l)ieul(jl on marche, on court, ou s'é-

lance vers ridée de la pure démocratie. Au début c'est Mon-

tesquieu (|iie l'on (lie el (pTon commente, à la fin on ue

parle plus (pu- de llonssean ;
celui-ci est devenu el va rester

le précepteur uni(inc de la Révolution dans sou premier âge.
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Un est encore en plein ancien régime, que les institutions

de l'Angleterre paraissent surannées et insuffisantes...

La racine de tous les faits qui vont suivre s'implante dans

les idées ;
il n'y a presque pas une opinion professée dans le

cours de la Révolution, qui ne s'aperçoive déjà dans son

germe; pas une des idées que la Révolution a réalisées, que

la théorie n'ait d'aljord atteinte et même dépassée.

« En toute matière, c'est la majorité numérique qui fait

la règle », voilà l'idée dominante qu'on retrouve partout.

One pour l'attribution des droits politiques on puisse tenir

compte d'autres éléments que ceux du nombre, c'est ce qui

n'entre pas dans les esprits. « Quoi de plus absurde, s'écrie

un écrivain, d'ailleurs très-modéré du temps, que de faire

représenter de même un corps qui a vingt millions de têtes

et \m autre qui en a cent mille '? »

Après avoir établi qu'il va en France quatre -vingt mille

ecclésiastiques et environ cent vingt mille nobles, Sièyes

ajoute simplement ceci : « Comparez le nombre de deux cent

mille privilégiés à celui de vingt-six millions d'âmes, etjugez

la question ^. »

Les plus timides parmi les novateurs delà Révolution, ceux

qui auraient voulu qu'on respectât les prérogatives raison-

nables des divers ordres, discutaient cependant comme s'il

n'y avait eu aucun ordre ni classe, et prenaient de même
pour unique base de leur thèse la majorité numérique".

Chacun faisait de la statistitiue à sa manière, mais c'était

toujours de la statistique. « Le rapport des privilégiés à ceux

qui ne le sont pas, dit Laroii-I.iulelial, est de nu à vingt-

' Le tiers état au roi, par M. Louchel. 20 (U'ceiiilirc 17SS.

- Qu'est-ce que le tiers? p. 55.

'' Luncretello, Convocation des états généraux; Berlnuul de Mollevill»-

{Observations adressées à rassemblée des ?iotabIe<.]
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deux '. » Suivant la ville de Bourg % le tiers état forme les

dix-ncuf-vingtièmcs de la population; d'après la ville

de Nîmes, les vingl-ncuf-trcntièmes^. Il ne s'agit, comme

on voit, que de se compter. De cette politiciue arithmétique

Volney déduit, connne conséquence naturelle, .le suffrage

nnivcrser; Rœderer, le droit pour tous d'être éligibles ^
; Pé-

lliion, l'unité d'assemblée ".

Beaucoup, en posant leurs chilTres, ne savent pas quelle

sera la somme totale; et Topération le? niùne souvent au

delà de leurs espérances et même de leurs volontés.

Ce qui frappe en effet, dans cette époque si passionnée, ce

sont encore moins les passions qui s'y font voir, que la puis-

sance des opinions qui y dominent; et l'idée qui prévaut

par-dessus toutes, c'est que non-seulement il n'existe point

de privilèges, mais encore qu'il n'y a point do droits parti-

culiers...

... Ceux qui témoignent le plus d'égards pour les privi-

lèges et les droits particuliers, considèrent ces privilèges et

ces droits comme absolument injustiliables; non-seulement

ceux qu'on exerce de leur temps mais encore dans tous les

temps et dans tous les pays. L'idée même d'un gouvernement

tempéré et pondéré, c'est-à-dire de ce gouvernement où les

différentes classes qui forment la société, les différents inté-

rêts qui les divisent, se font contrepoids; où les hommes pè-

sent non-seulement comme unités, mais à raison de leurs

biens, de leur patronage, de leurs intérêts dans la balance

* Observations lues aiu représeitlanls du tiers état à Bordeaux, dé-

eembre 1788.

- Requête du tiers état de la ville de Bourg, déeembre 1788.

Délibérations de la ville de Nimes en conseil général.

'• Des eonditions nécessaires à la légulité des états généraux.

'• De la députalion aux états généraux.

^ Avis aux Français, 1788. (Yéritable cspril njvolutionnairc de 1792

en 1788.)
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du bien i^énéral... Toutes ces idées sont absentes de l'esprit

du plus grand nombre, et sont remplacées par l'idée d'une

foule composée d'éléments semblables et représentées par

des individus qui sont les représentants, non d'intérêts et de

personnes, mais du nombre ^

Ce qui est encore bien digne de remarque, dans ce singu-

lier mouvement des esprits, c'est leur marcbe d'abord mo-

dérée et contenue, puis tout à coup précipitée et nnpétueuse.

Quelques mois d'intervalle suffisent pour marquer cette dif-

férence. Lisez ce qu'écrivaient dans les premiers jours

de 1788 les adversaires les plus vifs de l'ancien régime, vous

serez frappé de la retenue de leur langage -; prenez ensuite

les écrits publiés durant les cinq derniers mois de la même
année par les réformateurs les plus modérés, vous les trou-

verez révolutionnaires ^.

Le gouvernement avait demandé lui-même qu'on le

discutât; il ne pouvait plus limiter la thèse. Ce même

mouvement imprime aux idées entraînait les passions

avec une rapidité furieuse vers le même but...

Dans le principe, le tiers état reproche à la noblesse de

vouloir pousser trop loin son droit. Vers la fin on nie qu'elle

ait aucun droit. D'abord on veut partager le pouvoir avec

* L'idée qu'il v a tout un passé ayant ses droits; de certaines habitudes

politiques, de certaines coutumes qui sont de véritables lois, bien que

non écrites, qu'on ne doit toucher qu'avec précaution; qui ont créé des

intérêts dignes de respect, qu'il ne faut changer que peu à peu, sans

faire de brisement complet entre ce qui a été et ce qu'on veut qui soit;

cette idée, qui est la notion même de la liberté politique pratique et régu-

lière, est aussi absente de l'esprit de Mounier que de celle des ri'volu-

lionnaires les plus violents qui iillaient bicnlôt paraître. (V. youvellcs

observations sur les états (jcncraux.)

- Brissot, Condorcet, Péthion, etc., etc.

' Lacretelle, Bertrand de Molleville, Mounit r, Rabaud Saint-Eticniic.
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tlle ; bientôt on ne veut pas qu'elle ait aucun pouvoir. Elle

sera comme un corps étranger dans la masse homogène de

la nation; les uns disent que les privilégiés sont cent mille,

les autres disent ciiuj cent mille. Tous s'accordent à penser

qu'ils ne forment qu'une pelile troupe étrangère qu'on ne

peut tolérer (luc dans rinlérot de la jiaix publique. « Retran-

chât" par la pensée, dit Raband Saint-Etienne, tous les gens

d'Église, retranchez même UniU' la noblesse, vous aurez en-

core la nation ^ Le tiers état est une société conq)lète; le

reste est une superfétation inutile, non-seulement les nobles

ne doivent pas être les maîtres, ils aurontà peine le droit d'être

des concitoyens. »

PoMi- la première lois peut-être dans l'histoire du

monde, on voit des classes supérieures qui se sont telle-

ment séparées et isolées de toutes les autres, qu'on peut

compter leurs membres et les mettre à pari comme on

sépare la partie condamnée d'un troupeau, et des classes

moyennes dont l'effort n'est pas de se mêler aux classes

supérieures, mais au contraire de se préserver avec

soin de leur contact : deux symptômes qui, si on avail

pu les compiendre, auraient annoncé à tous l'immen-

sité de la révolution ipii allait s'accomplir ou philôt

«pii était déjà faite.

... Avec la progression des idées suivez celle des pas-

sions; d'abord on ne moi.tre de la haine que pour les privi-

lèges, sans animosité contre les personnes. Peu à peu le lan-

trace devient amer, la ri\ali(é di vient de la jalousie et la

haine se pousse jusqu'à la fureur, les souvenirs s'accumulent

et s'entremêlent... de Imil cela on l'orme connue ini poids

' Consiihiitiiins, sur li\<i ÎHterctn dit licrs. (Fiii do l7iSS.)
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immense que mille bras soulèvent à la fois et font retomber

sur la tête de l'aristocratie pour l'écraser.

Les écrils ([lù atlaquaieiil les privilégiés élaienl in-

nombrables. Ceux qui les défendaient sont en si petit

nombre, qu'il est assez difficile de savoir ce qui se di-

sait en leur faveur. Jl peut paraître surprenant que les

classes attaquées, qui tenaient la plupart de grands

emplois et possédaient une grande partie du territoire,

aient trouvé si peu et de si faibles défenseurs, landis

que tant de voix éloquentes ont plaidé leur cause de-

puis qu'elles ont été vaincues, décimées et ruinées.

Gela se comprendra si l'on songe à l'extrême confusion

où cette aristocratie tomba, quand le reste de la nation,

après avoir marché un moment de concert sur ses pas,

se retourna tout à coup contre elle. Elle reconnaissait

avec étonnement dans les idées dont on se servait poiu*

la frapper ses propres idées. Les notions, à l'aide des-

quelles on s'efforçait de l'anéantir, faisaient le fond même

de sa propre pensée. Ce qui avait été l'amusement de

son esprit dans ses loisirs devenait des armes terribles

dirigées contre elle. Comme ses adversaires, elle croyait

volontiers que la société la plus parfaite serait celle où

l'on se rapprocherait le plus de l'ég^alilé naturelle; où le

mérite seul, et non la fortune et la naissance, classe-

rait les hommes; où le gouvernemeni ne serait qu'un

contrat et la loi l'expression de la majorité numé-

rique. .

.

Tous ne connaissaient de la politique que ce (ju'ils

avaient vu dans les livres et dans les ineMues livirs.
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la seule différence est que les uns avaient intérêt à réa-

liser ce perfectionnement social qui s'accomplissait aux

dépens des autres. Mais, si les intérêts étaient différents,

les idées étaient les mômes. Il ne manquait à ces nobles-

là pour faire la Révolution que d'être roturiers.

Lors donc qu'ils se virent tout à coup l'objet de tant

d'attaques, ils se trouvèrent singulièrement empécliés

dans leur défense. Nul d'entre eux n'avait jamais re-

cherché de quelle manière une aristocratie peut jus-

tifier ses privilèges aux yeux du peuple. Ce qu'il fallait

dire pour montrer comment seule elle peut préserver

le peuple de l'oppression du pouvoir royal et de la mi-

sère des révolutions, de telle sorte que les privilèges,

établis en apparence dans l'intérêt seul de celui qui les

possède, forment la meilleure garantie qui se puisse

rencontrer de la tranquillité et du bien-être de ceux

même qui n'en jouissent pas : ils l'ignoraient. Tous ces

arguments, qui sont si familiers aux classes qui ont la

longue pratique des affaires et possèdent la science du

gouvernement, leur étaient nouveaux cl inconnus.

Au lieu de cela, ils parlent des services qu'ont rendus

leurs pères il y a six cents ans, du respect superstitieux

qui est dû à un passé qu'on abhoire, de la nécessité

d'une noblesse pour tenir les armes en honneur et main-

tenir la tradition du courage militaire. Pour combattre

le projet qui admettait les })aysans au droit de voler

dans les assemblées provinciales et même d'y parvenir

à la présidence, M. de BaznncourI, ((inseiller d'Étal,

(lit (pie le rctyaunie de France est findé sur l'Iiuni-.eur el
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sur ses prérogatives^, tant Pignorance était grande et

tant était profonde l'obscurité, au milieu de laquelle le

pouvoir absolu avait tenu cachées les véritables lois des

sociétés aux yeux de ceux même qu'il avait le plus d'in-

térêt d'en instruire.

Le langage des nobles était souvent arrogant, })arce

qu'ils avaient l'habitude d'être les premiers; il était

pourtant mal assuré, parce qu'ils doulaient eux-mêmes

de leur droit.

Peindrai-je maintenant les divisions dans lintéricur des

partis attaqués : l'esprit de rivalité et de contention s'intro-

duisant au sein même de ceux qu'on isolait, la noblesse con-

tre le clergé (la première voix qui s'élève pour demander la

confiscation des biens du clergé est celle d un noble ') ; le

clergé contre la noblesse; les petits nobles contre les grands,

les curés contre les évèques ".'

La discussion que Tédit du roi avait provoquée,

après avoir parcouru le ceiile immense des institutions

et des lois, finissait toujours par alioutir aux deux

points suivants, qui résumaient pratiquement l'objet

de la lutte :

1" Dans les états généraux qui allaient se réunir,

Tordre du tiers devait-il avoir une représentation plus

nomlireuse que celle qui était accordée à chacun des

' Assemb'ces ])roviiici;ilcs, 1787. A' Lurcau (Archives).

- Le marquis de Goiiy d'Arcy, Mémoire au roi en faveur de la no-

blesse française, par un patricien ainidu peuple, 1788, p. 15.

"• Note prise ;iux archive s «iir une correspondance de M. *** avec M. Nec-

kcr, 1788.

vni. 9



150 CHAPITRES INÉDITS

doux autres ordres; de telle sorte que le nombre de ses

députés égalât celui des députés réunis de la noblesse

et du clergé ?

2* Les ordres devaient-ils délibérer ensemble où sé-

parément ?

Le doublement du tiers et le vole commun des trois

ordres dans une même assemblée, paraissaient alors des

clioses moins nouvelles et moins considérables qu'elles

ne l'étaient réellement. De petits faits antérieurs ou

contemporains en cachaient la nouveauté ou la gran-

deur. II y avait des siècles que les états particuliers

du Languedoc étaient composés et délibéraient de celte

manière : sans que cela eût eu d'autre résultat que de

donner à la bourgeoisie une plus grande part dans

les alfaires, et de créer des intérêts communs et des

rapports plus faciles entre elle et les deux premiers

ordres.

Cet exemple avait été imité, depuis, dans deux ou trois as-

semi)lées provinciales qui s'étaient tenues en 1770. Au lieu de

diviser les classes, cette l'orme de délibération les avait rap-

prochées.

Le roi lui-même semblait s'être déjà prononcé en

faveur de ce système : car il venait de raj)itli(pier aux

assemblées provinciales, que le dernier édit établissait

dans toutes les provinces qui n'avaient pas d'étals

(1788). On ne faisait encore qu'entrevoir, sans l'envi-

sager pleinement, comment une institution qui, établie

dans une province, n'avait fait que modifier l'ancienne

constitution du pays, ne pouvait manquer de la renverser
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de fond en comble et violemment, le jour où on entre-

prenait de l'appliquer à tout l'Etat,

Il était évident que le tiers état, égal en nombre aux

deux ordres dans l'assemblée générale delà nation, de-

vait sur-le-champ y dominer; non prendre une part

aux affaires, mais en devenir le maître absolu. Car il

marchera uni contre deux corps non-seulement divisés

entre eux, mais divisés dans leur propre sein ; l'un avec

les mêmes intérêts, les mêmes passions, le même but;

les autres avec des intérêts distincts, des buts différents

et des passions souvent contraires ; l'un ayant pour lui

le courant de la faveur publique, les autres l'ayant

contre eux. Cette pression extérieure à l'assemblée ne

pouvait manquer de forcer un certain nombre de nobles

et de prêtres à se joindre au tiers ; et en même temps

qu'elle tiendrait ensemble tous les membres du tiers,

de détacher de la noblesse et du clergé tous ceux qui

allaient à la popularité ou songeaient à se frayer une

roule nouvelle vers le pouvoir.

Dans les états de Languedoc, on voyait d'ordinaire

des bourgeois abandonner leur corps pour voter avec

les nobles et les évêques, parce que la force antérieure

de l'aristocratie, qui dominait encore dans les idées et

dans les mœurs, pesait sur eux. Ici c'était le contraire qui

devait se produire; et le tiers état allait nécessairement

se trouver en majorité, bien que le nombre de ses

propres députés fût égal.

Son action dans l'assemblée ne pouvait manquer d'y

être non-seulement prépondérante, mais violente ; car il
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devait y rencontrer lout ce qui peut exciter les passions

des hommes. Faire vivre des partis ensemble au sein

d'opinions contraires est déjà difficile. Mais renfermer

dans une même enceinte des corps politiques tout for-

més, complètement organisés, ayant chacun leur ori-

gine particulière, leur passé, leurs habitudes, leurs

formes propres, leur esprit de corps ; les placer à part,

constamment en fiice les uns des autres, et les forcer

à se parler à chaque instant sans intermédiaire : ce

n'est pas provoquer la discussion, c'est la guerre.

Or cette majorité qu'enflammaient ses propres passions et

les passions de ses adversaires était toute-puissante. Rion

ne pouvait non-seulement arrêter, mais retarder ses niouve-

uieuts ; car il ne restait pour la contenir qu'un pouvoir royal

déjà désarmé et qui ne pouvait manquer de plier sous l'ef-

fort concentré sur lui d'une seule assemblée.

Ce n'était pas changer peu à peu la balance du pouvoir :

c'était la renverser. Ce n'était pas faire partager au tiers les

droits exorbitants de l'aristocratie: c'était faire tout à coup

passer la toute-puissance dans d'autres mains; c'était livrer

la direction des affaires à une seule passion, à une seule

idée, à un seul intérêt. Ce n'était pas faire une réforme, mais

une révolution.

31ounier qui, seul parmi les novateurs de cette époque,

semble s'être rendu compte de ce qu'il voulait faire, et s'être

fait d'avance une juste idée des conditions d'un gouverne-

ment régulier et libre, Mounier, qui, dans son jilau de gou-

vernement a soin de diviser les pouvoirs, est favoraldc à cette

union des trois ordres, et il en donne cette raison : « Qu'il

faut avant tout une assemblée qui détruise ce qui reste de

l'ancienne constitution, les droits particuliers, les privilèges
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locaux : or, c'est ce que ne ferait jamais une chambre haute

composée de nobles et de clergé '. »

Il semble, en tous cas, que le doublement du tiers

et le vole des trois ordres en commun fussent deux

questions inséparables. Car à quoi bon augmenler le

nombre des députés du tiers, si le tiers devait déli-

bérer et voter séparément ?

M. Necker imagina de les séparer

On ne saurait douter qu'il ne voulût tout à fois le

doublement du tiers et le vote des trois ordres en

commun. Il est fort vraisemblable que le roi lui-même

penchait du même côlé. Ce qui venait de le vaincre,

c'était l'aristocratie. C'était elle qui l'avait bravé de

plus près, qui avait soulevé les autres classes contre

l'autorité royale, et les avait conduites à la victoire. Il

avait ressenti ses coups et il n'avait pas l'œil assez per-

çant pour comprendre que ses adversaires allaient être

contraints de le défendre, et ses amis devenir ses maî-

tres. Louis XVI, comme son ministre, penchait donc à

constituer les états généraux, comme le tiers état le

voulait. iMais ils n'osèrent aller jusque-là. Ils s'arrê-

tèrent à mi-chemin, non par la vue claire des pé-

rils, mais à cause du vain bruit (jui se faisait à leurs

oreilles...

Quel est riiomme ou la classe qui a jamais bien vu

• Nouvelles observations sur les états grurraux (un ikmi av;iiu les

élections aux états généraux).
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le moment où il (lillail descendre soi-même du })oiiil

élevé qu'il occupait pour n'en pas être précipité?...

On décida que le tiers état serait à lui seul aussi

noniltreux que les deux autres ordres, et on laissa

indécise la question du vote commun. De tous les partis

c'était assurément le plus dangereux.

Rien ne sert plus, il est vrai, à nourrir le despotisme que

les divisions et les jalousies mutuelles des classes : il en vit;

à la condition toutefois que ces divisions n'excitent qu'un

sentiment amer, mais tranquille
;
qui fasse envier le voisin

sans le faire trop haïr; qui les divise sans les armer. Il n'y

a pas de gouvernement qui ne succombe au milieu du ciioc

violent des classes, une fois que celles-ci ont commencé à se

heurter.

Il était bien tard, sans doute, pour vouloir maintenir

l'ancienne constitution des états généraux, même en

l'améliorant. Mais dans cette résolution téméraire on

s'appuyait du moins sur Fancienne loi du pays qui

en impose. On avait pour soi la tradition, et Ton gar-

dait dans ses mains l'instrument de la loi.

Si du même coup on eût accoi'dé le doublement du

tiers et le vote commun, c'était sans doute faire une

révolution, mais c'eût été la faire soi-même; et tout

en ruinant de ses propres mains les anciennes institu-

tions, amortir leur chute. Les classes supérieures se

fussent accommodées d'avance à une destinée inévitable.

Sentant le poids de la royauté .peser sur elles en môme

temps que celui du tiers état, elles eussent compris du

premier coup leur inqjuissance. Désespérant de cou-
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server la prépondérance, elles n'eussent combaltii que

pour l'égalité, et se fussent habituées d'avance à l'idée

de lutter pour ne pas tout perdre, au lieu de combattre

pour tout conserver.

N'aurait-on pas pu faire, dans toute la France, ce que fi-

rent les trois ordres du Dauphiné?

Dans cette province ce fût l'assemblée des états qui, par

un vote commun, choisit les députés des trois ordres. Cha-

que ordre avait été élu à part et ne représentait que lui-

même. Cependant ils se réunirent pour nommer les députés

aux états généraux; chaque gentilhomme eût donc }X)ur

électeurs des bourgeois, et chaque bourgeois, des nobles. Les

trois députations, en demeurant distinctes, devinrent ainsi

en quelque façon homogènes. Ce qui se fit dans le Dauphiné

n'aurait-il pu se faire partout?.. Les ordres, formés de cette

manière, aurait-ils pu se mouvoir dans les limites d'une seule

assemblée sans s'y heurter trop violemment? ....
Il ne faut pas attribuer à tous ces procédés particuliers

de législation trop de puissance. Ce sont les idées et les

passions de l'homme, et non la mécanique des lois, qui

font marcher les affaires humaines. Sans doute de

quelque manière qu'on s'y fût pris alors pour former

et réglementer les assemblées de la nation, on peut

})enser que la guerre y aurait violemment éclaté entre

les classes; les haines qui divisaient celles-ci étaient

peut-être déjà trop enflammées pour qu'elles voulussent

marcher d'accord, et le j)ouvoir royal déjà trop affaildi

pour les y contraindre. Mais il faut reconnaître qu'on

n'anrait pu rien faire de mieux que ce que Ton lit

pour rendre leur conflit immédiat et mortel.
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Voyez si, de dessin prémédité, l'habileté et l'art eus-

sent pu mieux réussir que ne tirent l'impéritie et l'im-

prévoyance ! On avait fourni au tiers état l'occasion de

s'enhardii-, de s'aguerrir, de se compter. Son ardeur

moi-ale s'était accrue sans mesure, et il avait doublé le

poids de sa masse. Après lui avoii' permis de tout es-

pérer, on lui laissait tout craindre. On avait mis en

quebjue sorte sous ses yeux la victoire; mais on ne la

lui avait pas donnée. On n'avait fait que l'inviter à la

prendre.

Après avoir laissé pendant cinq mois les deux classes

réchaidîer leurs vieilles haines, reprendre toute la lon-

g^ue histoire de leurs griefs, et s'animer Time contre

l'autre jusqu'à la fureur, on les mettait enfin aux

prises, et Ton donnait jxtur sujet de leurs débats la

question qui renfermait toutes les autres; la seule où

elles pussent vider à la fois et en un jour toutes leurs

quei'clles !

Ce qui me fiappe le phis dans les affaii'es de ce

monde, ce n'est point la part (pTy prennent les grands

lioMinies, mais plutôt riuiluence qu'y exercent souvent

les moindres personnages de l'histoire*.

Quand je considère la rt'volulion française, je suis

étonné de la grandeur innnense de l'événement, de

son éclat qui s'est lait voir jusqu'aux extrémités de la

terre, de sa puissance qui a remué plus ou moins tous

les peuples.

' Varinnte : C'est iiiftins lo génie de ceux (iiii ont servi la Révoliilion on

la voulant , (inorinibécillilé singulière de ce iix (|ui l'ont faite sans la vouloir.
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Je contemple ensuite cette cour qui a eu tant de part

à la révolution, et j'y aperçois les plus minimes tableaux

que puisse montrer l'histoire : un roi qui n'a de gran-

deur que par des vertus qui ne sont pas celles d'un

roi; des ministres étourdis ou bornés; des prêtres dé-

bauchés ; des courtisans téméraires ou cupides ; des

femmes futiles, qui tiennent dans leurs mains les des-

tinées de l'espèce humaine. Je vois cependant que ces

petits personnages facilitent, poussent, précipitent ces

événements immenses. Ils n'y prennent pas seulement

part : ils y sont plus que des accidents. Ils deviennent

presque des causes premières. Et j'admire la puissance

de Dieu auquel il suffit de leviers si courts pour mettre

en mouvement la masse des sociétés humaines.



CHAPITRE YI

r.OM.Mr.NT I.A RKDVC.TION DKS CAIIIEUS ACHEVA DE FAIRE

l'ÉISÈTKEU L'IDÉE D'UNE liÉVOLUTlON RADICALE JUSQU'AU l'LUS PROFOND

DE L'ESPRIT DU PEUPLE.

Presque toutes les institutions du moyen âge avaient

t!u un caractère d'audace et de vérité. C'étaient des lois

imparfaites mais sincères. L'astuce ne s'y rencontrait

])as plus que l'art. Elles donnaient toujours tous les

droits qu'elles semblaient promettre. En même temps

qu'on avait appelé le tiers état à faire partie des assem-

blées générales de la nation, on lui avait accordé une

faculté illimitée d'y exprimer ses plaintes et d'y porter

ses requêtes. Dans les villes qui devaient envoyer des

députés aux états généraux, le peuple cntiei' était appelé

à (liie son avis sur les abus à réprimer et sur les de-

mandes à faire. Personne n'était exclu du droit de se

])laindre, et cliacuii pouvait exprimer à sa manière son

grief. Les moyens étaient aussi sim})les que le procédé

politique était liardi. Jusqu'aux états de 1614, on voyait

dans toutes les villes, et même à Paris, un grand coffre

élabli sur la place publique, en forme de tronc, destiné
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à recevoir les mémoires et avis de tons, dont une com-

mission de l'hôtel de ville était chargée de faire le

triage et l'examen. De toutes les réclamations diverses

se formait un mémoire qui exprimait le grief public

et la plainte de chacun.

La constitution physique et sociale de ce temps avait

des fondements si solides et si profonds, que cette sorte

d'enquête populaire pouvait se faire sans l'ébranler. Il

ne s'agissait point de changer le principe des lois,

mais seulement de les redresser. Ce qu'on appelait

d'ailleurs alors le tiers état, c'étaient les bourgeois

de quelques villes. On pouvait laisser au peuple des

villes une liberté entière d'exprimer leurs griefs, parce

qu'il n'était pas en état d'obtenir par la force qu'on

y fît droit; on laissait sans inconvénient à ceux-là

l'usage de la liberté démocratique, parce que partout

ailleurs l'aristocratie régnait sans conteste. Les sociétés

du moyen âge étaient des corps aristocratiques qui

contenaient seulement (et c'est en partie ce qui lit

leur grandeur) de petits fragments de démocratie.

En 1789, le tiers état, qu'il s'agissait de repré-

senter aux états généraux, ne se composait plus seule-

ment de bourgeois des villes, comme cela était encore

en 1G14, mais de vingt millions de paysans répandus

sur toute la surface du royaume. Ceux-là ne s'étaient

jamais jusque-là occupés d'affaires j)ubliques ; la vie

j)olitique n'était même pas pour eux le souvenir acci-

dentel d'un autre âge. C'était, de tous points, une nou-

veauté.



140 CIIAI'lTRl'S INKDITS

Cependanl à un ccrlaiii jour les habilanls de clm-

cuiio des paroisses rurales de France, rassemblés au

son des eloelies sui' la place pul>li(pie, à la perle de

l'église, se mireul
, i)our la première j'ois, depuis le

comm.encemenl de la monarchie, îi conférer ensemble

pour composer ce qu'on appelait le cahier de leurs

doléances.

Dans tous les pays oii les assemblées politiques sont

élues par le suffrage universel, il ne se fait pas d'élec-

lion générale qui n'agite profondément le peuple, si la

liberté de voter n'est pas un mensonge. Ici ce n'était

])as seulement le vote universel. C'était la délibération

et l'enquête universelles. Et ce qu'on discutait, ce n'é-

tait point un usage particulier, une affaire locale : on

demandait à chaque membre d'une des plus grandes

nations du monde, ce qu'il avait à dire contre toutes

les lois et toutes les coutumes de son pays. Je pense

qu'un pareil spectacle ne s'était pas encore vu sur la

terre.

Tous les paysans de France se mirent donc, en même

temps, à rechercher entre eux, et à récapituler ce dont

ils avaient pu avoir à souffrir jusque-là, et ce dont ils

avaient à se })laindre. L'esprit de la llévolution qui agi-

tait les bourgeois des villes, se précipita aussitôt par

mille canaux, et acheva de s'introduire dans celle po-

pulation agricole, ainsi remuée dans toutes ses parties,

et la pénétra jusqu'au fond ; mais il ne s'y montra pas

entièrement le même : il y prit une forme particulière

et mieux appropriée à ceux qu'il venait animer. Là il
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s'était agi surtout de droits à acquérir. Ici l'on s'occu-

pait principalement de besoins à satisfaire. Toutes les

grandes théories générales et abstraites qui remplis-

saient l'esprit des classes moyennes, prenaient ici des

formes arrêtées et précises.

Après que ces paysans furent venus à se demander les

uns aux autres ce dont ils avaient à se plaindre, ils ne

s'occupèrent point de la balance des pouvoirs, des ga-

ranties de la liberté politique, des droits généraux de

l'homme et du citoyen. Ils s'arrêtèrent d'abord à des

objets plus particuhers et plus proches d'eux, dont

chacun venait d'avoir à souffrir. L'un songeait à la re-

devance féodale qui lui avait enlevé la moitié des grains

de son année ; l'autre à la corvée qui l'avait forcé la

veille de donner son temps sans salaire. Celui-ci se

rappelait les pigeons du seigneur qui avaient dévoré sa

semence avant qu'elle ne germât; celui-là, les lapins

qui avaient brouté ses blés en herbe. A mesure qu'ils

s'animaient les uns les autres par le récit détaillé de

leurs misères, il leur paraissait davantage que tous ces

maux divers venaient moins des institutions que d'un

seul homme qui les appelait encore ses sujets, cpioi-

qu'il eût cessé depuis longtemps de les gouverner
;
qui

n'avait que des privilèges sans obligations et qui ne

conservait de ses droits politiques que celui de vivre à

leurs dépens; et ils s'accordaient de j)his en pbis à

considérer celui-là comme l'ennemi commun,

La Providence qui sans doute voulait donner en leçon au

monde le spectacle de nos passipns et de nos malheurs, per-
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mil qu'il survint, au moment où la révolution commençait

aiusi,une grande disette et un hiver phénoménal. La récolte

de 1788 fut iusiiflisantc et les premiers mois de l'hiver

de 1 789, le froid sévit avec une rigueur inouïe ;
une gelée, pa-

reille à celle qui se fait sentir dans l'extrême nord de l'Eu-

rope, durcit la terre à une grande profondeur. Pendant deux

mois toute la France disparut sous une couche épaisse de

neige, comme les steppes delà Sibérie. L'air fut glacé; le ciel

devint terne et triste; cet accident de la nature acheva de

donner un caractère âpre et violent aux passions des hommes.

Tous les griffs qu'on pouvait avoir contre les instilulions et

ceux qui les appliquaient, furent encore plus amèrement

sentis au milieu des souffrances que la disette et le froid fai-

saient éprouver; et quand le paysan quittait son foyer à peine

allumé, laissant une demeure froide et nue, une famille affa-

mée et transie, pour aller rechercher avec ses pareils ce qu il

avait ta redire à sa condition, il n'avait pas de peine à décou-

vrir la cause de tous ses maux et il lui semblait qu'il lui était

facile, s'il TeiU osé, d'en désigner du doigt l'auteur.



CHAPITRE YII

COMME.M, AU MOMENT OU ON ALLAIT SE RÉUNIR EN ASSEMBl ÉE NATIONAIK
LES ESPRITS S'AGRANDIRENT TOUT A LOL'P ET LES AMES S'ÉIEVÈREM.

Deux questions avaient divisé les classes : celle du

doublement du tiers, et celle du vote en commun. La

première était tranchée; la seconde était ajournée. Celte

grande assemblée que chacun avait considérée à part

comme le seul moyen de réaliser ses espérances, et

que tous avaient réclamée avec la môme ardeur, allait

se réunir. L'événement avait été longtemps attendu.

Jusqu'au dernier moment il était resté douteux. Il arri-

vait enfin. Chacun sentait qu'on passait de la prépara-

lion à l'œuvre, de la parole à l'acte.

A cet instant solennel chacun s'arrêta et considéra

la grandeur de l'entreprise : assez près de l'acte pour

entrevoir la portée de ce qu'on va faire, et pour me-

surer l'effort que l'œuvre va demander à tous.

Nobles, prêtres, bourgeois, aperçoivent alors claire-

ment qu'il ne s'agit point de modifier telle ou telle

de nos lois, mais de les remanier toutes, d'y intro-

duire un nouvel esprit, de donner à toutes de non-
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veaux, objets et une nouvelle allure. Personne ne sait

encore précisément ce qu'on va détruire, ce qu'on va

créer ; mais chacun sent que d'immenses ruines vont

se faii'C, que d'immenses conslruclions vont s'élever. Là

ne s'arrête jjoint la pensée. Personne ne doute que la

destinée du genre humain ne soit intéressée dans ce

qu'on est près d'accom|)]ir.

Aujourd'hui (}ue le malheur des révolutions nous

a rendus humbles au point de nous croire nous-mêmes

indignes de la liberté dont jouissent d'autres peu])les,

il serait difiicile d'imaginer jusqu'oiî allait l'orgueil de

nos pères. Quand on lit ce qui s'écrivait dans ce temps-

là, on s'étonne de l'immense opinion que les Français

de tous les rangs avaient alors conçue de leur pays et

de leur race. Parmi tous ces projets de réforme qui

viennent d'éclore on n'en trouve presque aucun où Ton

daigne imiter ce qui se passe à l'étranger.

11 ne s'agit pas de recevoir des leçons de la constitution

anglaise, ni d'emprunter des exemples à la démocratie amé-

ricaine. On ne vent rien imiter, ni rien l'aire (pii ne soit

nouveau : on fera autrement et mieux que personne ;
la con-

iiance des Français en eux-mêmes et dans la supériorité de

leur l'aison est sans bornes; grande cause de leurs erreurs

mais aussi de leur admiralile élan.

Ft ce que l'on fait seuls on le fait pour tnus. Il n'y

avait pas un Français qui ne fût convaincu qu'on allail,

non pas seulement cbauger le gouvernement de la

Fiance, mais introduire dans le monde de nouveaux

principes de gouvernemeni, applicables à tous les peu-
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pies de la ferre, et destinés à renouveler la face en-

tière des affaires humaines. Chacun croyait tenir dans

ses mains non-seulement le sort de son pavs, mais ce-

lui même de son espèce.

Tous pensaient alors qu'il n'existe pour les hommes, quels

qu'ils soient, qu'une seule honne manière de se gouverner, et

que la raison l'indique. Les mêmes institutions conviennent

à tous les pays et à tous les peuples ; tout ce qui n'est pas ce'

gouvernement approuvé par la raison de l'homme doit être

détruit et remplacé par les institutions logiques que les

Français d'abord et après eux le genre humain vont adopter.

La grandeur d'une telle entreprise, sa beauté, ses

hasards, saisirent l'imagination de tous les Français

et les ravit. En présence de cet immense objet, chaque

individu s'oublia un moment complètement lui-même.

Ce ne fut qu'un moment ; mais je doute qu'il s'en soit

jamais rencontré un pareil dans la vie d'aucun peuple.

Les classes éclairées n'avaient rien alors de ce na-

turel craintif et servile que leur ont donné les révo-

lutions. Il y avait longtemps qu'elles ne craignaient plus

le pouvoir royal, et elles n'avaient pas encore appris à

(rembler devant le peuple. La grandeur de leur dessein

acheva de les rendre intrépides. Les réformes accom-

plies avaient déjà créé des maux individuels; on s'y ré-

signait. Les réformes inévitables altéraient la condition

de milliers d'hommes; on n'y pensait point.

L'incertitude de l'avenir avait déjà ralenti les mouve-

ments du commerce et paralysé les eil'orts de l'industrie : ni

la gêne ni la souffrance n'éteignaient l'ardeur. Toutes ces mi-

v;ii 10
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sèrcs patiiculières se perdaient et disparaissaient, aiivyeux

mêmes de ceux qui les enduraient, dans la grandeur immense

de l'entreprise commune.

Le goût du bien-ôtrc, qui devait finir par maîtriser

tous les aiilres goûts, ne fut alors qu'une passion sii-

l)alterne et impuissante. On courait après des jouis-

sances plus hautes. Chacun était décidé, au fond de son

cœur, à payer de sa personne le succès d'une si grande

cause et à n'y marchander ni son temps, ni son bi(Mi,

ni sa vie.

Hàtons-nous de parler des fières vertus de nos pères;

car nos contemporains, qui déjà sont incapables de les

imiter, seront bientôt incapables de les comprendre.

La nation, dans toutes ses classes, voulait alors être libre.

Douter qu'elle fût en état de se gouverner elle-même ont

])aru une étrange insolence, et, sans doute, nul rliéteur

n'eût osé lui dire qu'il fallait, pour son bonheur, la mettre en

tutelle et lui lier les mains de peur qu'elle ne s'en déchirât.

Pour écouter un tel langage, il faut que les peuples soient

réduits à une moindre idée d'eux-mêmes.

Les passions qui venaient de mettre si violemment

les classes aux prises, semblèrent elles-mêmes tout à

coup s'attiédir, à cette heure où pour la première fois

depuis deux siècles elles allaient avoir à agir ensem-

ble. Toutes avaient demandé avec la même aideui' le

retour de la grande assemblée qui naissait. Chacune à

part y avait vu le moyen de réaliser ses plus chères

espérances. Ces états-généraux si impatiemment atten-

dus s'assemblaient enfin ! Une joie commune remjdif
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tous les cœurs si divisés, et les rapprocha un moment

uvant qu'ils se séparassent pour jamais.

Les périls de la désunion frappèrent en ce moment
lous les esprits. On lit un effort suprême pour s'en-

tendre. Au lieu de chercher par où Ton différait, on

ne considéra que ce que l'on voulait ensemble :

Déiruire le pouvoir arbitraire, remettre la nation en

possession d'elle-même, assurer les droits de chaque

citoyen, rendre la presse libre, la liberté individuelle

inviolable, adoucir les lois, raffermir la justice, garan-

tir la tolérance religieuse, abolir les entraves du travail

et de l'industrie humaine : voilà ce que l'on avait de-

mandé de concert. On se le rappelait : on s'en félici-

tait ensemble.

Je ne crois pas qu'à aucune époque de l'histoire on

ait vu, sur aucun point de la terre, un pareil nombre

d'hommes si sincèrement passionnés pour le bien pu-

l)lic, si réellement oublieux d'eux-mêmes, si absorbés

dans la contemplation de l'intérêt commun, si résolus

d'y hasarder ce qu'ils ont de jilus cher dans la vie.

C'est ce qui fit la grandeur incomparable de ces pre-

miers jours de 1789. C'est le fond commun de pas-

sions, de courage et de dévouement, dont toutes les

grandes actions qui vont remplir la Révolution sont

sorties.

Ce spectacle fut court; mais il ne sortira jamais de

la mémoire des hommes. Ce n'est pas seulement léloi-

gnement où nous en sommes qui nous le fait paraître

grand. 11 parut tel à tous les contemporains. Toutes
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les nations étrangères le virent; toutes l'applaiiclirenf.

Toutes s'en émurent. Ne cherchez point s'il n'existe

pas un coin si retiré de l'Europe où il ne fùl aperçu

et oîi il ne fit naître l'admiration et l'espérance: il n'y

en a pas. Parmi celte foule de mémoires que les con-

tein|»orains de la Révolution nous ont laissés, je n'eu

ai jamais rencontré un seul où la vue de ces pn*-

miers jours de 1789 n'ait laisst; une trace ineffaçahle.

Partout elle communique la netteté, la vivacité et la

fraîclic^iu' des émotions de la jeunesse.

J'ose dire qu'il n'y a qu'un peuple sur la terre qui

pût donner un tel spectacle. Je connais mon pays. Je

ne vois que trop bien ses erreurs, ses fautes, ses fai-

blesses et ses misères. Mais je sais aussi ce dont il esl

capable. Il y a des entreprises que seule la nation fran-

(;aise est en état d'accomplir, des résolutions magna-

nimes que seule elle ose concevoir. Seule elle peut à un

certain jour prendre en main la cause commune et

combattre pour elle. Et si elle est sujette à des chutes

profondes, elle a des élans sublimes qui la portent toul

à coup jusqu'à un point qu'aucun autre peuple n'attein-

dra jamais
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iNOTES SUR LK MAUOUIS DE MIRABEAU
(].'am\ ni£s hommes)

ET SUR TURGOT'

sir> LI-: MAI! on s dk mm a m: au

Ce qu'il y a de j)liis curieux en lisant les ouvrages

(hi marquis de Mirabeau, c'est de voir les idées qui

naissent de l'égalité et que la révolution sociale amène,

])énétrant à l'insu de l'homme au milieu d'une fouie

de préjugés aristocratiques, d'orgueil et d'insolence no-

' On donne ces notes comme spécimen crniie imillituile île noies an:i-

Iii;^iiestroiivéesitnrmi les m;inusc.iils (leToctiiieville, s"ir les lonimes, écri-

vains ou liommes d'f']t;U (|iii ont marqué dans la I^cvolution fi'an(;aisc : tels

(jue Mirabeau, la Fayette, Sièyes, Mouiiiei , IVtiou. Barnave, Haliaiid

Saint-Etienne, Tliibaudeau, Fiévée, Mallet du Pan, Jlonllosier, etc., etc ,

et les écononiistes, tels que (Juesnay, Mercier de lu lîivière, l'alilié l'o-

deau, Dupont de Nemours, Letrône, etc., etc.
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biliaire qui remplissent la tête de l'auleur, et prenant

là les formes bizarres et inatlencUies que leur donne un

lieu si peu préparé à les contenir.

Rien de plus singulier que celte invasion des idées

démocratiques dans mi esprit féodal

Mémoire sur les Etais pr(Vi)ici(iin\ publié en 1750. J'y

trouve cette pensée de César : « L'humanité entière est faite

pour servir à un petit nond)re... » Je ne sais (piand ni où

César a exprimé cette pensée, qui allait bien même au cliet

du parti démocrati(pie dans une société à esclaves...

PcKje 81. Tableau remarquable de Tadministration des

communes dans les pays d'états.

Ce sont là des institutions et des mœurs libres ! Ou'esl-

ce qui suballernisail, aux yeux du public, tout à la fois

l'objet de cette administration et ceux qui s'en occupaient

,

et rendait ])resqne ridicule l'iinpoi tance même (ju'ellc

donnait? L'absence d'un «.Touvernement libre, formant

raboulissant naturel de la liberté locale. Il n'y a que la

liberté politique qui relève celle-ci et lui donne de la

grandeur. L'idée de ne faire vivre la lilierté qu'en bas,

sans la mettre en haut, est aussi absurde (pie celle de

la faire vivre en baul, sans la placer aussi en bas.

Jalousie nobiliaire coulre la richesse :

« Deux choses, dit le manpiis de Mirabeau, attirent le

respect : la naissance et les emplois. On pcuu-rait y joindre la

richesse, mais seulement en temps d'anarchie. Dans tout Etat

bien policé, les richesses n'auront (lavanlai,^^ qu'une posses-
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sion tranquille, l'aisance et les agréments de la vie, jamais

(le considération (p. 89). »

Un noble du quatorzième siècle n'eût pas dit cela.

Un noble anglais du dix-buitième ne l'aurait pas dit

non plus. Dans le premier cas le noble élait le riche.

Dans le second, le riche devenait noble. C'est l'ordre

naturel et nécessaire. La séparation durable de la no-

blesse et de la richesse est une chimère qui aboutit

toujours après un certain temps à la destruction de la

première ou à l'amnlgame des deux

Voyez comment parlaient du peuple ses défenseurs.

Le marquis de Mirabeau faisant le résumé de son livre,

formule cette maxime : qu'il faut au peuple, considéré

comme bête de somme, sa charge et son entretien; et

que la politique la plus dure et la plus intéressée doit

avoir soin des pauvres (p. 252).

Ce que le marquis de Mirabeau tient de sa naissance, des

traditions de sa classe :

L'idée de la noblesse, moins encore comme aristo-

cratie que comme caste.

« Le prince peut admettre au cor[)s de noblesse ceux

des hommes nouveaux qui se sont distingués par des ser-

vices militaires; mais s'il prétend que sa patente puisse ac-

corder celte distinction pour service rendu dans un autre

ordre, et attribuer à celte patente un autre eliel que d'en-
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registre!' les adeptes comme notables en telle ou telle pro-

iession, il viole une loi constitutive et hors de son atteinte. »

{États provinciaux p. 44), Ainsi donc la noblesse est un

droit de naissance seulement, la ricliesse est secondaire; elle

n'est point nécessaire à celle-ci. Le marquis de Mirabeau a

même une sorte de colère habituelle contre la richesse, qui

lui sufTgèrc des idées presque socialistes comme celle-ci : « La

richesse privée n'est qu'une violation des droits do la confra-

ternité. En conséquence la richesse seule marque les rangs

avec le crayon de rinjusticc... (Id., p. 54.) » La noblesse est

surtout à ses yeux une caste militaire.

Ce que le marquis de Mirabeau prend à son siècle et aux

économistes :

« Egalité des hommes reconnue et prèchéc au milieu des

principes de l'inégalité sociale, » ce qui le conduit à cet

axiome: « Jamais le mélange des États et toujours celui des

sentiments. » Il prononce le mot de fraternité, devenu sa-

cramentel quarante ans après, lequel mot il modifie, il est

vrai : « La fraternité, avec le commandement comme droit

d'aînesse pour les gentilshommes. (Id., j). 7.| »

« Aucun droit général reconnu aux hommes de se gouver-

ner eux-mêmes. Intérêt bien entendu qui oblige le souverain

à s'occuper des pauvres et des petits.

« Idée de la toute-puissance du gouvernement j)our lians-

foriiier les honnnes à son gré.

« l'oint de fermes pour les impôts, suppression dos im-

])ùts indirects. Tous les autres levés par les localités elles-

mêmes.

« Il n'y a d'accablant que les impôts indirects. C'est la

terre qui doit porter directement rinq)ôt.

« Liberté du commerce inléiicur et extérieur.
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« Point de créations de charges et d'oflices; pas d'em-

prunts.

« Régénération dans les lois, les habitudes et les règle-

ments.

« Le roi peut sans danger être novateur.

« Le roi, dit le marquis de Mirabeau (5* jiartie, page 87),

lègne de fait sur les biens et sur la vie, mais encore sur les

opinions. En aucun temps du monde, toutes les conditions

renfermées dans cette définition ne se sont trouvées réunies

cil faveur d'un gouvernement, dans quelque état de société

(ju'on puisse avoir subsisté, comme elles le sont aujourd'hui

en France (1758) : La nation entière semble avoir idcnlilié

ses intérêts, sa gloire, ses notions enfin en tout genre en une

seule personne, le roi. Justice, police, finances, commerce,

places, artilleries, villes, bourgs, hameaux, territoires, habi-

tants, tout est au roi... »

Tout ceci écrit trente ans avant la Révolution. 11 se

sert de cet argument pour prouver que le gouverne-

ment peut tout essayer, sans })érils, en fait d'améliora-

tions. Quelle confiance d'une part ces cent cinquante

ans de soumission, et de l'autre les progrès de l'aulo-

l'ilé royale et l'absence de toute expérience de liberté

politique inaient donnée 1 La peinture du siècle, vu d'une

certaine manière, est juste; le progrès qu'il signale, vrai.

Seulement il ftiut mettre, au lieu du roi, le gouverne-

ment, l'Etat. L'action jdus grande, jiliis étendue, plus

détaillée du gouvernement sur les affaires et même les

idées était vraie. Mais c'était un signe de centralisation

el de démocratie, non de stabilité.
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Manière de coloniser des Franç(ns; caractère national.

«Un gouverneur, dit le marquis de Mirabeau, un inten-

dant se prétendant tous deux les maîtres et jamais d'accord;

un conseil pour la forme. Gaieté, libertinage, légèreté, va-

nité; force fripons, très-rarement d'bonnètcs gens, souvent

mécontents, et presque toujours inutiles. Au milieu de tout

cela des héros faits pour faire honneur à riiumanitê, et d'as-

sez mauvais sujets capables, dans l'occasion, de traits (riié-

roïsme. Le vol des cœurs, pour ainsi dire, et le talent do

l'amitié des naturels du pays. De belles entreprises, jamais de

suite. Le fisc qui serre l'arbre naissant, et déjà s'attache aux

branches. Le monopole dans tonte sa pompe : voilà nos co-

lonies (page 12G). »

On croirait voir l'Algérie. Le seul trait qui manque

est l'activité stérile et Iracassière de radminislraticn

civile.

Colonie du Canada.

« La terre, dit le mar(|nis de Mirabeau, était excellente

dans sa production; la mer la plus poissonneuse qui soit

au monde; le commerce des pelleteries tout neuf et si abon-

dant qu'on n'en savait que faire. Ils se déterminèrent eu

braves Français. Ils prirent tout, et tout de suite furent plus

loin pour voir s'il n'y avait pas encore quelque chose de

meilleur. Ils étaient sept. L'un demeure en Terre-Neuve el

(lit: « Malgré les brouillards je liens ici, et toute la pèche est

« à nous. » Deux en Acadie, qui bientôt se battirent entre

eux, à cause qu'ils étaient trop serrés; les (piatro autres fu-

rent se poser à Québec, dont l'un fut à plein-j)ied par le

plus beau chemin du monde s'établir dans la baie diludson;

deux autres, pour prendre l'air, remontèrent le lleuve pendant

quel(pH\s vingt, trente ou ipiarante jours, jargounèrent avec
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les sauvages et leur demandèrent des nouvelles, les filoutè-

rent de leur mieux, furent à la chasse des hommes avec les

premiers qui les en prièrent sans leur demander pourquoi

et seulement pour se désennuyer, fichèrent quatre hâtons en

terre qu'ils appelèrent forts, partout où il leur parut que

s'assernhlait la bonne compagnie, et surtout plantèrent force

poteaux où ils eurent soin d'écrire avec du charbon : De })(u\

le roi. » (Id., p. 126.)

Morceau charmant et, sous son air de plaisanterie,

plein de vérité et de profondeur.

sir. Tur.GOT

C'est bien moins dans le mal que fait l'arbitraire

qu'on peut juger de l'étendue de l'arbitraire que dans

le bien qu'il produit, parce que celui qui fait le mal ic*

cache et que l'auteur du bien le met en lumière.

En général, Turgol, avec le caraclère particulier de

ses grandes qualités de cœiu- et d'esprit, me paraît un

peu de la race administrative que nous connaissons :

goût de l'ordre, de l'uniformité, de l'égalité sous la

main de l'administration. Hostilité contre tous les pri-

vilég'es et en général contre tout ce qui gène une admi-

nistration bien intentionnée; la vertu })iil)li(|ue poussée

seulement jus(prà vouloir im gouvernement juste, éi'al,

actif, prévoyant, bienveillant, se mêlant un i)eu de
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loiil, mais iralhuU pas jusqu'à vouluii' un gouverne-

inenl libre; l'idéal ilii lonclionnaire dans une sociélé

démocratique soumise à un gouvcrnemenl absolu. Iiien

de plus... c'est seulement un })ère Ircs-supéi'ieur à ses

ep.fanls... famille des économistes.

Rt'piifjuauci' (h' 1(1 iKijiiilithou pour lu mUla.'. Uecnili'inciit

forcé. Exceptions.

Les exceptions de tirage qu'on a été^ dit Turgot, forcé

(raccorder et (retendre depuis le (jcntilliomme juacin'â

son valet, ne font que rendre le liardeau doublement

cruel en le rendant ignominieux et en faisant sentir

(pj'il n'est réservé qu'aux tlernicres classes de la société.

Turirot trouve ce système d'exenniiion naturel et

même juste... Ce qui est remarqual)le, c'est que parmi

les misères de la condition du soldat, Turgot lui-même

ne place pas l'impossibililé d'avancer, qui est cependant

la seule chose qui rende le métier intolérable poui-

l'homme des classes bien élevées et aisées. L'idée de

cette possibilité ne semble j)as se présenter à son esj)ril.

Avec cette constitulion de l'armée qui n'était guère

qu'une suite nécessaire de la constitution même de la

société, il n'y avait qu'un système tolérable, celui de

l'enrôlement volontaire ; cl c'est celui qui se j)rali(pia

jusque sous Louis XiV. Âloi's on a rendu le service mi-

litaire obligatoire sans rien changer à la constitulion de

l'armée : ce qui faisait porter un poids nouveau et très-

lourd sur le p(Mi|)le. Je crois me ia|)pelei- (pie iM-édéi'ic,

établissant les levées forcées, avail inlrodiiil quelques
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lempéramenls. D'ailleurs une parlie de ses sujets

élaient encore serfs, et l'état mililairc était la liberté

pour ceux-là...

Ce qui caractérise le peuple en France, c'est d'une part

la liberté civile et la propriété; de l'autre le poids de

toutes les charges de la société, l'abandon des classes

éclairées, l'arbitraire du gouvernement et la sujétion :

c'est-à-dire la possession qui rend la piivation de tout ce

qui manque insupportable, et la meilleure préparation

aux révolutions...

Octroi des villes. « Comme les droits d'octroi, dit Turgot,

sont toujours accordés sur la demande des corps municipaux

(lesquels n'étaient plus clectiis mais composés d'acheteurs

d'offices) et comme le gouvernement, occupé de toute autre

chose, a presque toujours adopté sans examen les tarifs qui

lui étaient proposés, il est arrivé presque partout qu'on a

chargé par préférence les denrées que le peuple consomme,

et exempté de l'impôt celles qui sont à l'usage des bourgeois.»

(T. Vil, p. 594.)

Ainsi les \illes, représentées par des bourgeois nom-

més par le gouvernement, font porter le poids principal

(les droits d'octroi sur le bon peuple : contrairement à

l'opinion qu'en France le gouvernement a été le tuteur

du peuple. La vérité est que le gouvernement ne s'est

occupé que de la bourgeoisie, presque jamais du peu-

ple, cl toujours dans des vues égoïstes de l'un et de

l'autre...

Au lieu d'être amené à la pensée qu'il faudrait

(hjnner de l'importance à ce peuple si maltraité, aliu
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<|ue peu à peu rinlcrèt même des classes supérieures

lut d'ccouler ses plaintes cl de le ménager, Turgol ne

concnit que l'idée de faire remettre dans les mains de

riiitendanl de ciiaqiie province tous les titres relatifs

aux droits d'octroi, (/</.)

Administration publique : « Secours aux pauvres, non levés

<'t administrés sur les lieux, comme en Angleterre, par les

classes éclairées de la société, mais accordés par le gouverne-

ment central et répandus par ses agents. Progrès de la cen-

tralisation au sein de la diversité et des privilèges de l'aristo-

cratie...

«Le roi décide (ministère de Turgot) que chaque année il

sera accordé aux différentes provinces des fonds pour soula-

ger les habitants des villes et des campagnes les moins aisés,

en leur offrant du travail. Les intendants doivent constater

les besoins, répartir avec justice les fonds qui auront été

accordés, fixer la somme yionr chaque canton, le nombre d'a-

teliers, le genre d'ojivrage de chaque atelier, le lieu des

travaux, etc. » ((Kuvres de Turgot, t. VU, p. 2il, 'iSi.)

Xous sommes ici trans}»orlés d'un bond dans tous les

jtrocédés et j)rincipes du système administratif moderne,

même poussé jusqu'à ses absurdités et ses excès. Mais

conniient faire quand le peuple est ignorant, pauvre cl

indolent, et que les classes éclairées et riches se trou-

vent à l'écart ? Il est vrai que Turgol, pas plus que les

autres, n'a l'idée de les appeler.

Dans l'instruction adressée aux subdélégués pour ré-

tablissement et la régie des ateliers de charité au sein



SUR TURGOT ET SES OUVRAGES. Io9

fies camj)agncs, Turgof, comme dans plusieurs autres

circonslanccs, fait grand usage des curés. Quand l'aris-

tocratie est détruite, indifférente ou absente, et que le

gouvernement n'a pas encore eu l'art et le temps d'y

suppléer partout par ses propres agents, le curé qui

jjar sa naissance est du peuple et par son éducation au-

dessus du peuple, est un instrument de gouvernement

qui se présente naturellement. Voyez l'instruction donnée

à tous les curés du royaume à propos des émeutes sur

les grains. (T. VII, p. 281.)

Mémoire de, Tiinjot sur les municlpaUtés (1775).

« On a, dit-il, beaucoup trop employé, en matières graves,

cet usage de décider ce qu'on veut faire, par l'exameu et

l'exemple de ce qu'ont fait nos ancêtres, dans des temps que

nous convenons nous-mêmes avoir été des temps d'ignorance

et de barbarie... Il ne faut que bien connaître les droits et

les intérêts des liommes... »

On dirait que les hommes n'ont pas dépassions ! Mi'pris

singulier de la tradition et de la sagesse des ancêtres !

Confiance en soi, même chez les gens pratiques (Turgot

avait été trente ans dans les affaires); absence de l'idée

que ce qui existe a des raisons d'exister et ne peut être

changé qu'avec lenteur et précaution.

« Votre Majesté, tant qu'elle ne s'écartera pas de la jus-

lice, peut se regarder comme législateur absolu et compter

sur sa bonne nation pour exécuter ses ordres! » {/</., t. M(,

p. 589.)

L'idée d'une Révolution, même d'une désobéissance,
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dune icsislance, csl absente des esprits ! Celle bonne

nalion avait cependant fait la Jacrpierie, les massacres

des Maillotins, la Sainl-Barlhclemy et la Ligne ! et ce

qu'il y a de plus résistant et de plus permanent dans les

choses humaines, c'est le tempérament national. On

ne savait pas cela. Cent quatre-vingts ans de repos et

d'obéissance passive avaient fait oublier l'histoire, même

aux lettrés. Aucune des petites agitations de la liberté

ne leur avait fait concevoir les effets possibles des gran-

des. Chez les peuples libres on craint les Révolutions

quand souvent elles ne sont pas à craindre. Dans les

gouvernements absolus, on ne les redoute pas encore la

veille du jour où elles arrivent.

« Les ministres, dit Turgot, ne peuvent promettre à Votre

Majesté, ni se promettre à eux-mêmes de bien connaître la

situation de la nation, ses besoins, ses facultés; les intondants

ne le peuvent guère plus; les subdélégués, (pie ceux-ci

nomment, ne peuvent même que très-iniparfaitenjcnt y par-

venir, pour la petite étendue contiée à leurs soins. » (T. Vil,

p. 589.)

Ce que Turgot dit là, d'une manière générale, est vrai

surtout du peuple. Il est im])Ossible de connaître ce qui

se passe dans les classes inférieures quand on ne leur

laisse pas le moyen de le faire savoir elles-mèni(>s. Il y

a si peu de contact véritable entre elles et les hautes

classes, que, quand le peuple n'a pas de moyens de

faire connaître son esj)rit, ses besoins, ses passions, ses

intérêts par des élections, par des corps intermédiaires,

des pouvoirs locaux, les classes élevées peuvent le lou-
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cher pendant des siècles, sans le pénétrer jamais , et

autant ignorei" ce qui se passe dans son esprit que si

elles en étaient séparées par tout le diamètre de la terre.

« On a eu autrefois, dit Turgot, la mauvaise politique

dempccher les communes de se cotiser pour faire les tra-

vaux publics qui peuvent les intéresser. La raison pour la-

quelle on s'opposait à ces dépenses particulières des commu-

nes, était la crainte qu'elles n'eussent plus de peine à acquitter

les impôts. Cette raison est aussi mauvaise qu'ignoble; il est

clair que les comuiuues, en faisaut ce qu'elles reconnaissent leur

propre avantage, se mettent plus à l'aise et augmentent par

conséquent la faculté de payer. » (T. Yll, p. 420.)

Le trésor public jaloux des ressources communales !

L'État arrêtant la civilisation de peur de diminuer la

rentrée de l'impôt !

Ainsi non-seulement la classe agricole était isolée des

autres classes, mais en lui interdisant toute action, on

tenait encore isolés les uns des autres les éléments ho-

mogènes qui la composaient 1

Plan (le Turgot pour Vorganisation des niunicipalites.

Ce plan peut se résumer ainsi :

l** Pas de corps municipal proprement dit. Une assem-

blée composée de tous ceux qui ont dans la paroisse .^ix

cents francs de revenu net, et des représentants nommés par

les petits groupes qui, en se réunissant, représentent six

ccnis francs de revenu net. (Turgot appelle ceux-ci des ci-

toyens fractionnés.)

2" D'un syndic ou maire élu annuellement ini nommé li

vin. 11
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accepté par le roi), mais dont la l'oiiclioii se bornerait à veil-

ler ail maintien de l'ordre, à exposer la délibération ef à re-

cueillir les voix. (T. Vil, p. 406.)

.5'' Un greffier jiour tenir les registres, égab^ncni élu.

L'idée de la séparation du pouvoir oxéculil' cl du

jiouvoir délibéralif, d'une assemblée arrêtant une me-

sure, et d'un fonctionnaire ebargé seul de l'exécution;

ces idées, qui nous paraissent si simples, étaient al)sentes

de la tète des Français de ce temps, même, comme on

voit, de celle des administrateurs (pii anraieiil pu si fa-

cilement les apercevoir...

On doit remarquer :
1° que l'organisation municipale

do Tiu'gol est démocratique ou du moins anti-nobiliaiiv,

puisqu'elle n'introduit les nobles et les prêtres dans

l'as'semblée municipale que comme notal)les et ne lein*

donne aucun rôle à part. Ces assemblées ne sont point

des états et le princi})e des ordres y est étranger;

2° Qu'à un autre point de vue, elle est très-aristocra-

tique, puis(prelle fait reposer tous les droits sur la for-

tune seule et tient le cens Irès-baut (000 livres de re-

venu) ;

5" Qu'elle ne prévoit rien sur les rapports de la com-

mune ainsi constituée avec le pouvoir central
;
proba-

blement parce (pi'il entend laisser subsister tous les

principes de la tutelle administrative, et aussi parce

qu'il n'ajierçoit pas que la commune ainsi constituée

doive ollrir au gouvernement des dillicullés que l'an-

cien système ne pouvait faire piévoir...
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Le pouvoir absolu détériore tout le monde : le vul-

gaire, en lui donnant l'àme de la servitude; et les

hommes supérieurs, en privant leur esprit de l'expé-

rience que la liberté donne.

« Toutes les villes (continue Turgot) ont déjà une sorte

d'administration municipale : ce qu'on appelle un prévôt des

marchands, ou un maire, des éclievins, des syndics, desju-

rats, des consuls, ou telle autre espèce d'officiers munici-

paux. Dans quelques villes ces ofticiers achètent leurs pla-

ces; dans d'autres ils sont, sans finance, à la nomination de

Votre Majesté; dans d'autres, on élit plusieurs sujets entre

lesquels le roi choisit; dans d'autres, l'élection suffit. Dans

certaines, ces officiers sont à terme ; dans d'autres, à vie ; dans

d'autres, héréditaires. 11 n'y a d'uniforme qu'un esprit régle-

mentaire qui tend à isoler chaque ville, bien occupée de son

intérêt souvent mal entendu, bien disposée à y sacrifier les

campagnes et les villages de son arrondissement. » (T. VII,

p. 456.)

On voit que Turgot n'indique le système des officiers

municipaux tenant leurs charges par offices, que dans

quelques villes. Je crois pourtant, à en juger par les

édits, que ce devait être le cas le plus général. Mais en

somme, ce qui paraît le plus certain, c'est que nulle

part la vie municipale n'existait à vrai dire, ne prenait

sa source dans la masse et ne s'exerçait avec quehpu'

liberté. Turgot semble croire que la comnume était

encore trop libre; d'abord, parce qu'il a l'esjjrit admi-

nistratif, et, ensuite, parce que ce peu d'esprit local qui
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cxiMait avait |)i'is le caractère exclusif et étroit d'une

colerie...

Obscrvatious sur le siistème de Tunjot pour les assemblées

provinciales (^1775).

CIkkiuc assemblée provinciale se composera des élus des

arrondissements.

Elle aura dans ses attributions :

1° La répartition de l'impôt entre les arrondissements;

T Les travaux publics;

5" L'élection d'un député à la municipalité royale (I. Ali,

p. 460.)

La municipalité royale se composera des députés envoyés

et élus par chacune des assendjlées provinciales. Sa fonction

sera : Ui répartition de l'impôt entre les provinces. (La somme

dont l'Ktat a besoin ayant d'abord été fixée par le roi et dé-

clarée par lui ou par son ministre à l'ouverture de l'assem-

blée.) Le roi comprendrait dans ce chilTre la valeur des tra-

vaux publics qu'il aurait jut^é à propos d'ordonner et laisse-

rait ensuite l'asscuddée parfaitement libre de discuter, à la

pluralité des voix, tels autres travaux publics (pi'elle jugerait

utiles, et d'accorder aux provinces tels secours ou tels sou-

lagements qu'elle voudrait, à la charge d'en faire la réparti-

tion.au marc la livre des autres impositions sur le reste du

royaume (t. Vl[,i). iOi).

(Uiidiières contiuiiiis à lotit le sijslème :

1" Tc.us les députés sont payés (excepté dans la paroisse);

2" foules L's sessions sont limitées (celles de la munici-

palité royale à six semaines)
;
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3" Toutes les assemblées ont le droit de demander au roi

de faire les réformes qu'elles croiront utiles;

4" Si, par impossible, les assemblées municipales ne se

portaient pas à demander ces réformes (cela n'était pas à

craindre), « sire, dit Turgotanroi, vous n'en seriez pas moins

le maître de les f;iire de votre seule autorité » (t. VIT, p. 678);

5" Les paroisses, les arrondissements, les provinces per.-

vent se mettre en relation et en correspondance pour arriver

à des résultats communs.

Observalious sur loiit le système.

\° Les difficultés qui peuvent s'élever dans l'exccufion

enti'e les différentes assemblées locales et le pouvoir ad-

ministratif gouvernemental, ne semblent point aperçues.

On ne sait pas dans quelle proportion les assemblées se-

ront libres d'agir, de faire des travaux et des dépenses,

d'adopter des mesures sous rautorilé de l'Etat ;
2° com-

ment et par qui elles feront exécuter les plans qu'elles

auront conçus ;
5° aucun commissaire du gouvernement

ne paraît au milieu d'elles ; l'intendant n'est pas nommé

une seule fois : singulière omission de la part d'un

ancien intendant. Cependant la vraie administration lo-

cale leur est remise. Toutes les affaires intérieures, re-

latives aux contributions, aux travaux publics, aux se-

cours réciproques, à la charité nécessaire dans les

paroisses et les provinces même, se ti'ouveraienl expé-

diées par les gens qui en seraient le mieux inslruils,

et qui, décidant de leur proj)re chose, n'auraienl jamais

h se plaindre de l'aulorilé (l Vil, p. 480).
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""2'' La place même du gouvernement comme gou-

vernement, c'est-à-dire comme exécuteur des lois géné-

rales, n'est point marquée au milieu de tout ce système.

3° Le système ne s'applirpie qu'aux pays d'élection

et non aux pays d'états. Cela peut aller encore quand

il s'agit des municipalités de paroisse, d'arrondisse-

ment, de province. Mais pour la municipalité royale!

que signifie celte représenlalion nationale des deux tiers

seulement du royaume ?

4" Mais ce qui confond (si Turgot a dit toute sa pen-

sée), c'est qu'il croie faire une réforme administrative

principalement destinée à faciliter la réforme de l'im-

pùt et sa bonne répartition, et qu'il n'aperçoive pas

qu'il commence une immense révolulion qui change

la constitution de l'Etat de fond en condjle; que les

assemblées de paroisses, d'arrondissements, de pro-

vinces deviendront des corps politiques dont on n'a pas

eu l'idée jusque-là
;
que la municipalité royale, qui se

sentiia la représentation de toute ou de la plus grande

partie de la nation, ne pourra être réduite longtemps à

répartir un im[)ôt qu'elle ne vote pas... une réforme

si limitée et si timide si Von considère sou objet; si illi-

mitée, si audacieuse en même temps, si on considère

où elle conduit!... Ce qui confond, c'est de lui voir

décider si vile un plan si nouveau dont les conséquences

peuvent être infinies, en digérer si peu les idées, en

proposer l'adoption immédiate sinon pour l'année cou-

rante, au moins pour l'année d'après (t. VII, p. 47'2),

comme s'il ne s'agissait «pie d'uniï simple réforme ad-
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ministrative qu'on pût faire sans solennité. Enfin, ce qui

confond, c'est la confiance et la tranquillité d'esprit

avec lesquelles il termine son mémoire en disant :

M Au bout de quelques années, Votre Majesté aurait un

peuple neuf et le premier des peuples. Au lieu de la corrup-

tion, de la lâcheté, de l'intrigue et de l'avidité qu'elle a

trouvées partout, elle trouverait partout talents, vertus, le

désintéressement, riiouneur et le zèle. Il serait commun

d'être homme de bien; votre royaume, lié dans toutes ses

parties qui s'élargiraient naturellement, paraîtrait avoir dé-

cuplé ses forces. Il s'embellirait chaque jour davantage

comme un fertile jardin ; l'Europe vous regarderait avec ad-

miration et votre peuple vous aimerait avec une adoration

sentie. » (T. Vil, p. 082.)

Dix-huit ans après, Louis XVI... la France...

Pour se faire une idée de l'inexpérience politique de

la nation, au moment de cette grande crise, de l'igno-

rance profonde de l'homme, des besoins, des passions,

des vices, des faiblesses inhérentes à la nature de celui-

ci (ignorance qui frappe encore plus dans ce siècle de

lumière et de philosophie : car l'étude de l'homme élait

la grande élude du temps, et il semble qu'elle puisse,

mieux qu'aucune autre, èlre faite par des philoso-

phes spéculatifs) ; si Ton veut se faire une idée du

mépris de la nation pour le passé et pour l'expérience

des autres peuples, de son vain et confiant orgueil dans

elle-même et dans ses idées ; si l'on veut comprendix; la

grandeur de ce qu'elle allait Aiire, et la légèreté et Tin-

suflisance de ceux qui l'entreprenaient, il ne faut i)as
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voir le développcmenl de loulos ces choses dans la foule,

mais le considérer dans les hommes éminents et dans

les hommes pratiques du temps tels que Turgot. On

reste alors élonné en apercevant un accident si singulier

o! si elTrayant de l'hisloire de l'esprit humain.



NOTES ET PENSEES

RELATIVES A UN OUVRAGE SUR LA RÉVOLUTIO.N

DONT I. r T rr i; E né t ait tas e n c o r, r ,\ i; r. è t É

ÉBAUCHE DU PLAN

LA RÉVOLUTION IRANÇAISL
ET

NAPOLÉON

Ce que je veux peindi'c, c'est celle grande Révolution

dans laquelle Napoléon a joué un rôle jn'incipal ; la ju-

ger avec un esprit plus libre que ne l'ont fail jusqu'à

présent ceux qui en ont jiai'lé, et en profilant des lu-

mières qui se répandent sur elle à mesure qu'elle dure :

tableau qui peut cire grand et original...

Bien saisir la physionomie rian(;aise au milieu de

cette Révolution générale, de celle j)hase de l'humanilé;

ce que cette Révolution a emj)runlé au caractèri' natio-

nal
;

point de vue nouveau, si j'y a|iporle la libellé

d'esprit dont je suis capable; surtout aujourd'hui que
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ilcsinlércss6 dt; mon temps el de; mon pays, je n'ai au-

cune passion (|ui me porte à embellir ou à cliarger, et

n'ai plus daiitre passion (pu3 de chercher le vrai et de

le rendre...

Nous sonimcs encore trop près des événements pour on

coiniaîlre les détails. Cela païaît singulier, mais est vrai. Les

détails ne s'apprennent que par les révélations posthumes,

eontenucs dans les Mémoires, et sont souvent ignorés des

contemporains. Ce qu'ils savent mieux que la postérité, c'est

le mouvement des esprits, les passions générales du tenqis,

dont ils sentent encore les derniers iVémissements dans leur

esprit ou dans leur cœur ; c'est le rapport vrai des principaux

personnages et des principaux faits entre eux. Voilà ce que

les voisins des temps racontés aperçoivent mieux ([ue ne lait

la postérité. Celle-ci doit faire l'iiisloire de détail. Les voi-

sins de l'événement sont mieux placés pour en tracer l'his-

toire générale, les causes premières, le grand mouvement

des faits, le courant des esprits dont les hommes placés trop

loin ne se font jdus d'idée, parce (pie ces choses ne peuvent

s'appreiuVe dans les mémoires.

« Sorrciito, (K'ccmljrc ISôO.

a Ce (jne je voudrais peindre, c'est moins les

faits en eux-mêmes, quelque surpi'enants et grands qu'ils

soient, (\uc. l'esprit des faits; moins les dillerents actes

de la vie de Napoléon, que Napoléon lui-même : cet (Mre

singulier, ineonq)let, mais merveilleux, qu'on ne sau-

rait regarder attentivement sans se donner l'un des plus
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curieux et des plus é( ranges spectacles qui puissent se

rencontrer dans l'univers.

ce Je désirerais montrer ce que dans sa prodigieuse

entreprise il a tiré réellement de son génie et ce que lui

ont fourni de facilités l'état du pays et l'esprit du temps
;

faire voir comment et pourquoi celte nation indocile

courait en ce moment d'elle-même au-devant de la ser-

vitude ; avec quel ai't incomparable il a découvert dans

les œuvres de la révolution la plus démagogique tout ce

qui était propre au despotisme, et l'en a fait naturelle-

ment sortir.

« Parlant de son gouvernement intérieur, je veux

contempler l'effort de cette intelligence presque divine

grossièrement employée à comprimer la liberté humaine;

celte organisation savante et perfectionnée de la force,

telle que le plus grand génie au milieu du siècle le plus

éclairé et le plus civilisé pouvait seul la concevoir; et,

sous le poids de celle admirable machine, la société

comprimée et étouffée devenant stérile ; le mouvement

de l'intelligence se ralentissant ;
Tesprit humain qui

s'alanguit, les àmcs qui se rétrécissent, les grands

hommes qui cessent de paraître ; un horizon immense

et plat, où, de quelque côté qu'on se retourne, n'appa-

raît plus rien que la iîgure colossale de renq)ereur lui-

même.

a Arrivant à sa politique extérieure et à ses conquêtes,

je chercherais à peindre cette course furieuse de sa for-

lune à travers les peui)les et les royaumes; je voudrais

dire en quoi ici encore l'dlrange grandeur de son génie
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guerrier a élc aidée par la grandeur étrange et désoi'-

donnée du temps. Quel lal)leau extraordinaire, si on sa-

vait peindre, de la puissance et de la faiblesse humaines,

(iiic celui de ce génie impatient et mobile faisant et dé-

faisant sans cesse lui-même ses œuvres, arrachant et

replaçant sans cesse lui-même les bornes des empires,

et désespérant les nations et les princes, moins encore

par ce qu'il leur fiiisait souffrir que ])ar Pincertitude

éternelle où il les laissait sur ce (pii leur reslait à

craindre !

« Je voudrais enfin faire comprendre par quelle suite

d'excès et d'erreuis il s'est de lui-même précipité vers

sa chute ; et malgré ces erreurs et ces excès, faire bien

suivre la trace immense qu'il a laissée derrière lui dans

le monde, non-seulement comme souvenir, mais comme

influence et action durable : ce qui est mort avec lui, ce

qui demeure.

« Et pour terminer cette longue peinture, montrei-

ce que signitie l'empire dans la Révolution française
;

la place que doit occuper cet acte singulier dans cette

étrange pièce dont le dénouement nous échappe encore.

« Voilà de grands objets que j'entrevois : mais com-

miMil m'en saisir ? »
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Prise de la Bastille, il juillet 1789...

Pour les contemporains la prise de la Bastille a été

la victoire de la Révolution de 1789. Pour nous, qui

voyons l'événement à soixante-dix ans de date, c'est la

première manifestation dans les faits de la dictature de

Paris, établie déjà dans les mœurs et dans les habitudes

administratives : dictature, mère des révolutions à

venir.

Prise de la Bastille. — Éclat et retentissement de la

révolution au dehors.

Un Allemand, Heinricli Steffens, raconte ainsi dans

ses mémoires la manière dont il ajiprit la prise de la

Bastille :

« J'avais seize ans . . . mon père rende à la maison hors de lui,

il appelleses fils. Témoins de sa profonde émotion, nousaltcn-

(lons un moment avec anxiété ce qu'il va nous dire. Enfin, s"é-

crie-t-il,que vous êtes dignes d'envie! (piels jours heureux et

biillantsselcvcnt devantvous! Maintenantsi vous ne vous créez
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pas cliacun une ])osilion iiulé|ioii(laiitc, la faute n'en sera qu'à

vous. Toutes les barrières tic la naissance et de la pauvreté

vont tomber; désormais le dernier d'entre vous va pouvoir

lutter contre le plus puissant à armes égales et sur le même

terrain. Que ne suis-jc jeuuc connue vous? mais toutes mes

forces sont épuisées, toutes sortes d'entraves qui n'existeront

])lus pour vous m'ont comj)riiné de tous côtés. Vous seriez

bien stiqiides et méprisal)les si l'entliousiasme d'un pareil

moment ne vous ravissait pas !
— Eu disant ces mots, il s'ar-

rêta vaincu pai- son émotion, et avant de pouvoir se repren-

dre il se mit à sangloter ])endant quelque temps. Au milieu

de la profonde solitude où nous vivions, nous n'avions encore

rien appris des agitations qui, à Paris, pronostiquaient une

crise prochaine; nous regardions donc notre père avec stupé-

faction et attendions sans répondre ce qu'il allait ajouter.

.-Mors il nous raconte, avec des paroles enti"ecoLq)ées, les

scènes du l'akiis-lioval, riinmense enthousiasme qui avait

saisi le peuple, counnent cet enthousiasme avait renversé

tous les obstacles; comment enfin la Bastille avait été prise,

et les victimes du despotisme délivrées : prodigieux mouve-

nu'ut, eu effet! Ce n'était pas seulement une révolution (|ui

coinmençail en France, mais dans toute l'Europe; elle avait

ses racines dans des millions (ràmes...ces premiers moments

d'enthousiasme qu'allait suivre une si terrible ruine, avaient

en eux-mêmes quelque chose de pur et de saint (pii ne s'ou-

bliera jamais (Was uh erlcblc, vol. 1, p. 502.)))

li juillet 1789.

Caractère ordonné et désordonné du peuple de Paris

en émeute. Idée qu'il est devenu un aulre jieiijde. Mi-

rage qui se voit à chaque révoliilion.

Dès le 14 juillel I78'l, on voit ces traits se montrer...

« Au milieu du lumultr, les prispunicis pour crimes com-
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miins allaient s'ccliappcr, lo peuple .s'est opposé à leur évn-

sion, en disant que des criminels n'étalent pas dignes de se

mêler aux fauteurs de la liberté... Si ])arnn les hommes ar-

més quelqu'un commettait quelque bassesse, il était sur-

le-champ conduit en prison par ses camarades

«... Ceci donne lieu de penser qu'il s'est opéré dans cette

partie du peuple connue sous le nom de populace, un chan-

gement, et que l'amour de la liberté l'animait plus que ce-

lui de la licence... » [Correspondance des députés de l Aujoiiy

p. 575.)

Comme on sent bien encore là ce mépris des classes

supérieures pour le bas peuple, et l'on aperçoit la transi-

tion qui va mener à traiter ce mèrne peuple connu

mus le nom de populace comme la puissance la })lus

respectable et la représentation la plus autorisée de la

France !...

'1789.

Pourquoi la révolution )éa pas enfjeiuJré et ne pouvait j)as

engendrer la guerre civile...?

... Cela ne venait pas du j)etit nombre ou de la faiblesse

morale de ceux qui ne l'aimaient pas ou voulaient lutter

contre elle...

11 n'y avait jias de centre de résistance ni autour de cer-

tains hommes ni autour d'administrations locales.

Pourquoi, au contraire, la révolution a engendré des

émeutes et pourquoi elle s'est faite par émeutes et coups de

main?...
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1789.

Imindssance f/'«/? homme ou même des hommes en parti-

culier au début de la révolution et tant que dure son imjwl-

sîon irropre !

C'est un des grands caraclèies de la rcvolulion... grand

et terrible spectacle...

liiiiMédiateuienl après le 14 juillet 1789, rassemblée était

déjà le gouvernement. Après le 1 '«juillet, elle entre de jdein

pied dans la|dace du ])()nv()ir exécutii"; elle re(;(»it <1(S dépu-

lalions, des adresses; elle demande le renvoi des ministres,

la nomination de M. Necker; c'est à elle (jne le maréchal de

lUoglie annonce cpie l'armée se retire, et tons les grands

corps de l'Etat viennent en personne lui rendre hommage ; la

cour des monnaies, la cour des aides, celle des comptes, le

grand conseil, le [)arlement enfin. Les habitudes de la mo-

narchie favorisaient les usurpations de l'assemblée; tout ce

(prelle Taisait n'était pas des nouveautés; on en trouverait

la racine dans des habitudes anciennes qui y avaient préparé

les es|)rits... Il élait crnsago dans les assendtlées des corps

judiciaires de parler en |)id)lic, de donner des audiences, de

recevoir des adresses, de tenir un langage exagéré, de s'agi-

ter dans un cercle peu coium d'attributions; il n'y a {\nc le

résultat produit cette l'ois par tout ceci (pii est nouveau.

Pour ceux qui voyaient le présent et neconnaissaient pas l'a-

venir, les actes de l'assemblée ne paraissaient pas aussi inusités

et aussi révolutioimaires qu'à nous; beaucoup de choses qui

sont deveimes des signes inl'aillibles d'anarchie navaieiit pas

encoïc ce caractère. Les assemblées d'Etats avaient rern, par

cxenqde, des dépulations, des adresses, et s'étaient mises

en relation avec le dchois.

Le parlement de Paris avait lait la même choscà Troyes,

nn an an|)aravanl, et se sciait mis aussi à la place du son-



ASSEMBLÉE CONSTITUANTE. 177

verain, s'il avait pu le faire comme l'assemblée nationale...

Mais l'assemblée, victorieuse à l'aide du peuple, se trouve sin-

gulièrement embarrassée et faible en présence de l'anarchie

et des crimes populaires, elle ménage, même dans ses plus

grands excès, la force irrégulière qui vient de la sauver. On

la voit perdre son temps à faire des scrutins... L'horrible

meurtre de Foulon et de Berthier de Sauvigny ne peut la tirer

de son inaction
;
plus de dix jours se sont écoulés et elle n'a

pas encore voté l'adresse timide qu'on lui propose pour re-

commander la modération au peuple. C'est là la plus grande

faute, on pourrait dire le plus grand crime de l'assemblée

constituante; de ce jour elle était destinée à obéir et non à

commander ; le peuple de Paris devenait le souverain. Le

pouvoir n'avait fait que passer un moment à elle pour arri-

ver à lui. Elle avait alors une autorité morale immense; elle

semblait unanime; elle portait de tous les côtés sur la na-

tion; si elle avait senti sa force et son poids, elle eût tout à

la fois fait face à la royauté et au peuple, et gardé dans ses

mains la direction de la révolution. Assurément la majorité

le voulait, mais il lui manquait la vue claire des conséquen-

ces des événements, que donne l'expérience des révolutions

populaires, et la sûreté de main que procure seule la longue

pratique des affaires. Elle manquait de forces organisées et

disciplinées comme les classes elles-mêmes qu'elle repré-

sentait. Elle ne ressemblait en rien à ce parlement anglais

de 1688, qui, en même temps qu'il déposait le roi Jacques,

empêchait le bas peuple de trancher les questions avant qu'il

les eût résolues lui-même, faisait et ne permettait pas d'é-

meutes. {JSotes prises sur la ledure de la correspondance

des députés de l'Anjou.)

...Une fois dans la Constituante, montrer la justesse

de ses vues générales, la grandeur vraie de ses desseins,

la géncrosilé, la hauteur de ses sentiments, l'union ad-

viîi. 12
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mirable du goût de la liberté et de l'égalité qu'elle h\-

sail voir...

Sa maladresse, son ignorance pratique fiiisnnl aboutir

tant de bonnes intentions, tant de vues justes, à un

gouvernement impossible, à une administration anar-

chique et impuissante, et enfm à la désorganisation gé-

nérale d'où sort la Terreur.

Comment ridée du vote universel s'est trouvée Vidée na-

turelle de tout le monde en 1789.

Celle idée ultra-démocratique s'est Irouvée dans tous

les esprits, à cause de la division de la nation par ordres

dont les limites étaient parfaitement et définitivement

tracées, c'est-à-dire par suite des faits les plus éloignés

de la démocratie.

L'idée du privilège politique s'atlacbant à la classe,

non à l'individu qui en faisait partie (dans l'intérieur

de cliaque classe il paraissait naturel et nécessaire que

cbacun fut consulté sur l'inléret commun), cette idée

était celle de tout le monde et que personne ne c o-

baltait. Le tiers-état d'un village était dans une situation

siiboidonnée à celle du seigneur et du curé, et avait

des cliarges et des intérêts à part. Mais quand il s'agis-

sait de ces cliarges et de ces intérêts, nul ne doutait

que le moindre paysan n'eût voi\ au chapitre.
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Embarras, inexpérience du tiers-élat aux premières

séances de l'Assemblée constituante :

... Tout le monde y parle à la fois : on s'y agite sans but;

on ne sait quelle forme suivre; on ne se connaît point les

uns les autres. Les grands talents n'y ont point encore pris la

tête du mouvement. Mounier y est appelé monsieur Mounier,

Dauphinois ;^ohes])ierTC,M.Piobert-P}erre;BaLrns.\e,^]. Bar-

nabe. D'une autre part, des gens cjui seront inconnus après,

se font sur-le-champ remarquer. Les diputés d'Anjou et Mi-

rabeau, dans le Coî/rrkr de Provence (page 4), signalent les

grands talents oratoires et les beaux discours de monsieur Po-

pulus, dont je n'ai pu trouver le nom dans aucune biogra-

phie... Malgré cette confusion l'assemblée est dtjà toute-

puissante, par l'unité de ses sentiments et le courant de

l'opinion qui la porte, et qu'elle sent sous ses pieds. (V. Cor-

respondance des députés de l'Anjou.)

\4 juillet 1789.

...On voit clairement que l'arrivée du peuple sur la

scène change entièrement tout l'aspect du monde poli-

tique

Toute assemblée politique obéit à la pensée dans la-

quelle on l'a créée. La Constituante de 1789 avait été

envoyée pour combattre l'aristocratie et le despotisme.

Elle fut pleine de vigueur contre l'une et l'autre, mais

sans force contre l'anarchie, qu'elle n'était point prépa-

rée à combattre. Tandis que la Constituante de 1848,

qui était sans doute bien inférieure eu toutes choses à sa
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devancière, ayant été élue spécialement pour combattre

l'anarchie, s'acquitta bien plus bravement et plus effi-

cacement de cette partie de sa lâche. Elle fut aussi

violée; mais elle rentra chez elle h main armée et

trouva ainsi dans l'événement une cause de force et

non d'affaiblissement.

Il est rare qu'un homme, et presque impossible qu'une

assemblée, puissent alternativement faire de violents ef-

forts en sens contraires. Ce ressort qui les pousse avec vio-

lence d'un côté, les amortit de l'autre.

Nuit (lu 4 août 1789.

...On voit que la cause premièie de cette scène mé-

morable a été le soulèvement presque universel des

paysans contre les châteaux. L'événement a élé le pro-

duit combiné, mais dans des doses impossibles h pré-

ciser, de la })eur et de l'enthousiasme. On élait poussé

])ar la j)eur dans le sens des opinions qui occupaient le

fond de toutes les âmes, même celles des privilégiés :

voilà la cause.

Voici Toccasion :

Le 5 août, émue j)ar le récit des désonlros, rassemblée

décide qu'une proclamation émanée d'elle-même sera adres-

sée au peuple pour la conservation et le respect des pro-

priétés.

Le 4, au soir, le comité chargé de rédiger la pensée de

rassemblée propose, par la voix de Target, un projet de
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proclamation qui déclare que les lois anciennes subsistent et

doivent être respectées jusqu'à ce qu'elles aient été abolies;

les impôts doivent continuer à être payés dans leur forme

ancienne; les prestations et redevances accoutumées doivent

continuer jusqu'à ce qu'il en soit ordonné autrement. Rien

n'annonce encore la tempête de désintéressement qui va s'é-

lever.

Tout le reste de la séance n'a pour acteurs que la noblesse

et le clergé, le tiers restant à l'état de chœur soutenant les

voix par les cris que les diverses émotions lui arrachent.

C'est le vicomte de Noailles qui commence; qui, faisant

avec raison remonter les causes des désordres à la passion du

peuple contre les charges matérielles, propose de déclarer

immédiatement l'égalité absolue d'nnpôts, le rachat de tous

les droits féodaux, l'abolition sans indemnité des corvées

et autres servitudes personnelles... La bourgeoisie veut des

droits politiques; le peuple, du bien-être.

Cette motion est accueillie avec des tempêtes de joie inex-

primable, dit le compte rendu.

L'évêque de Nancy demande que la motion soit appliquée

aux biens ecclésiastiques. L'évêque de Chartres renonce aux

droits de chasse. Une multitude de voix se sont élevées, dit

le compte rendu ; elles partent de messieurs de la noblesse,

se réunissant pour consommer cette renonciation à l'heure

même...

Des curés veulent sacrifier leur casuel...

M. de Saint-Fargeau demande que toutes ces résolutions

aient un effet rétroactif au 1" janvier 1789.

Les signes de tempête et d'effusion des sentiments géné-

reux dans l'assemblée deviennent plus vifs d'heure en heure.

L'archevêque d'Aix demande des lois qui empêchent désor-

mais toute clause dansj es contrats ayant un caractère féodal.

Suit un moment d'apaisement. On ne sait plus ce t]u'on peut

sacrifier.
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Puis le mouvement, ()ui a soulevé les âmes, les pousse aussi

impétueusement vers un autre point. Voici successivement

tous les députés qui viennent sacrifier tous les privilèges des

provinces; ils se pressent, ils se serrent, ils se succèdent;

on se coupe la parole pour arriver plus vite à livrer les droits

de ses commettants, ils ne peuvent atteindre assez lot la tri-

bune (|ni est comme une place assiégée.

L'archevêque de Paris demande qu'on ordoime un Te Demi,

et l'on se sépare à deux heures du matin. Je ne crois pas qu'il

y ait rien dans toute l'histoire de plus extraordinaire que

cette scène, ni une seule circonstance où le caractère fran-

çais se montre aussi en reUef...

Le 17 août 1789, Mirabeau fait le rapport sur la déduva-

tion (les droits de l'homme^ proposée par la Fayetie.

L'assemblée passe près de quinze jours (la France étant

dans la plus épouvantable anarchie et les caisses publiques

vides) à se perdre dans cette métaphysique politique, au mi-

lieu d'une confusion d'idées singulière : personne ne sa-

chant par quel bout prendre les questions, qu'ajouter à ces

principes abstraits; qu'en retrancher; les rédactions s'entas-

sant sur les rédactions ; le tout avec de très-brillants tours

oratoires, le sujet prêtant singulièrement et étant d'ailleurs

merveilleusement adapté à l'esprit particulier du tenq>s.

Ce (lu'il faut bien remar(|uer c'est à quel point la déclara-

tion et les discussions qu'elle entraîne ont [)Our objet la li-

berté encore plus que l'égalité ; ce qui montre combien le ca-

ractère de 1789 est libéral, quoi (ju'en disent certains juibli-

cistes d'aujom-d'hui.

Il ne faut pas oublier non plus que c'est par ces dis-

cussions, qui nous scmbloni oiseuses, qu'on faisait en-
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Irer la Révolution dans toutes les tètes du reste du

monde, et qu'on -travaillait à rendre l'événement euro-

péen et non français : idée à moitié exprimée dans le

rapport de Mirabeau.

Journées des 5 et 6 octobre 1789.

La tempête grossissante dans Paris n'a aucun retentisse-

ment dans rassemblée...

Dès le 30 août, le peuple de Paris avait voulu se porter sur

Versailles. Pendant tout le mois de septembre, les discussious

sur la constitution, la licence effrénée de la presse, surtout

la misère et la famine de Paris, si bien décrites dans le mani-

feste de Bailly et de la Fayette, préparaient la reprise victo-

rieuse de ce projet. Il n'y avait que l'effort combiné de la

classe moyenne triomphante et de l'assemblée qui pût avoir

la chance de l'arrêter. Du moment on le roi, par sa lettre

pleine de réticences sur les réformes déjà faites, et les mani-

festations aussi impuissantes qu'hostiles de la cour, font

craindre à cette classe et à cette assemblée pour leurs con-

quêtes, le re-sort comprimé se détend sans obstacles et la

journée du 6 octobre a lieu : journée on Ton voit, connue au

14 juillet et bien mieux, cette classe et cette assemblée, tout

à la fois secourue et dominée par le peuple de Paris, appelé

ou non refusé comme défenseur, et eu même temps subi

comme maître.

Jusqu'à ce jour-là, ou eût dit une assemblée, sùrc d'elle-

même et uniquement occupée des affaires générales, ou plu-

tôt une société de philosophes dissertant sur les principes

du gouvernement...

Dans la discussion de la constitution ou a vu queMirabeau,

soit qu'il espérât prendre en main le pouvoir, comme ministre
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de Louis XYI, soit que son génie politique prît le dessus sur

les passions et les intérêts du moment, Mirabeau s'était mon-

tré plus conservateur que son parti. Ses phrases sur la né-

cessité de la monarchie et sur celle du veto sont restées;

mais à l'approche du G octobre, soit qu'il vit que le roi lui

échappait, et qu'il fût avant tout inquiet pour la révolution;

soit (pie le torrent des passions révolutionnaires l'entraînât,

on le retrouve le même homme qu'en juillet, et passé maître

dans ce génie des révolutions, qui consiste à choisir le mo-

ment et la forme les plus propres pour soulever la tempête...

...Je n'examine jamais le système des lois de la Con-

stituante sans y trouver ce double caractère : libéralisme,

démocratie; ce qui me ramène amèrement sur le })ré-

sent...

Démocratie. — Institutions démocratiques. — Principes

de 1789. — Divers sens de ces mots. — Confusion qui eu

résulte.

Ce qui jolie le plus de confusion dans l'esprit, c'est

rem})lui (ju'on fait de ces mots : démocratie, goarerne-

menl démocratique. Tant qu'on n'arrivera pas à les dé-

finir clairement et à s'entendre sur la définition, on

vivra dans une confusion d'idc'cs inextricables, au grand

avantage des démagogues et des despotes.

On (lira qu'un pays gouverné i)ar un })rince absolu

est une démocratie, })arce que ce prince gouverne au

milieu d'institutions qui sont favorables à la condition
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du peuple. Son gouvernement sera un gouvernement,

ime monarchie démocvatiqîie.

Or, les mots démocralie, gouvernement démocratique,

ne peuvent vouloir dire qu'une chose, suivant la vraie

signification des mots : un gouvernement auquel le

peuple prend une part plus ou moins grande. Son

sens est intimement lié à l'idée de la liberté politique.

Appeler démocratique un gouvernement où la liberté

politique ne se trouve pas, c'est dire une absurdité pal-

pable, suivant le véritable sens du mot.

Ce qui a fait adopter ces expressions fausses ou tout

au moins obscures, c'est :
1* le désir de faire illusion

à la foule, le mot de gouvernement démocratique ayant

toujours un certain succès auprès d'elle ;
2° L'embarras

réel où l'on était pour exprimer par un mot une idée

aussi compliquée que celle-ci : un gouvernement ab-

solu où le peuple ne prend aucune part aux affaires,

mais où les classes placées au-dessus du peuple ne

jouissent d'aucun privilège et où les lois sont faites de

manière à favoriser autant que possible son bien-être.
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L'émigration.

La mesnie si nouvelle et si extraordinaire, l'émigra-

tion en masse, s'explique par la circ^onstance aussi nou-

velle et aussi extraordinaire dans l'histoire de tout un

corps de noblesse qui, planté depuis mille ans, se trouve

tout à coup si privé de racines qu'il ne voit aucun

moyen de rester debout à sa place ; de toute la haute

classe qui ne peut trouver dans aucune des autres

classes dont l.i nation se compose une force de résis-

lance à laquelle elle puisse s'unir, des symj)alhies,

des intérêts communs qui se trouve comme un

corps d'officiers cou Ire lequel lous les soldais feraient

feu . .

.

C'est sa condamnation et, dans le cas particulier, c'est

son excuse.
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CIIAP.

Pourquoi la nouvelle religion politique^ prêchée par la

révolution française, a-l-elle pu naître iV ah ord en France'^

Comment a-t-elle pu, bientôt après, se répandre aisément

dans toute l'Europe ?

Il y .1 des temps où les hommes sont si loin de se

ressembler, qu'une loi commune et également applica-

ble à tous leur semble incompréhensible. Ne leur parlez

pas des droits généraux de l'homme et du citoyen. Ils

n'ont pas même l'idée de ce qu'il faut entendre par un

citoyen. Ils savent ce que c'est qu'un paysan, un bour-

geois, un noble; l'homme même leur échappe. Il y en

a d'autres, au contraire, où il suffit de leur faire aperce-

voir de loin et confusément l'image d'une telle loi, pour

qu'ils la reconnaissent aussitôt et accourent vers elle.

Ce qu'il y a d'extraordinaire, ce n'est pas tant que la

révolution française ait employé les procédés qu'on lui a

vu mettre en œuvre et conçu les idées qu'elle a procla-

mées. La grande nouveauté est que la plupart de tant

de peuples fussent arrivés à la fois à ce point que de

tels procédés pussent être efficacement employés et de

telles idées facilement admises

CIIAP.

Mouvement de la Révolution au dedans. — La Terreur.

La Terreur était impossible ailleurs qu'en France avec les
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caractères qu'elle a eus chez uous. Produit de causes géné-

rales, que des causes locales ont poussées au delà de toutes

l>ornes; née de nos mœurs, de notre caractère, de nos habi-

tudes, de la centralisation, delà destruction subite de toute

hiérarchie... ses moyens ; sa forme vraie, sa jjuissante organi-

sation; son écrasante unité au milieu des désordres de toutes

choses et de l'anarchie apparente...

CItAP.

Caractère général des époques qui suivent; mouvement

général de la révolution à travers les réactions, les désen-

chantements, la fatigue, rennui des assemblées et de la li-

berté, la prépondérance croissante du pouvoir militaire; ca-

ractère militaire que prenait de plus en plus la révolution...

M. Yogt, poussant le parlement de Francfort (septem-

bre 1848) à rompre avec les grandes puissances de

l'Allemagne, à propos de l'armistice de Malmoë, s'écrie :

« On s'effraye de notre situation, si l'armistice est rejeté,

notre situation sera celle de la France en 1795. Menacée

comme nous au dedans et au dehors, elle s'appuya sur les

forces populaires, elle créa des hommes, elle lit .><ortir de

terre des armées, et l'Europe fut vaincue. C'est une Conven-

tion qui fit cola. Il n'y a qu'une Convention qui puisse re-

produire oes grandes choses. »

La Convention, ([ui a fait tant de mal momentané aux

contemporains {yav ses fureurs, a fait un mal éternel

par ses exemples.

On ne voit pas les circonstances particulières où se



DE LA CONSTITUANTE AU 18 BRUMAIRE. 189

trouvaient la France et l'Europe en ce moment, et qui

ont permis à la Convention de triompher
; et Ton croit

qu'il suffît de tenter comme elle ce qui paraît impossi-

ble, et de le tenter avec violence et avec audace pour

réussir.

La Convention a créé la politique de Pimpossible, la

théorie de la folie fiu^ieuse, le culte de l'audace aveu-

gle...

ClIAP.

Ce qui fit vaincre la révolution au dehors.

Mouvement de la révolution au dehors. Guerres de la ré-

volution, les causes de leur succès. Avantages particuliers

des armées démocratiques, lorsque la révolution démocra-

tique est en train. Le monde nouveau contre le vieux monde.

La victoire enlevée par surprise ; nouveauté de tout à la

guerre. La nouveauté de la révolution plus visible là que par-

tout ailleurs.

Propagande; l'Europe ravagée et aidant ses dévastateurs.

Lnbécillité sénile des princes qui sont brisés avant d'avoir

compris ce qui se passait de nouveau dans le monde...

Caraclère des conquêtes de la révolution. Il arriva alors

quelque chose d'analogue à ce qu'on vit à la nais>;uu'e de

l'islamisme, quand les Arabes convertiront la moitié de la

terre en la ravageant...

Ce qui rend les Français aptes à la (juene.

C'est une erreur de croire que les l''rau(;ais réussissent l\

la guerre parce qu'ils en ont la passion. Ils n'ont |nis à priori

la passion de la guerre (bien (pu' leui iiiia.;inalion, coniîîie
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celle, je crois, de tous les peuples, se plaise volontiers dans

les récils guerriers.) Ils n'en ont pas môme le goût; ils en

redoutent beaucoup les conséquonces, répugnent beaucoup

aux sacrifices qu'elle impose, s'effarouchent d'avance de ses

périls et de ses misères, et ne quillenl leur village pour se

rendre à l'année qu'en pleurant. Ce qui les rend si propres à

la guerre, c'est une certaine concordance cachée, ignorée

d'eux-mêmes, entre la guerre, leurs qualités et leurs défauts.

Latruerre est le théâtre où les unes et les autres se montrent

le plus naturellement et concourent également au succès.

Pourquoi les armées sont restées énergiques et pleines

(Venthousiasme quand la nation cessait de l'être...

La centralisation favorisar»* la grandeur de la France au

dehors.

Ce môme travail de concentration du pouvoir, d'a-

malgame de toutes les parties, de formation de corps

compacte et homogène qui nous a préparés d'abord à

la révolution et ensuite à la servitude, a eu en même

temps pour résultat de faire de la France, jusqu'au

moment où son exemple a été imite p<ir tout le conti-

nent, la dominatrice de l'Europe; de Paris, l'école de

la civilisation. Car ces mêmes choses qui rendent les

Étals instables, les rendent forts dans un moment donné.

Ce même gouvernement qui empêche la paix de porter

tous ses fruits et la liberté de s'étal)lir tranquille, est

Irès-favorable un jour donné à la guerre, et donne au

pouvoir qui possède celte force un avantage immense

sur tous les autres. La même cause a produit la gran-



DE LA CONSTITUANTE AU 18 BRUMAIRE. 191

deur de Louis XIV et la Révolution ; et quand je pense

à tous les avantagées que cela nous a donnés pour l'atla-

que et la conquête au dix-septième siècle, ce qui m'é-

tonne, ce n'est pas ce que nous avons fait alors, c'est

que nous n'ayons pas fait plus. Nous devions conquérir

la moitié de l'Europe, si nous avions bien employé

l'arme que les premiers nous avions su fabriquer

.

CHAP.

Pourquoi la révolution a pu durer malgré l'état des finan-

ces, et n'a pas péri, malgré les prédictions, faute d'argent.

On peut réussir dans les choses qui demandent les

qualités que l'on possède ; mais on n'excelle que dans

les choses où l'on est encore servi par ses propres dé-

fauts. Ceci explique pourquoi les Français sont si supé-

rieurs dans la guerre à ce qu'on les voit dans la vie ci-

vile et le gouvernement, et en général partout ailleurs

que sur le champ de bataille.

Puissance militaire qui subsiste au milieu de la faiblesse

du gouvernement intérieur et du mépris qu'il inspire, visible

surtout sous le Directoire...

Révolution profonde dans la manière de faire la guerre,

nouvel aspect de la guerre; l'un des plus grands caractères

de la révolution française.

Audace et violence naturelles aux gouvernements dcniocrn-
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tiques, accrues quand ils sont révolutionnaires et j'ajoute

français.

^ Connivence des vices de l'esprit de riiomme et de ceux du

temps; un esprit désordonné dans un temps révolutionnaire;

réaction de l'une des deux causes sur l'autre.

Presque tous les plans de coalition ont échoué jusqu'à ce-

lui de 1815.

Cause : La vieille diplomatie qui ne pouvait se faire à la

nouveauté delà situation, où tous les avantages particuliers

étaient secondaires au prix de la chute de l'ennemi com-

mun.

— Pourquoi la coalition a réussi en 1815:

1" L'élan des peuples poussant les rois;

2" Les victoires mêmes de la République et de l'Empire

qui avaient détruit les petits États et concentré toute Tacti-

vité politique dans deux ou trois mains.

Bien mettre en relief et faire toucher du doigt cette désu-

nion de l'Europe qui, avec la concentration de la puissance

publique en France, a été la cause des victoires.

Finir ce chapitre sur les guerres de la révolution française

par rAngleterre capable de se défendre, parce qu'elle a op-

posé à la force française une force analogue, un gouverne-

ment centralisé et une nation debout. Ce n'est pas la mer

qui la sauve : c'est son esprit; c'est sa constitution; c'est

surtout sa liberté. Grand spectacle : la liberté seule capable

de lutter contre la révolution...

II n'y ;i pas eu de costumes pendant ton le réjioque

leri'ilile de la Ilévolution. Ce n'est (jue qjiand le pouvoir
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fut tombé dans les mains misérables du Directoire qu'on

inventa un costume splendide pour celui-ci, et lorsque,

après le 18 fructidor, le Corps législatif se fut laissé mu-
tiler et avilir, qu'on imagina le manteau de pourpre

pour le couvrir...

Note sur le Mercure britannique {Mallet du Pan).

Quoique ce recueil soit très-remarqnable, surtout aux ap-

proches du 18 brumaire, il y règne moins de liberté et de sé-

rénité de jugement que dans les correspondances de Mallet

du Pan avec les princes. On voit que la colère a gagné l'au-

teur et qu'il écrit pour un public que le même sentiment con-

tre la révolution française et la France emporte. Comparé à

d'autres écrivains du temps il est singulièrement modéré;
au point de vue de la vérité absolue, il est très-violent...

Ce qu'on voit le mieux dans cet ouvrage, c'est le mouve-
ment extérieur et conquérant de la Révolution française dans

ses différentes vicissitudes. D'abord à la fin de 1 798 et au com-
mencement de 1799, l'insolence et l'avidité du Directoire

victorieux, la destruction de la monarchie sarde et du
royaume de Naples, l'occupation de la Suisse, le langage hau-

tain des plénipotentiaires à fiastadt; le mépris, l'horreur

qu'inspire le gouvernement français à tous ceux qui sont en-

nemis de la Révolution; la peur qui domine tous ces senti-

ments; l'Europe vaincue et éperdue
; le désespoir de résister

désormais à la puissance de la France ; Firrésistibilité de ses

armes; la patience et raccablemcnt des grands cabinets,

excepté le cabinet anglais; les jalousies et les cupidités per-

sévérantes des petites puissances qui ne songent encore qu'à

profiter de l'épuisement de l'Europe; l'immobilité de la

Prusse; la colère des peuples i'oulés et pillés par lu France,

qui commence à dominer leur goût révolutionnaire pour

VIII, 13
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elle; puis vers le printemps, quand les Russes entrent pour la

première fois en scène et rpie les Autrichiens reprennent les

armes, les revers île la France, la joie mêlée d'étonnement

de ses ennemis, le mé[)ris pour ses forces aussi exagéré

que l'idée écrasante qu'on en avait fin peu auparavant, l'é-

lan de l'espérance de ses ennemis allant immédiatement jus-

qu'à conquérir le pays. Les peuples commencent à répondre

à l'appel du souverain, mais bien moins qu'on ne pouvait le

prévoir. Les souverains eux-mêmes craignent encore presque

autant l'appui des peuples que leur indifférence, et ne dési-

rent d'eux que des hommes et de l'argent. Enfin, vers l'été,

ce gouvernement révolutionnaire de France, qu'on avait cru

impuissant après l'avoir jugé tout-puissant, i-eformant ses

armées, écrasant les Russes en Suisse, reportant la ^erre en

Allemagne et rétablissant l'égalité de la lutte (sans avoir re-

pris pourtant l'Italie perdue), et arrivant ainsi à l'hiver, du-

rant lequel la révolution se transforme par le 18 brumaire,

et devient uniquement militaire et conquérante.

Époque qui suit la Terreur.

Conversation entre MM. Mole, ***
et moi, sur la Révolu-

tion et les temps qui ont suivi. (3 avril 1855.) Curieuse

surtout comme se rapportant au temps qui succéda à la Ter-

reur.

Le livre de M. de B***, disait ***, est, en somme,

ce qu'un a écrit de plus fidèle sur la Révolution fran-

çaise, celui qui fait connaître le mieux les événements

cl les actes des hommes. Mais la vie réelle ne s'y trouve

jias mieux qu'ailleurs. L'auteur comprend tout, excepté

la passion vraie. La l)oursouflure, le mauvais goût des

personnages lui loiil toujours croire qu'ils jouent un

I
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rôle. Le côté sérieux lui échappe. 11 ne peut se figurer

ce qu'il y avait de sincère et de vrai au milieu de toutes

ces exagérations. M. Mole fut de cet avis. — Cette vérité

intime, dit-il, manque en effet à l'ouvrage pour ceux

qui ont vécu dans ce temps; mais je ne la retrouve

dans aucun livre. Aucun des historiens de la Révolution

ne se sont mis en plein dans l'esprit de l'époque et ne le

reproduisent dans leurs écrits. On s'en ferait mieux une

idée en parcourant tous les petits écrits du temps. Il y a

surtout une époque qui m'est plus présente que hier
;

c'est celle qui a succédé à la terreur, le temps du Direc-

toire : aucune histoire n'en donne la moindre idée.

— Il vient de paraître, répondit **", un livre qui fait

mieux connaître l'époque dont vous parlez que tout ce

que j'ai lu. C'est lAtelier de David, par Delécluze. On

ne saurait rien imaginer de plus vivant et qui peigne

mieux cette époque transitoire. Ce qui me frappe le

plus, ajoutait***, c'est à quel degré ce temps, au milieu

de toutes ses incohérences, de ses vices, de son chaos,
"

était supérieur en un point au noire. On avait des con-

victions vraies ; chacune suivait hai-diment, passionné-

ment la sienne, s'occupanl d'elle et non du rôle qu'elle

lui faisait jouer, faisant ainsi les choses les plus excen-

triques, les plus bizarres, quelquefois les plus ridicules,

sans vouloir se singulariser. — M. Mole disait que c'é-

tait parfaitement vrai
;
que cette peinture du temps

était exacte
;
que jamais elle n'a été bien faite dans un

livre, et que c'est pour cela que la lecture d'aucun ou-

vrage sur la Révolution ne lui a jamais donné Tidée de la
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vérilé ni pu concorder avec ses propres souvenirs. Per-

sonne n'a bien reproduit non plus le spectacle que pré-

sentaient les hautes classes au retour de l'émigration.

Ce temps est resté pour moi le plus attachant de toute

ma vie. Nous n'avions aucune idée de rechercher la jouis-

sance du bien-être matériel. Nous n'avions aucune préoc-

cupation d'affaires, point d'ambition ; nous ne vivions

que pour les choses de l'esprit, les plaisirs intellectuels

des idées, le culte des arts. Jamais l'esprit n'a plus

créé la véritable égalité entre des gens de conditions

différentes.

Pour en revenir au livre de Delécluze, disait *'*,
il

est bien certain qu'au sortir môme de la terreur, et

malgré l'horreur qu'inspirait David, son talent transpor-

tait toutes les Ames. Ma bonne me menait }»our le voir

passer. Je savais trois noms : Bonaparte, Moreau et

David. C'était une ardeur et un enthousiasme de re-

naissance. — Cela est si vrai, disait M. Mole, que tels

et tels (il les nommait) qui venaient de perdre toutes

leurs familles sur l'échafaud et exécraient de toutes les

forces de leur àmc les terroristes, allaient néanmoins

étudier dans l'atelier de David, et adoraient le peintre...

— On en vint à })arler de Napoléon. Personne ne

l'a encore peint tel que je l'ai connu, disait M. Mole.

Les historiens de l'Empire ont peint l'Empereur; mais

l'homme lui-même, la réalité de cet être étrange leur

échappe. Ce que personne notamment n'a encore peint,

c'est Bonaparte, maître de tout avant de rien connaître,

apprenant toutes choses en même temps qu'il gouvernait
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loules clioses ; abordant tous les sujets dans ses conver-

sations, ceux même qui lui étaient le moins familiers,

se livrant à toutes sortes de témérités intellectuelles, trou-

vant son plaisir à se lancer dans toutes les voies, toujours

inattendu, éclatant, osant dire ce qu'il n'aurait jamais osé

dire quelques années plus tard. Cette première fougue

du génie dans l'inconnu et le nouveau, qui l'a décrite ?

On a cité alors comme donnant quelques notions

vraies sur lui le nouveau livre de Rœderer, les Mé-

moires inédits du duc de Vicence alors disgracié et

mécontent; ouvrage très-curieux qu'a lu M. Pasquier.

. . .Cette demeure est triste, dit Rœderer au premier

consul nouvellement installé aux Tuileries.

— Comme la Grandeur, répond l'autre...^
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Bonaparte.

On peut dire (|iril a étonné le monde avant qu'on

sût son nom, car lors de la première campagne d'Italie on le

voit écrit et prononcé de différentes manières; entre autres

dans une ode à sa louange de l'an V, intitulée Vers sur les

premières victoires de Biionaparte^ et où l'on trouve cet hé-

mistiche :

Et toi, postérité,

Comble de tes lionncms riieurcux Uiionaparté...

...Je lis dans une lettre de Cicéron, qu'étant à la campagne,

il s'étonnait de voir que tous les paysans étaient du parti de

César. Il n'aperçoit cela (pi'en causant avec eux. Ne croirait-

on pas être en France (1800)?...

Idée que les étrangers eux-mêmes ont que Bonaparte doit

jtreiulre le souverain pouvoir...

Dès le teMq)s du Diioctoirc, Wioland, dans les dialogues où

il disctilc et réj)iouvo le syslènie des Jacohins, soulicnt cpie,

[lour linir les maux de la France, il faut concentrer tous les
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pouvoirs dans les mains d'un seul homme, et que cet homme
doit être Bonaparte...

{V. Meunier, Influence attribuée aux philosophes. Tiibin-

gen. I\215.)

Centralisation administrative.

Il ne faut pas s'exagérer l'influence qu'exercent sur

la destinée des peuples les vices de la machine admi-

nistrative. Les principales sources du bien et du mal

sont toujours dans l'esprit qui les meut. Cette vérité fut

bien mise en lumière au moment où la centralisation

se reforma.

Ce sont les mœurs, non les idées qui l'ont faite.

Condorcet, comme tous les hommes de ce temps, est en-

nemi de la centralisation administrative. Tout en voulant

ôter aux provinces ou ne pas leur laisser les droits de la

souveraineté, ils leur accordent une grande liberté pour l'ad-

ministration de leurs affaires, et en général respectent la

liberté locale *
;

De même Péthion, qui veut abolir les intendants et remettre

toute l'administration entre les mains d'assemblées locales '.

18 brumaire.

Quand il s'agit de savoir ce qui peut ou doit arrêter

une révolution, ce n'est pas la grandeur ou la force iu-

* Essai sur la constitution et les fonctions ilcs assemblées provin-

ciales, Condorcet, 2 vol. iii-8, 1788.

- Avis aux Français, rétliion, 1 vol. yraïul in-l'J, 1788.
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Irinsèque de l'obslaclc à vaincre qu'il faut considérer,

mais rensemblc des circonstances.

Il y a des temps où un géant n'est pas assez fort pour

arrêter le cours d'une révolution, et dans d'autres un

nain y suffit.

Au commencement de la Révolution française, on

croyait à chaque instant qu'elle allait être arrêtée, tantôt

par celui-ci, tantôt par celui-là. Vers la fin on ne croyait

pas qu'elle pût être arrêtée par rien. Il semblait que tout

ce qui voulait y faire obstacle dût être ou immédiatement

ou bientôt emporté par la mobilité de toutes choses :

double erreur...

Comment les mêmes faits paraissent supportables ou in-

supportables au même peuple suivant qu'ils tombent dans le

courant île l'opinion ou en dehors...

Bonaparte impose vingt-cinq centimes additionnels en

arrivant au ])Ouvoir; on ne dit rien. Le peuple ne se

retourne pas conlic lui. L'ensemble de ce qu'il faisait

était populaire. Le gouvernement provisoire {)rend une

mesure analogue en 1848 et succombe aussitôt sous l'a-

nalhème. Le premier faisait la révolution dont on vou-

lait; le second, celle dont on ne voulait pas.

Consulat.

Bonaj)arle avait pour les Jacobins le mérite d'être

l'adversaire d'une restauration royaliste; pour les roya-
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listes, celui d'être un obstacle au retour de la Terreur...

Bonheur des pouvoirs neutres qui suivent les longues

et violentes révolutions. Toutes les haines des partis se

tournent pour eux en tolérance. On les aime, non pour

la puissance qu'ils exercent, mais à cause de celle qu'ils

empêchent d'exercer.

18 brumaire.

Le 18 brumaire est un événement qui n'a point eu

de précédents dans les événements antérieurs, et qui

n'a point d'analogue dans toute l'histoire de notre ré-

volution...

ÉvéJiements des 18 et 19 brumaire et jours suivants. (Re-

cueil de pièces officielles, lait et publié aussitôt après l'événe-

ment, par Rondonneau ; brochure.)

J'y remarque :

V Les Anciens sont réiniis à huit licnres du matin par les

commissaires-inspecteurs delà salle, présidés par Lemercier.

Carnot fait le rapport; Régnier Tappuie.

Dans ces deux documents dont le style est violent à froid,

ampoulé, entortillé, on parle en tenues obscurs d'un com-

plot qu'on n'explique pas. Cela sue l'cndjarras et le men-

songe. Le caractère et l'esprit du mouvement (mouvement

anti-jacobin au fond) ne s'y montre pas...

Le décret de translation est voté. Une j)roclamation au

peuple français aussi obscure et aussi vague que la discus-

sion. Bonaparte est introduit; prononce quelques mots de

son style, quoique des plus mauvais; bref et pourtant vague

et incohérent; une grande phrase générale et boursouflée,

jetée au travers, sans rien (pii l'amène ni (pii la suive ;
ser-

ment de lidélilé et de dévouemcnl à la République. Tout le
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monde en général parle de la République. Tout se fait au cri

(le : « Vive la République. » Tout annonce que l'entreprise

était, surtout paraissait être [)liis dillicile et plus audacieuse

qu'elle ne nous semble. Vive la Piépubliqne d'ailleurs voulait

dire Vive la Révolulinn ! pas de Réaction roijaliste!

2° Séance du 10 à Saint-Cloud. A deux heures, événements

des Cinq-Cents.

Ce sont les scènes que l'on connaît. Mais ce que je ne sa-

vais pas, c'est que la prétention ait été de n'avoir pas dissous

par la force le Conseil des Cinq-Cents, d'avoir seulement ré-

tabli l'ordre; cette assemblée demeurant et se réunissant en

majorité le même jour avec son président, à neuf heures du

soir, et déclarant tout d'abord que Bonaparte et ses troupes

ont bien mérité de la patrie.

Lucien y fait ensuite un long discours plein d'invectives

contre les anarchistes qui, ayant violé cent fois la Constitu-

tion et s'apprèlant à la violer encore, l'invoquent aujour-

d'hui.

Bon modèle du seul parti qu'il y ait à prendre, quand on

viole ouvertement les lois, lequel consiste à prendre l'initia-

tive de l'attaque et de l'injure contre ceux (pii le trouvent

mauvais. Méthode aussi vieille (pie le monde, et qui réussit

toujours quand la masse à la(iuelle on s'adresse ne veut qu'un

prétexte pour vous aider.

Discours de Boulay. — La Constitution est la cause de tous

les maux...

Les principes généraux de la Constitution sont bons : ce

sont les principes de tout gouvernement républicain : la sou-

veraineté du peuple, lunité de la Répul>li(pie, l'égalité des

droits, la liberté, le régime représentatil... Mais nécessité

d'une autre organisation constitutionnelle...

Il conclut à ce que le pouvoir exécutif soit transitoirement

confié à trois consuls...

Discours de Cabanis qui i'ai)[>uie. — Rien n"indi(pie dans
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ces discours qu'on veuille sortir de la liberté, et cette crise

ressemblerait à })lusieurs qui lui ont succédé, si on ne savait

qu'on est à la lin d'une révolution , et que Bonaparte est

chargé de tirer parti du coup d'État : ce à quoi Cabanis

ne paraît pas avoir songé, quand il s'écrie : « Égalité, Liberté,

République, noms chéris, noms sacrés, tous nos vœux, tous

nos efforts, toutes les puissances de nos âmes vous appar-

tiennent; c'est pour vous que nous vivons, c'est pour voire

défense que nous sommes prêts à périr... »

Suit un décret qui déclare :

1° Qu'il n'y a plus de Directoire
;

2° Consulat, etc., etc. Lesquels changements doivent avoir

pour but de consolider, garantir et consacrer invariablement

la souveraineté du peuple, la république, le système repré-

sentatif, la liberté, l'égahté, la sûreté et la propriété...

Avant de se séparer, on vote une adresse aux Français sur

la proposition de Cabanis...

Puis Lucien fait un discours où il dit : « Que la liberté

vient de prendre sa robe virile. Elles sont finies dès aujour-

d'hui toutes les convulsions de la liberté (sans doute parce

que la malade est morte); j'entends ce cri sublime de la pos-

térité : si la liberté naquit dans le jeu de paume de Ver-

sailles, elle fut consolidée dans l'orangerie de Saint-Cloud...

Vive la République. »

Les consuls entrent; ils prêtent serment à la souveraineté

du peuple, à la République, à l'égalité, à la liberté et au

.système représentatif, et la séance se lève au milieu des cris

mille fois répétés de : « Vive la République. »

5" Pendant la séance du matin des Cinq-Cents, il y avait

eu une séance des Anciens; là ceux qui n'avaient pas été

avertis la veille se plaignent; l'opposition ayant [iris courage

se montre; à quatre heures et demie, Bonaparte entre. Il faut

lire cette improvisation malheureuse pour voir ce génie ex-

traordinaire succomber à la manière des honnnes vulgaires
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qui veulent parler en public ;
la passion manquant de larl

de se contenir et de s'exprimer, et ne <e faisant jour que par

des mots incohérents ; la pensée préparée d'avance ne lais-

sant plus d'autres traces dans l'esprit de celui qui veut la

rendre, « que les expressions saillantes ((ui devaient la ré-

sumer, mais (jui isolées restent obscures et sans proportion

avec ce qui les entoure; » l'embarras aussi des interruptions

et des questions qui se tourne en colère, en violence de lan-

gage, en enclievêtremonts de pensées; en somme un des

})lus grands, des plus boursouflés et des plus maladroits ga-

limatias (quoique le succès ait été complet) qui soient jamais

sortis de la bouche d'un grand homme.

Après sa sortie, Lucien entre à son tour pour dire qu'une

minorité factieuse et armée de poignards domine le conseil

des Cinq-Cents, mais que la majorité adhère au conseil des

Anciens...

En général, le 18 brumaire est un des coups d'Etat les

plus mal conçus et les plus mal conduits qu'on puisse ima-

giner : réussissant par la toute-puissance des causes cpii

l'amènent, l'état de l'esprit public et les dispositions de l'ar-

mée, plus la première cause peut-être que la seconde...
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...Quand j'arriverai à l'Empire, bien analyser celle

fabrique : le despotisme d'un seul s' élevant sur une

base démocratique : la combinaison la plus complète

pour amener, suivant le temps et les hommes, le des-

potisme le plus illimité, le mieux appuyé sur l'appa-

rence d'un droit et d'un intérêt sacré, celui du plus

grand nombre, et en même temps le moins responsa-

ble : ce qui paraît extraordinaire d'un gouvernement

qui puise son origine (au moins supposée) dans l'élec-

lion populaire, et ce qui cependant est vrai.

Ici comparaison. Souvenir de l'Empire romain. Etudier et

résumer la nature de ce gouvernement, ses causes, son orga-

nisation. En quoi il ressemble par tout cela à l'idée conçue

par l'Empereur, et plus complètement réalisée par son neveu.

Montrer dès le début, par des exemples, l'action du légiste

taisant la théorie et la philosophie du pouvoir que la violence

et la force ont créé...

Depuis surtout que l'étude du Droit romain s'est répandue,

Poxenqîle de toutes les nations de l'Europe a prouvé qu'il
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n'y a pas de tyrannie qui ait manqué de légistes plus que do

bourreaux.

Ces deux races foisonnent sous la main d'un despote, et il

n'y a pas de si médiocre usurpateur qui n'ait rencontré un

jurisconsulte pour prouver que la violence était le droit, la

tyrannie l'ordre, et la servitude le progrès...

Raconter et juger à la fois.

D abord la manière dont Napoléon saisit le pouvoir; la

facilité qu'il trouve pour s'en emparer et pour le constituer...

quelle constitution il lui donne.

Époque de la Révolution française à laquelle on était ar-

rivé.

Développement des changements qui se font dans le carac-

tère môme de Napoléon, en même temps que sa fortime

grandit, que son pouvoir devient irrésistible et qu'd est

délivré de la salutaire sauvegarde de la peur.

Peindre l'activité et la nature prodigieuse de son esprit

appliqué aux choses administratives, avant d'arriver au ta-

bleau des institutions elles-mêmes qu'il a créées.

CHAPITRE PREMIER.

Prise du pouvoir.

Comment? Pourquoi?

Peinture de la s-. ;iété telle que la Révolution l'avait faite,

et qui facilitait un tel événement.

Force du courant vers non-seulenïcnl l'ordre, mais la ser-

vitude.
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CHAPITRE II.

Napoléon devenu le maître.

Détails sur sa manière de travailler. Son caractère comme
législateur. Ce qu'il fonde... Pourquoi? Facilité qu'il trouve.

Ce qui était nouveau, ce qui était ancien dans son œuvre.

Révolution anarchiqne aboutissant naturellement à la plus

grande centralisation administrative qui ait été.

AUTRE CHAPITRE.

Développement et progrès du gouvernement civil de l'Em-

pire. Toutes les garanties abolies. Toutes les libertés suppri-

mées. Le despotisme devient uniforme. Atmosphère étouf-

fante. Abaissement des âmes. Frémissement des intelli-

gences. Engourdissement et sommeil de l'esprit humain au

milieu de tout le grand bruit de la victoire.

Arts et littérature nuls. Talent administratif sans génie
;

capacité militaire même sans invention ni grandeur. Une per-

sonnalité immense pèse sur le monde et écrase tout.

AUTRE CHAPITRE.

Politique extérieure de l'Empereur.

Exposer les principaux événements diplomatiques et poli-

tiques du règne en raccourci.

Comment il est vrai et faux qu'il ait été poussé sans cesse

irrésistiblement à la guerre.

La principale cause est en lui-même. Génie qui ne sait

vs'arrètcr. Peinture de cette course furieuse de sa fortune à

travers les territoires, les peuples, les enq)ires.
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Al'TRE CHAPITRE.

Ne pas s'étendre sur les l)atailles. Prendre pour exemple

une campagne. Tâcher de la résumer. Se donner le spectacle

merveilleux de ce génie guerrier au milieu de son élément

naturel.

AUTRE CHAPITRE.

Chute de l'Empire. Épuisement de toutes les ressources.

Énervation de toutes les forces. Abus de la nationalité fran-

çaise. L'armée même fatiguée.

AUTRE CHAPITRE (FINAL).

Ce qu'a été l'Empire dans le grand drame de la Révolu-

tion française. Ce qui n'a été que passager; ce qui a été du-

rable. Ce qu'il a fait; ce qu'il a préparé.

AUTRE CHAPITRE.

Comment Napoléon a l'ait sa part de despotisme dans les

œuvres de la Révolution. Ce qu'il a pris d'elle; ce qu'il a

mis de côté. Le dépari savant et égoïste qu'il a fait dans ses

œuvres, et ses tendances.

AUTRE CHAPITRE.

Comment l'entraînement de la fortune l'a mené hors de
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son plan ori<^inaire, et l'a porté à essayer d'amalgamer des

matériaux anciens aux nouveaux, dans le nouvel édifice.

Le côté petit du grand homme; en quoi il sentait le par-

venu; son goût pour la fausse grandeur, le gigantesque.

Incohérence; absence de plan; mutabilité de sa politique

extérieure...

Grande cause de sa chute : TEuropc était si vaincue, les

princes si brisés et si médiocres, qu'ils se seraient soumis

à toute énormité dont on aurait annoncé d'avance les limites

fixes et précises. Ce qui les a réduits au désespoir, c'est

moins ce qu'ils souffraient que l'incertitude perpétuelle de

leur avenir et l'attente effrayante de quelque chose de pire

encore...

Oppression qu'il faisait peser sur les vaincus, tout en amé-

liorant leur condition et leurs lois. Résultat en partie iné-

vitable de la manière dont Napoléun faisait la guerre, cm

partie causé par un faux point de vue sur la nécessité d'at-

tacher l'armée à la guerre par la rapine. Résultat : les peuples

même qui ont le plus regretté ses institutions ou qui les ont

le mieux fondées et qui ont prospéré depuis lui et par lui,

ont été les plus ardents à le combattre.

Caractère de ses conquêtes, différant de celles de tous les

autres conquérants. Propagandiste et guerrier, conservant

dans une certaine mesure le caractère propagandiste îles

guerres de la République. Violences mêlées de philosophie et

de lumière. Il y a du Napoléon et du dix-neuvième siècle

ensemble.

14
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Caiactôre aiulacieiix, incohérent, inoni, des entreprises de

l'Knipereur et de son génie, venu non-seulement de sa na-

ture, mais du temps de bouleversement, de nouveautés ex-

traordinaires dans lequel il vivait; du tour imprévu, étrange,

sans précédent, qu'avaient pris les affaires humaines...

Côté italien du génie de l'Empereur, ou du moins méri-

dional...

Impressions inoffaçaJjles de l'ancien régime dans cet esprit

si éminemment novateur...

Différences et ressemblances entre les diverses révolutions

qui, en France et à Rome, ont fait passer de la liberté au

despotisme

.

A Rome, c'était la liberté qui était dans les habitudes; en

France, c'était le pouvoir absolu. Auguste, en ôtant la sub-

stance du gouvernement républicain, a été forcé d'en laisser

l'ombre. Napoléon n'était pas obligé aux mêmes précautions.

Pour l'un, il s'agissait de faire sortir la nation de ses mœurs;

pour l'autre, de l'y faire rentrer.

Des deux côtés passions et idées démocratiques ex-

ploitées.

Même procédé : gouverner au nom du peuple sans le

peuple ;
représenter le nombre et administrer par les classes

éclairées. Satisfaire les basses classes par la déclaration qu'on

les représente, par l'abolition de tous les ordres intermé-

diaires qui les humilient, j)ar la satisfaction donnée au sen-

itmcnt de l'envie et à celui de l'égalité sous hi forme la plus

grossière (tout le monde étant soumis au niveau de la même

servitude). Satisfaire les hantes classes en leur assurant

l'ordre matériel, la possession tranquille de leurs biens, le

bien-être et l'enrichissement par l'industrie et des places...

Différences :
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La Révolulion romaine s'efforçant de se rattacherai] passé,

et conservant les noms quand elle abolit les choses. La Révo-

lution française se flattant de faire en tout du nouveau, et le

despotisme qui en est sorti ayant en partie cette prétention

lui-même, ce qui naît de la différence des points de départ...

Histonj ofthe Romans iinder the Empire, by Merivale.

Ce qui frappe, entre autres, dans ce livre bon à consulter,

quoique trop partial en faveur de l'Empire, c'est à quel point

Auguste, et suivant Merivale, ses premiers successeurs, tout

en se disant les représentants du jieuple romain et les cham-

pions de la démocratie, se servent, pour gouverner, exclu-

sivement de l'aristocratie (qu'ils avaient, il est vrai, ou créée

eux-mêmes ou mise dans une étroite dépendance) ; la petite

part qu'ils laissent à l'action populaire, la grande part qu'ils

font au Sénat, qui non-seulement les aide à gouverner, mais

gouverne encore directement sous Auguste, au moins une

partie des provinces romaines (les plus paisibles et celles où

il ne se trouve pas d'armées), de tellp sorte que l'Empereur

apparaît plus encore comme le fondateur de l'ordre que

comme le destructeur de l'aristocratie.

Ce qui est digne de remarque aussi dans Auguste, c'est le

semblant d'élection et de pouvoir populaire qu'il laisse en-

core subsister, tout en ayant soin de le rendre illusoire et

impuissant; la substitution des places payées aux fonctions

gratuites de la République; la multiplication des emplois; les

armées permanentes. Une partie de l'armée tient garnison

pour la première fois à Rome même, le pouvoir d'Imperator

lui donnant toute action dans l'armée, et cela lui permet-

tant de laisser un semblant d'aristocratie et de démocratie

dans le gouvernement.

La puissance tribunitiennc lui confère l'inviolabilité, quoi-

que la raison qui avait fait établir l'inviolabilité n'existe
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plus; la puissance censorialc lui permet de uoinmcr les séna-

teurs: la puissance ponlilicale le met à la tète de la religion.

Enlin toutes les fonctions que les Romains avaient sépa-

rées, et à chacune desquelles ils avaient remis pour l'objet

qu'elles avaient en vue la toule-puissance qu'a l'Étal dans

une République (dans lacjuelle la courte durée des fondions

et l'élection permettent l'arbitraire, et même compensent par

la grandeur et le vague des attribulions la faiblesse qu'un

pouvoir court et précaire donne à chaque magistrat), toutes

les fonctions, dis-je, sont réunies sur un seul homme, et de-

viennent perpétuelles dans ses mains...

Beaucoup plus d'art et beaucoup plus de précautions prises

par Auguste (jne par Napoléon, ou de notre temps, pour ca-

cher rétablissement du despotisme et ménager la Irnn-

sition...

Lorsque la liberlé romaine succomba sous la force militaire dos

Empereurs, les formes de la République furent conservées, et l' autorité

passa dans leurs mains sans que Tanciennc Constitution fût renversée';

le pouvoir suiirème, en théorie, résidait dans le peuple. En effet, Ulpien

et Saius, en disant que la volonté du prince est loi, en montrent la raison

dans celle loi qui avait lieu au commencement de tout règne, et ([ui, par

le Sénat, transmettait au prince tous les droits du peuple (quum onmc

jus sillon popuUis in priucipcm Iransferrel'-. [Mémoire à l'Acadé-

mie, 1853.)

Plnjsio}wmie démocratique de l'Empire romain :

Trajan ne veut pas permeltrc de confréries d'ouvriers,

parce cpie, dit IMiue, ncquc cnim secundum est nostri seculi

morem. Œpist.^ livre X.)

' T;.cite, Annales, livre 11.

* Tacite, Ilift., IV, 3. Cuncla principUms solila dcccrnit senalus,

Uipianiis et Saius (fjv/(/?H. \, D. d. Constil. princip., 1. L, Gains. Iiist.,

1. 2, .', 0).

1
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Tiajan lui-même, le grand et vertueux Trajan, après un

siècle de gouvernement impérial incontesté, ne pouvant

souffrir que des ouvriers s'associent pour se secourir, et te-

nant à la maxime que devant le souverain, unique repré-

sentant du peuple romain, il ne doit y avoir que des indi-

vidus isolés!...

Il fautbien étudier cette monarchie démocratique du monde

romain. Grandes analogies. Servitude commune tenant lieu

de liberté commune. L'égalité devant le maître plus chère

aux âmes basses et vulgaires que l'égalité devant la loi, la-

quelle laisse subsister des inégalités sociales permanentes, et

oblige encore au respect en garantissant de l'oppression.

Gouvernement romain : non pas une des formes de la

démocratie, comme l'ont dit bassement ou sottement des

gens qui ignorent la valeur des mots dont ils se servent, ou

ne veulent pas la donner; mais l'une des formes auxquelles

l'égalité démocratique peut le plus facilement conduire les

hommes, et que les mauvaises passions et les instincts per-

vers qui naissent dans l'égalité, peuvent leur faire admettre

et même aimer...

...Napoléon voulait diriger l'enthousiasme, non le

proscrire... 11 voulait supprimer tous les grands efforts

de l'âme au profit de l'un d'eux, celui qui fait bien

mourir les armes à la main. Ce grand génie comprenait

qu'il fiîut toujours quelques hautes passions pour vivifier

le cœur humain, qui sans cela tombe en gangrène et en

pourriture. Il n'aurait jamais imagine de vouloii- fixer

tous les esprits et tous les cœurs sur le seul bien-èlrc

individuel...
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InéfjaUté des charges de la conscription sous ïEm\Are.

Rapport sur les bases de la répartition du contingent pour 1809, entre

les départements.

Ce rapport, fait parle ministre de la guerre, fut, par

une grande imprudence, distribué au conseil d'Etat, et

aussitôt retiré. Mais M. ***, à cette époque auditeur,

ayant mis son exemplaire dans sa poche, l'a aujoiu'd'hui

dans sa possession ; et c'est sur la pièce même que j'ai

copié ce qui suit :

«... Les considérations d'après lesquelles la popula-

tion, prise comme base générale et primitive, paraît de-

voir être modifiée, peuvent se rattacher à trois divisions

principales :

1" L'espèce des hommes
;

2° L'étendue, la nature et les besoins du sol conqiarés

à la population
;

S*" V esprit des départements.

« i" Dans quelques départements, presque tous les

hommes sont propres au service militaire. Dans d'autres,

à peu près la moitié de l'espèce est hors d'état de sup-

porter les fatigues de la guerre. Si à deux départements

d'une population égale, mais dont l'un serait dans la

première classe et l'autre dans la seconde, on atteignait

un contingent égal, on serait évidemment injuste. . . .

a ...Dans tous les pays mamifacturiers où renfance a

une vie sédentaire et peu propre au dével(»p])emenl des

facultés physiques; dans les départements pauvres où

la disette des bras condamne à des travaux précoces
;

I
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dans les lieux où se perpétuent les maladies endémi-

ques, les réformes sont toujours nombreuses... Nous

concluons que le nombre des réformes doit influer sur

la répartition.

« 2°L'étendued'un département comparé à sa popula-

tion, la stérilité ou la fertilité de son sol, sont autant de

causes qui nous ont paru devoir être prises en considé-

ration et faire augmenter ou diminuer le nombre des

conscrits à lever. Si d'un sol ricbe, fécond et chargé

d'une population forte, on enlève tous les ans un certain

nombre déjeunes gens, c'est en quelque sorte donner à

la végétation en hommes une nouvelle activité ^ Mais

qu'on demande un égal nombre de recrues à un pays

aride et ingrat, on multiplie les causes de dépopula-

tion ; et bientôt l'espèce est menacée de tomber au der-

nier degré de dégénérescence...

« Mesurer le sol et calculer ses ressources ; évaluer les

besoins de la culture et de l'industrie; déterminer les

qualités et les habitudes de la population
;
juger les

points où elle surabonde et ceux où elle s'appauvrit
;

fixer les sacrifices qu'elle peut fliire ; indiquer les mé-

nagements régénérateurs dont elle a besoin ; tout cela

appartient au ministre de l'intérieur*, et bientôt sans

doute nous aurons sur ces sujets des lumières aussi

certaines qu'étendues. Mais en attendant ce moment

heureux, nous croyons devoir priei- Votre Majesté de

' Comparaison piise à lart de faire des coupes.

- C'est-à-dire que la levée doit devenir arbitraire; el la seule raison de

s'y soumettre, régalito, en disparaît.
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pormetlre que nous nous aidions de celles que les levées

[)rccédenles nous ont fournies*.

« 5° Les causes morales influent aussi Irès-puissam-

ment sur tous les résullats des levées et doivent être prises

en considération. Aujourd'hui comme autrefois, presque

tout l'Estet le Nord volent sans peine et même avec empres-

sement sous les drapeaux. Le centre de l'Empire se rend

aux appels sans efforts. L'Ouest obéit sans murmure. Mais

sur plus d'un point le Midi oppose une résistance, qui,

soustoutautre prince, serait invincible. Emploiera-t-onla

force et l'autorité pour ramener toutes ces contrées au

même esprit? ou bien recourra-t-on à de sages tempéra-

ments, à des ménagements insensibles ? Tout me porte à

croire que ce dernier moyen est préférable. En s'attachant

ti'op rigoureusement au premier, on accroîtrait le nombre

des coupables et on assurerait ainsi leur impunité.

« Quoique très-convaincu, Sire, de la nécessité de pren-

dre en considération chacune de ces causes, je ne propo-

serai pas à Volie Majesté de leur donner toute l'influence

qui leur paraît due. Quelques-unes de mes observations

ne sont pas appuyées sur une assez longue suite de fiiils;

d'autres n'ont pas acquis tout le degré de certitude que le

temps leur donnera. D'ailleurs un changement trop rapide

et trop grand ne serait pas sans inconvénients majeui'S.

Aussi me suis-je borné, dans le tablt>au de répartition que

j'ai riioimeur de soumettre à Votre Mnjesté pour 1809, à

proposer les modifications qui m'ont paru d'une justice

' On n'est ciicoiv ([u'iiu premier pas. Juj(ez ce (pie cela a tlù èlrc en

181Ô.



DU CONSULAT A L'EMPIRE. 217

el d'une nécessité évidentes, laissant à l'expérience le

soin de nous donner des lumières plus certaines. »

Suivent les tableaux ; le numéro 7 ci-dessous en est le

résumé.

rÉI'ARTEMENTS.
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Guerre. Empire. Soulèvement de l'AUemayue après la

(jucire (le Russie.

...Ce sont les peuples qui sauvent les rois. Les rois

sont tentés de voir un mouvement révolutionnaire et

subversif dans l'émotion et dans les nobles et fières

passions qui les sauvent; ils se laissent sauver en trem-

blant...

I/enthousiasme pour h révolution française se change

peu à })eu en haine con(re les Français. Le prestige de

Napoléon au dehors est impuissant contre Tinstinct des

])euples...

PEUTHl-S ET JEAN DE MULLER.

En 1804, Porthès se lio avec Jean de Mùller : liaison \m-

litique. En ce temps-là, .Millier, d'accord avec Gentz, s'eflor-

çait avec la plus grande ardeur d'unir la Prusse et r.Vulriche

contre la Frauce. Publications dans ce sens povu- enflammer

le sentimcut allemand et soulever la colère contre l'oppres-

seur de r.Vllemague. Attiré par ces écrils, Portliès écrit à

Mùller (1805) : « Dans ce temps, lui dit-il, où le vieux et le

jeune, le riche et le ])auvrc, le fort et le faible, tous ceux

entin (pii aiment la pairie, la liberté, l'ordre et la loi, doivent

s'unir'. » .A quoi Mùller répond : « Merci, noble jeune honunc,

cœur généreux (edeldeuhender Mann), c'est une grantle dou-

ceur de trouver de pareils sentiments allemands. Sans vous

avoir vu, je suis votre ami. Le moment est vemi où tous

ceux qiù pensent de même doivent s'unir riaternellement

pour rouvre de la délivrance nationale. Lu vie n'a plus pour

moi (le charmes (pie là. Entre ceux (pu pensent de même, il

• )'/(•(/(' roilu's, iN.Mi, t. 1, p I ii.
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V a une langue intérieure, une fraternité invisible qui se re-

connaît à chaque mot^ »

Cependant grandeur des événements. Changements qui

frappent et effrayent les imaginations. Fondation de la con-

fédération du Rhin. Dissolution tinale du saint Empire. Ef-

fets que cela produit sur Jean de Mùller. On voit par une

lettre de Perthès, où celui-ci lui reproche de désesj)érer de

l'avenir, que Jean de Mùller commence à plier. « Votre

lettre m'a troublé, écrit Perthès; si des hommes tels que vous

désespèrent de leiir temps, que deviendrons-nous'^?

« Les faits dont le monde est témoin, écrit Mùller à

Perthès , dépassent tous les calculs de la politique''. Nulle

part on n'aperçoit l'apparence d'un aide. Dieu doit retirer

un homme^ ou en susciter un plus grand, ou amener des

événements jusqu'à présent imprévus. L'inquiétude et la

terreur s'emparent de moi. La scène devient trop solennelle.

L'ancien des jours tient ses assises. Les livres sont ouverts,

et les princes sont pesés. Quelle sera l'issue de ce que nous

voyons? Un ordre nouveau se prépare bien différent de ce-

lui que le supposent ceux qui ne sont que d'aveugles instru-

ments. Ce qui est ne demeurera pas. Ce qui était peut diffi-

cilement revenir... »

Un an après la bataille d'Iéna il écrit : « Je pense aux

prophètes des anciens jours qui avaient reconnu à des signes

que Dieu voulait faire quelque chose de nouveau. Jérémie vit

que Jérusalem et son peuple allaient être livrés au roi deBa-

bylone, et il conseille de s'accommoder à cette destinée. En

cela il ne mit pas en oubli ni son peuple ni ses sentiments

fondamentaux. De même aujourd'hui, par les merveilles

do l'année 1807, nous voyons les nations emprisonnées

' Vie de Perlhês, p. 161.

- Ibid., p. 165.

"> Ibid.,]i. llï.
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comme dans le filet de l'oiseleur. De Cadix à Dantzig, de

Bayonno à Hambourg, et bientôt de tous les côtés, tout est

Empire Tranchais, (lela doit-il durer soixante-dix ans, comme

dans l'Empire babylonien, ou sept cents ans, comme dans le

Saint-Empire? (|ui peut le savoir*? »

11 est curieux de voir :

1" Comment l'imagination, cliez les uns (comme Perthès),

poussait dans le même temps à l'iicroïsme de la résistance,

clu^z les autres, comme Millier, au désespoir.

2" Comment un grand es|)rit joint à une àme faible sert à

augmenter quelquefois la faiblesse de celle-ci. Les brillantes

facultés do l'un donnent des raisons et des couleurs à la là-

cbcté de lautre. L'iiomme qui écrivait ces lignes était déjà

vaincu au fond de son cœur, avant que Fentrcvue avec Napo-

léon (à Berlin) le plaçât derrière le cliar du vainqueur...

Orgueil de la race qui persiste chez l'Allemand au milieu

de ses revers. Idée gigantesque qu'il a de lui-même, tout

en étant par terre.

« Dieu comptait particulièrement, et avant tout, sur le

peuple allemand (écrit Perthès), pour la grande rénovation.

Nous autres Allemands sommes un peuple choisi (1807), un

peuple qui représente l'humanité entière et qui travaille

|)our le compte de tous. Nous n'avons jamais été un peuple

pmement national... Tout ce qui a été trouvé ailleurs a été

pensé en Allemagne. Tant que nous avons eu une vie, nous

n'avons pas vécu pour nous-mêmes, mais pour toute l'Eu-

rope... »

Dieu a rempli le cœur de tous les peuples de la même

fumée, afin que se croyant plus qu'ils ne sont, ils se

croient ol)ligé^ de faire tout ce qu'ils peuvent...

' Vie de Pcrtlu'-s, t 1, p. 17.").
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« Nos gouvernements, écrit Perthès, après la paix de Pres-

bûurg, ont mis suffisamment au jour leur lâcheté égoïste et

leur soumission à Napoléon. Nos peuples sont trahis. Nous

sommes livrés au déshonneur par nos chefs... Le salut ne

peut venir que des peuples mêmes (t. 1, p. 182). »

Mouvements intérieurs qui se produisent chez le peuple

allemand. Cohésion. Union nouvelle qui se fait sous la pres-

sion de Napoléon.

Comment les Allemands, divisés de toutes les manières

entre eux et par l'étranger, conservent leur unité intellec-

tuelle par la littérature, seule chose qui leur reste commune.

La littérature, en tant qu'elle demeurait littérature, n'ins-

pirait point de crainte à Napoléon...

...Toujours même erreur des hommes d'action, même les

plus grands et les plus ouverts par l'esprit. Un de leurs plus

grands périls est le mépris des idées...

Perthès fonde un Recueil {das Deutsche Muséum) destiné

à servir de point de réunion à tous les esprits qui sont restés

allemands, et qui forment une sorte de franc-maçonnerie

secrète. Il y attire Jean Paul, Rumohr, Wilkes, Fauhach,

A. W. Schlegel, Gentz, Adam Mûller, CL. von Haller, Eich-

born, Siivigny, Stolberg, Arnim, Liclitenstein, Grimni, Rau-

mer, Rechbcrg (écrivain de la Révolution), le vieil Ilege-

wich de Kiel, etc., etc.; tout en approuvant l'entreprise,

Gœthe refusa de s'y associer avec ce magistral égoïsme qui

le caractérisait (t. I, p. 208).

Ce Recueil parut en 1810, mais peu de temps après dis-

parut, Hambourg, siège de la publication, étant devenu une

ville française. « Votre nuiséum a péri, écrit un ami à

Perthès, mais son esprit vivra (t. ï, p. 217). »

1" avril 1852. Conversation avec M. \***, ancien

conseiller d'État.
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Prisons d État sous l'Empire. 1812.

c( J'ai fait parlie, me dit M. X***, d'une promotion Irès-

noinbrcuse d'auditeurs au conseil ^FElat. On lira au sort

notre répartition entre les différents ministères, et j'échus

au ministère de la police que dirigeait le duc de Rovigo.

Je fus recommandé ptârticulièrement à celui-ci par un de

ses amis. Un jour il me fil venir et me dit : On m'assure

rpie vous ne craignez ni la retraite ni le travail, et que

vous aimez beaucoup le jeu des échecs. J'ai une mission

inqiortante à vous confier. Il s'agit d'aller habiter un

certain temps l'hôpital du mont Cenis. Vous trouverez là

un prieur qui est grand joueur d'échecs et vous pourrez

rendre un service précieux. Je réclamai contre cette

deslinalion, et demandai ce qu'il y avait à faire. Je

compris enlin qu'il ne s'agissait rien moins que de ren-

dre eomple des voyageurs qui traversaient journelle-

ment ce point de partage entre l'Italie et la France, de

vivre à la table d'hôle oii ils mangeaient, en un mot, de

faire un rôle d'espion. Je j-efusai, mais avec méuage-

menl, et je ne perdis pas la bonne volonté du ministre

qui, à quehjue temps de là, me dit : j'ai à vous proposer

un nouvel emploi. Par le décret (un sénatus-consulte, je

crois) l'Empeieur a créé huit piisons d'Etat. Mais plu-

sieurs de ses vues n'ont pas été remplies. 11 s'agirait

de régulariser ce service et d'abord de l'inspecter. Vou-

lez-vous vous en charger de compagnie avec un médecin

M. "**'! Cette fois j'acceptai. Nous devions commencer

|iai' examiner Vincennes où l'on supposait que les choses

(levaient se passer mieux (prailli'ins et que. nous devions
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prendre en quelque sorte pour type. Nous n'avions ni à

visiter les détenus ni même à nous enquérir de leurs

noms et de leur histoire; mais seulement à constater

comment les choses se jxassaient dans l'administration

de ces maisons. La curiosité m'était si peu permise qu'au

bout de trois semaines mon compagnon de voyage, le

docteur ***, un ami du duc de Rovigo, m'avoua qu'il

était secrètement chargé de me surveiller et de voir si

je ne me mêlais pas de trop savoir. Il me demanda à

son tour si je n'étais pas chargé de quelque mission

analogue à son égard : ce qui n'était pas.

« Les vues de l'Empereur, nous avait dit le duc de

Rovigo, sont que les prisons d'Etat contiennent des de-

meures propres à des piisonniers de toutes les condi-

tions. Car enfin, avait-il ajouté, je suppose que je veuille

renfermer, dans l'ime d'elles, ou un de mes frères ou

mon oncle. J'entends qu'ils y soient traités suivant leur

rang, qu'ils puissent y trouver salon, bibliothèque,

billard...

« Tous ces perfectionnements n'eurent pas le temps

d'être a])portés au système. Lorsque je lis ma tournée,

à la fin de 1811 ou au commencement de 1812, il n'y

avait de prisonniers que dans cinq prisons, où en géné-

ral ils étaient tous fort mal. Les autres n'existaient que

sur le papier. Les châteaux qu'on avaient désignés

n'existaient même plus. Il en était ainsi de la prison de

(j'ai oublié le nom), département du Mont-Tonnerre, il

se trouva que le château était déjà détruit quand inter-

vint le décret. Mais, en revanche, il .se trouvait des pri-
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sonniers (.l'ÉtiU dans une foule de prisons ordinaires.

Nous ne fûmes pas chargés d inspecter ceux-là. J'eus

seulement la preuve qu'ils élaient en grand nomhre.

« Nous connnencàmes donc par Vincennes. Tout au

haut du donjon, je trouvai un Espagnol qui était traité

avec assez d'égards. Il avait quelques livres^ une boîte

de couleurs, une famille de pigeons qu'il élevait dans

son réduit. On me cacha .son nom. Mais je sus plus lard

que c'était le célèbre Palafox, pris à Saragosse, que l'Em-

pereur, je ne sais pourquoi, avait cru devoir faire dis-

paraître. On avait enterré avec grande pompe une bûche

à sa place. Toute la terre croyait Palafox morl. Sa ])ro-

pre famille, sa femme, étaient dans la même erreur. Il

vivait au haut du donjon de Vincennes. Je vis aussi sous

un escalier où il ne pouvait pas se tenir debout, un jeune

comte allemand, jeune homme de dix-huit ans, accusé

d'avoir voulu assassiner l'Empereur et que l'interven-

tion du roi de Saxe avait empêché d'être fusillé. Il était

déjà malade dans cet horrible réduit et il y est mort.

« A Feneslrelle, dans les montagnes de la Savoie, je

trouvai un grand nombre de cardinaux et d'autres prê-

tres : ils se plaignaient avec raison de ne pouvoir vivre

dans ce séjour des neiges. Un peu plus loin, dans une

autre prison d'Etat, je vis environ deux cents Napolitains

d'assez basse condition, mais au milieu desquels se trou-

vaient ce})endant quelques grands seigneurs de la même

nation.

« Toutes ces maisons élaient mal tenues et n'offraient

aucune garantie quelconque. Ancime des formalités in-
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diquées au décret qui avait légalisé les prisons d'Etat

n'étaient observées. On vous enlevait pour vous y mettre
;

on vous y laissait tant qu'on voulait. Vous étiez retiré

du monde et disparu.

« Je sais que les prisonniers d'Etat étaient très-nom-

breux : mais je ne pourrais en dire le nombre exact :

d'autant plus qu'ils étaient répandus dans toutes les pri-

sons de France et que ma mission, ainsi que je l'ai

dit, ne s'est étendue qu'aux prisons d'Etat proprement

dites. »

...Je vois sous mes yeux un singulier phénomène :

des esprits impatients, déréglés, insatiables de liberté,

qui se trouvaient à l'étroit dans les règles d'une consti-

tution...

Un peu de gêne les surexcitait; beaucoup de gêne les

calme. Je me sers de ce mot à dessein. Ils ne sont pas

seulement soumis, ils sont calmes.

Que je suis d'une autre nature ! une liberté restreinte

me suiïisait, et je supportais sans peine une grande au-

torité sous l'empire des lois ! La gêne complète m'exas-

père et le despotisme me donne des passions révolution-

naires ! . .

.

i:i





NOTES DE VOYAGES

VOYAGE AUX ÉTATS-UNIS
1851-185-2

DU 2 MAI AU 51 JUILLET 1 S 5

1

]NE\V-YOUK. SINGSI.NG. ALBAXY. UTICA. VALLÉE DE LA MOHAWK.

SYRACUSE. LE LAC ONÉIDA. AUBUR.X. CANANDAGUA. BUFKALOO. QLLNZE JOLT.S

AU DÉSERT.

New-York, 20 mai 1801.

Jusqu'à présent tout ce que je vois ne m'enlliou-

siasme point, parce que j'en sais plus de gré à la nature

des choses qu'à la volonté de l'homme. Le spectacle que

j'ai devant les yeux n'en est pas moins un immense

spectacle. Jamais peuple ne s'est trouvé réunir des con-

ditions d'existence aussi heureuses et aussi puissantes.

Ici la liherlé humaine agit dans toute la plénitude de

son pouvoir ; son énergie trouve un aliment dans ce qui

est utile à chacun sans nuire à personne. 11 y a, on Tic

peut en disconvenir, quelque chose de féhrile dans le
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mouvement imprimé ici à l'industrie et à l'esprit de

l'homme; mais jusqu'à présent cette fièvre semble ne

faire qu'augmenter les forces sans altérer la raison. La

nature physique, quoi qu'on fasse, est toujours plus

(^rande que les efforts tentés pour tirer })arti des res-

sources qu'elle présente. Ce qui reste à faire semble

s'étendre en proportion de ce qu'on a déjà fait. New-

York, qui avait 20,000 âmes au moment de la guerre

d'Amérique, en compte maintenaul '200,000; et cha-

que année ajoute des développements immenses à sa

grandeur. On nous assure que les déserts du Mississipi

se peuplent plus rapidement encore. Tout le monde

nous dit qu'on y trouve le sol le plus fertile de l'Amé-

rique; et ils s'étendent presque indéfiniment. Au mi-

lieu de cet incroyable mouvement matériel, l'agitation

politique me paraît fort accessoire. Elle est à la sur-

face, et n'agite point profondément les masses. On nous

assure qu'on a de la peine à faire accepter des fonctions

publiques, qui détourneraient des affaires privées. Le fait

est que cette société-ci marche toute seule
;
et bien lui

I)rend de ne rencontrer aucun obstacle : le gouvernement

me semble ici dans l'enfance de l'art.

Singsing, 29 mai 18Ô1 '.

Le principe des républiques anciennes élait le sacri-

fice de l'inlérôl parliculier au bien général. Dans ce

' Singsing, petit village siUic sur riliulsoii, entre New-York et .\lbany ;

connu par r('tal)lissement pénitentiaire auquel il a donné son nom.

{yole de l'Éditeur.)
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sens on peut dire qu'elles étaient rertuemes. Le prin-

cipe de la république américaine me paraît être de faire

rentrer l'intérêt particulier dans l'intérêt général : une

sorte d'égoïsme raffiné et intelligent semble le pivot sur

lequel roule toute la machine. On ne s'embarrasse pas

ici de rechercher si la vertu publique est bonne ;
mais

on prétend prouver qu'elle est utile. Si ce dernier point

est vrai, comme je le pense en partie, cette société se-

rait plutôt éclairée que vertueuse. Mais jusqu'à quel point

le bien individuel et le bien général peuvent-ils s'unir et

se confondre ? Jusqu'à quel point une conscience qu'on

pourrait appeler de réflexion et de calcul pourra-t-elle

maîtriser les passions politiques, qui ne sont pas en-

core nées, mais qui ne manqueront pas de naître? C'est

ce que l'avenir seul nous montrera.

Singsing, 51 mai 1831.

Il y a à Singsing un vieillard qui se rappelle avoir vu les

hidieus établis dans ce lieu. Le nom même de Singsing est

tiré du nom d'un chef indien.

(Idem.) On nous montre une maison où demeure un des-

cendant d'Olivier Cromwell.

M. S..., avocat obscur de New-York, résidant à Sing-

sing, me dit :

Je ne crois pas qu'une République puisse exister sans

mœurs, et je ne crois p;is qu'un peu[)lc puisse avoir des

mœurs lorsqu'il n'a pas de religion. Je juge doncle maintien

de l'esprit religieux un de nos plus grands intérêts poli-

tiques.
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Ne"\A'-Y(»i'k, 1 juin 18,-|.

Conversation avec 37. Gallat'tn, ancien ministre des États-

Unis en France et en Angleterre.

Nous n'avons point, nio dit-il, de village en Amérique,

c'est-à-dire de lieu peuplé j)ar des gens cultivant la terre.

Le propriétaire vit sur son bien, et les maisons sont toutes

dispersées dans la campagne. Ce que vous prenez pour des

villages mérite plutôt le nom de villes, puisque leur popu-

lation est composée de marchands, d'artisans et d'avocats.

D. Je vous arrête à ce dernier mot, les avocats. Les avo-

cats sont donc très-nombreux parmi vous?

R. Beaucoup plus, je le pense, qu'ils ne sont en aucune

partie de l'Europe.

D. Quelle est leur position sociale et leur caractère?

P». L'un s'explique par l'autre : les avocats occupent les

premiers rangs dans la société; ils exercent une grande in-

iluence. Il en résulte que leur caractère, au lieu d'être inquiet

et remuant comme en Europe, est plutôt stationnaire. Sans

1rs avocats nous aurions déjà révisé nos lois civiles; mais ils

sont les défenseurs naturels des abus et des obscurités dont

ils profitent.

D. Jouent-ils un grand rôle dans les assemblées pu-

bliques?

R. Ils composent la plus grande partie des mendjres de

ces assemblées. Mais on a remarqué que les orateurs les j)lus

distingués et surtout les plus grands hommes d'Etat n'étaient

point avocats.

D. Quelle est la position, le rang et le caractère de votre

magistrature?

R. Les magistrats sont tous pris dans le corps des avocats,

et excepté la discipline de l'audience, ils restent sui lo pied

de l'égalité avec ces derniers. Notre magistrature est extrê-

mement respectée : soutenue seulement par l'opinion pu
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blique, elle a besoin de faire de continuels efforts pour en

conserver la faveur. Son intégrité est hors de question. Je

regarde la magistrature, soutenue en toute occasion comme
elle l'est par le corps des avocats, comme le régulateur des

mouvements irréguliers de notre démocratie, et ce qui main-

tient l'équilibre dans la machine. Remarquez que, |)0uvant

refuser d'appliquer une loi inconstitutionnelle, elle est en

quelque sorte un pouvoir politique...

D. Est-il vrai, comme on me l'assure, qu'en ce pays les

mœurs soient pures?

R. La fidélité conjugale y est admirablement gardée. Il n'en

est pas toujours ainsi de la vertu avant le mariage. îl arrive fort

souvent dans nos campagnes (non dans les villes) que l'ex-

trême liberté dont jouissent les jeunes gens des deux sexes,

a des inconvénients. Les nations s?uvages qui nous entourent

poussent encore plus loin l'oubli de la chasteté avant le ma-

riage. Tls ne la regardent pas comme une obligation morale...

New-York, 7 juin isr.i.

Caractère national des Américains (premier apeiçu).

L'inquiétude du caractère me paraît être un des Irails

distinclifs de ce peuple-ci. L'Américain est dévoré du

désir de faire fortune : c'est l'unique passion de sa vie
;

il n'a point de souvenirs qui l'attachent à un lieu plutôt

qu'à un autre; point de coutumes invétérées; nul esprit

de routine ; il est témoin journalier des changements

les plus brusques de la fortune, et craint moins qu'au-

cun habitant du monde d'exposer l'acquis dans l'espé-

rance d'un meilleur avenir, parce qu'il sait qu'on peut

sans peine recréer de nouvelles ressources. 11 entre donc

dans la grande loterie des choses humaines avec l'assu-
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ranc(; d'un joueur qui ne risque que son gain. Le même

homme, nous a-t-on dit souvent, a quelquefois essayé de

dix états. On l'a vu successivement marchand, homme

de loi, médecin, ministre évangéliquc; il a habité vingt

lieux dilTérents, et n'a trouvé nulle part de liens qui le

retinssent. En un mol, l'homme ici n'a pas d'habitudes,

et le spectacle qu'il a sous les yeux l'empêche d'en

prendre : V beaucoup sont venus d'Europe et y ont

laissé leurs coutumes; 2° ceux mêmes qui sont établis

depuis plus longtemps dans le pays ont conservé celle

différence d'habitudes. Il n'y a pas encore de mœurs

américaines. Chacun prend de l'association ce qui lui

convient, et reste dans son originalité... et comment

n'en serait-il pas ainsi ? Ici les lois varient sans cesse;

les magistrats se succèdent ; les systèmes d'administra-

tion varient; la nature elle-même change plus rapide-

ment que l'homme. Par une interversion singulière de

l'ordre ordinaire des choses, c'est elle qui paraît mo-

bile, et l'homme immuable...

Le même homme a pu donner son nom à un désert

que mil n'avait traversé avant lui ; il a })u voir renverser

le premier arbre de la forêt, élever au milieu de la so-

litude la maison du jtlanteiir, autour de laquelle s'est

d'abord groupé un hameau, et qu'entoure aujourd'hui

une vaste cité. Dans le court espace qui sépare la mort

de la naissance, il a assisté à tous ces changements.

Dans sa jeunesse, il a habité parmi des nations qui ne

sont plus; depuis qu'il vit, des fleuves ont changé ou

diminué leur cours; le climat même est autre qu'il ne l'a
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VU jadis, et tout cela n'est encore dans sa pensée qu'un

j3remier pas dans une carrière sans bornes. Quelque

puissant et impétueux que soit ici le cours du temps,

l'imagination le devance : le tableau n'est point assez

grand pour elle; elle s'empare déjà d'un nouvel uni-

vers. C'est un mouvement intellectuel qui ne peut se

comparer qu'à celui que fit naître la découverte du

Nouveau-Monde il y a trois siècles; et, en effet, peut-on

dire que l'Amérique est découverte une seconde fois.

Et qu'on ne croie pas que de pareilles pensées ne ger-

ment que dans la tète du pbilosoplie ; elles sont aussi

présentes à l'artisan qu'au spéculateur, au paysan qu'à

rbabilant des villes. Elles s'incorporent à tous les objets;

elles font partie de toutes les sensations ; elles sont pal-

pables, visibles, senties en quelque sorte. Né sous un

autre ciel, placé au milieu d'un tableau toujours mou-

vant, poussé lui-même parle torrent irrésistible qui en-

traîne tout ce qui l'environne, l'Américain n'a le temps

de s'attacher à rien ; il ne s'accoutume qu'au change-

ment, et lînit par le regarder comme l'état naturel à

l'homme; il en sent le besoin; bien plus, il l'aime :

car l'instabilité, au lieu de se produire à lui jiar des dé-

sastres, semble n'enfanter autour de lui que des pro-

diges...

L'idée d'un mieux possible, d'une amélioration suc-

cessive et sans terme de la condition sociale, cette idée

se présente à lui sans cesse et sous toutes ses faces.
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l^o^v-Vl^k, 10 juin is'.i.

Aujourd'hui, à un club où j'étais, ou a souteuu que les

Américaius, en s'étendaut dans l'intérieur des terres, \er-

raiout diminuer leur marine. M. Galatin a évalué à soixante

mille (à peu près) le nombre des matelots qui naviguent ac-

tuellement sous le pavillon américain. Il a ajouté : « Comme
nous n'avons ni la presse des Anglais ni l'inscription mari-

time des Français, je prédis (ju'à la première guerre il nous

sera impossible de trouver des matelots en nombre suflisanl

pour conduire douze de nos vaisseaux. »

Albany, i juillet I801.

Grande fête de l'anniversaire de la déclaration d'indépen-

dance...

Départ d'Albany le ijuiiici, dans la nuil.

Vallée de la Moliawk. Pas de trace des Indiens. Les Mo-

hawks, la plus ancienne et la [)Ius brave des tribus confédé-

rées des Iroquois !

Arrivée à Utica.

Charmante ville de dix mille âmes, fondée depuis la guerre

de la Révdlution...

Ulica, r. juillet 18". I.

Les races indienm^s se fondent au contact delà civili-

sation de l'Eui'opc comme la neige aux rayons du soleil

.

Les elforis qu'elles l'oiil pour lutter contre leur des-

tinée ne font qu'accélérer pour elles la marche destruc-

tive du temps. Tous les dix ans à peu près, les tribus

indiennes (|ui ont été repoussées dans les déserts de
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rOiiesl s'aperçoivent qu'elles n'ont point gagné à reculer,

et la race blanche s'avance encore plus rapidement

qu'elles ne se retirent. Irritées par le sentiment même

de leur impuissance, ou enflammées par quelque nou-

velle injure, elles se rassemblent et fondent impétueuse-

ment sur les contrées qu'elles habitaient jadis et où

s'élèvent maintenant les habitations des Européens. Les

Indiens parcourent le pays, brûlent les habitations, tueni

les troupeaux, enlèvent quelques chevelures. La civili-

sation recule alors, mais elle recule comme le flot de la

mer qui monte. Les Etats-Unis prennent en main la

cause du moindre de leurs colons, et déclarent que ces

misérables peuplades ont violé la loi des nations. Une

armée régulière marche à leur rencontre. Non-seulement

le territoire américain est reconquis, mais les blancs,

poussant les sauvages devant eux, détruisent leurs wig-

wams, et, prenant leurs troupeaux, vont poser l'extrême

limite de leurs possessions cent lieues plus loin qu'elles

n elaient auparavant. Ainsi privés de leur nouvelle patrie

adoptive parce qu'il a plu à TEurope savante et éclairée

d'appeler le droit de la guerre, les Indiens reprennent

leur marche vers l'Ouest, jusqu'à ce qu'ils dissent halte

dans quelque nouvelle solitude où la hache du blanc ne

tardera pas à se faire entendre de nouveau.

Dans le pays qu'ils viennent de saccager, placé désor-

mais à l'abri de leur invasion, s'élèvent déjà de riants

villages qui bientôt formeront de populeuses cités. Mar-

chant en avant de l'immense famille européenne dont il

forme comme l'avant-garde, le pionnier s'empare à sou
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tour des foi'èls délaissées par les sauvages. 11 y bâtit sa

cabane rustique, et attend que la première guerre lui

ouvre le chemin vers de nouveaux déserts...

juillet, départ d'Utica.

Nous rencontrons les i>remiers Indiens à Oneida-Castle, à

cent seize milles d'Albanv. Ils mendiaient. Arrivée à Svra-

cuse.

Syracuse, i juillet isr.i '.

12 juillet 18ôl, AuburIl^

Conversation avec M. Troop
,
gouverneur de l'État de

New-York. Conversation avec M. Elam Lynds, fondateur du

l)énilencicr de Singsing ^.

Canandagua, r. juillet i85i.

(Conversation avec M. John Spcncor, légiste très-distingué, qui a été suc-

cessivement avocat, district-attorney (procureur du roi), membre du

Congrès, et présentement membre de la législature de TÉtat de New-

Yorli. 11 a été l'un des rédacteurs des Uevised Statutes do cet État.

D. Les membres cpii composent les deux chambres des di-

verses législatures soiil-ils élus par les mêmes électeurs et

suivant les mêmes conditions d'éligibilité?

Y\. Oui, dans TKtat de New-York en particulier, c'est ab-

' C'est alors que Tocqueville fit au lac Onéida. voisin de Syracuse, 1 ex-

cursion (|u"il racconte dans le morceau intilulé: Coune nu lac Oiu'ida.

Voyez t. V (note de Téditeur).

* Petite ville de TÉlat de Ne\v-York, célèbre par sa prison et par son

svstème pénitentiaire auquel elle a donné son nom {note de l'édileur).

^ Cette conversation est rapportée texIuellenuMil dans les noies du Si/.s-

tème pénilcnliaire aux États-Unis {('iV\[. \u-\ S, p. r»10).
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solument la même espèce d'hommes qui remplissent les

deux chambres.

D. Mais quelle est alors l'utilité d'avoir deux chambres?

R. L'utilité est immense, et si bien sentie que c'est désor-

mais un axiome reconnu par tous en Amérique qu'un Corps

législatif unique est une détestable institution. Voici les plus

grands avantages d'un Corps législatif à deux branches :

Le premier et le plus grand, c'est de soumettre une réso-

lution à deux épreuves. Il s'écoule entre les deux discus-

sions un temps dont le bon sens et la modération profitent,

et il arrive sans cesse que le Sénat, bien que composé des

mêmes éléments et mû par le même esprit que la législa-

ture, voit la même question sous un jour différent, et corrige

ce que celle-ci, engagée comme elle l'est par un premier

vote, ne peut corriger.

Le second avantage que je vois dans l'institution de notre

Sénat, c'est que les membres qui le composent, restant en

fonctions plus longtemps que les représentants, et étant re-

nouvelés successivement, forment toujours au sein de la lé-

gislature une masse d'hommes instruits des précédents et

ayant déjà fait leur éducation politique. Ils donnent à nos

assemblées législatives une habileté pratique et un esprit de

suite qui sans cela leur manqueraient souvent...

D. Quelle est l'influence de la presse sur l'opinion pu-

blique?

R. Elle a une grande influence, mais elle ne s'exerce pas

de la même manière qu'en France. Ainsi nous n'attachons

que très-peu de valeur aux opinions des journalistes. La

presse n'obtient d'influence que par les faits qu'elle publie

et la tournure qu'elle leur donne. C'est ainsi que parfois

elle parvient à égarer l'opinion sur le compte d'un homme

ou sur le caractère d'une mesure. En somme, par tous pays

et sous tous les gouvernements, la presse sera toujours un

instrument redoutable.
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D. Quelles sont les bornes que vous mettez à sa liberté?

R. Notre principe à cet égard est très-simple. Tout ce qui

est dans le domaine de l'opinion est parfaitement libre. On

pourrait imprimer tous les jours en Amérique que le gou-

vernement monarchique est le meilleur de tous. Mais lors-

qu'un journal publie des faits calommicux, lorsqu'il suppose

gratuilemcnt des intentions couiiables, alors il est poursuivi,

et ordinairement })uni d'une forte amende. Il n'y a pas long-

temps j'en ai eu un exemple. Lors du procès intenté à la

suite de la disparition de Morgan (affaire de franc-maçon-

nerie), un journal publia (jue les jurés avaient rendu leur

verdict de condanmation par esprit de parti. Je poursuivis

l'auteur de l'article et le fis condamner.

D. Quel est, à votre avis, le moyen de diminuer la puis-

sance de la presse périodique'/

R. Je suis parfaitement convaincu que le plus efficace de

tous est de multiplier autant (|ue j)ossible le nomljrc des

journaux, et de ne les poursuivre que dans les cas extrêmes.

Leur force diminue à mesure qu'ils sont plus nombreux.

C'est ce que l'expérience nous a rendu manifeste. J'ai en-

tendu dire qu'en France il n'y avait que deux ou trois grands

journaux en crédit. Je conçois qu'alors la presse devienne

un agent très-dangereux.

D. Avez-vous des hommes influents qui écrivent dans vos

journaux?

R. Les chefs de parti le fout souvent, mais sans signer leur

nom...

D. A quoi attribuez-vous la tolérance religieuse qui règne

aux États-Unis?

R. Principalement à l'extrême division des sectes. Celle-ci

est pres(pic sans bornes. Si deux religions seulement se

trouvaient en piésciice, nous nous couperions la gorge. Mais

aucune n'ayanl même la majorité, toutes^ ont besoin de tolé-

rance. Du reste, c'est uni! opinion générale chez nous, opi-
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iiion que je partage, qu'une religion quelconque est nécessaire

à l'homme en société, et d'autant plus qu'il est plus libre.

J'ai entendu dire qu'en France on était bien tenté d'aban-

donner toute religion positive. Si cela est vi ai, vous n'êtes

pas près, même avec votre esprit de liberté, de voir conso-

lider chez vous les institutions libres, et vous ne pouvez

espérer que dans la prochaine génération.

D. Quel serait, à votre avis, le meilleur moyen de rendre

à la religion son empire naturel?

R. Je crois la rehgion catholique moins apte que la ré-

formée à s'accorder avec les idées de liberté. Cependant, si le.

clergé était absolument séparé de toute influence tempo-

relle, je ne puis croire qu'avec le temps il ne regagnât pas

l'influence intellectuelle et morale qui naturellement lui ap-

partient. Je pense que paraître l'oublier sans lui être hostile

est le meilleur et même le seul moyen de le servir. En agis-

sant ainsi, vous verrez peu à peu l'instruction publique tom-

ber entre ses mains; et la jeunesse prendra avec le tenqis

un autre esprit.

D. Est-ce que parmi vous le clergé dirige l'instruction pu-

blique?

R. Absolument. Je ne connais que deux exemples du con-

traire dans l'État de New-York. Cet état de choses me paraît

conforme à la nature.

Caiiandagua, lo juillet I83i.

Indiens.

Parmi les tribus indiennes dont les torriloires se

trouvent enclavés aujourd'hui dans les possessions eu-

ropéennes, il se rencontre encore quelques hommes dont

l'intelligence supérieure prévoit la destinée falalede leur

race, et dont l'énergie sauvage lutte cependant encore

contre cette fatalité. ficrf-Jac/ccî, qui est mort en 1820,
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près de Biiffaloë, dnns le village indien des Sénécas, était

un de ces hommes qu'on jieut appeler les derniers des

Indiens.

M. Spencer me contait hier sur lui les anecdotes sui-

vantes :

Red-Jackct a été de notre temps le plus grand ennemi

que les blancs, et par haine d'eux le christianisme, aient eus

dans le Nouveau-Monde. Comprenant que le temps était passé

de lutter à force ouverte contre les Européens, il usait du

moins de tout le pouvoir moral dont il jouissait parmi ses

compatriotes pour les empêcher de se fondre au milieu de

nous. Red-Jacket connaissait nos usages et entendait l'an-

glais, mais il dédaignait de le parler. Son iulluence sur les

Indiens était immense. 11 est diflicile d'entendre un homme

dont l'éloquence fût plus naturelle et plus entraînante, et qui

sût manier l'ironie avec plus d'habilelé. Je me rappelle qu'il

y a dix ans, un Indien des environs de Buffaloë fut accusé

d'avoir tué un Américain. On l'arrêta, et on le traduisit de-

vant un de nos jurys. J'étais alors district attorneij (fonctions

du ministère public aux États-Unis), et j'eus à porter la pa-

role contre lui. Red-Jacket se présenta pour le défendre, et

bien qu'il fût obligé de se servir d'un interprète, il gagua sa

cause. Après Taudience il s'approcha de moi, et me dit avec

une grande ap|)arence de simplicité : « Sans doute mon

frère (il parlait de l'accusé) t'avait jadis fait une grande in-

jure? » Je lui répondis qu'avant son crime je ne savais pas

qu'il existât. « Je conq^rends, reprit Red-Jacket, le blanc

qu'on a tué était ton frère, et tu voulais le venger. » Je cher-

cliai encore à le désabuser et à lui faire comprendre la na-

ture de mes fonctions. Red-Jackct, après m'avoir écouté at-

tentivement, me demanda si les anciens de mon peuple nu>

payaient pour faire ci' que je vt-uais de lui expliquer. Je lui
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«lis que oui. Alors, feignant d'éprouver la plus vive indigna-

tion, il s^'écria : « Quoi! non-seulement tu voulais tuer mon
frère qui ne t'avait jamais fait de mal, mais tu avais vendu

son sang d'avance! — Je confesse, ajouta M. Spencer, que

je demeurai tout étourdi de l'apostrophe. »

Il y a bien des années, continua-t-il, les presbytériens de

Eoston envoyèrent un missionnaire aux Indiens mohawks
établis alors dans la vallée qui porte encore leur nom. Red-

Jacket était parmi eux. La tribu s'assembla pour entendre le

missionnaire : après quoi on tint, suivant l'usage, une déli-

bération générale
; et Red-Jacket, ayant fait décider qu'on

renverrait le ministre presbytérien, fut chargé de lui faire

connaître cette résolution. « Mon père a bien parlé, dit Red-

Jacket
; mais mes frères ont un doute qu'ils voudraient

éclaircir. Nos aïeux ont raconté cà nos pères qu'ils avaient vu
le Grand-Esprit, et nous croyons nos Pères. Les hommes
blancs nous disent qu'ils croient un livre que le Grand-

Esprit leur a donné : mais on prétend que chacune des in-

nombrables tribus des hommes blancs donne un sens diffé-

rent à ce livre. A-t-on fait un faux rapport à nos frères? »

Le missionnaire fut oblige d'avouer qu'il y avait quelque

chose de vrai dans ce que disait l'Indien, et celui-ci reprit

^vec un air d'humilité : « Si les hommes blancs, dont le

Grand-Esprit a pris soin d'ouvrir fintelligence sur tontes

choses et auxquels il a donné le livre, ne sont pas sûrs de le

comprendre, comment mon frère veut-il que de pauvres sau-

vages puissent y réussir? » — Le missioimaire s'efforça de
Jui expliquer que les chrétiens ne différaient que sur quel-
ques points, et s'accordaient sur tout le reste. Red-Jarket
après l'avoir laissé parler tant qu'il voulut, termina Tentre-
iien eu disant : « Ces choses sont difficiles à comprendre
pour les hommes rouges. Mais que mon Père aille les répéter
il nos plus proches voisins, les hommes blaucs; et si le ré-

VMI.
ni
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sultat (le ses discours est d'empêcher les hommes blancs de

voler nos terres et nos troupeaux, comme ils le font tous les

jours, mon Père pourra revenir vers les honnnes rouges, et

il trouvera leurs oreilles mieux ouvertes. »

18 juiUet, arrivée à Buffaloe,

Le 19, départ de Buffaloe sur le baleau à vapeur l'O/iio,

pour Détroit (Micliigan) ^

DU 3 1 JlILLET AU 20 AOUT 1S3 1

VOYAGE SUR LES GfiA>"DS LACS. LE LAC ÉRIÉ.

LE LAC HUROiX. LE LAC MiriIIGAN. LE SALT SAL\TE-MARIE. LE LAC SLTÉRIEUI!.

MICIIILLIMACIILNAC. GREEN BAY (LA BAIE VERTE).

51 juillet 1831. Rctour à Délroil.

Rencontre d'un de nos passagers de VOhio qui nous

apprend qu'un grand baleau à vapeur, le Steamboat

Superior, venant de Buffaloe, va parcourir les grands

lacs, le lac Erié, le lac Huron et le lac Michigan,

pour la première fois jusqu'à Green-Ba\ . Nous chan-

geons immédiatement tous nos projets, et nous nous

déterminons à aller à Green-Bay.

i" août 1831. Nous nous cuibarquons sur le Superior

.

Nous remontons la rivière de Détroit.

Lac Saint-Clair. Le soir on danse sur le pont. Gaîté amé-

ricaine.

' Ici se place rcxciirsion de Tocqiievillc sur les gv.tnds lacs et dans la

forêt vierge, dont il a fait le récil sous le titre de Quinxe jours au dc-

sert. Voir t. V (Noie do rédileur).
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2 août 1831. En vue du lac Huron. iSous entrons dans

cet immense lac.

Visite au fort Gratiot, où notre bâtiment vient chercher

du hois. Black-River. Chasse au marais de l'autre côté de la

rivière Saint-Clair. Rencontre de huit Indiens sauvages, tout

nus, barbouillés de la tête aux pieds de diverses couleurs,

les cheveux hérissés, une massue de bois à la main, sautant

comme des diables; beaux hommes; ils dansent devant nous

le War-ckmce (la danse de guerre), pour gagner un peu

d'argent; horrible spectacle! nous leur donnons un shel-

ling...

5 août. Arrivée le soir à l'extrémité du lac Huron.

Nous apercevons dans le lointain quelques montagnes. Le

fond du lac est parsemé d'une multitude innombrable de

petites îles qui ressortent comme des bosquets sur la surface

de l'eau. Parfaite solitude. Des forêts de tous les côtés. Pas

la moindre trace de l'homme. Pas un vaisseau en vue. En
côtoyant l'île Saint-Joseph, ruines du fort de ce nom. Nous

entrons dans la rivière Sainte-Marie, tantôt large comme un

lac, tantôt resserrée entre les îles et les
| jointes de terres

couvertes de bois.

De temps en temps une famille d'Indiens sm' la rive, assis

immobiles auprès de leur feu. Leur canot tiré sur la grève.

Un grand canot monté de huit hommes vient vers nous. Les

Indiens tirent des coups de fusil, poussent des cris de joie.

Ils nous donnent des pigeons ramiers; nous leur donnons de

l'eau-de-vie. Au coucher du soleil nous entrons dans un canal

fort étroit. Vue admirable; instant délicieux. Les eaux de la

rivière immobiles et transparentes; une forêt superbe (pii

s'y réfléchit. Dans le lointain, des montagnes bleues et illu-

minées par les derniers rayout- du soleil. Keu des Indiens
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(|ui brille à Iravcrs les arbres. Notre vaisseau s'avance ma-

ii'sliieuseinonl au ruiliou de celle solilude au bruif des fan-

lares que 1 écho des bois renvoie de tous les côtés. A la nuit,

on met à l'ancre. Danse sur le pont. Elonnement et admira-

lion des Indiens à la vue du proinior vaisseau à vapeur ivor-

l,ing-îu-the-water.

G août 18Ô1. — Brouillard épais qui nous empêche de par-

tir. 11 se lève, et découvre à nos yeux des collines sans

lin cl d'éternelles forets. A neuf heures ilu malin arrivée à

Saut-Saiute-Marie. Site délicieux. Temps admirable. Sainte-

Marie : un carré palissade, avec un màt surmonté d'un im-

mense pavillon américain au milieu; plus loin, deux pointes

de terre couvertes de beaux arbres qui resserrent la rivière
;

sous les arbres, deswigwams. Entre les pointes, les Rapides.

l*lus loin, des montagnes et d'interminables forêts. A notre

arrivée, toute la [)0|)ulation sur le rivage et sur les loits des

maisons. On ne voit (prune fois par an un vaisseau connue

le nôtre. Caractère singulier de celte population. Mélange

de tous les sangs. Les plus nombreux, les Canadiens. Bois

brûlés ou métis; nuances depuis l'Européen jusqu'au sau-

vage. Nous prenons un canot indien pour aller au lac Sxpé-

rieiir.

Ce quV'lait ce canot d'écorce peint. Assis au fond (huit en

nous eomptanl), sérieux cl inmiobiles. Aux deux bouts un

Canadien demi-sauvage, mais (pii a retenu toute la gaîté de

ses pères et fait voler le canot en ehanlant et en disant des

bons mots. Singulier effet que produit sur nous celle langue

française entendue là à la fin du monde avec son vieil idiome

et son accent provincial : la faiidondaine, la faridondon !

Ohél jou ! Ohé ! jou ! ... Nous ari'ivons à la jxùiite aux chênes.

Petit village indien. Costume du chef : panlalon rouge, une

couverture; les cheveux retroussés sur le haut de la tète;

deux plumes dedans. Je demaiule (•(> que c'est (pie ces

plumes : il nie répond avec un sourire de lierté qu'il a tué

I
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deux Sioux (il est un Sauteur de nal'ion y toujours en guerre

avec l'autre). Je lui fais demander une de ces plumes en lui

disant que je la porterai dans le pays des grands guerriers,

et qu'on l'admirera. Il la détache aussitôt de ses cheveux et

me la donne, puis me tend sa main et serre la mienne.

Visite au camp des Indian-Traders.

Un Anglais, froid trafiquant, au milieu d'une foule de

Canadiens et de sauvages qu'il mène commercer avec les In-

diens du lac Supérieur. Les Canadiens nous entourent avec

la franchise et la bonhomie des Français, Ils paraissent char-

més de voir des Français. Nous leur demandons des rensei-

gnements sur les Indiens. Les Indiens vont tous les ans jus-

qu'à fond du lac, portent le même habillement que ceux que

nous avons vus. Bons et hospitaliers en paix. Bêtes féroces à

la guerre, brident leurs prisonniers. Antipathie des Indiens

pour la langue anglaise. Leur goût pour le français. Dans les

déserts les plus éloignés, les Indiens saluent les Européens

en disant : Bo7i jour.

Nous revenons. Descente des Bapides. Habileté incroyable

des Canadiens. Passage à travers les rochers comme une

flèche. Empressement des Indiens vers M. MuUon, prêtre

catholique. Baptêmes dans la chambre du vaisseau.

Même jour, i août, à bord du Supérieur. Conversa-

tion avecle révérend M. Malien, prêtre catholique, qui

vient de Détroit et se rend à Michillimachinac pour

y porter l'inslruition religieuse à une colonie d'In-

diens catholiques nouvellement établie à VArbrc-Cro^

chu :

D. Pensez-vous que l'appui de la puissance civile soit ulilc

à la reliiïion'.'
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R. Je suis |)rorondement convaincn qu'il lui est nuisible.

Je sais (jue la plupart des prêtres catholiques en Europe ont

une croyance coiilrairc : je connais leur manière de voir. Ils

se méfient de l'Esprit de liberté, dont le premier effort a été

dirigé contre eux; ayant d'ailleurs toujours vécu sous l'em-

j)iro des institutions nidnarcliiquos qui les protégeaient, ils

sont naluii'lIcMiient portés à regretter cette protection. Ils

sont donc victimes d'une erreur inévitable. S'ils pouvaient

habiter ce pays, ils ne tarderaient pas à changer d'opinion.

Toutes les croyances religieuses sont ici sur le même pied.

Le gouvernement n'en soutient ni n'en persécute aucune. Et

sans doute iln'y a pas de pays au monde où la religion ca-

tholique compte des sectateurs plus fervents et des prosélytes

])lus nombreux. Je le répète, moins la religion et ses mi-

nistres seront mêlés au gouvernement civil, moins ils pren-

dront de part dans les discussions politiques, et plus les

idées religieuses gagneront de pouvoir.

D. Quels sont aux Etats-Unis les sectaires les plus ennemis

du catholicisme?

U. Toutes les sectes se réunissent dans la haine du catho-

licisme; mais il n'y a que les presbytériens qui soient vio-

lents. Ce sont aussi ceux qui ont le plus de zèle.

D. Rencontrez-vous qiiel(|uefois quelque trace des travaux

des Jésuites parmi les Indiens'/

R. Oui; à VArbre-Crochu il y a des familles qui ont reçu,

il y a cent cinquante ans, les premiers principes du christia-

nisme, et où j'en retrouve encore la trace. Les tribus qui

ont re(;u des Jésuites quelques notions du christianisme, et

chez lesquelles ces notions ne sont pas tout à fait effacées,

y sont lamenées très-vite, (piand on j)eut arriver jusqu'à

elles. En général les Indiens conservent avec vénération h^

souvenir des robes noires. De tenq)s en temps on rencon-

tre encore dans le désert des croix élevées jadis par les Jé-

suites,
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D. Est-il vrai que les Indiens aient une éloquence natu-

relle?

R. Rien n'est plus vrai. J'ai souvent admiré le sens pro-

fond et la concision de leurs discours. Leur style a quelque

chose de lacédémonien.

D. Font-ils encore la guerre avec la même férocité?

R. La même. Ils brûlent et tourmentent de mille manières

leurs prisonniers. Ils scalpent les morts et les blessés. Ce

sont cependant des hommes doux et honnêtes, quand leurs

passions ne sont pas irritées par la guerre. J'ai vu leurs

danses guerrières. Jamais je n'ai assisté à un spectacle plus

effroyable. Les guerriers qui doivent danser ont soin de se

rendre aussi horribles que possible en se barbouillant de

couleurs. En dansant, ils imitent toutes les scènes barbares

auxquelles une guerre entre Indiens donne toujours lieu.

Dans leurs pantomimes ils ont tantôt l'air de casser la tête à

leur ennemi, tantôt de le tourmenter, tantôt de le scal()er. Il

y a quelques années, l'évêque de Cincinnati fit proposer à une

tribu indienne (j'ai oublié le nom que m'a dit M. Mullon)

de lui envoyer un certain nombre d'enfants pour les in-

struire. J'assistai à la délibération à laquelle cette offre donna

lieu. Je vous assure que, bien que rassemblée fût composée

de sauvages, elle n'en était pas moins imposante. Ils étaient

assis en cercle. Chacun parlait à son tour avec une grande

.gravité et une éloquence naturelles. 11 n'arrive jamais à un

Indien d'interrompre l'orateur.

D. Quel pouvoir public existe chez les sauvages?

R. Ils ont des chefs. Plusieurs sont héréditaires, et leur

famille ne perd ses droits qu'à la suite de quelque crime

honteux. II y a, du côté de la rivière Saint-Joseph (Michigan),

un chef indien qui fait remonter sa descendance directe jus-

qu'à celui de ses ancêtres (jui a reçu le premier Français

dans le pays.

D. Les Indiens de VArbre-Crochu sont-ils fervents?
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(Ici la figure tic M. Million s'est animée d'une manière

extraordniairc.)

II. Je ne connais pas de meilleurs cliréliens. Leur foi est

absolue; leur obéissance aux lois de la religion est entière.

Un Indien converti se ferait plutôt tuer que de manquer aux

règles de son culte. Leur vie devient très-morale. Vous avez

|)u voir avec quel empressement la population indienne du

saut Sahile-Marie (à l'entrée du lac Supérieur) est venue mo

trouver dès t|u'on a su qu'il y avait un prêtre à bord. J'ai

baptisé beaucoup d'eidants.

D. Comment le clergé américain se recrutc-t-il?

R. Jus(pi'à présent la plupart des prêtres sont venus

d'EurojiO. Nous commençons seulement à en avoir d'origi-

naires de l'Amérique : ce qui vaut bien mieux. Nous avons

maintenant douze ou treize séminaires dans TUnion. Depuis

(piaranteaus, le catholicisme l'ail d'incroyables progrès parmi

nous.

D. Comment se pavent les dépenses du culte'.'

R. Au moyen de dons volontaires. Les bancs que chaque

famille a dans l'église (pews) forment le principal revenu.

]). Comment se nomment les évcques'?

R. Le pape les nomme directement ; mais dans l'usage il

consulte le corj)s des évèques en fonction. Il lui est quel-

quefois arrivé de ne pas le faire, et alors les choix ont rare-

ment été heureux.

1 août isr.i. Nous partons à une heure du malin.

Nous traversons la pointe sud-(»nest du lac Iluron. Flotte

de viii.i^l-denx canots indiens (jui se croisent avec nous et

!• cloiiiiiciit chez eux après avoir rei^u les présents des An-

.t^lais.

A trois licines nous longeons Bois-Blanc et l'Ile ronde, et

i\i\[\< arri\ons;i Micliilliiiiathiiiac, île de trois lieues de tour;
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sol assez élevé. Au sommet les constructions blanches d'un

fort américain.

7 août 1831. Michillimachinac. •

Le soir, me promenant sur le bord du lac, j'arrivai à un

bivouac de Canadiens. C'étaient, comme je le reconnus bien-

tôt, de ces Canadiens qui font le commerce avec les Indiens.

Je m'assis à leur feu, et j eus avec le principal d'entre eux

la conversation suivante :

D. Que sont devenus les ilurons et les Iroquois qui ont

joué un si grand rôle dans l'histoire des colonies?

R, Les Hurons sont presque disparus. Les Iroquois, à

moitié détruits aussi, se sont fondus presque tous avec les

Chippeways. Beaucoup sont établis à Green-Bay et dans les

environs. Les Iroquois formaient une nation astucieuse, tou-

jours prête à se mettre de notre côté ou de celui des Anglais,

suivant le côté vers lequel la fortune semblait pencher.

D. Avez-vous quelque chose à craindre des Indiens en

commerçant avec eux?

R. Presque rien. Les Indiens ne sont pas voleurs, et d'ail-

leurs nous leur sommes utiles.

D. Pensez-vous que les Indiens soient meilleurs ou plus

mauvais en proportion qu'ils sont plus près ou plus éloignés

des Européens?

R. Je pense qu'ils sont beaucoup meilleurs (piand ils

n'ont point de contact avec nous, et certainement plus heu-

reux, n v a plus d'ordre, plus de gouvernement parmi eux,

à mesure qu'on avance davantage dans la forêt sauvage.

D. Les Indiens éloignés dont vous parlez ont-ils des chefs?

R. Oui, monsieur, ils ont des chefs dont le pouvoir est

très-respecté pendant la paix. Ils sont héréditaires, et leur

origine se perd dans la nuit des temps. Ils nomment un chef

particulier (le plus brave) pour les mener à la guerre. Us
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n'ont pas prcciséniont de justice régulière. Copcudant lors-

(pi'uu meurtre est conunis, on livre le meurtrier à la famille

du mort. Quelquefois il parvient à se racheter; plus souvent

on le tue, et on l'enterre avec sa victime.

D. Counnenl vivent ces Indiens éloignés dont vous parlez?

R. Dans une aisance absolument inconnue près des éta-

blissements européens. Ils ne cultivent i)oinl la terre. Ils

sont moins bien couverts et ne se servent que d'arcs et de

flèches. Mais le gibier est d'une abondance extrême dans

leurs déserts. Jeme figure qu'il en était ainsi jusqu'cà l'Atlan-

tique avant l'arrivée des Euroi)éens. Mais le gibier fuit vers

l'ouest avec une rapidité incroyable. 11 précède les blancs

de plus de cent lieues.

D. Est-ce que les Indiens n'ont pas Tidce que tôt ou tard

leur race sera anéantie i»ar la nôtre?

R. Ils ont une eNlrcmc insouciance de l'avenir. Ceux qui

sont à moitié détruits déjà ou sur les pas desquels nous mar-

chons, voient avec désespoir les Européens s'avancer vers

l'ouest; mais il n'est plus temps de résister. Toutes les na-

tions éloignées de l'Ouest (j'ai entendu dire qu'il y en avait

bien encore trois millions) ne semblent pas se douter du

danger (|ui les menace.

1). Est-il vrai que les Indiens aiment les Français?

R. Oui, monsieur, extrêmement. Ils ne consentent à par-

ler que le français. Dans les déserts les plus éloigués, la qua-

lité de Français est près d'eux la meilleure rcconnuandation.

lisse rappellent toujours nos bons traitements quand nous

étions les maîtres du Canada. D'ailleurs beaucoup d'entre

nous leur sont alliés et vivent |)res(|iie comiiic eux.

8 août. Départ de Micliillimachinac.

Navigi

de forets

Navigation à droite et à gauche des terres basses couvertes
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aoùi. Armée à huit heures du matin à Green-Bay

(la Baie-Verte)
,
gros village au milieu d'une prairie sur

le bord d'une rivière.

Grand Seulement. Village indien (iroquois). Je vais chas-

ser. Rivière traversée à la nage. Herbes au fond de l'eau. Je

me perds un moment dans la forêt. Retour au même endroit

sans m'en douter.

Green-Bav, 12 aoùi I8ôi. Conversation avec le major X...

Le major X..., homme très-bien élevé et d'un grand sens,

a été pendant un an et demi en cantonnement à la Prairie

du Chien, vaste plaine située près du Mississipi. Les Euro-

péens y ont un poste avancé, et ce lieu est considéré par

les Canadiens comme un territoire neutre où les différentes

nations se rencontrent en paix.

D. Croyez-vous que les Indiens se plient jamais à la civili-

sation ?

R. J'en doute. Ils répugnent au travail, et surtout ils ont

des préjugés qui les retiendront toujours dans la barbarie.

Les nègres cherchent h imiter les Européens, et ne peuvent

y parvenir. Les Indiens le pourraient, mais ils ne le veulent

point. Ils n'estiment que la guerre et la chasse, regardent le

travail comme une honte. Loin de désirer le bien-être de la

civilisation, ils le méprisent elle dédaignent. J'ai vu des In-

diens, par les jours les plus froids de l'année, n'ayant pour

vêtement (pi^une couverture. Loin de nous envier nos four-

rures et nos manteaux, ils les regardaient en pitié. Ils ne

lieuvent concevoir pourquoi on désire autre chose qu'un

wigwam, lorsqu'on y peut dormir à couvert; ni pourquoi on

cultive un chanq), lorsque avec son fusil on peut attraper le

gibier qui est nécessaire à la vie.

i") août. Retour à Détroit.
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LAC OMAHIO. CANADA. MONTliKAI,. QUÉBEC.

ait iioùi I8"ii. Niagara... Lac Ontario.

Montréal (Canada), 24 août I85i.

Le Canada est sans com|jaraison la portion de l'Amé-

rique, jusqu'ici visitée par nous, qui a le plus d'analogie

avec l'Eurojie, et surtout avec la France. Les boi'ds du

fleuve Saint-Laurent sont parfaitement cultivés, couverts

de maisons et de villages, en tous points semblables au.v

nôtres. Toutes les traces delà Wilderncsa ont disparu :

des champs cultivés, des clochers; une population, aussi

serrée (pie la nôtre en France, a remplacé la Ibrèt sau-

vage.

Les villes, et en particulier Montréal (nous n'avon>

pas encore vu Québec), ont une ressemblance frappante

avec nos villes de province.

Le; loiid (le l;i population et riniiiioiise inajorilé est pai-

lout Cninraisc, Mais il est facile de voir que les Français sont

le peuple vaincu. Les classes riches a|)])articnnent pour la

plupart à la race anglaise. Bien que le français soit la langue

universellenienl parlée, la plupart des journaux, les affiches

et jusqu'aux enseignes des marchands français sont en an-

glais. Les enlrej)rises conunerciales sont prescpie toutes en

leurs mains. Je ciains (ju'il n'en sojl longtemps ainsi, cl ce-

pendant le doute sur ce point est permis. Le clergé et une

partie des classes sinon riches, dn moins éclairées et fran-

çaises, connnencent à sentir \ivenicnt leur position secon-

daire. Les joinnanx français (piej'ai lus l'ont contre les .An-
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glais une opposition constante et animée. Jusqu'à présent, le

peuple ayant peu de besoins et de passions intellectuelles, et

menant une vie matérielle fort douce, n'a que très-imparfai-

tement entrevu sa position de nation conquise, et n'a fourni

qu'un faible point d'appui aux classes éclairées. Mais depuis

quelques années la Chambre des communes, presque toute

canadienne, a pris des mesures pour répandre à profusion

l'instruction. Tout annonce que la nouvelle génération sera

différente de la génération actuelle; et si d'ici à quelques an-

nées la race anglaise n'augmente pas beaucoup par les émi -

grations et ne parvient pas à parquer les Français dans

l'étroit espace qu'ils occupent aujourd'hui, les deux peuples

se trouveront en présence. Il est difficile qu'ils se fondent

jamais et qu'il s'établisse entre eux une complète union.

On peut donc espérer qu'en dépit de la conquête, les Fran-

çais arriveront un jour à former à eux seuls un bel empire

dans le Nouveau-Monde, plus éclairés peut-être, plus mo-

raux et plus iieureux que leurs pères! Quant à présent cette

division entre les races est toute favorable à la domination de

l'Angleterre.

Québec, 25 août t851.

Toute la population ouvrière de Québec est française. On

n'entend guère que du français dans les rues.

11 y a deux théâtres à Québec : tous deux sont anglais.

L'intérieur de la ville est laid, mais il n'offre aucune analogie

avec les villes américaines. Il ressemble d'une manière fraj)-

pante à l'intérieur de la plupart de nos villes de province.

Québec, 2ij août isr.l.

J'ai été aujourd'hui au cabiucl de lecture. Prescjne

tous les journaux imprimés au Canada sont anglais. Ils
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ont la dimension à peu près de ceux de Londres. 11 pa-

raît à Québec un journal appelé la Gazette, semi-anglais,

semi-français, et un journal absolument français appelé

le Canadien. Ces journaux ont à peu près la dimension

de nos journaux français. J'en ai lu avec soin plusieurs

numéros. Ils font une opposition violente au gouverne-

ment et môme à tout ce qui est anglais. Le Canadien a

pour épigraphe : « Notre religion, notre langue, nos

lois. » Il esl dilïlcile d'être plus fianc. Le contenu répond

au titre. Tout ce qui peut enflammer les grandes et les

pelites passions populaires contre les Anglais, est relevé

avec soin dans ce journal. J'ai vu un article dans lequel

on disait que le Canada ne serait jam.iis heureux, jus-

qu'à ce qu'il eût une administration canadienne de nais-

sance, de j)rincipc, d'idées, de préjugés même. Dans ce

même journal se trouvaient des pièces de vers français

assez jolis. On y rendait compte des distributions de

prix, ou les élèves avaient joué Athalie, Zaïre, la Mort

de César. En général le style du journal est un peu com-

mun, mêlé d'anglicismes et de tournures étrangères. Il

ressemble beaucoup aux journaux publiés dans le canton

de Vaud, en Suisse. Je n'ai encore vu au Canada aucun

homme de talent ni aucune production qui en fil preuve.

Celui qui doit remuei* la population française et In lever

contre les Anglais n'est pas encore né '.

' Les lil)erlcï; (juc rAiigletorre avait ou le mérite de doniier au Canada,

cl dont la population, française d'origine, a tiré parti pour revendiipiei

SCS droits, ont amené pendant vingt ans, entre le gouvernement anglais

(.t les partis, des luttes graves, dans lcs(|uelles on se rappelle avoir vu
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Québec, 26 aoùl 1851.

Visite à l'un des tribunaux de Québec : salle spacieuse

remplie de gradins sur lesquels se (enait une foule dont

toutes les apparences étaient françaises... Au fond étaient

peintes en grand les armes britanniques. Au-dessous de

ce tableau siégeait le juge en robe et en rabat. Devant

lui étaient rangés les avocats.

Au moment où nous entrâmes, on plaidait une af-

faire de diffamation. 11 s'agissait de faire condamner à

l'amende un homme qui en avait traité un autre de Pen-

dard et de Crasseux. L'avocat plaidait en anglais. Pen-

dard, disait-il, en prononçant le mot avec un accent tout

britannique, signifie un homme qui a été pendu.

—

Non, répondit gravement le juge, mais qui mérite de

l'être. A cette parole, l'avocat du défendeur se levait

avec indignation, et plaidait sa cause en français. Son

adversaire lui répondait en anglais. On s'échauffait de

part et d'autre dans les deux langues sans se comprendre

sans doute parfaitement. L'Anglais s'efforçait de temps

en temps d'exprimer ses idées en fian'çais pour suivre de

plus près son adversaire. Ainsi faisait aussi parfois celui-

ci. Le juge s'efforçait, tanlôt dans une langue, tantôt

dans l'autre, de remettre l'ordre; et l'huissier criail

figurer comme chefs du inirti cauiulieii MM. Neilson et l^ipiiieau, et ont

forcé le gouvernement anglais à d'imporlantes concessions. Ces conces-

sions éclairées, qui paraissent avoir donné aux deux races une satisfac-

tion présente, assureront-elles dans l'avenir la pacification el la pro-

spérité du Canada? Ua question que M. de Tocqueville se posait en 18."!

n'est peul-èlrcpas encore résolue, {yole de VÉdileur.)
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silence, en donnant alternalivcmont à ce mot la pronon-

ciation anglaise et française ^ Le calme rélabli, on pro-

duisit des lémoins. Les nns baisèrent le Christ d'argent

qui couvrait la Bible, et jurèrent en français de dire la

vérité; les autres firent en anglais le même serment, et

baisèrent en leur qualité de protestants l'autre côté de la

Bible qui ('lait tout uni. On cita ensuite la coutume de

Normandie; on s'appuya de Denizart, des arrêts du Parle-

ment de Paris et des statuts du règne de Georges I".

Après quoi le juge :

Attendu que le mot Crasseux emporte l'idée d'un

homme sans moralité, sans conduite et sans honneur,

condamne le défendeur à dix livres sterling (ou dix louis)

d'amende.

Les avocats que j'entendis là et qu'on prétend les

meilleurs de Québec, ne firent preuve de talent ni dans

le fond des idées ni dans la manière de les exprimer.

Ils parlent français avec l'accent normand des classes

moyennes. Leur style est vulgaire et mêlé d'étrangetés

et de locutions anglaises. Ils disent qu'un homme est

chargé [chargea) de dix louis pour diie qu'on lui de-

mande dix louis. — Entrez dans la boîte (the box),

crient-ils au témoin pour lui indiquer de se placer dans

le banc où il doit déposer.

L'ensemble du tableau a quelque chose de bizarre,

d'incohérent et de burlesque même. Le fond de Tim-

' Silence, messieurs; Mïlciice, gonllcmi'n.
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pression qu'il faisait naître é(ai(cepeiidaiUli'islc. Je n'ai

jamais été plus convaincu qu'en sortant de là, que le

})liis grand et le plus irrémédiable malheur pour un

peuple, c'est d'élre conquis.

Québec, 21 août 1831.

Co.NVERSATioN' AVEC M. Neilson. (Écossiiis clorigiiie , i](i au CaiiaJj , clicf

du parti constitutionnel, opposé au gouvernement anglais; quoique pro-

testant; nommé, depuis quinze ans, membre de la Chambre (ïassem-

blée par toute la popidalion catholique du Bas-Canada : esprit vif et

original.)

D. Que coûte le Canada année courante au gouvernement

anglais?

R. De deux cents cà deux cent cinquante mille livres ster-

ling (de cinq à six millions de fr.).

D. Lui rapporte-t-il quelque chose en argent?

R. Rien. Les droits perçus par la douane sont employés

{)Our la colonie. Nous nous battrions plutôt que de livrer aux

Anglais un penny de notre argent.

D. Mais quel intérêt rAngleterrc a-t-elle à conserver le

Canada?

R. D'abord l'intérêt qu'ont les grands seigneurs à conser-

ver de grandes possessions qui figurent dans leurs titres, mais

leur coûtent de grandes dépenses et leur suscitent de mau-

vais procès. Ensuite on ne peut nier que l'Angleterre n'ait

un intérêt indirect à nous conserver. En cas de guerre avec

les Etats-Unis, le Saint-Laurent est un canal par lequel (>llo

fait pénétrer ses marchandises et ses armées jusqu'au sein

de l'Amérique. En cas tle guerre avec les peu[)les du Nord

de l'Europe, le Canada lui fournit tous les bois de construc-

tion dont elle a besoin, .\joutcz que la charge n'est pas aussi

onéreuse qu'on le siqiposo. L'Angleterre est ohligée de tenir

l'empire de la mer, non pour sa gloire, mais poiu" son exis-

vui. 1

7
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tiMice. Les dcpciiscs (iiTi-llc est obligée de faire pour arriver

à cette suprématie rendent l'oecupalion de ses colonies l)eau-

coup moins dispendieuse pour elle qu'elle ne le serait pour

une nation cpii n'aurait |i0ur but que leur conservation.

D. Pensez-vous que les Canadiens secouent le joug de l'An-

gleterre?

R. Non, à moins que l'Angleterre ne nous y force. Sans

cela il est absolument contraire à notre intérêt de nous

rendre indépendants... L'Amérique du Nord appartient dé-

sormais tout entière à la race anglaise. La fortune a pro-

noncé.

D. Quel est le caractère du paysan canadien?

il. C'est à mon avis une race admirable. Le paysan cana-

dien est simple dans ses goûts et éminennncnt sociable...

L'opinion a ici une force incroyable. Il n'existe aucune

autorité publicpuî dans les villages. Cependant le bon ordre

s'y maintient mieux que dans aucun autre pays du monde.

Un homme commet-il une faute, on s'éloigne de lui; il lui

faut quitter le village. Si un vol est commis, on ne dénonce

pas le coupable, mais il est déshonoré et obligé de fuir. Les

enfants illégitimes sont une chose à peu ))rès inconnue dans

nos campagnes.

Le Canadien est fortement attaché au sol qui Ta vu naître,

à son clocher, à sa famille. De là la difficulté qu'il y a de

l'engager à aller chercher fortune ailleurs. Les réunions

entre amis, l'ollice divin en commun, l'assemblée à la porh^

de l'église, voilà ses seuls plaisirs. Le Canadien est profon-

dément religieux. 11 [uiyc la dinie sans iéj)ugnance.

D. l'"-n (pioi consiste la dime?

11. Dans le vingt-sixième de la récolte. Chacun s'en trou-

verait dispensé de droit, en se déclaiant |U()leshml. Il n ya

point encore d'exeuqtle d'un paieil iail. Le cleigé n'a point

de propriétés foncières ; il ne forme ici (pi'un corps coni-

|)act avec le peuple. Il |)arlage ses idées, entre dans ses in-
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térèls [)oliliques et lutte avec lui contre le pouvoir. Sorti de

lui, il n'existe que pour lui. Ici le gouvernement l'accuse

d'être démagogue. Le fait est qu'il est libéral, éclairé et

cependant prolondément 'croyant. Ses mœurs sont exem-

plaires... Cet esprit de sociabilité dont je vous parlais tout à

l'heure et qui distingue les paysans canadiens, est sans doute

ce qui les porte à s'entr'aider les uns les autres dans toutes

les circonstances critiques. Un sinistre vient-il à atteindre

l'un d'eux, la commune tout entière se met ordinairement en

mouvement pour le réparer. Dernièrement la grange deX...

l'ut frappée du tonnerre ; cinq jours après elle était rebâtie

par les voisins, sans frais.

D. Existe-t-il quelques restes de féodalité?

lî. Oui, mais si légers qu'ils sont presque inaperi;us :

1" le seigneur reçoit pour les terres qu'il a originairement

concédées une rente presque insignifiante : six à huit francs

par exemple pour quatre-vingt-dix arpents; 2° on est obligé

de faire moudre à son moulin; mais il ne peut demander

plus d'un certain prix (ixé jiar la loi, et qui est au-dessous de

celui qu'on paye aux Etats-Unis avec la liberté de la concur-

rence; 5" il y a les droits de lods et ventes, c'est-à-dire

(jue, quand le propriétaire d'une terre inféodée la vend, il est

obligé de donner le douzième du prix au seigneur. Cette

charge serait assez pesante, si l'esprit de la population n'était

pas de rester invinciblement attachée au sol. Tels sont tous

les restes du système féodal au Canada. Du reste le seigneur

n'a point de droits honorillques, jioint de privilèges d'au-

cune sorte. Il n'y a point de noblesse, et il ne peut y m
avoir ici, pas plus qu'aux Etats-Unis. Il faut travailler jtour

vivre. On ne trouve point de fermier. Le seigneur est donc

ordinairement lui-même un cultivateur.

D. Où en est l'instruction primaire?

R La ])opulalion saisit avec une incroyable ardeiu-

l'occasion de s'instruire. Le clcriré nous aide de tous ses ef-
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Torts. Déjà nous avons dans nos écoles la moitié des enfants,

cin(iuaiite mille environ. Dans deu\ on trois ans je ne donte

|)as qncnons ne les ayons tons. J'espè;e qn'alors la race cana-

dienne commencera à quitter les l)ords du fleuve et à s'avan-

cer vers l'intérieur des terres. Jns(iu'à présent nous nous

étendons sur les deux rives du Saint-Laurent dans une lon-

gueur de cent vingt lieues; mais cette ligne a rarement d'un

côté ou de Tautrc dix lieues de large. Au delà cependant se

trouvent des terres excellentes (pi'on donne toujours pour

prescjuc rien (ceci à la lettre), et qui sont très-cultivables.

Nous allâmes voir avec M. Neilson le village de Lo-

rette, où une partie de la population est composée d'Indiens,

presque tous de sang mêlé.

iM. Neilson nous montre l'ancienne église l'ondée par les

Jésuites, dont, nous dit-il, la nu-moire est adorée des In-

diens. Les maisons des Indiens sont j)ropres; eux-mêmes

parlent le Iranijais et ont une a|q)arence presque européenne,

bien (pie leur costume soit dilTérent.

Je m'étonnais de ne pas les voir cultiver la terre. « Bah!

me dit M. Neilson, ce sont des (jentlemen que ces llurons-là;

ils croiraient se déshonorer en travaillant à gratter la terre.

Cela ne convient qu'à des Français ou à des Anglais! Ils

vivent encore de la chasse et des petits ouvrages que font

leurs femmes. »

D. Est-il vrai que les Indiens aient une prédilection pour

les Français?

II. Oui, cela est incontestable. Le Français (|ui, de tous les

peuples, est peut-être celui qui garde le plus en délînitive sa

trace originelle, est cependant celui qui se plie le plus faci-

lement pour un temps aux mœurs, aux idées, aux préjugés

même de celui chez lequel il vil. C'est en devenant sauvages
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que vous avez obtenu des sauvages un attachement qui dure

encore.

D. Que sont donc devenus les llurons qui ont montré un
attachement si constant aux Français et ont joué un si grand
rôle dans l'histoire de la colonie?

R. Ils se sont fondus peu à peu. C'était cependant la plus

grande nation indienne de ce continent. Elle pouvait mettre

soixante mille hommes sous les armes; vous en voyez le

reste. On pense que presque tous ces sauvages de l'Amérique

du Nord ont la même origine. Il n'y a que les Esquimaux
de la baie dlludson qui appartiennent évidemment à une

autre race...

Québec, 28 août 1851.

M. Neilson est venu nous chercher aujourd'hui pour nous

mener voir le pays. L'impression de cette promenade a été

on ne saurait plus favorable à la population canadienne.

Nous avons trouvé des terres bien cultivées, des maisons

où respire l'aisance. Nous sommes entrés dans plusieurs. La

grande salle est garnie de lits cxcellenls ; les murs sont peints

en blanc, les meubles très-propres. Un petit miroir, une

croix ou quelques gravures représentant des sujets de l'Écri-

ture sainte complètent l'ensemble. Le paysan est fort, bien

constitué, bien velu. Son abord est plein de la cordialité

franche qui manque souvent à TAméricain : il est poli sans

servilité et vous reçoit sur le pied de l'égalité, mais avec pré-

venance. Il y a dans leurs formes quelque chose de distin-

gué dont on est frappé tout d'abord. Cette race d'hommes,

inféiieure en lumières aux Américains, nous semble supé-

rieure à ceux-ci par sa manière de sentir. L'esprit des Ca-

nadiens est peu cultivé, mais leur intelligence est simple cl

droite; ils font moins de calculs et d'entreprises que leurs

voisins, et Nivent |)lus par le cœur.
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Onébec, 20 aoùi isr.i.

Aujourd'hui nous sommes montes à cheval pour aller visi-

ter la campagne sans guide.

Dans la commune de l'eaufoft, à deux lieues et demie île

Qurhec, nous avons vu le peuple sortir de l'église. Sa mise

annonce la plus grande aisance. Ceux qui appartenaient à un

hameau voisin s'en retournaient |ires(jue tous en voiture.

Nous nous sommes écartés dans les sentiers, et nous avons

causé avec tous les habitants que nous avons rencontrés,

tâchant de faire porter l'entretien sur des sujets graves.

Voici ce qui nous a paru résulter de ces conversations :

1" il règne, (juant à présent, un grand bien-être dans cette

po})ulation. La terre aux environs de Québec se vend ex-

trêmement cher, aussi cher qu'en France à l'entour des

villes, et elle rapporte beaucoup; 2° les idées des Canadiens

sont encore peu développées ; cependant ils sentent déjà

très-bien que la race anglaise s'étend autour d'eux d'une ma-

nière alarmante
;

qu'ils ont tort de se renfermer dans un

rayon, au lieu de s'étendre dans le pays encore libre, boni'

jalousie est vivement excitée par l'arrivée journalière des iiou-

veau-venus d'Eurojie. Ils sentent qu'ils finiront par être

absorbés. On voit que tout ce que l'on dit à ce sujet remue

leurs passions, mais ils n'aperçoivent pas clairement le re-

mède, et semblent redouter de le voir. Ils craignent trop de

perdre de vue leur clocher. « Vous avez bien raison, nous

«liseiil-ils. Que voide/.-vous, nous sommes nés là
;

il riiudra

bien V iiuMU'ir. »

Pareil au Français, le paysan canadien a l'esprit gai et vif,

el met toujours dans ses reparties (piehpn^ chose de piquant.

Coiiime je (lemaiidais à un cid(i\aleur p(Mn quoi les Canadiens

se laissent resseri'er dans un |»(!lil territoire, taudis qu'à

vingt lieues de là ils pouvaient Iroiiver des (erres fertiles et

iuculles. — l'ouiipioi, nie répondil-il, aiuiez-vous mieux
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votre femme, quoique celle du voisin ait de plus beaux yeux?

ils ont conservé aussi tous les idiotismes français. L'un

d'eux me disait : « Si on en vient jamais aux mots, les An-

glais ne sont pas blancs! »

En général cependant ils sentent leur condition de peuple

vaincu. Ils comptent moins sur eux-mêmes que sur leurs re-

présentants dans l'assemblée du Parlement.

Ils paraissent avoir pour ceux-ci cet attachement exalté

qu'ont en général les peuples opprimés pour leurs protec-

teurs. Au total, cette population nous a paru capable d'être

dirigée, mais incapable de se diriger elle-même.

Nous sommes arrivés dans ce pays précisément au moment
de la crise. Si les Canadiens ne sortent pas de leur apathie

d'ici à vingt ans, il ne sera plus temps d'en sortir. H y a au-

jourd'hui des symptômes de réveil. Mais si, dans l'effort qui va

peut-être être tenté, les classes intermédiaires et supérieures

de la nation canadienne abandonnent les basses classes et se

laissent entramer dans le mouvement anglais, la race fran-

çaise est à jamais perdue en Amérique, et ce sera en vérité

dommage, car il y a ici tous les éléments d'un grand peuple, ..

Un homme de génie qui comprendrait, sentirait et serait ca-

pable de développer les passions nationales du peuple, aurait

ici un admirable rôle cà jouer. Il deviendrait bientôt l'homme

le plus puissant de la colonie. Mais je ne le vois encore nulle

part.

Ce qui me paraît le plus dangereux pour le sort futur de

la population canadienne, c'est une classe d'hommes dont

M. Neilson est le type dans les assemblées politiques, et dont

la Gazette de Québec est le drapeau dans la presse. Cette

classe forme la transition entre le Français et l'Annlais. Co

sont des Anglais alliés à des Canadiens, des Anglais méc.m-

lents de l'administration, des Français en place. Elle n'ex

cite ni la jalousie ni la déliance du jjenple. Elle paraît plus

canadienne qu'anglaise d'intérêt, parce qu'elle lait deToppo-
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sillon an goiivcrnemout. Au fond cependant elle est anglaise

(le mœurs, d'itlcos, de langue. Si elle prenait jamais la place

des hautes classes et des classes éclairées parmi les Canadiens,

la nationalité de ceux-ci serait perdue sans retour. Ils végé-

teraient comme les Bas-Bretons en France. Heureusement la

religion met un obstacle au mariage entre les deux races, et

crée dans le clergé une classe éclairée qui a intérêt à parler

français et à se nourrir de la littérature et des idées françaises.

Nous avons pu apercevoir dans nos conversations avec le

peuple de ce pays-ci un fond de haine et de jalousie contre

les seigneurs. Ce n'est (ju'cn embrassant vivement le parti

populaire que quelques-uns d'entre eux sont parvenus à se

faire élire à la Chambre des communes. Les seigneurs cepen-

dant n'ont pour ainsi dire point de droits. Ils sont peuple au-

tant qu'on peut l'être, et réduits presque tous à cultiver la

terre. Mais l'esprit d'égalité de la démocratie est vivante là

comme aux Ktats-Unis; et, quoi qu'en dise M. Neilson, les

pavsans se souviennent de l'état de sujétion dans lequel on les

tenait sous le gouvernement français. Il y a surtout un mot

qui est resté dans leur mémoire comme un épouvantail poli-

tique : c'est la taiïle. Ils ne savent pas précisément quel est

le sens du mot; mais ce mot représente toujours pour eux

une chose insupportable. Je suis convaincu qu'ils pren-

draient les armes, si l'on tentait d'établir une taxe quelcon-

que à laquelle on donnât ce nom... J'ai retrouvé an fond du

cu'ur dos paysans les passions politiques cpii ont amené

notre Révolution et (pii innuont encore sur nos destinées.

Ici elles sont inoffensives ou à peu près, parce que rien ne

leur résiste. Nous avons cru remarquer aussi que le paysan

ne voyait pas sans peine le droit que le clergé a de prélever

la dime, et ne considère pas sans envie la richesse que cet

impôt met dans les mains de (piehpies ecclésiastiques. Si la

religion perd jamais son (Mupire au Canada, c est par cctie

brèche (luc renncnii onircra.
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Québec, 2 septembre 1831.

On nie disait anjonrd'hui que dans la Chambre d'assem-

blée, composée surtout de Canadiens, les discussions étaient

vives, emjDortées : que souvent on prenait des résolutions

précipitées dont on se repentait quand la lutte était finie. Ne

croirait-on pas entendre parler d'une Chambre française?

Québec, 5 septembre 1851.

Nous sommes allés aujourd'hui sur la rive droite du Saint-

Laurent jusqu'au village de Saint Thomas, situé à dix lieues

de Québec. C'est le point où le Saint-Laurent prend une lar-

geur de dix lieues qu'il conserve pendant l'espace de cin-

quante. Toutes les campagnes que nous avons parcourues

sont d'une fertilité admirable. Jointes au Saint-Laurent et

aux montagnes du Nord, elles forment le plus complet et le

plus magnifique tableau...

Dans cette portion du Canada on n'entend point l'anglais.

La population n'est que française. Cependant, là encore, lors-

qu'on rencontre une auberge ou un marchand, on voit une

enseigne en anglais.

Remarques générales :

Il résulte do nos conversations avec plusieurs Canadiens

que leur haine se dirige plus encore contrtî le gouvernement

que contre la race anglaise en général. Les instincts du

peuple sont contre les Anglais
; mais beaucoup de Canadiens

appartenant aux classes éclairées ne nous ont pas paru animés,

au degré que nous supposions, du désir de conserver intacte

la trace de leur origine et de former un peuple entièrement

îi part. Plusieurs ne nous ont pas paru éloignés de se fondre

avec les Anglais, si ceux-ci voulaient adopter les intérêts (hi
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pays. Il ost donc à craindre (lu'avoc le temj)s et surtout

l'émigration des Irlandais catholiques la fusion ne s'opère,

et elle ne peut s'opérer qu'au détriment de la race, de la

langue et des mœurs françaises.

Cei)endaut il est certain que :

1" Le Ras-Canada (lieurcnsement pour la race française)

forme un État à |)art. Or, dans le Bas-Canada, la population

française est à la population anglaise dans la j)roportion de

dix contre un. KUe est comj)acte. Klle a son gouvernement,

son parlement à elle \ Elle forme véritablement un corps de

nation distinct. Dans le parlement, composé de quatre-vingt-

quatre membres, il y a soixante-quatre Français et vingt An-

glais.

2" Les Anglais jusqu'à présent se sont toujours tenus à

part. Ils soutiennent le gouvernement contre la masse du

peuple. Tous les journaux français font de l'opposition. Tous

les journaux anglais sont pour le pouvoir, à l'exception duu

seul, ///(' Vindkator, à Montréal. Mais encore a-t-il été fondé

par des (lanadiens,

5" Dans les villes, les Anglais et les Canadiens forment

deux sociétés. Los Anglais allicbenl un grand luxe. Il n'y a

jKirmi les Canadiens que des fortunes très-médiocres. De là

jalousie de race et de classe.

i" Les x\nglais ont dans les mains tout le commerce exté-

rieur, et dirigent en chef le commerce intéricui'; de là en-

core jalousie.

5" Les Anglais s'enq)arent tous lesjours des terres que les

(Canadiens croyaient réservées à leur race.

ICnlin les Anglais se montrent au Canada avec tous les

traits de leur caractère national, et les Canadiens ont con-

servé tonte la physionomie du caractère français. A vrai

(lire, les (ianadiens sont encore des Français trait |)our

' Ainiolce la Ciiaiiiliro il"assoml)lrc (llic IhllH' flf (liscmbly).
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trait, conséquemment l'opposé des populations anglaises

qui les environnent : vifs, railleurs, aimant la gloire et le

bruit, intelligents, éminemment sociables. Le peuple v est

seulement plus moral, plus hospitalier, plus religieux qu'en

France. Il n'y a qu'au Canada qu'on puisse trouver ce qu'en

France on appelle un bon enfant : chose inconnue en Angle-

terre et aux Etats-Unis.

Il est encore possible que le Bas-Canada finisse par devenir

un peuple entièrement français; mais ce ne sera jamais un

peuple nombreux. Tout deviendra anglais autour de lui : ce

sera la goutte d'eau qui se perd dans l'Océan.

Québec, 4 septembre 1831.

QUKL'trES IDÉES SUIl LES CAUSES QUI S'OPPOSENT A CE QUE LES FRANÇAIS

AIENT IiE P.ONNES COLONIES.

Los premières difficultés, il faut bien le dire, se ren-

contrent dans notre caractère national, nos habitudes

politiques et nos lois.

Il est fîicile de remarquer dans le caractère national

lin singulier mélange de penchants casaniers et d'ardeur

aventurière : deux choses ég-alement mauvaises pour la

colonisation.

Le Français est tout à la fois Thomme le plus a(fach('

naturellement au foyer donieslique, cl, (jiiand par hasard

il Ta ({uilté, le plus prompt à se passionner pour les ac-

cidents de la vie sauvage.

Ces deux dispositions qui se rencontrent dans le carac-

tère français sont singulièrement défavorables à Téla-

blissemenl d'une colonie.
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Il est presque impossible de déterminer la population

pauvre et honnête de nos campagnes à aller chercher

fortune hors'de sa patrie. Le paysan craint moins la

misère dans le lieu qui l'a vu naître que les chances et

les rigueurs d'un exil lointain. C'est cependant avec

celle espèce d'hommes qu'on peut former le noyau d'une

bonne colonie.

Transporté à grand'peine sur un autre rivage, on le

fixe diflicilemenl. On ne remarquera jamais chez lui ce

désir ardent et obstiné de faire fortune qui stimule

clKupie jour les efforts de l'Anglais et semble tendre à la

fois tous les ressorts de son esprit vers un seul but. Le

colon français améliore lentement la terre qu'on lui livre.

Ses progrès en tout sont peu rapides; peu de chose suffit

à ses Ijesoins; on le voit sans cesse entraîné par les

charmes d'une vie oisive et vagabonde.

A ce premier obstacle qu'oppose notre caractère na-

tional, viennent se joindre ceux qui naissent de nos habi-

tudes politiques et de nos lois.

Depuis plusieurs siècles, le gouvernement en France

travaille sans cesse à attirer à lui la décision de toutes

les affaires. Aujourd'hui on peut dire que non-seule-

ment il gouverne, mais encore qu'il administre toutes

les parties du l'oyaunie. Je ne recherche jioint ici ce

([u'il J)eut y avoir d'utile ou de dangereux d.ins cet état

de choses : je me borne à constater qu'il existe.

IjCs oldigalions légales et les habitudes politiques qui

en résulleiit sont peu favorables à la fondatictn et surtout

au (h'veloppement dinu; colouii'. Si le gouvernement

I
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SI) trouve souvent clans l'impossibilité de juger saine-

ment et trancher en temps opportun les difficultés qui

s'élèvent dans une province voisine du centre de l'em-

pire, il en sera à plus forte raison de même quand il

fondra s'occuper d'intérêts qui s'agitent à trois mille

lieues de lui.

Fournir les moyens d'exécution , choisir d'habiles

agents, imposer certaines lois générales dont il ne soit

pas permis de s'écarter, telles sont les seules obligations

que doive s'imposer la mère-patrie lorsqu'elle envoie

quelques-uns de ses enfants chercher fortune dans un

autre hémisphère. Quant aux soins journaliers de Tad-

ministration publique, aux efforts individuels des colons,

la métropole ne peut ni ne doit avoir la prétention de les

diriger. Cette marche est celle qu'ont adoptée toutes les

grandes nations colonisantes. Mais on doit remarquer

qu'aucune d'elles n'avait centralisé le gouvernement dans

son sein.

Il n'en a jamais été de même chez nous. On a vu au

contraire la France s'efforcer sans cesse de transporter

au delà des mers des principes de gouvernement et des

règles administratives que repoussait la nature même des

choses. Soit manque de confiance dans ceux qu'il em-

ployait, soit plutôt jalousie de pouvoir et empire des ha-

bitudes, le gouvernement français a toujours fait des ef-

forts surprenants j)0ur conserve^- à la tèle de la colonie

la même place qu'il occupe au centre du royaume. On

Ta vu vouloir juger ce qu'il ne pouvait connaître, régle-

menter une société différente de celle qui était sous ses
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yeux, pourvoir à des besoins (jiril iyiiorail, el pour l'aire

meilleure justice, tenir tous les intérêts et tous les droits

en suspens. Il a voulu toul prévoira l'avance. Il a craint

de s'en rapporter au zèle ou plutôt à l'intérêt personnel

des colons. 11 lui a lallu tout (examiner, tout diriger, tout

surveiller, tout l'aire par lui-même. 11 a embrassé une

œuvre inmiense et s'est épuisé en vains efforts.

D'un autre côté l'éducation politique que le colon Iran-

rais reçoit dans sa patrie l'a rendu jusqu'à présent

peu propre à se passer facilement d'une tutelle. Trans-

porté dans un lieu où, pour prospérer, il lui faut se di-

riger lui-même, il se montre gêné dans l'exercice de ses

droits nouveaux. Si le gouvernement a la prétention de

tout faire pour lui, lui de son côté n'est que trop jiorté à

en appeler au gouvernement dans tous ses besoins. 11 ne

se lie point à ses propres efforts. Il se sent })eu de goût

pour l'indépendance, el il faut ])resque le forcer d'être

libre.

L'exemple du Nouveau-Monde a prouvé ce])endant que

si l'énergie individuelle et Tart de se gouverner soi-même

était utile à toutes les sociétés, il en était surtout ainsi ^

j)our celles (jiii naissent el se développent, comme les

colonies, dans un isolement forcé.

l/iiisl(»ire des derniers siècles présente, il faut l'avouer,

un singulier sj)ectacle.

On y voit la France enti'epi'cMulre un vaste système de

colonies. Les plans sont babilement conç.'us, les lieux

bien cboisis. Il s'agissait (Tunir jiar une chaîne non iii-

IcirdnijMie d'élablisseiucnh le S;iiMt-L;iurent au Missis-
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sipi, et de fonder ainsi dans le centre de l'Âmériqne du

Nord un nouvel empire français dont le Canada et la

Louisiane eussent été les deux débouchés.

De grands sacrifices d'hommes, d'énormes dépenses

d'argent et de soins sont faits pour atteindre ce but. Le

gouvernement s'occupe sans cesse de ces nouveaux éta-

blissements et n'abandonne pas un senl instant le devoii"

de les diriger; et pourtant, malgré tant d'efforts, les colo-

nies languissent. La terre s'ouvre en vain devant les pas

des Français; ils ne s'avancent point dans les déserts

fertiles qui les entourent; la population ne croît qu'à

jKMue. L'ignorance semble s'étendre. La société nouvelle

reste stationnaire. Elle ne gagne ni force ni richesse. Elle

succombe enfin après avoir lutté avec un courage héroïque

contre l'agression étrangère.

Près de là, sur le littoral de l'Océan, viennent s'établir

les Anglais. Les uns sont envoyés par la mère-patrie, les

autres sont plutôt échappés de son sein. Une fois qu'ils

ont mis le pied sur le sol américain, on dirait qu'ils sont

devenus étrangers à l'Angleterre, tant celle-ci semble

peu préoccupée du soin de les gouverner. Ils ont dès le

principe leurs assemblées politiques et leurs tribunaux
;

ils nommejit la plupart de leurs magistrats, organisent

leur milice, pomToient à leurs besoins, font leurs règle-

ments de police et leurs lois. La métropole ne se mêle

presqu'en rien de leurs affaires intérieures; elle n'agit

que pour protéger leur commerce et les garantir des at-

taques de l'étranger.

Et cependant ces établissements ainsi abandonnés à eu.v^
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iiicmcs, qui ne coulent ni argenl, ni soins, ni efforts à la

jnère-palrie, doublent leur population tous les vinj^l-deux

ans, et deviennent des foyers de richesses et de lumières.

Il faut le reconnaître, parce que rcxj)criencc le dé-

montre, fonder une colonie est poui" la Fi'ance se livrera

une entreprise pleine de périls et d'un succès très-incer-

tain..

Dernière chose à considérer :

Pour fonder une colonie lointaine, il faut être assuré

d'avoir et de conserver l'empire de la mer. .

.

DU la SLl'TKMllUE l(S3l .\V OU JANVIKU 1832

I.E l,A(; Cil AMI'LAIN. liOSTOiN. IIARTFOIID. ISKW-YORK. l'IlllAUELl'lllE.

l'.ALTIMOIŒ. riTTSIiURG. CINCINNATI. LOUISVILI.E. SAlSDY-Rr.lIiGE. MEMI'lllS.

LA NOUVEILE-ORI.ÉANS. NORFOLK. ^VASH1NGT0N.

10 fcpicmbre. Dépai't de Québec. Lac Cham])lain. lielour

à Albaiiy. ..

Boston, 19 septembre 18."1.

Nous avons parcouru l'Ktat de Massachusetts dans sa

j)lus grande étendue, allant d'Alhany à bostou. JXous avons

trouvé que son as|)ect dillérait entièrement de celui de

ri'^tatdc New-Vork. Il n'y a plus de log-houses, plus d'arbres

brûlés, j)liis de (roues ahandoniiés au milieu des cluunps ;

en un mol
|
lus de ti'aces de la Wildcriiess.

Les terres sont bien cultivées; le pays a l'air ancien. Les

maisons sont prcscpie toutes charniaules (surtout dans les

villages) . Il y règne un luxe de propreté singulière. La contrée

I
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est elle-même plus pittoresque, parsemée de collines et tic

montagnes.

BoSlon, 20 septembre 1851.

Boston est une jolie ville située sur plusieurs collines, au

milieu des eaux.

Ce que nous avons vu de ses liahilanls jusqu'à ce moment

diffère entièrement de ce que nous avons observé à New-

York. La société, du moins celle dans laquelle nous avons

été introduits, ressemble presque complètement aux hautes

classes d'Europe. Il y règne du luxe, de certaines re-

cherches. Presque toutes les femmes y parlent bien fran-

çais, et tous les hommes que nous a^^ons vus jusqu'à pré-

sent ont été en Europe. Leurs manières sont distinguées.

Leurs conversations roulent sur des sujets intellectuels. On

se sent sortir de ces habitudes commerciales et de cet esprit

financier qui dominent dans la société de New-York. Il existe

déjà à Boston un certain nombre de personnes qui, n"'ayant

rien à faire, recherchent les plaisirs de l'esprit. Ouelques-

uns écrivent. Nous avons déjà vu trois ou quatre bibliotjiè-

ques fort jolies et toutes littéraires.

Il est vrai que nous ne voyons presque que les hommes

distingués, mais ceux-ci sont d'un autre genre que les

iiommes distingués de New-York. Il paraît, du reste, que le

préjugé contre les gens qui ne font rien (préjugé en somme

très-utile) a encore une grande force à Boston. A Boston, le

travail de l'esprit se dirige surtout sur les matières reli-

gieuses. Sur vingt-cinq publications semi-périodicpu^s (pion

trouve à l'Athenœum, il y en a douze qui ont plus ou moins

de rapport avec la religion.

)S
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Boston, 'i'2 septembre IS.Jl.

Cij qui nous gène le plus an Europe, ce sont les

hommes qui, nés dans un rang inférieur, ont reeu une

éducation qui Icui- donne l'envie d'en sortir, sans leur en

fournir les moyens.

En Amérique, cet inconvénient de l'éducation est pies-

que insensible. L'inslruclion fournit toujours les moyens

naturels de s'enrichir, et ne crée aucun malaise social.

Boston, 22 septembre 18ôl.

Conversation avec M. Gray, sénaleuv de Massachussels

(homme de bciuicoui» île talent.)

M. Gray médisait aujourd'hui :

Je regarde comme plus difficile encore d'établir chez

un peuple des institutions municipales que de grandes

assemblées politiques. Quand je dis institutions munici-

pales, je veux parler non des formes, mais de l'esprit

même qui les vivilie. L'habitude de traiter loutes les af-

faires par discussion et de les conduire toutes, même les

])lus petites, par le moyen des majorités, cette habitude

s'acquiert plus dilïicilement que toutes les autres. C'est

elle seule cependant ({ui constitue les gouvernements

vraiment libres. C'est rllc (pii distingue la Nouvelle-An-

gleterre non-seulement de tous les pays d'Europe, mais

encore de loutes les autres parties de l'Amérique. Nos en-

fants mômes ne s'adresseni jamais à leurs maîtres poui'

vider leurs différends. Ils règlent ton! entre eux, et il n'y

a pas dlwmme de quinze ans^ chez nous^ qui n'ait déjà
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cent l'ois rempli les fonctions de juré. Je ne doute point

que le dernier homme du peuple à Boston n'ait un esprit

plus véritablement parlementaire et ne soit plus habitué

aux discussions publiques que le plus grand nombre de

vos députés. Mais aussi nous travaillons depuis deux

cents ans à former cet esprit, et nous avons pour point de

départ l'esprit anglais et une religion toute républicaine.

D. Croyez-vous que le caractère politique des habi-

tants de la Nouvelle-Angleterre ne tienne pas beaucoup à

leur nature?

II. La nature y est pour quelque chose ; mais c'est sur-

tout le fait des lois et encore plus des habitudes.

Boston, 22 septembre 1851.

. . . Comment voulez-vous qu'un homme qui a contracté

l'habitude d'obéir à une volonlé étrangère et arbitraire

dans presque toutes les actions de sa vie, et notamment

dans celles qui touchent le plus près le cœur humain , con-

roive un véritable goût pour la grande liberté politique?

Les institutions communales non-seulement donnent

l'art de se servir de la liberté, mais elles font contracter

le vérifal)le goût de la liberté. Sans elles le goût de la

liberté politique prend aux peuples comme des désirs

d'enfant ou des fougues déjeune homme, que le premier

obstacle vient éteindre et calmer.

Boston, 25 septembre 1851.

Pour que la démocratie puisse gouverner, il faut des

ciloyens, des gens qui, pienant intérêt à la chose pu-
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blique, aient la capacité de s'en mêler et le veuillent:

jDoint capital auquel il faut toujours revenir.

Boston, l""' octobre 1831.

Entrevue avec M. John Quhiaj Adams^ ancien président

des États-Unis.

Nous l'avons rcnconiré chez M. Edouard Evcrett, chez

lequel nous dùiions. On le reçut avec Iteaucoup d(> politesse,

comme un hôte distingué : mais voilà tout. La plupart des

assistants l'appelaient sir. Quelques-uns lui donnaient par

courtoisie le liom de M. le président. M. Adams est un

homme de soixante-deux ans, qui paraît posséder encore

toute sa vigueur d'esprit et de corjis. Il j)arle le français

avec facilité et élégance. J'étais placé à côté de lui à table,

et nous avons eu ensemble une longue conversation. Je lui

exprimais rétonnement que j'éprouvais en voyant à (juel

|>()iut le j)euple américain se passe de gouvernement. Je re-

marquais, entre autres, cet usage comnum à toutes les opi-

nions et à tous les partis politiques d'envoyer leurs rej)ré-

senlants dans un lieu désigné d'avance et de les réunir en

Convention. M. Adams répondit : « L'usage de ces Conven-

tions ne date que de cinq à six ans. Aujourd'hui nous en

avons pour toutes sortes de choses. Mais, pour vous exprimer

franchement mon opinion, je crois que ces assemblées sont

dangereuses. Elles usur))eut la place des corps |)olitiques, et

])euvent finir par entraver absolument leur action. »

Nous parlions du caractère des Américains en général, et

il disait : — Ily a deux faits qui ont une grande influence sur

notre caractère : au nord, les doctrines religieuses et poli-

tiques des premiers Ibndaleurs de la Nouvelle-Angleterre;

au midi, l'esclavage.

l). Regardez-vous, lui dis-je, rcsclavagc connne une

grande plaie pour les Etats-Unis '.'

I
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R. Oui, sans doute, répondit-il, c'est là que se trouvent

presque tous les embarras du présent et les craintes de

l'avenir,

D. Les habitants du Sud se rendent-ils compte de cet état

de choses?

R. Oui, au fond de leur cœur. Mais c'est une vérité qu'ils

ne s'avouent point, quoiqu'il soit évident qu'elle les préoc-

cupe. L'esclavage a modifié tout l'état de la société dans le

Midi, ajoutait M. Adams. Là les blancs forment entre eux

une classe qui a toutes les idées, toutes les passions, tous les

préjugés de l'aristocratie. Mais ne vous y trompez pas; nulle

part l'égalité parmi les blancs n'est si grande qu'au Sud. Ici

nous avons une grande égalité devant la loi ; mais elle cesse

absolument dans les habitudes de la vie. Il y a des classes

supérieures et des classes ouvrières, fout liomme blanc au

Sud est un être également privilégié, dont la destinée est de

faire travailler les nègres sans travailler lui-même. Vous ne

pouvez concevoir à quel point l'idée que le travail est un dés-

honneur est entrée dans l'esprit des Américains du Sud. Toute

entreprise où les nègres ne peuvent servir d'agents infé-

rieurs ne saurait réussir dans cette partie de l'Union. Tous

ceux qui font un grand commerce à Charleston et dans les

villes sont venus de la Nouvelle-Anoleterre. Je me souviens

qu'un député du Sud étant à ma table à Washington, ne })ou-

vait s'empêcher d'exprimer son étonnement de voir des do-

mestiques blancs occupés à nous servir. Il disait à madame
Adanis : « Je trouve que c'est dégrader l'espèce humaine que

de se servir d'hommes blancs pour domestiques. Lorsque

l'un d'eux vient pour changer mon assiette, je suis toujours

tenté de lui offrir ma place à table. » De cette oisiveté dans

laquelle vivent les blancs au Sud il résulte de grandes dil-

féronces dans leur caractère. Ils s'adonnent aux exercices du

corps, à la chasse, à la course. Ils sont robustes, braves,

pleins d'Iionueur. Ce (ju'on appelle lt> point d'honneur y est
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plus délicat là que |)ar(()iit aillours; los duols y sont fré-

([llGllIs.

D. Pensez-voiis, dis-jc, qu'en effet on ne puisse se passer

de noirs dans le Sud?

R. Je suis convaincu du contraire, reprit M. Adams. Les

Européens travaillent à la terre en Grèce et en Sicile. Pour-

quoi ne le feraient-ils pas dans la Virginie et les Carolines,

où il ne fait pas plus chaud?

D. Le nombre des esclaves augmcnte-t-il?

R. Il diminue dans toutes les provinces qui se trouvent

au nord de la Delaware, parce que là on cultive du blé et du

tabac, cultures pour lesquelles les nègres sont plutôt à

charge qu'utiles. On les transporte donc de là dans les pro-

vinces où se cultivent le coton et le sucre. Dans ces provinces

leur nombre augmente. Ils sont peu nombreux dans ceux

des Etats de l'Ouest où on les a introduits. Je ne connais

rien de plus insoltMit qu'un noir, ajoutait M. Adams, lors-

qu'il ne parle point à son maître et ne craint pas d'être

haltu. II n'est même pas rare de voir des nègres traiter très-

mal leur maître, quand ils ont affaire à un homme faible.

Les négresses surtout abusent fréquemment des bontés de

leurs maîtresses. Elles savent qu'il n'est pas d'usage de leur

infliger des châtiments corporels...

A'ous parlâmes de la religion, que M. Adams paraissait

considérer connne une des principales garanties de la société

américaine.

Je lui demandais s'il croyait que le principe religieux IViL

en décadence aux États-Unis?

— Si on compare l'état actuel à celui d'il y a \m siècle,

oui, me répondit-il; mais si on compare ce (pii existe au-

jourd'hui et ce <pii existait il y a quarante ans, je crois que

la religion a gagné au lieu de perdre. 11 y a un demi-siècle,

la philosophie de Yollaiie en Fiance, l'école de Hume en

.\ii,ub'l<'rr(', avaient éliranli'' toules l(>s croyances derEiu'ope;



VOYAGE AUX ÉTATS-UNIS. 279

le contre-coup s'en faisait fortement sentir en Amérique.

Depuis, les crimes de la révolution française ont fait une

profonde impression sur nous ;
il y a eu réaction dans les

esprits, et cette impression dure encore.

Remarquez cependant, lui dis-je, le chemin qu'ont fait

les esprits depuis le point de départ du catholicisme. Ne

pensez-vous pas que leur marche se continue, et ne voyez-

vous pas dans Tunitairianisme de ce pavs-ci le dernier

anneau qui sépare le christianisme de la religion natu-

relle?

M, Adams m'avoua que telle était son opinion. Il ajouta :

— Au reste, tous les unitaires de Boston réclament fortement

contre cette conséquence attribuée à leur doctrine, et se

maintiennent avec fermeté dans le poste extrême qu'ils oc-

cupent...

M. Adams semble croire qu'une des plus grandes garan-

ties de l'ordre et de la tranquillité intérieure des Etats-Unis

sfi trouve dans le mouvement de la population, qui du litto-

ral se ])orle vers l'Ouest. — Il se passera bien des généra-

tions, ajouta-t-il, avant que nous nous apercevions du trop

plein.

... Je lui jjarlai alors des dangers plus prochains de

rUnion et des causes qui pouvaient amener sa dissolu-

li(m. M. Adams ne répondit rien; mais il était facile de

voir que, sur ce point, il n'avait pas plus de confiance

que moi dans Tavenii".

M. Adams vient d'être nonnné membre du Congrès. Beau-

coup de gens s'en étonnent. C'est le premier des Prc'sidt'iits

qui soit rentré dans les affaires |)ubliques.
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BoSlOn, 2 octobre 18")1.

M. Sparks (Jared Sparks, éditeur do la Currespondance de

Washin(jton) me disait aujourd'hui : — Les propriétés fon-

cières, au Massachusetts, ne se divisent plus; l'aîné succède

prescjue toujours à la totalité des terres. — Et que de-

viennent les autres enfants? dis-je. — Ils émigrcnl à

l'Ouest.

(Ce fait a une immense portée.)

Boston, id.

J'ai été voir aujourdliui M. Channing, le plus célèbre

prédicateur et l'écrivain le plus remarquable qui soit au-

jourd'hui en Amérique (dans le genre grave). M. Channing,

chef de l'Eglise uuilairienne de IJoston, est un petit homme

qui a l'air épuisé par le travail. Ses yeux sont cependant

jdeins de feu, ses manières aftcclucuses. Il a un des organes

les j)lus pénétrants que je connaisse... Il nous reçut à mer-

veille, et nous eûmes avec lui une longue conversation dont

voici quelques parties.

Nous lui parlions du peu de religion qui existait en

France (comparalivement à ce qui existe aux Etals-Unis), et

il répondait : — .le prends le plus vif et le plus constant in-

térêt à la France : je crois qu'à sa destinée esl jointe la des-

tinée de toute l'Europe.

Vous exercez une puissance morale iunueuse autour de

vous, et toutes les nations du continent vous suivront dans

la voie on vous vous engagerez. Vous avez dans vos mains le

pouvoir du bien ou du mal à un plus haut degré qu'aucun

peuple (pii ait jamais existé. Je ne puis croire (pi'il faille

désespérer de v.iirla France religieuse. Tciut dans votre his-

toire témoigne (pie vous èles un peujtle religieux, et puis je

crois (pie la religion est un besoin si pressant pour le cœur



VOYAGE AUX ETATS-UNIS. 281

(le l'homme, qu'il est contre la nature des choses qu'une

îjrando nation resle irréligieuse. J'espère, au contraire, que

vous ferez faire un nouveau pas à la perfectibilité humaine,

et que vous île vous arrêterez pas, comme les Anglais, à moi-

tié chemin. Ils sont restés au protestantisme du dix-septième

siècle. J'ai la confiance que la France est appelée à de plus

hautes destinées et trouvera une forme religieuse plus pure

encore.

Nous parlâmes à M, Channing de l'unitairianisme, et nous

lui dîmes que beaucoup de gens appartenant à des sectes

protestantes nous en avaient parlé avec défaveur.

— La question entre nous, répondit M. Channing, est de

savoir si le dix-septième siècle peut revenir, ou s'il est passé

sans retour. Ils ont ouvert la route, et prétendent s'arrêter

précisément au point où le premier novateur s'est arrêté

lui-même. Nous, nous prétendons marcher; nous soutenons

que si la raison humaine va en se- perfectionnant, ce qu'elle

a cru dans un siècle encore grossier et corrompu, ne peut

convenir en tout au siècle éclairé où nous vivons.

— Mais ne craignez-vous pas, lui dis-je franchement, qu'à

force d'épurer le christianisme, vous ne finissiez par en faire

disparaître la substance? Je suis effrayé, je l'avoue, du

chemin qu'a fait l'esprit humain depuis le catholicisme;

j'ai peur qu'il n'arrive enfin à la religion naiurelle.

— Je crois qu'un pareil résultat, .reprit M. Channing, est

peu à redouter. L'esprit humain a besoin d'une religion

positive; et pourquoi abandonnerait-il jamais la religion

chrétienne? Ses preuves ne craignent rien du plus sérieux

examen de la raison.

— Permettez-moi une objection, dis-je; elle s'applique

non pas seulement à l'unitaiiianisuie, mais à toutes les sectes

piotestantes, et elle a même une grande portée dans le

monde politique. Ne pensez-vous pas que la nature huiuainc

est ainsi constituée (pie, (piels (\uo soient les perfectionne-
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ments de l'éducation et l'état de la société, il se rencontrera

(oiijonrs nno grande masse d'homnios incapables, par la na-

ture (le leur positiou, de l'aire travailler leur raison sur les

questions théoriques et abstraites, et qui, s'ils n'ont pas

une foi dogmaticpu^, ne croiront précisément à rien?

M. Cliauning répondit : — L'objection que vous venez de

l'aire est, eu effet, la plus sérieuse de toutes celles qu'on peut

soulever contre le principe du protestantisme. Je ne crois

pas cependant qu'elle soit sans l'éplique. Premièrement, je

pense (jue, pour tout honnne qui a le cœur droit, les ques-

tions religieuses ne sont pas aussi difficiles que vous semble/,

le croire, et que Dieu en a mis la solution à la portée de

l'homme. En second lieu, il me semble que le catholicisme

ne lève point la difficulté. J'avoue qu'une fois qu'on a admis

le dogme de l'infaillibilité de l'Église, le reste deviout facile.

Mais pour admettre ce premier point, il vous faut bien faire

un ajipel à la raison.

Cet argument me parut plus spécieux que solide : mais

comme nous n'avions (ju'nn teuqis limité, j'envisageai la

question sous une autre face, et lepris :

— Il me semble que le catholicisme avait établi le gouverne-

ment des habiles ou de l'aristocratie dans la religion, et que

\ous y avez introduit la démocratie : or, je vous l'avoue, la

possibilité de gouverner la société religieuse comme la so-

ciété politique par le moyen de la démocratie ne me semble

point encore pionvée par l'expérience.

M. (Planning répondit :
— Je crois (ju'il ne faut pas pousser

lro() loin la comparaison entre les deux sociétés. Pour ma

])art, je crois tout honnne en état de comprendre h>s véi'ilés

religieuses, et ne crois ])as tout honnne en état d'entendre

les questions politiques. Quaml je vois soumettre au juge-

ment du peuple la question du tarif, par exemple, qui divise

les plus grands économistes, il me semble qu'on ferait aussi

bien de prendre pour jug(^ mon (ils (jue voilà (no\is montrant
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un enfant de dix ans). Non, je ne pnis croire que la société

civile soit faite pour être dirigée d'une manière directe par

les masses, toujours comparativement ignorantes. Je pense

que nous allons trop loin...

Hartford (Connecticut) , 5 octobre isôi.

J'ai vu aujourd'hui à l'hôpital des sourds-muets une jeune

fille sourde-muette et aveugle. Elle parvenait cependant à

coudre, et enfilait une aiguille. De temps en temps elle sou-

riait à ses pensées. C'était un singulier spectacle.

Comment le ridicule ou le plaisant peut-il se produire à

une âme ainsi murée? Quelle forme prend-il?

Le directeur nous disait qu'elle était douce et très-facile

à conduire. Il ajoutait que son odorat était si perfectionné,

qu'elle reconnaissait par ce seul sens celui ou celle qui arri-

vait près d'elle...

Il y a déjà eu ici trois ou quatre nègres dans l'étahlisse-

ment. On m'a assuré qu'on n'apercevait aucune différence

entre leur intelligence et celle des hlancs.

New-York, 15 octobre isr.i.

On a remarqué en Europe que la division du Iravail

rendait l'homme inliniment plus capable de s'occuper

(lu détail auquel il s'applique, mais diminuait sa capa-

cité générale . L'ouvrier ainsi classé devient ])assé maili'e

dans sa spécialité, brûle sur tout le reste. Exemple

de- l'Angleterre : étal effrayant des classes ouvrières

dans ce pays. Ce qui l'end l'Américain du peuple un

homme si intelligent, c'est cjuc la division du liavail

n'existe pour ainsi dire pas en Amérique. Chacun liiil

un peu de loul. Il lail chaque chose moins bien que
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l'Européen qui s'en occupe exclusivement, mais sa ca-

pacité générale est cent fois plus étendue. Grande cause

de supériorité dans les affaires habituelles de la vie et

du gouvernement de la société!

New-York, IS octobre 1851.

Du pouvoir iudiciaire et de la légalité.

Pour qu'il y ait légalité, il faut non-seulement qu'on

ne puisse rien faire qu'aw nom de la loi, mais encore

que ce soient toujours des tribunaux qui soient chargés

de lui donner force et de V interpréter.

En France, le règne de la loi est proclamé, mais l'ar-

bitraire se réfugie dans l'exécution.

Il Y a une multitude de cas où raclion administrative

n'a pas besoin d'avoir recours à la justice pour se faire

obéir : c'est l'administrateur qui déclare que telle est la

loi et qui la fait exécuter comme s'il était revêtu du

mandat de la justice.

Philadelphie, 28 octobre 185 1.

Conversation avec M. Brown, avocat, très-riche plan-

teur de la Louisiane. (II a été huit ans ambassadeur en

Fi'ance.)

... Cmnnir nous parlions dos (juakors, il me dit : — C'est

bien donniiage que les quakers se soient avisés de porter

ini costume ridicule cl d'interdire eu toute circonstance la

lésislauce à l'oppression. Leur doctrine, du reste, est admi-

rable. Parmi toutes les sectes religieuses, c'est la seule qui

ait toujours praUqné la tolérance et la cliarilc chrétienne

I
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dans toute son étendue. Les divertissements sont défendus

aux quakers; faire le bien est leur seule jouissance. Malheu-

reusement leur nombre diminue, et de plus ils sont divisés

entre eux. Pendant longtemps ils ont professé la doctrine

que c'étaient les œuvres et non les croyances qui sauvaient;

mais depuis ils ont al)andonné ce grand principe. Aujour-

d'hui ils forment deux Eglises distinctes, dont l'une a une

grande analogie avec les unitairiens cl nie comme ceux-ci

la divinité de Jésus-Christ.

D. Puisque nous en sommes sur le chapitre de la religion,

apprenez-moi donc ce que je dois penser du principe reli-

gieux dans ce pays-ci : n'existe-t-il qu'à la surface, ou est-il

profondément enraciné dans les cœurs? Est-ce une croyance

ou une doctrine?

R. Je crois qu'il y a au fond des âmes du plus grand

nombre une assez grande indifférence sur le dogme. On n'en

parle jamais dans nos Eglises, c'est de morale seulement qu'il

s'agit. Mais, en Amérique, je ne connais pas de matérialiste.

La ferme croyance à Timmortalité de l'àmc et à la théorie

des récompenses et des peines est, on peut le dire, univer-

selle. C'est là le champ commun où toutes les sectes se ren-

contrent. J'ai été longtemps avocat, et j'ai toujours vu un

grand respect pour la foi du serment.

Nous parlâmes de la Nouvelle-Orléans, qu'il a habitée vingt

ans; il me disait : — Il y a à la Nouvelle-Orléans une classe

de femmes dévouées au concubinage. Ce sont les femmes de

couleur. L'immoralité est en quelque sorte pour elles une

profession qu'elles remplissent avec fidélité. Une fille de cou-

leur est destinée, depuis sa naissance, à être la maîtresse

d'un blanc. Lorsqu'elle devient nubile, sa mère a soin de- la

pourvoir : c'est une sorte de mariage temporaire. Il dure or-

dinairement plusieurs années, pendant lesquelles il est Irès-

rare qu'on ait à reprocher aucuiui infidélilé à celle (|ui s'est

liée de cette manière. Elles passent ainsi de main en main
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jusqu'à ce ({u'avaut ac(juis uuc ccrlaiuo Ibitune, elles se

marient pour tout de bon avec un homme de leur condition,

et font entrer leurs filles dans la même voie. — Voilà, dis-je,

un ordre de choses bien contraire à la nature; il doit jeter

une grande perturbation dans la société? — Pas tant que

vous pourriez le croire, répondit M. IJroAvn ; les jeunes gens

riches sont très-dissolus; mais l'immoralité est resserrée

dans la sphère des fennnes de couleur. Les fenunes blanches

de race française et américaine ont des mœurs très-pures.

Elles sont vertueuses d'abord, j'imagine, parce que la vertu

leur plaît, et ensuite parce que les femmes de couleur ne le

sont pas. Avoir un amant serait s'assimiler à elles...

Dans un autre moment M. Brown me disait : — Une chose

bizarre, c'est qu'à la Nouvelle-Orléans les hommes de cou-

leur font toujours cause commune avec les blancs contre les

noirs.

Philadelphie, 29 octobre isôi.

De kl supérioiité des mœurs sur les lois.

' Après qu'on a bien réllcchi aux principes qui font

agir les gouvernements, à ceux qui les soutiennent ou

les ruinent; lorsqu'on a passé bien du temps à calculer

avec soin quelle est rinllueiice des lois, leur bonté rela-

tive et leur tendance, on en arrive toujours à ce point

qu'au-dessus de toutes ces considérations, en dehors de

toutes ces lois, se rencontre une puissance supérieure à

elles : c'est Vcsprit et les mœurs du peuple, son carac-

tère. Les nicillelu'es lois ne peuvent faire marcher une

constitution en dépit des mœurs; les mœurs tirent parti

des pires lois. C'est là une vérité commune, mais à la-

quelle mes éludes me raniùnelil sans cesse. Elle est
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placée dans mon esprit connne un poinl cenlral. Je

l'aperçois au bout de toutes mes idées.

Les lois cependant concourent à produire Vesprk^ les

mœurs, liicaraclère du peuple. Mais dans quelle propor-

tion? Là est le grand problème auquel on ne saurait trop

réfléchir.

Baltimore, 30 octobre isôi.

Conversation avec M. Latrobe, avocat distingué de

Baltimore.

D. Baltimore, qui compte aujourd'hui quatre-vingt mille

âmes, n'avait pas trente maisons à l'époque de la Révolu-

tion. Qui a donc pu donner à cette ville un accroissement si

rapide ?

R. D'abord le résultat de notre Révolution ; ensuite la ruine

de Saint-Domingue, qui a fait refluer chez nous beaucoup de

familles françaises, et nous a donné rapprovisionnement de

la colonie ; entin les guerres de la révolution en Europe. L'An-

gleterre était en guerre avec tout le continent et dominait les

mers : nous sommes devenus les facteurs de l'Europe.

D. Est-il vrai qu'il existe des différences très-grandes entre

les Américains du Nord et ceux du Sud ?

R. Oui; à Baltimore, nous croyons pouvoir reconnaître

dans la rue \m Yankee ou même un habitant de New-York ou

de Philadelphie.

D. Mais quels senties traits principaux qui distinguent les

gens du Nord et ceux du Sud?

R. J'exprimerais la différence de cette manière : Ce qui

distingue le Nord, c'est l'esprit d'entreprise... Ce qui dis-

tingue le Sud, c'est l'esprit aristocrati(pie {siùrit of chiralnj) .

Les manières de l'habilant du Sud sont franches, ouvertes; il
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est excitable, irritable même, clialoiiillcnx sur le point d'hon-

neur. L'homme de la Nouvelle-Angleterre est h'oid, calcula-

teur, patient. Tant que vous êtes chez un homme du Sud,

vous êtes le bienvenu ; il partage avec vous tous les plaisirs

de sa maison. L'homme du Nord, après vous avoir reçu,

commence à réfléchir s'il ne pourrait pas l'aire affaire avec

vous.

D. Pensez-vous (ju'on pût se passer d'esclaves au Mary-

landV

R. Oui, j'en suis convaincu. L'esclavage est en général un

moyen de culture dispendieux

Il y a quinze ans, il nV'Iail pas permis de dii'e que

reschivage pût être aholi au Maryland. Aujourd'hui pei-

sonne ne le eonlesle...

iJallimore, l'""" novembre KSjI.

Conversation avec M. Stuarl, médecin.

M. Stuart me disait : — Les médecins exercent une certaine

influence dans les petites localités. Ils ont la conliance du

peuple et sont souvent envoyés aux législatures et au Con-

grès. On v envoie aussi quchpicfuis des ecclésiastiques ;

mais le cas est très- rare. On lient en général à maintenir le

clergé dans l'Eglise et à le séparer de l'Etat.

D. Ouelle est votre opinion sur resj)rit religieux aux Etats-

Unis. Quelqu'un hier me dépeignait le peuple américain

comme assez indifférent, au fond, en matière religieuse,

malgré sa ferveur ap|)arente, et les classes éclairées comme

sceptiques et incrédules, ne voyant dans la religion qu'une

institution morale et j)oliti(pi(' tpi'il importe de conserver?

R. Celte peinture est au moins tiès-exagérée. La grande

majorité aux Etats-Unis, i)armi le peuple et même parmi

les classes éclairées, est vérilahlcwoil croyante, et tient
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reniieinoiit cette opinion, qu'nn liomnie non clnétieu ne

donne aucune garantie sociale. Cette opinion est si profon-

•lément enracinée qu'elle' est la source d'une intolérance

dont vous ne pouvez vous faire d'idée. Si un ministre cvan"é-

lique, connu par sa piété, déclarait que dans son opinion tel

homme est infidèle, la carrière de cet homme serait presque

certainement l)risée .. L'opinion pnhliqne fait chez nous ce

(]ue l'Inquisition n'a jamais pu l'aire. J'ai vu, j'ai connu un
certain nombre de jeunes gens qui, a])rès avoir reçu une édu-

cation scientifique, ayant cru découvrir que la religion chré-

tienne n'était pas vraie, et emportés parle feu de la jeunesse,

ont commencé à montrer hautement cette opinion. Ils se

sont indignés contre l'intolérance des chrétiens zélés, et se

sont mis en hostilité ouverte contre eux. Eh bien! les uns

ont été obligés de quitter le pays ou d'y végéter misérable-

ment. Les autres, sentant (jne la lutte était inégale, ont été

contraints de rentrer extérieurement dans les voies de la re-

ligion, ou du moins de garder le silence. Le nombre de ceiiv

que l'opinion publique a ainsi fini par réduire est considé-

rable. On ne publie point chez nous de livres antichréliens,

ou du moins la chose est très-rare. L'irréligion cependant

commence à percer dans quelques journaux. Il v a un jour-

nal de ce caractère à Boston, un à New-York, un dans le

Jer-sey, un autre à Cincinnati. Mais les progrès de cette ten-

dance sont très-lents.

Ballimore, s novcmi.ic i8'>i.

Ce soir, nous avons clé visiter Chaile.s CaiToll. C'i\sl le

dernier survivant des signataires de Tacte (riixlépen-

danœ. Il descend d'une Irès-ancicniie l'ainilleanglaise. H

possède le jtlus vaste doniaiiu' (pii soil aujourd'hui en

Amérique. La (erre sur laquelle il habile eonlieni Ireize

VIII. [ij
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mille acres crélendiie et Iruis ('(MiIs nè<>res esclaves. JI a

marié sa petite-fille au duc de Welleslev . 11 est catholique.

Charles Carroll a quatre-vingt-quinze ans. Il se lient Ibrl

dioil, n'a aucune infirmité; sa mémoire seule est peu

sûre. Cej)endant il cause; encore très-bien, en homme

instruit et aimable. Il a reçu son éducation en France.

Il nous a accueillis avec beaucoup débouté et d'affabilité.

La conversation roula sur la grande épo(pie île sa vie,

qui est la révolution. Il nous rappela avec un orgueil

bien nalui'cl qu'il avait signé l'acte d'indépendance, et

que par cette démarche il risquait tout à la fois son exis-

tence et sa fortune, la plus considérable (pii fut en

Amérique. Je me hasardai à lui deniaudei' si dès le prin-

ciju; de la (luerelle les colonies avaient eu la pensée de

se séparer de la (iraude-Brelagne.

— Non, HIC répondit (Charles Carroll; lutus étions forlo-

Mieut attachés de cœur à la luèrc-palric; mais elle nous a

lorcés par degrés à nous séparer d'elle.

Il ajoutait avec ime gi'aude honhomie :

— Non, sans doute, nous ne croyions pas (pic les choses

iraient si loinl Lors niéinc que nous signions l'acte d'indé-

pendance, nous pensions que la Grande-Bretagne, elTrayéede

cette démarche, chercherait à se rapprocher de nous, et (pic

nous pourrions encore redevenir hons amis. Mais les Anglais

ont [»ouss(!' leur pointe et nous la lu^lic.

Nous ])arl;unes du gouvernement de>. États-lhiis.

Charles Carroll témoigna ivgivtter les anciennes institu-

tions aristocratiques du Maryland. Eu général, tout dans
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sa conversation respirait le ton et les idées de l'arislo-

cratie anglaise, combinés quelquefois d'une manière

originale avec les habitudes du gouvernement démocra-

ti(|ue dans lequel il vit, et les souvenirs glorieux de la

révolution américaine. Il finit par nous dire :

« A mère democrocy is but a moh\ » Le gouvernement

d'x\ngleterre est le seul qui vous convienne, ajouta-t-il; si

nous supportons le nôtre, c'est que nous pouvons pousser

chaque année dans l'Ouest nos novateurs.

Toutes les manières d'être et la lournure d'esprit de

Charles Carroll le font ressembler complètement à un

gentilhomme d'Europe. Probablement les grands pro-

priétaires du Sud, à l'époque de la Révolution, ressem-

blaient beaucoup à ce modèle. C'est une race qui dispa-

rait aujourd'hui après avoir fourni les plus grands

hommes à l'Amérique. Avec elle se perd la tradition

des mœurs élevées. Le peuple s'éclaire, les connais-

sances s'étendeni, une capacité moyenne devient com-

nuine. Les talents saillants, les grands caractères sont

[)lus rares. La société est moins brillante et plus pros-

père. Ces divers effets de la marche de la civilisation

et des lumières, dont on se doute seulement en Eu=

rope, apparaissent dans tout leur jour en Amériijue. A

quelle cause première tiennent-ils? Je ne le vois pas en-

core.

' Une (luniocratic pure ii'cbt autre cliosc qu'une populace.
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IMliladeljdlic, 18 noveailnelS."!.

Conversation avftc M. Bidtlle, président de la banqne des

Étals-Unis... Conversation avec M. l'oinsett, ancien ambas-

sadeur au Mexique...

Sur le sleamboat Ohio (trajet de PiLlsburg à Louis-

ville) , ro novembre i»:A. Suv la rlvière Ohio.

Si la nature n'a pas donné à chaque pcui)le un carac-

lère national indélébile, il faut reconnaître du moins

que les habitudes, que des causes physiques ou politiques

ont fait prendre à l'esprit d'un peuple, sont bien difficiles

à arracher, même quand il cesse (rôlre soumis à aucune

de ces causes. Nous avons vu au Canada des Francjais

vivant depuis soixante-dix ans sous le {^gouvernement

anglais, et restés absolument semblables à leurs anciens

compatriotes de France. Au milieu d'eux vit une popu-

lation anglaise qui n'a rien perdu de son caractère na-

tional.

Il y a cinquante ans au moins que des colonies d'Alle-

mands sont venues s'établir dans la Pensylvanie. Ils ont

conservé intact l'esjjrit et les mœurs de leur patrie. Au-

teur d'eux s'agite nue population nomade chez laquelle

le désir de s'enrichir n'a point de liornes, (pii ne tient à

aucun lieu, n'est arrêtée par aucun lien, mais se porte

partout où se préseule l'apparence de la fortune. Immo-

bile au nnlieu de ce mon veulent général, l'Allemand

borne ses désirs à améliorer peu à peu sa position et

celle de sa famille. Il travaille sans cesse, mais n'aban-
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donne rien au hasard; il s'enrichit sûrement, mais len-

tement; il tient au foyer domestique, renferme son hon-

heur dans son horizon, et ne sent nulle curiosité de con-

naître ce qui se trouve au delà de son dernier sillon...

Effets du mode d'élection :

A double degré : bons choix.

Directe : mauvais choix...

Cincinnati, 2 décembre 1851.

Conversation avec M. Mac-Lean, juge à la Cour suprême

des Etats-Unis...

Louisville, 9 décembre 1851...

Sandy-Bridge, 15 décembre i85i. (Tenessee*).

Je suis venu, me dit notre hôte de Sandy-Bridge, de la

Caroline du Sud m'établir en ce pays, il y a plusieurs années.

D. Expliquez-moi pourquoi toutes les hahilations que nous

rencontrons au milieu des bois offrent un abri si incomplet

contre le mauvais temps. Les parois en sont à jour, do telle

sorte que la pluie et le vent s'v introduisent sans peine. Une

pareille demeure doit être désagréable et malsaine pour le pro-

priétaire comme pour l'étranger. Serait-il donc si diflicile do

se clore?

B. Bien ne serait ])lns facile : mais riiabitant de ce pays

est en général indolent. Il regarde le travail comme un mal.

Pourvu qu'il ait une nourriture suffisante et une luiusou ipii

' Samlj -Bridge est le lieu où Tocqueville lonilia malado. (V. notice,

chap. II, Voyage iV Amérique, t^ino V.) (A'o/c de rEdilcur.)
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puisse lui offrir un demi-nbri, il est content ot no pense qu'à

fumer et à chasser.

D. Quelle est, à votre avis, la plus grande cause de cette

indolence?

R. L'esclavage. Nous sommes habitués à ne rien faire par

nous-mêmes. 11 n'y a pas dans le Tenessee de cultivateur qui

n'ait un ou deux noirs. Quand il n'en a pas un plus grand

nombre, il est souvent -obligé de travailler avec eux aux

champs. Mais pour peu qu'il en ait une dizaine, ce qui est

tiès-fréquent, il a en même temps un blanc qui les dirige,

et lui ne fait absolument rien que monter à cheval et chasser.

Il n'y a jias de petit cullivatour qui ne passe une partie de son

temps à la chasse et n'ait en sa possession un bon fusil.

D. Pensez-vous que la culture par les esclaves soit écono-

mique?

R. Non, je la crois plus coûteuse que si on se servait d'ou-

vriers libres.

Mempllis, ^r) décembre 18".1..._

Nouvelle-Orléans, i" janvier I8-.2.

Conversation avec M. Maziireau, nii des premiers nvn-

cals de la Loiiisiaiu'.

D. On dit qu'on trouve à la Nouvelle-Orléans un mélange

de toutes nations?

R. Cola est vrai, nous voyons ici le mélange de tontes les

races. Il n'y a pas de pays de l'Amérique et de l'Europe qui

no nous ait euvové des roprosentants. La Nouvollo-Orléans

donne lui échantillon do tous los peuples.

I). Mais au milieu do cotte conhision quelle est la raco (pi!

domine et imprime le mouvement au reste?

R. La race française jusqu'à présont. C'est elle ^\u\ donne

le Ion ot modèle los mœurs
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Nouvelle-Orléans, 2 janvier 18Ô2.

Conversation avec M. Guillemin, consul de France.

— Ce pays, me dit M. Guillemin, est encore essentiellement

français d'idées, de mœnrs, d'opinions, d'usages, de modes.

On se modèle ostensiblement sur la France. J'ai souvent été

frappé du retentissement qu'avaient ici nos passions poli-

tiques, et de l'analogie qui existe encore sur ce point entre

la population de la Louisiane et la population de France. Il

m'est souvent arrivé de tenter de prédire, par l'impres-

sion qu'un événement faisait ici, celle qu'il produisait en

France, et j'ai toujours deviné juste. Les habitants de la

Louisiane s'occupent plus des affaires de la France que des

leurs.

D. Cette disposition doit être favorable aux rapports com-

merciaux qui existent entre nous et les États-Unis?""

R. Très-favorable. Je regarde comme un des plus grands

intérêts pour la France que les mœurs françaises se conser-

vent dans la Louisiane. De cette manière, une des grandes

portes de l'Amérique nous reste ouverte. 11 nous eût été bien

difticile de conserver la Louisiane comme colonie. Mais on

aurait pu du moins la retenir assez longtemps et v donner

assez de soins pour y créer un peuple français qui se serait

maintenu ensuite par lui-même. Nous sommes bien faibles

maintenant pour nous soutenir contre la pression des popu-

lations américaines. Presque toutes les terres de la Louisiane

sont encore dans les mains des Français : mais le haut com-

merce est entre les mains des Américains. 11 y a, il faut le

dire, une différence très-grande entre les dispositions des

deux peuples pour les affaires. Les Français de la Louisiane

ne sont pas entreprenants en fait d'industrie. Ils n'aiment

point à risquer l'acquis pour le douteux; ils craignent le dés-

honncnr d'une faillite. Les Aniéiicains (pii touilx^nl ici du
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Xoid rliaqiin annc'O sont dévorés du désii" des richesses ; ils

ont tout qiiiité pour cela; ils viciniciit avant peu de chose

à perdre, et fort peu scrupuleux sur le [)oint d'honneur (jui

attache les Français à j)aycr leurs dettes.

D. De celte lutte qui paraît exister entre les Américains et

les Français à la Louisiane, ne résulte-t-il pas de l'aigreur

entre les deux nations?

R. On se censure de part et d'autre; on se voit peu; mais

au fond il n'existe aucune inimitié véritable. Les Français ne

sont point ici comme au Canada un peuple vaincu. Ils vivent,

au contraire, sur le pied d'une égalité réelle et complète. Il se

contracte sans cesse des unions entre eux et les Américains.

Enfin le pays jouit d'une immense prospérité

Nouvelle-Orléans, 2 janvier 18."2.

Conversation avec M. ***, avocat très-célèbre à la Nou-

velle-Orléans.

Il me disait :

Lorsque la législature est réunie et délibère, on peut dire

que la législation tout entière est en question. Nos chambres

sont composées en grande partie de jeunes avocats, igno-

rants et fort intrigants. Tout le monde ici croit pouvoir être

législateur. Ils font, défont, tranchent et coupent à tort et

à liavei's. En voici un exemple : Depuis la cession à l'Ks-

pagno, beaucoup de j)oints de notre droit civil étaient ré-

glés par les lois espagnoles. A la fin de 18'"28, la session

étant à son terme, on a lait passer innpeiçu un bill (pii abro-

geait toutes les lois en masse sans rien mettre à la place,

bc lendemain, eu se réveillant, le barieau et les juges ont ap-

pris avec stiqiél'action l'oMnie de la veille. Mais la chose était

l'ail<'.
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]). Mais pourquoi les hommes remarquables n'anivent-ils

pas à la législature?

R. Je doute que le peuple les nommât. D'ailleurs on lient

peu aux emplois publics, et les hommes saillants ne les

briguent pas.

(Ceci est en même temps ce qui fait aller l'État si

mal, et ce qui le sauve des révolutions.)

Je suis d'ailleurs frappé de plusieurs faits qui contre-

balancent ce qui* précède : ainsi, le gouverneur actuel

de la Louisiane, nommé à l'élection populaire, est un

homme de talent et de caractère. M Johnson et M. Ed.

Livingslon, également élus, sont deux des premiers

hommes de l'Union américaine,

Alabama, C. janvier 1832.

Conversation avec M. ***, avocat distingué de Monl-

gommery.

D. Trouvez-vous une grande différence entre l'état social

du Nord et celui du Midi?

R. Immense. Nous autres hommes du Midi nous avons

peut-être plus de moyens naturels que ceiix du Nord; mais

nous sommes bien moins actifs et surtout moins persévé-

rants. Notre instruction est très-négligée 11 n'existe parmi

nous aucun système régulier d'école. Un tiers de notre popu-

lation ne sait pas lire. On ne voit point le même soin domié

à tous les besoins de la société, la mcnu^ prévovanco do

l'avenir.

0. (Juelle force a parmi vous le sentiment religieux?
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W. 11 V a parmi nous iiirmiinenl inoiiis de moralité qu'an

Nord. Mais le sentiment religieux proprement dit y est pcnt-

ctre plus exalté. Au Nord il y a de la religion ; ici du fana-

tisme. La secte des méthodistes y domine

Noiiulk (Virginie), n janvier 18.V2.

Conversation avec M. Poinsett. - s

D. Ne pensez-vous pas que dans l'absence de moyens coer-

cilifs, tels que la presse et V'rnscnpt'Km maritime^ il serait

difficile à l'Union de trouver des matelots en temps de

guerre?

R. Non. D'abord le liant prix des engagements nous amè-

nera toujours une foule de matelots étrangers; et de plus, en

temps do guerre le commerce souffre, et une nmltitude de

matelots sans emploi ne demandent pas mieux que de monter

sur les vaisseaux de l'Etat

D. Quels sont les principes de l'Union en matière de com-

merce et de droit maritime?

R. La réciprocité la plus parfaite en matière de com-

merce. Nous avons remarqué que les avantages particuliers

que nous obtenions de rétranger n''étaient en aucune façon

équivalents au tort qui résulte de l'obligation d'accorder en

retour des privilèges chez nous. Non-seulement donc nous ne

demandons jamais à être reçus sur un pied exceptioniud

dans les ports étrangers, mais nous refusons positivement les

privilèges. C'est ce que j'ai fait quand j'étais chargé de né-

gocier un traité de commerce avec les peuples de TAmérique

du Sud. Ouant à notre droit maritime, nous soutenons que

le |)a\lli(in couvre la marchandise : je crois qu'en cela nous

avons tort. Je ne sais pas d'abord si cette règle est en elfel

dans le droit des gens. Mais ce (pi'il y a de certain, c'est (|ue

le principe contraire est d'iMie giandc ulilité aux pciqjles
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qui tlomincnt sur mer. Or, nous sommes appelés dans un

court espace de temps à nous trouver dans cette position. Il

nous faudra alors désavouer nos principes, ce qui fait tou-

jours tort à une nation comme à un homme. Le principe que

le pavillon couvre la marchandise n'est bon que pour les na-

tions qui ne peuvent espérer de dominer jamais les mers.

Washington, 28 janvier 187)2.

Réunion du Congrès. Petit nonibro, des membres du

Congrès... Plus les assemblées politiques sont nombreu-

ses, plus elles donnent prise à la direction oligarchique

de quelques membres.

Washington, 50 janvier 1802

Grands hommes des )»remiers lemps de la llépu-

blique! Leiu's lumières, leur patriotisme vrai! Leur ca-

ractère élevé 1

Les dieux s'en vont î ! !

On a admiré Washington de n'avoir pas voulu s'em-

parer de la dictalure, d'être rentré dans la foule... Igud-

rance du vérilable état des choses; souvenirs historiques

mal appliqués; Cincinnatns !... Washington ne pouvait

raisonnablement penser à dominer.

Mais où il finit l'admirer, c'est dans sa résistance aux

exagérations de l'opinion populaire. C'est là sa supério-

rité; c'est là le })oint ciilminanl.

Washington ne pouvait s'élever j)ar les armes (;di-
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surilo), mais par la faveur populaire; el il ne l'a pas re-

cherchée un moment.

Voilà pounpioi Washington, auquel la majorité a fini

par manquer de son vivant, est devenu plus qu'un

homme après sa mort. ..
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Londres, a août 1855.

U.NE SÉANCE A LA CIUJIBIIE DES LORDS.

Les lords discutaient ce soir-là divers amendements

de détail relatifs au bill des esclaves (Slavery-Bill). On

ne comptait guère plus d'une cinquantaine de membres

présents. Ils étaient rangés autour d'un grande table qui

occupe le bout supérieur de la cband)re, on négligem-

ment établis sur les coussins qui recouvi'cnt tous les

bancs. Ils avaient conservé leur tenue du matin. La })lu-

part étaient en redingote et en bottes. Beaucoup consei-

vaient leur cba})cau sur la tête. Il ne régnait dans cette

assemblée aucun ap[)arat, mais en général un air de

bonne compagnie, une aisance de bon goùl et un certain
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parfum d'aristocratie. Au miliiui do ces pairs négli-

gemment velus se Iruuvaienl plusieurs évêques en grand

cosliime, et lord Broughani enseveli sous une nion-

slrueusc perruque jioudrée à blanc. Les secrétaires

avaient également la perruque. Pourquoi les perruques

se sont-elles maintenues dans cette assemblée et sur les

bancs des juges? Je concevrais à la rigueur qu'on ne put

se présenter à la cbambre des lords qu'avec le costume

du moyen âge, alin de manifester la perpétuité et l'im-

mobilité de la conslitiilion anglaise. Mais pourquoi du

costume de nos pères n'avoir précisément clioisi que la

perruque, (pii certes ne rappelle aucune idée héroïque,

et (pji de ]>lus a rinconvénient de n'être ni ancienne ni

moderne, puis(prelle ne se rapporte (|u'au dix-septième

siècle? Mais poursuivons.

Sur une ({uestiun de détail, lord Wellington se leva.

La gloire est entourée d'un si singidier prestige (pi'eii

le voyant se découvrir et ouvrir la bouche, je sentis

comme un frémissement parcourir mes veines. Je ne

})ouvais m'imaginer qu'il n'y eût pas(pielque chose d'ex-

traordinaire dans chacune des paroles de cet homme «pu

avait fait ivtentir si loin le bruit de son nom; mais j'étais

bien loin de com})le. Le duc commença son discours

avec ('nd)ai'ras et hésitation, et ne put jamais se remettre

conq)lélemenl. ("élail un des plus singuliers spectacles

que j'ai eus de ma vie (pu' celui du Iriomphateur de t.ml

de batailles et du vainqiu'ur de Najxdéon, aussi embai-

rassé qu'un enfanl récilant sa leçon devant un péda-

gogue inq)il(»yable. Le héros de Waterloo ne savait, à la
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Il'Ur', où placer ses bras el ses jambes, ni coinmenl

établir l'équilibre de sa longue personne. 11 })renail et

quittait son chapeau, se tournait à choite et à gauche,

boutonnait et déboutonnait sans cesse le gousset de sa

culotte, comme s'il eut voulu y chercher ses mots, qui, à

vrai dire, ne découlaient pas aisément de son intelli-

gence. Jamais je ne vis une apj)lication plus directe de

ce vers de la Fontaine :

Ne ibi'çons pas iiotic laluiiL...

Londres, 15 août isôs.

U]ie élection h Londres.

(IV'tait le dernier jour du l'oll (ro/f). Je ne pus me

rendre à tluidhall (lieu où se taisait rélection) qu'un })eu

avant quatre heures. C'était le moment où le député devait être

proclamé. Toutes les rues adjacentes élaient remplies d'hom

mes du peuple portant au haut d'un bâton de grands écri-

teaux sur lesquels était inscrit le nom de l'un des candi-

liais avec quelques mots à sa louange. C'est ainsi qu'on y

lisait: Kemhle for the Citfj of Lonûonl Kemhle for everl

Crawford and Reform ! Vhiaieurs de ces écrileaux [)résen-

laient un appât grossier aux |)assions du peuple. C'est ainsi

que sur un écriteau en l'honneur de Crawibrd, le candidat

libéral, on lisait : Poor laws in Ireland! hetter waiji's in

Emjland ! Au bas de ces écriteaiix (jue portaient les partisans

du candidat qui réunissait le plus de chances, ou écrivait à

la main les résultais du Pull, à mesiu'e (pi'ils étaient connus,

atin d'entraîner les indilTérents par la [)r('sqne ceilihule de la

victoire. C'est ainsi que j'appris que la majorité en laveur des

whigs donnait déjà un chirrrc plus considérable (|ue la lol.i-

lité des vitix ()l)tenues par le candidat tory.
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A iiicsiiic (ju 011 approchait de Guidliall, le iioiiiltio dos

poilcurs d'ocriteaux augnientail. En avant de l'édifice, il s'en

trouvait une cinquantaine. De plus, tons les murs environ-

nants étaient placardés d'écrils semblables.

Guidliall rcnlerme une vaste ?alle gotliiipie ornée do i)ln-

sieurs statues en l'honneur des grands hommes que l'Angle-

terie a produits, {''est là (pie se faisait Télcction. Tout le loni^

des murs étaient placées de jielites tables devant Icsquellet;

se trouvaient des individus remplissant aj)parcmment l'office

de secrétaires.

La salle était encombrée par mie foule de curieux. La plu-

part appartenaient évidemment aux dernières classes du

peuple. Ils portaient même imprimé sur leur front ce carac-

tère de dégradation qu'on ne rencontre que dans la populace

des grandes villes. Au milieu d'eux se trouvaient pomtaul

confondus un certain .nombre d'habits noirs. L'ensemble de

la réunion contrastait irune manière foit grotes(pie avec la

majesté féodale du lieu qui la renfermait. C'est à travers

cette foule que passaient les électeurs pour aller doimer leur

vote. Le vote se donnait sans doute publiquement (ce que je

ne pouvais vérifier, étant trop loin), car à chaque instant

s'élevaient soit des bravos, soit des sifllets et des quolibets

que les partisans des deux candidats se renvoyaient as>oz ré-

gulièrement de minute en minute. C'était, en somme, un

sjicctacleiorttumullueux et d'assez mauvais goût. Au moment

où l'horloge somia quatre heures, il se fit un cri général de

satisfaction, puis un grand silence, et un officier de la Cité,

s'avancant sur le bord d'une estrade, proclama .M. Crawford

député. Aussitôt il s'éleva nu tonnerre irapplaudisscnients,

car les vvliigs étaient eu grande majoiiti'; dans rassemblée,

et M. Crawlord prit la paiole. Il paila dix minutes environ.

Sou style me ()ariit en général vulgaire comme l'assemblée

qui l'écoutait. Il se permit sur son adversaire des plai-

santeries (pii auraient paru peu pi(|uautes en Irauce, mais
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qui i'urent accueillies ici avec acclamation. L'assenihlée iii-

teiTonipait sans cesse l'orateur. C'était une espèce de colloque

entre elle et lui.

Au milieu de cette scène électorale se montraient cepen-

dant des habitudes viriles qu'il est juste d'admirer. C'est ainsi

qu'il était évident que la victoire n'avait point fait disparaître

le parti vaincu, comme cela arrive fréquemment parmi les

hommes. Les battus faisaient, au contraire, tète à l'orage avec

nue fermeté remarquable. Kemble, le candidat tory, bien

(piil fût sûr de sa défaite dès le matin, s'était cependant

rendu au poste avec plusieurs de ses amis. Après que Craw-

ford eut parlé, il se leva à son tour, et, bravant les marques

d'improbation qui lui étaient prodiguées, il soutint ses prin-

cipes, railla ses adversaires en face, leur reprocha leurs

manœuvres et les mauvais moyens dont ils s'étaient servis.

En l'écoutant, je ne pouvais m'empécher de penser à ces

sauvages de l'Amérique du Nord qui se plaisent à insulter

leurs ennemis pendant ([u'on les brûle. Le peuple accueillit

assez bien la fermeté du candidat : et il en fut quitte pour

(pielques huées. Après son discours, l'assemblée se sépara
;

Crawford fut escorté trionq)haleinent jus(prà la taverne pro-

chaine par une foule à peu près déguenillée, et le reste

s'écoula en paix. H n'y avait pas un seul soldat aux environs,

mais beaucoup d'officiers de police. (Ces officiers sont en uni-

forme, mais n'ont point d'armes.) 11 m'a semblé que le sen-

timent de la |)0[)ulace envers eux était le même à peu près

que celui de la populace française envers les gendarmes et

les sergents de ville.

L'impression que produisirent sur moi ces excès de la li-

berté anglaise, fut un sentiment de tristesse. Je conçois

très-bien que de pareilles scènes, qui ne sont (|ue de rares

accidents de la lutte électorale, ne présentent aucun danger.

Il n'y a d'ailleurs (pie les dernières classes du [)eu[)le (pii y

prennent part. Aux veux de toutes les autres, elles nuisent

VIII. 'JO
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jilulùt à la causo ilu j)eiiple iiircllcs uc la seivciil. Je iic se-

rais pas étonné que celte licence, tolérée dans la populace,

en Angleterre, ne contribuât à maintenir l'aristocratie, en

donnant aux classes moyennes l'honeur des formes pure-

ment démixialiques, dont on leur montre ainsi le côté d-

IVayaiil el liideiix... (iela me rappelait les Lacédémoniens qui

liiisaienl enivrer un esclave pour donner aux liommes libres

l'horreur du vin.

Londres. Un meeting (lo mùi isr.r..i

M. Bulwer', membre distingué de la eliandjre des

eonmiunes, ma proposé aujourd'hui d'aller avec lui à

un meeting qui se tenait en faveur des Polonais (ceux

(pii, a|)rès avoir (piillé la France jioin- aller en Suisse,

se Irouvaient dépourvus de toutes ressources). L'assem-

blée se tenait dans une salle magnifique qui pouvait

contenir environ douze cents personnes, autant que j'en

pus juger. Sur uiu' estrade très-élevée se Irouvaient le

chairman (le j)résidenl), les ])ersonnes qui avaieiil Piii-

tention de prendre la parole, et un certain nondnc de

curieux. Buhver me lit asseoir avec lui au premier l'ang.

On avait donné la jirésidence de rassemblée à lord
***.

L'auditoire élail assurément favorable à Sa Seigneurie

doul les moindres paioles, jioiuvii (pTelles caressassent

un peu les passions du jour, élaienl applaudies à loulc

(Miliance. An inilicn de son ini|tro\isaliou il lui arriva

de rester court : ce que voyanl, les assistants firent re-

• Anidurd liiii siilii'uiy !.. lUilwfi', iimliiii^siidriir (l'Aiijilolcn'o à (lous-

liiiiliii(i|ilo.
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lentir Ja salle truii loiiiierie trapplaudisseineiils, aliii

(juc l'orateur eût l'air d'être interrompu malgré lui et

trouvât le temps de renouer le iil de ses idées. Bien des

iicns auraient pu prendre cet enthousiasme factice pour

une épigramme : mais il n'en était rien. On verra plus

bas que l'assemblée- n'avait pas tort de savoir gré à un

grand seigneur de la présider.

Après lord
*** vint lord ***, qui fit un discours tout

pompeux et plein de rhétorique sur les Polonais et la li-

berté; puis M. H..., delà chambre des communes. Tous

ces orateurs débitèrent des lieux- communs, employèrent

ces grands mots, et produisirent ces idées banales avec

lesquelles on remue, en général, le peuple en France.

Comme M. H. .. venait de terminer, un homme du peuple

se leva au milieu de l'assemblée et demanda la parole. Le

président hésitait ; mais de toutes parts on cria : Hear !

hearl (Ecoutez, écoulez!) L'orateur monta sur un banc.

C'était un petit homme assez mal mis, jeune, et d'une

figure vulgaire. Personne ne le connaissait; mais il cir-

cula bientôt qu'il se nommait Duffey et appartenait à

l'union politique des classes ouvrières (ihe polii'cal

Union ofthe ivorkhui classes). Il commença par s'adres-

ser avec respect au président en rap})elant mylord (mon-

seigneur). Il s'exprimait sans embarras; sa pose était

ferme et assurée; sa voix faisait vibrer l'air dans toutes

les parties de la salle. Nous avions enfin sous nos yeux

un orateur. Il se jeta du })remier bond hors des lieux-

communs, que pouvaient fournir riiéroïsnie de la Po-

logne, la cause de la liberté des peuples, etc., etc. Il su
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plaça sur le terrain loiil unifiais. Il représcnla avec luic

cnwgie sans égale quels liens sacrés rÂnglelerrc avait

contractes avec la Pologne au congrès de Vienne. Il re-

présenta son intérêt, son honneur attachés au maintien

de l'indépendance polonaise. Il maintint rpie cet enga-

gement ne liait pas seulement le gouvernement anglais,

mais les Anglais de tous les rangs : « Et moi, s'écria-t-il

enfin, moi aussi! Je trouve que mon honneur est engagé

à la cause de la Pologne, et pourtant je ne suis qu'un

simple ouvrier. » A ces mots des applaudissemenis fréné-

tiques })artircnt de tous les points de la salle. Encouragé

et porté pour ainsi dire par la laveur populaire qui l'en-

vironnait, l'orateur saisit lout à coup son sujet sous un

point de vue tout nouveau. Au lieu de féliciter ses con-

citoyens siu- l'intérêt qu'ils portaient à la Pologne,

comme avaient fait ceux qui avaient parlé avant lui, il

s'indigna au contraire de voir le peuple anglais se con-

tenter d'aussi insignifiants résultats, ei faire la charité à

ceux qu'il était de son devoir de défendre. Cette partie

de son discours pouvait être considérée comme une iro-

nie sanglante, dirigée non-seulement contre le gouver-

nement, mais encoie contre les membres des deux

chambres présents an meeting, et ((ui se bornaient, en

effet, à demander l'aumône pour la Pologne au lieu de

la protéger eflicacement dans le parlement. Lorsque

l'orateur se rassit, les cris (rcntliousiasme lurent si vio-

lents pendant cinq minutes que la séance resta comme

susj)endue. Le reste du meeting fut insignifiant. Ce fut

là l'épisode saillant et capital de la soirée.
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J'ai rarement, dans ma vie, été subjugué par la pa-

role comme je le fus ce soir-là en entendant cet homme

du peuple. Mon àme tout entière était entiaînée connne

par un torrent irrésistible : tant on sentait de véritable

chaleur dans les pensées, et d'énergie dans l'expression

et le débit de l'orateur! Il y avait d'ailleurs une idée qui

ne cessa pas de m'êtrc présente pendant qu'il parlait.

En lui je voyais le précurseur de ces révolutionnaires

qui, sans doute, un jour, tenteront de changer la face

de l'Angleterre. La vieille et la nouvelle société anglaise

semblaient être ici en présence et vouloir lutter corps

à corps. C'était un lord qui présidait. C'étaient des lords

ou de riches propriétaires qui s'adressaient à cette as-

semblée démocialiqiie. Cette guerre entre le passé et

l'avenir se retrouvait jusque dans les paroles de l'homme

du peuple. Son langage, en s'adressant aux classes éle-

vées de la société, avait conservé ces formules de res-

pect que l'usage antique a consacrées. Mais quel orgueil

immense et révolté dans ces simples paroles qui sui-

vaient un exposé de nobles sentiments : a El pourtant,

moi, je ne suis qu'un simple ouvrier! » Avec quelle

complaisante et superbe humilité il se reprit ])Our ajou-

ter : (( Vn ouvrier appartenant aux rangs inférieurs de

l'industrie. » Quand les hommes paraissent si contents

et si fiers de leur bassesse, ceux qui sont placés plus

haut n'ont qu'à trembler.

Un spectacle bien extraordinaire dans ce meeting était

encore celui qu'offrait l'aristocratie prt'sente, obligée de

se laisser primer sans mot dire : bien ])lus, conlrainle de
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fïalter les préjugés et les passions do la démocralio pour

acheter son indul<^encc el mériter ses bravos.

Oxford, 2i août is".:..

Oxford est maintenant une des villes les plus curieuses qui

existent en Enrope. Elle donne fort bien l'idée des cités féo-

dales du moyen âge. On y voit rassend)lés sur une surface

fort étroite di.x-neuf collèges, dont la plupart conservent

exactement l'architecture gothicpie. (le n'est pas que tous

datent de l'époque de la fondation. Il n'y en a même aucun,

je pense, dans lequel on retrouve aujourd'hui les matériaux

qui ont été employés dans le moyen âge ; mais on a eu soin

de les réparer toujours dans le même stvle, de sorte cpie l'il-

lusion est complète. (Je dois même remarquer ici, entre pa-

renthèses, que l'architecture gothique me paraît s'appliquer

aussi bien aux palais (ju' aux églises, et qu'à tout prendre elle

me semble bien supérieure, sinon à l'architecture antiipie,

du moins à notre architecture moderne. Elle a, de plus, le

mérite d'être originale.)

Le premier sentiment qu'on éprouve en visitant Oxford est

nu respect involontaire pour l'antlipiité tpii a fondé de si

immenses établissements, afin de faciliter les développe-

ments de l'esprit humain, et pour les institutions politiques

du peuple qui les a préservés intacts à travers les âges, Mxiis

(piand on examine les choses de près et qu'on vient à percer

à travers cette magniliquc surface, l'admiration se réduit à

peu de chose, cl l'on aperroit une nuiltiludo d'abus (pie la

première vue ne vous avait |)oint Hiit dt'couvrii-.

Les collèges dont la r(''union compose 11 nivcrsilé d'Oxford,

ont été l'ondés dans lorif^ine, pour qu'on put s'y procurer

l'instruction que comportaient les siècles qui les ont vus

naître. On les dota richement dans le but d'y fixer les meil-

leurs mailles el iV\ faire doiinei' uraluilenienl la uieilleuie

II
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éducation possible. Tel fut évidemment le but et l'esprit de ces

fondations dont plusieurs remontent au quinzième et au qua-

torzième siècle. Suivant la coutume de ce temps, qui ne con-

naissait guère et ne prisait que la richesse territoriale, une

immense étendue de terrain fut accordée aux collèges comme
propriété inaliénable. Voyons maintenant ce que tout cela

est devenu.

La principale étude à laquelle on s'applique dans l'univer-

sité d'Oxford, est celle du grec et du latin, comme au moyen

âge. A cela je verrais peu d'inconvénients, si aux études du

quatorzième siècle on joignait celles du dix-neuvième. Mais

c'est ce qu'on ne fait que d'une manière fort incomplète. On

a introduit, il est vrai, les sciences exactes dans les cours de

l'Université
;
mais je n'ai pas entendu dire qu'elles y soient

poussées Jîien loin : les langues vivantes en sont exclues.

Les immenses richesses dont ces collèges sont dotés (on

m'a assuré que celui de la Madeleine, Magdalene-CoUeye^

avait à lui seul quarante mille livres sterling de rente, un

million de francs), avaient certainement dans Torigine pour

objet exclusif l'instruction et l'éducation. Aujourd'h\ii le re-

venu du collège est sans doute employé d'abord à l'entretien

de rétablissement et au traitement des maîtres qui en-

seignent; mais ce qui reste, et ce reste est considérable, est

distribué parmi les fellows qui occupent les collèges et qui

en sont, à vrai dire, les pi'opriétaires.

Pour comprendre ce que sont ces fellows et à quel titre

ils jouissent d'un pareil droit, il faut remonter à l'origine

même des fondations :

(iomme, dans le moyen âge, les propriétaires fonciers (il

n'y avait pas d'autres propriétaires alors) passaient leur vie

dans les soins de la guerre et du gouvernement, on ne trou-

vait personne parmi eux qui voulût on pùl donner son temps

aux sciences et aux lettres. La pauvreté d'autr»; part empê-

chait les hounues des autres classes de s'v livi'er.
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Los hommes religieux et éclairés qui fondèrent les col-

lèges anglais voulurent tout à la fois créer des lieux où l'in-

struclion lut donnée gratuitement et où les gens instruits

pussent se livrer à leurs goûts studieux. Ils voulurent que

les revenus de rétablissement (|u'ils fondaient ap|)artiussent :

1" à un certain nombre de savantes et doctes personnes cpii

prirent le nom de felluws^ et »pn trouvèrent dans l'argent du

collège le moyen de suivre leur carrière intellectnelLe
;
1" à

l'instruction d'un certain nombre d'enfants qui devaient être

élevés gratuitement. Les fcUows n'étaient pas nécessaire-

ment les maîtres chargés de l'enseignement de ceux-ci.

Cet ordre de choses était excellent pour l'état de la société

dans les siècles qui virent créer les établissements. Mainte-

nant il est curieux de voir l'application qu'on fait aujourd'hui

dos mêmes principes. Dans ce siècle de lumières où la science

et la littérature mènent aussi vite à la fortune que les armes

dans les temps féodaux, on continue à distribuer les richesses

des fondatours non à des savants et à des littérateurs célèbres,

mais à des gens ([ui touchent Targent sans remplir aucun of-

tice, et le plus souvont n'ont d'autre mérite cpie d'avoir piis

leur degré à l'université, on d'être parents et amis des fcllows

en exercice. C est absohnnent l'histoire des abbayes de l'an-

cien régime dont les titulaires n'étaient pas prêtres. 11 y a

des fellows qui touchent cinq cents livres sterling (douze mille

(•iM(| cents francs) pour leur j)art annuelle. Ce sont les fellows

ipii, à mesure des extinciions, se remplacent eux-mêmes par

l'élection dont ils sont seuls maitros. C'est, à vrai dire, une

bourse connuuiie ouverte an\ branches cadettes de l'aristo-

eratie. Tandis que le nond)re des fellows est le mênuMpi'au

nioven âge et Tadmission dans leur sein sounnse aux mêmes

lè'des, le nombre des enfants élevés gratis est diminué et

des écoliers payants ont été introduits, de manière que le divi-

demle des fellows augmente à mesure que la subvention de-

vient plus iniitile. Un reste, on a conservé le système d'études
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roiisacré par le moyen âge; et tandis.que la vie d'un homme
de nos jours suffit à peine à l'étude de la science, on a couservé

à Oxford les si.v mois de vacances qui avaient été accordés sans

inconvénient aux écoliers du quatorzième siècle.

Lorsqu'on demande à la génération actuelle pourquoi on ne

change pas, en partie du moins, ces choses : Il faut respecter,

dit-on, la volonté des fondateurs. Mais pourquoi alors, sil

vousplait, possédez-vous des biens qui, dans l'origine, furent

donnés à des institutions tout à la fois littéraires et mona-

cales, vous qui avez rejeté le cailiolicisme? Il est vrai que

par un mezzo-tcrmine (jni est tout Anglais, après avoir chassé

les moines, on a imjiosé aux felloivs l'obligation de ne pas se

marier

Comme les propriétés de l'université d'Oxford sont restées

territoriales, il en résulte qu'elle tient dans ses mains une

immense étendue de terrains, dont l'industrie particulière ne

peut que trè.s-incomplétement profiter. Toute la ville d'Ox-

ford et presque tout le comté appartiennent à l'université.

Ainsi tout est abus maintenant dans cet établissement : le

mode de produire le revenu et l'emploi du revenu.

Si l'Etat parvient jamais à se remettre en possession de ces

terres (il pourrait le faire légalement et paisiblement en no

permettant pas au corps des fellows de se recruter et eu pro-

fitant de chaque extinction), je ne doute pas qu'il ne réus-

sisse à entretenir avec cent fois moins de frais une univer-

sité bien sui)érieure en talents et en utilité que celle d'Ox-

ford.

Oxford, avec ses vingt-deux collèges, ne contient annuelle-

ment que quinze cents étudiants (ainsi l'un dans lauire, cba-

cun de ces immenses collèges n'a pas plus de soixante-huit

écoliers); on donne à chac\m d'eux |)lusii'urs chambres, et

on permet à ceux (pii sont riches de se procurer toutes les

jouissances du luxe.
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Oxford, à riiouio qu'il ost, est iiionacé par la Réforme.

Ainsi toiiilicronl peu à peu tous ces abus secondaires sur les-

(juels s'appuyait l'arislocratie. Aprrs la chute de celle-ci,

l'Angleterre sera-t-elle |)lus honrense? Je le pense. Aussi

grande? J en doute.

Loilgrord-CaStlc \ :> soplembre 18")"..

Une séance de la jaslice de paix (pettij sessions).

Les juges de paix sont nonnnés par la (louronne sur la pré-

sentation du lord-lieulenant du comté. La loi veut qu'ils

aient cent livres sterling de revenu. Mais ce statut n'est point

observé, et il sufiit. qu'ils soient propriétaires fonciers. Les

juges de paix sont compétents pour toutes les affaires du

comté; mais en général ils no se mêlent que des affaires de

leur district. Leur compétence est fort étendue et mal définie.

Ils sont tout à la fois les juges de tous les petits délits et les

administrateurs du pays.

Les communes n'ont point en général de corps numicipal,

ou du moins le corps numicipal ne se mêle que de fort j)eu

de choses. Ce sont les juges de paix qui administrent. Sous

ce point de vue ils sont maîtres absolus. Mais comme juges,

on peut appeler de leiu' sentence.

Lord Radnor, qui est un des juges de jiaix du comté de

Wilts, dans le sud de l'Angleterre, me proposa hier de l'ac-

(tompagner à la ville voisine, Salisbnry, pour assister à Tune

des séances de la justice de paix du comté. J'acceptai avec

grand j)laisir. Nous pénéti'àmes ensemble dans une vaste salle

coupée en deux par un baiu' de bois. Derrière le banc se

trouvait une pc^tite table, autoui' de laquelle étaient assis trois

!^('ullemeu. Lord Uaduiu' prit place an milieu d'eux. 11 m'ex-

pli(pia (|ni ils ('•laiciit. 1,'mi d'eux, mi (ilhinieij (avocat) de

' l!li:Ui';iii a|i|i;ii'U'iiuiil :> Imil li;i<liiiii . ilmis le \\il|>|iii'('.
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Salishiiry, assistait à la séance comme clerk (greffier) et fai-

sait connaître aux autres la loi. Les deux: autres étaient des

propriétaires du voisinage.

La première affaire (|ui se présenta fut celle de deux

jeunes gens accusés d'avoir cassé des carreaux à coups de

pierre. Les juges de ]>aix entendirent des témoins sous ser-

ment, il n'y a pas de plaidoirie. Les délinquants furent con-

damnés à une amende et à des donnnages et intérêts, et, à

défaut de pouvoir payer, à deux mois de prison.

Vint ensuite un vieillard, vêtu d'un excellent habit noir

et coiffé d'une perruque, 11 avait tout l'air d'un rentier. Il

s'approcha de la barre et prétendit que le ve.stnj de sa com-

nume (assemblée chargée de répartir le produit de la taxe

des pauvres) avait diminué sans raison la part qu'il recevait

dans la charité publique. On remit l'affaire pour entendre les

observations du vestrij.

Après cet homme parut une jeune femme enceinte, habi-

tante (le Salisbury, qui vint se plaindre de ce que ïoverseer

of tlie poor leîuASih de l'assister. L'overseer parut : il donna

plusieurs raisons, entre autres que le beau-père de celte

i'emme était un marchand aisé de Salisbury, et qu'on devait

espérer qu'il voudrait bien se charger de sa belle-fille. On fit

venir le beau-père: on tâcha de lui faire honte de sa con-

duite. Mais on ne pouvait le forcer à prendre soin de sa fille,

ol l'affaire fut ajournée pour prendre des renseignements sur

les moyens d'existence de la jeune femme.

Après elle vinrent cinq ou six hommes, grands, jeunes el

vigoureux, qui se plaignirent que le vesinj de leur village ne

voulait pas les faire travailler aux frais de leur commune ni

leur distribuer di^s secours, lis s'adressaient aux juges de

paix |)our demaniler de l'argent ou du travail. Il fut encore

siu'sis, et dc^ témoins furent ap|)eiés pour la prochaint'

séance.

Lord Radnor me dit : Vous venez, de voir dans nn cadre
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(''doit uno partie clos abus sans iioml)rc (|iic produit la loi

des pauvres.

Ce vieillard qui s'est présenté le premier a prohahlemenl

de quoi vivre. Mais il croit qu'il a le droit d'exiger qu'on

l'entretienne dans l'aisance, et il ne rougit plus de réclamer

la (liarilé puldicpie, (jui a |u'rdu aux yeux du peuple son ca-

ractère dégradant.

Cette jeune femme, (pii i)araît honnête et malheureuse,

serait certainement aidée par son heau-père si la loi des pau-

vres n'existait pas. Mais l'intérêt ôte à ce dernier toute honte,

et il se décharge sur le public d'un poids qu'il devrait porter.

Kniin ces jeunes gens qui se sont présentés les derniers,

je les connais. Us sont dans mon voisinage. Ce sont de détes-

tables sujets. Us dissipent dans les cabarets l'argent qu'ils

gagnent, parce qu'ils savent qu'ensuite l'Ktat viendra ta leur

secours. Aussi vous voyez qu'à la première gène causée par

leur faute, ils s'adressent à nous.

La séance se continua. Une jeune femme se présenta à la

baire ; elle portait un enfant dans ses bras ;
elle s'approcha

sans donner le moindre signe d'hésitation ou depudeui. L'O-

versi'er of the Pour ' de sa commune l'accusa d'avoir eu il-

légitimement l'enfant qu'elle portait dans ses bras, ce dont

elle convint très-volontiers. On lui lit alors prêter serment de

dire la vérité; ou lui lit baiser lalUble, et ou lui demandaquel

était le père. Elle nomma un paysan qui se tiouvait à côté

d'elle, et qui reconnut fort complaisamment l'exactitude du

fait. 11 fut condamné à payer pension, et ils se retirèrent l'un

' I.ois(|iriin(' lillc ucconclie d'iiii enfanl naliuel et que la pauvreté do

la inèro fait craindre que cet enfant ne tombe à la charge de la com-

niiine, Yoverseer of the poor a le droit de rondnii-e la mère devant les

juges de ])ai.\ et de lui faire déclarer quel est le père de l'enfant. Si

celui-ci n'est pas lui-uicnie un pauvre, ou le condanuie a faire une renie

il la femme. De phis, on peut envoyer celle-ci eu prison pour une aimée;

mais c'est ce (pi'im ne lail prrsipn^ jamais, niénir \n>uv un temps bien

moins louff.
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et l'autre, sans que cet incident causât la moindre ini pres-

sion dans un auditoire habitue à de semblables scènes.

Après cette jeune fennne, s'en présenta une autre. Celle-ci

était grosse. Rien ne l'obligeait à paraître devant les magis-

trats : ce n'est qu'après la naissance de l'enfant que la mère

est tenue de nommer le père. Mais elle vint de boinie vo-

lonté. Elle déclara, avec le même sang-froid que la première,

dans quelle position elle se trouvait, et nomma le père de

l'enfant qui allait naître. Comme l'individu n'était pas pré-

sent, on remit à un antre jour pour le confronter.

LordRadnor me dit : Vous venez encore de voir là les ré-

sultats funestes de l'une de nos lois : nous avons facilité tant

que nous avons pu l'inconduite des femmes dans les basses

classes. Car si elles deviennent grosses par suite de leur faute,

leur position matérielle se trouve améliorée grâce à la légis-

lation, au lieu d'être pire. Elles peuvent donner à leur en-

fant un père riche et le faire condamner à leur payer une

rente considérable. Et, en tous cas, la loi des pauvres est là

|iour venir à leur secours. Aussi vous avez pu voir à quel

point les femmes qui se sont présentées devant nous aujour-

d'hui avaient perdu tout instinct de pudeur, et comme le

sentiment de la moralité était effacé parmi le public qui nous

entourait. Ces sortes d'événements sont deveiuis si fréquents,

que personne ne s'en indigne plus.

La séance fut levée en ce moment, et nous revînmes à

Longford-Castle...

J'ai longlem[)s cru que la loi française, qui défend la re-

cherche de la paternité, favorisait les mauvaises mœurs.

J'incline aujourd'hui à penser tout le contraire.

Les bonnes mœurs chez un peujile dépendent presque

toujours des femmes et non des hommes. On ne pourra ja-

mais empêcher les hommes d'attaquer. Le point est donc de

faire qu'on leur résiste, ce qui revient à ce que je disais plus

haut. Toutes les lois qui rendent plus counnode la position
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(le la reiiime (juiraillil sont donc immorales : telles, parexem-

|»lo, (jiio nos lois actnollos sur los ciiraiils trouvés. Or, la loi

(lui permet la rccluMihe de la paternité peut bien servir à

contenir les lionuues; mais elle dimiime beaucoup cliez les

l'emnies la force de résistance : ce cpi'il faut surtout éviter.

Tout peuple qui admettra la reclierclie de la ])aternité sera

obligé d'en croire la fennue sur })arole. Car comment prou-

ver autrement un fait de cette nature? La femme aura donc

un moyen infaillible de dimiimer pour elle les consécpiences

de sa faute, et même de la rendie jtroductive. C'est ainsi

(pfen Angleterre une (ille du peuple qui a des enfants na-

turels, se marie plus facilement, en général, (pi'une lille

sage...

Londres, 'il août is53.

Ce qui distingue surtout l'aristocralic anglaise de

toutes les autres, c'est la facilité avec laquelle elle a ouvert"

ses rangs.

On a beaucoup dit qu'en Angleterre les bommes, dans

toutes les situations sociales, pouvaient parvenir aux emplois.

Ceci était, je crois, bien moins vrai qu'on ne pense ; ce qu'on

a pris pour une règle était une exception très-rare. En géné-

ral, l'aristocratie disposait de tout.

Mais tout le monde pouvait, avec une grande richesse, es-

pérer d'entrer dans les rangs de l'aristocratie. Or, comme tout

le monde peut espérer de devenir riche, surtout dans un

pays aussi connner(;ant (|ue l'Angleterre, il ari'ivait, chose

singulière, que les privilèges mêmes de l'aristocratie, (pii,

en d'autres pays, soulèvenl contre elles tant de passions,

étaient ce qui y attachait le plus les Anglais. Chacun ayant

l'espérance d'arriver au nond)re des privilégiés, les privilèges

rendaient l'aristocratie non pas odieuse, mais plus pré-

cieuse...
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Ce (jiii a l'ait de l'aristocratie en France le but de toutes les

iiaines, ce n'est pas tant que les nobles eussent seuls droit à

tout, mais de ce que })ersonne ne pouvait devenir noble...

C'est, en Angleterre, cette heureuse combinaison qui tit et

qui lait encore la force de l'aristocratie. L'aristocratie an-

glaise tient beaucoup, par ses passions et ses préjugés, à

toutes les aristocraties du monde. Mais elle n'est point Ibndée

sur la naissance, chose inaccessible; elle repose sur l'argent

que chacun peut accpiérir; et cette seule (liflérence lui per-

met de résister, lorsque toutes les autres succombent, soit

devant les peuples, soit devant les rois.

L'aristocratie, en Angleterre, a donc, même de nos jours,

une puissance et une iorce de résistance qu'il est très-clit'licile

à un Français de bien concevoir. Les idées générales qu'il a pu

se former dans son pays on même dans beaucoup d'autres

sur la force ou la faiblesse des principes aristocratiques, il

i'aut qu'il les abandonne ici, parce qu il se trouve sur un ter-

rain tout nouveau.

L'aristocratie anglaise me paraît cependant ex])osée main-

tenant à des dangers sous lesquels elle finira par succomber.

J'ai remarqué plus haut que l'aristocratie, en Angleteric,

s'appuyait non-seulement sur elle-même, mais sur les pas-

sions de toutes les classes, qui espéraient entrer dans ses

rangs. Cela était vrai à mesure qu'on s'approchait il'elie et

(jue les chances d'arriver au partage de ses privilèges étaient

plus grandes. Ainsi le banijuier millioimaii'e et j)rès de de-

venir un grand propriétaire, était naturellement plus parti-

san de Taristocratie que le sinq)lc commerçant de Londres :

celui-ci que le marchand de la cité, et celui-là enfin (pie

l'ouvrier. Or, de nos jours, les classes (pii n'ont presque au-

cune espérance d'arriver jamais au partage des privilèges

aristocratiques sont devenues beaucoup plus nondjreuscs

qu'elles n'étaient autrefois ; elles sont plus éclairées et

voient mieux ce que je viens de dire. Dans les classes cpii
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nul (les chances |ioiir partaircr les privilèges de l'aristocra-

Lie, il V a une foule de gens qui conçoivent qu'ils pour-

raient arriver plus vite par une autre voie. L'esprit dénio-

eratique, qu'en Europe on pourrait appeler l'esprit français,

a fait parmi elles des progrès visibles.

Un Français (piivoit poiu'la première fois l'Angleterre, est

fiap[)é de l'aspei-t d'aisance qu'elle présente, et ne saurait

concevoir ce (pii fait que le peuple se plaint. Sous ce vernis

brillant se cachent de très-grandes misères... Il ne faut pas

juger ici par conq)araison; rexpéricncc prouve que les be-

soins factices sont presque aussi impérieux chez l'homme

•pie les besoins naturels. De là vient que tant -de gens se

Incnt pour des maux qui paraissent imaginaires à leurs

voisins. De même pour le peuple anglais, le manque de

certaines superfluités auxquelles un long usage Ta accou-

tumé, est aussi pénible que le défaut de vêtements ou de

nourriture pour un Russe. Il crée chez lui un sentiment

d'irritation et d'impatience au nioins aussi grand.

L'aristocratie anglaise a donc non-seulement à lutter

contre les difficultés générales de toutes les aristocraties de

notre temps, mais encore contre des passions^ irritées par la

souffrance ou tout au moins le malaise.

... Si l'aristocratie anglaise parvient à faire corps conq)act

avec toutes les classes qui ont quehpie espérance d'arriver à

|»arhiger ses privilèges, elle pourra encore résister: car lien

n'est plus difficile au peuple que tle faire une révolution à

lui tout seul; mais le pourra-t-elle'.'

A mesure (jue la démocratie devient une puissance, on

voit augmenter le nombre de ceux qui préfèrent la chance

|)rochaine d'élévation qu'elle |)eut donner aux chances éloi-

gnées que l'aristocratie présente. De là vient (pie le peuple

trouve jusipTà [)résent des appuis nombreux parmi les hom-

mes (pie leni' position ou leur naissance classaient naturelle-

ment dans le jiarli de l'aristocratie...
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ïjondres, t>i août i.sr..-.

M *** me disait aujourd'hui : « L'Angleterre est le pays

de la déeentralisation. Nous avons un gouvernement central,

mais nous n^avons pas d'administration centrale. Chaque

comté, chaque ville, chaque commune soigne ses propres

intérêts. L'industrie est abandonnée à elle-même : aussi ne

voyez-vous en Angleterre aucuns monuments inachevés,

l)arce cjue tous sont faits dans un but d'intérêt particulier;

qu'on ne les entreprend qu'avec les capitaux nécessaires, et

que tant qu'ils ne sont pas finis le capital est mort. Chez

vous, l'industrie est sujette à une multitude d'entraves
;

ici ses mouvements sont infiniment plus libres. Je conçois

que rien n'est plus difficile que d'habituer les hommes
à se gouverner eux-mêmes. Là, cependant, est le grand })ro-

blème de votre avenir. Votre centralisation est une con-

ception magnifique, mais inexécutable. Il n'est pas dans la

nature des choses qu'un gouvernement central puisse veil-

ler à tous les besoins d'une grande nation. Dans la décentra-

lisation est la grande cause des progrès matériels de l'Angle-

terre. Jamais vous n'ol)tiendrez du pouvoir de décentraliser.

La centralisation offre nu trop grand appât aux passions des

gouvernants ; ceux même qui ont prêché la décentralisatidu

abandonneront toujours leur doctrine en arrivant au pou-

voir. Vous pouvez en être certain... »

Londres, 2.') août isôô.

La plupart de ceux même (|ui en France jtaihiil

contre la ccntralisalion no vculeni point au l'ond la dc-

Irnirc : les uns, parce qu'ils lieiincnt le pouvoii'; les

antres, parce qu'ils compleni le posséder.

Il leur arrive ce (|ui anivail aux préldriens qui sonf-

vm. 21
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fiaiGiil voloiilier-s la lynuiiiic de l'empereur, parée

que chacun d'eux pouvait un jour parvenir à l'empire.

Les uns sont les gouvernants, et je les récuse; les au-

tres aiment la ceniralisalioji comme les prétoriens ai-

maient le pouvoir des césars; ils espèrent devenir empe-

reurs.

La décentralisation comme la liberté est une chose

que les chefs du peuple promettent, mais ne donnent

jamais. Pour l'obtenir et la garder, le peuple ne doit

compter que sur ses propres efforts ; et si lui-même n'a

pas le goût de la chose, le mal est sans remède.

Londres, 25 août 1855.

L'Angleterre prouve une vérité que j'avais déjà re-

connue bien des fois : c'est que l'uniformité dans les

lois secondaires, au lieu d'être un bienfait, est presque

toujours un grand mal, parce qu'il est peu de pays dont

toutes les parties puissent supporter la même législation

jusque dans ses détails. Sous cette apparente diversité

qui en Angleterre frappe le regard de l'observateur su-

perficiel et le choque si fort, se trouve la véritable har-

monie politique (pii consiste dans une administration ap-

propiiée aux besoins de chaque localité.

Mais en France on ne voit point ceci : l'uniformité

dans les moindres clioses est une aussi grande nécessité

pour un esprit Ir.iiirais (pic Tordre et la lelalion liarnio-

iii([ue des sons [xtui- une oreille alleiii.uide. Nous devons

donc bien remercier le ciel d'elle libres, car nous avons
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presque loiites les passions les plus propi'es à favoriser

rétablissement de la tyrannie...

« Pour cil revenir à l'Angleterre, une des grandes diffi-

cultés qu'on rencontre, (piand on veut peindre ses institu

lions, nait de leur extrême diversité, me disait hier M***.

Westminster, où nous sommes en ce moment, a des lois et

des habitudes municipales entièrement différentes de ce

qui se voit à deux milles d'ici dans la Cité. Je ne prétends

pas que dans le cas spécial nous retirions de grands avan-

tages de ce défaut d'uniformité; mais le principe que les

lois municipales doivent se plier aux localités, et non les

localités aux lois municipales, est excellent. Ce qui vous

empêche le plus de décentraliser l'administration en France,

c'est que vous vous croyez obligés d'appliquer au même

moment la même règle à tout votre immense territoire, à

ceux qui peuvent déjà se gouverner seuls, connue à ceux qui

en sont encore incapables. Si vous ne teniez pas tant à Tu-

niformité, votre législation pourrait altrihuer à chacun le

degré de liberté qui est en rapport avec sa civilisation. »

Londres, ti août I8Ô0.

L'état de la religion en Angleterre me semble de na-

ture à causer quelque inquiétude. La majorité des An-

glais, comme on sait, professe la religion anglicane, ce

qu'on appelle ihe ei^tabluhed Cliurch. Or, cette Église

se trouve dans une position assez analogue à celle de

TEglise catholique de France avnnt la Révolutiftii de

1789. Elle a dans ses mains d'immenses richesses; elle

présente de grands désordres et de grands abus ; eniin

elle est un pouvoir politique : trois grandes causes de

ruine pour les puissances spirituelles. L'Eglise nationale
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L'ii AnylelciTc est devenue un [uuli [)olilique; elle se dé-

fend cl elle est attaquée comme tel. Elle soutient comme

tel une lutte inégale, ayant contre elle les intérêts et les

liassions du })lus grand nombre. Aussi rien n'est plus

populaire, à l'heure qu'il est, que d'attaquer et d'ou-

trager le clergé anglican. Les journau.\ sont pleins de

diatribes contre lui.

Le lendemain de mon arrivée à Londres il se liiit un

meeting pour parvenir à faire lever certaines restrictions

qui, à ce qu'il paraît, s'opposent au développement de

l'art théâtral. Les évoques avaient lutté, dans la chambre

des lords, contre le bill proposé à ce sujet; et au point

de vue de la moralité publique je crois qu'ils avaient rai-

son. Ils n'en furent pas moins attaqués, dans ce meeling,

avec la dernière violence. On leur prodigua les mépris et

les sarcasmes. On eût cru entendre le langage d'une as-

semblée française du même genre. Or l'expérience a

prouvé qu'une religion dont les ministres sont un objet

de haine ou de mépris est en danger, même relativement

à sa doctrine : l'esprit humain, pris dans sa généralité,

étant incapable de séparer longtemps l'homme du pré-

ceple.

L'esprit d'irréligion ou tout au moins d'indifférence

fait donc et fera de grands progrès en Anglelerrc. Je

ne pense jias cependant (pie de longkMups il y arrive

au dcffré où nous h; vovons malheureusement en Fi'ance

de nos jours; et cela par plusieurs raisons :

1" Il n'y a que V Eglise (Habite ([ue l'on attaque, e( les

sectes (qjposées qui sont très-nombreuses gagnent au
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contraire par ses perles. En France, loule espèce d'es-

prit religieux clait attaqué avec le calholicisme.

2° Les Anglais sont nn peuple qui a moins de passions

et d'imagination que nous. Jl fait plusaisémenl la sépa-

ration du prèlre et de la religion.

5° Le peuple anglais est plus sérieux que le noire, el

les caractères sérieux sont plus poilés aux idées reli_

gieuses que les autres.

Londres, 2c aoûtisô^.

On ne peut rien imaginer de plus admirable (jue la

justice criminelle, et rien de plus vicieux que la police

judiciaire en Angleterre.

Les défauts de celle-ci peuvent se réduire aux suivants :

1° Point de centralisation dans ses efforts. Il n'existe

point de hiérarchie entre ses agents. Chacun est maître

dans son district, de telle sorte que non-seulement on ne

sait comment transmettre les renseignements d'un lieu à

un autre, mais qu'il est presque impossible de faire exé-

cuter les mandats.

2" Les officiers de police judiciaire sont si peu payés

jiar l'Etat, qu'il est admis que les parties intéressées les

payent elles-mêmes : d'où il suit que la justice n'est à la

portée que du riche, ce qui est une grande plaie sociale

en matière criminelle. Cet ordvc de choses a de plus le

grand inconvénient d'intéresser ceux qui doivent réjiri-

mer les crimes à ce qu'il s'en commette un grand

nombre, et à ce qu'il se commette plus de grands crimes

que de petits.
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5° Il n'y a pas de fonctionnaire chargé de poursuivre

d'office : ce qui d'al)ord rentre dans le défaut plus haut si-

gnalé, de mettre la justice hors de la portée du pauvre,

et ce qui fait que la loi criminelle n'est jamais appliquée

d'une manière continue et ferme...

(Idem.j Procédui'e criminelle :

La procédure criminelle anglaise, si supérieure à

la nôtre sur quelques points, présente plusieurs défauts

énormes :

1° Les Anglais ont multiplié les nullités d'une manière

ahsurde. Ainsi le seul acte d'accusation peut fourmiller

de nullités radicales et qui portent cependant sur des

points presque indifférents à la bonne administration de

la justice, telles qu'une erreur sur le prénom de l'ac-

cusé, sur la circonscription territoriale où le crime a été

commis, etc., etc.

2° Non-seulement les causes de nullités sont multi-

pliées à l'iniîni, mais la présence de la nullité entraîne

l'acquittement au lieu d'entraîner seulement l'annulation

de la procédure V|ui Ta précédée, le tout en vertu de

cette maxime gothique, sans application utile de nos

jours, que la vie ou la liberté d'un homme ne doivent pas

être mis deux fois en péril (in geopardhé).

5° Le tribunal du lieu où le crime a été commis est le

seul compétent pour juger : règle qui assure l'impunité

de beaucoup decrimes, surtout en Anglelenv où, comme

je l'ai remarqué pour la police judiciaire, il est difficile

de communiquer d'un disli-jcl judiciaire à raiilre.
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Londres, 7 septembre 185"..

DERNIÈRES IMPRESSIONS Sli; L'ANGLETERRE.

Depuis un mois que je suis en ce pays, me mêlant

autant que possible à toutes les classes, écoutant les

hommes de tous les partis, voici, lorsque je m'interroge,

ce que je rassemble de net et de précis dans ces impres-

sions diverses :

Je suis arrivé en Angleterre avec la persuasion que ce

pays était sur le point d'être précipité dans les malheurs

d'une violente révolution : mon opinion est en partie

changée sur ce point.

Si on appelle révolution tout changement capital ap-

porté dans les lois, toute transformation sociale, toute

substitution d'un principe régulateur à un autre, TAn-

g'ieterre est assurément en état de révolution, car le

principe aristocratique, qui était le principe vital de sa

constitution, perd chaque jour de sa force; et il est

certain que le principe démocratique tend à prendre

sa place. Mais si on entend par révolution un change-

ment violent et brusque, l'Angleterre ne me paraît pas

mûre pour un semblable événement; et je vois même

bien des raisons de douter qu'elle le soit jamais. Ceci

demande que j'explique ma pensée.

En Angleterre, un nom illustre est un ^rand avantage

qui donne un grand orgueil à celui qui le porte. Mais en

général on peut dire que l'aristocratie est fondée sur la
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richesse, chose acquérahk^ el non sur la naissance qui

ne l'est pas. D'où il résulte qu'on voit bien en Angle-

terre où l'aristocralie conmience ; mais il est impossible

(le dire où elle finit. On pourrait la comparer au Rhin,

tlonl on trouve la source sur le sommet d'une haute

montagne, mais qui se divise on mille petits ruisseaux

et disparaît pour ainsi dire avaut d'arriver à l'Océan. La

différence entre la France et l'Angleterre sur ce point

ressort de l'examen d'un seul mol de leur langue.

(JerUleman cl gentilhomme ont évidemment la même

origine; mais gentleman s'applique en Angleterre à

tout homme bien élevé, quelle que soit sa naissance,

tandis qu'en France gentilhomme ne se dit que d'un

noble de naissance. La signification de ces deux mots

d'origine commune est devenue si différente par suite

de l'état social des deux peuples, qu'aujourd'hui ils sont

absolument intraduisibles, à moins d'employer une péri-

phrase. Cette remarque grammaticale en dit plus que de

très-longs raisonnements.

L'aristocratie anglaise ne peut donc jamais soulever

ces violentes haines qui animaient en France les classes

moyennes et le j)euple contre la noblesse, caste exclusive

qui, en même temps qu'elle accaparait tous les privi-

lèges et blessait toutes les suscei)libilités, ne laissait

aucun espoir (l'entrer jamais dans ses rangs.

L'aristocratie anglaise se mêle à tout; elle est acces-

sible à tous; et celui qui voudrait la })roscrire ou l'at-

taquer comme corps, aurait beaucou|) de peine à la

tiéliuir.
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Le pouvoir de Paristocralic en Angleteno, qu'on

jiourrait appeler la dominalion des classes riches, perd

cependant chaque jour de son étendue. Cela vient de

plusieurs causes :

La première résulte du mouvement général imprimé

à l'esprit humain dans tout le monde de nos jours. Le

siècle est éminemment démocratique. La démocratie

ressemble à la mer qui monte; elle ne recule que pour

revenir avec plus de force sur ses pas; et au bout d'un

certain temps, on s'aperçoit qu'au milieu de ses fluctua-

tions elle n'a cessé de gagner du terrain. L'avenir pro-

chain de la société européenne est tout démocratique :

c'est ce dont on ne saurait douter. Le peuple commence

donc en Angleterre à concevoir qu'il pourrait aussi se

mêler du gouvernement. La classe placée immédiate-

ment au-dessus de lui, et qui n'atteint pas au degré de

richesse nécessaire pour prendre une part notable aux

affaires, éprouve surtout ces désirs vagues d'accroisse-

ment et de pouvoir, et elle devient chaque jour plus

nond)reuse et plus inquiète. D'ailleurs les embarras et

les misères réelles qu'éprouve l'Angleterre de notre

temps font naître des idées et excitent des passions qui

auraient peut-être continué à dormir longtemps encore,

si l'Etat avait été prospère.

La marche irrésistible des .choses mène donc au déve-

loppement graduel du principe démocratique. Ainsi

chaque jour on dirige quelque nouvelle attaque centre

les privilèges de l'aristocratie; on leiu' fait une guerre

lente, mais continue.
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Ce qui d'ailleurs de nos jours augmente beaucoup la

force de la démocratie, c'est la même cause à lacjuelle

on doit attribuer la longue domination de l'aristocratie

durant les temps précédents.

Lorsqu'un corps ne se compose que d'un certain

nombre de membres parfaitement désignés et ayant ex-

clusivement droit à certains privilèges, comme la no-

blesse de France, un pareil corps réunit sur sa tête d'ef-

froyables baines; mais quand on l'attaque, il se défend

comme un seul liomme, tous ses membres ayant un in-

térêt certain et délini à la protection de l'ensemble.

Mais en Angleterre, où les limites de l'aristocratie sont

inconnues, il y a une multitude de ses membres qui

partagent les idées démocratiques à un certain degré, ou

qui voient leur intérêt dans l'extension du pouvoir popu-

laire. De là vient (pie dans beaucoup de questions la

chambre des pairs est d'une opinion, et tout le reste de

l'aristocratie est avec le peuple. D'un côté il y a attaque

continuelle, et de l'autre résistance divisée et souvent

Diible. Le déclin graduel du principe aristocratique en

Angleterre scmlde donc inévitable.

Voici nuiintenant les symptômes que j'ai ri^niarqués,

et qui, à quelque cause qu'on les attribue, me semblent

annoncer que la révolution violente que bien des gens

croient imiuinenle est encore loin de nous.

Lorsqu'un peiqtle a c\c Iciiii |)endanl des siècles en

dehors de tout mouvemc'ul politique el dans l'ignorance

de tout ce qui se rapporte au gouvernement de la

société, el que tout à coup la lumière lui arrive, il est
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impossible de prévoir quelle sera la marche de ses idées.

Telle opinion extrême qui s'était à peine présentée au

cerveau le plus échaulTé peut devenir, pour un pareil

peuple, dans le cours d'une seule année, un article de

sa foi politique; et rien ne serait plus dangereux que de

juger par l'état des esprits d'aujourd'hui ce qu'ils seront

demain.

Mais cette remarque n'est pas applicable à l'Angle-

terre. Dans ce pays la liberté de la presse existe depuis

plus d'un siècle. Toutes les questions qui se rapportent

au gouvernement de la société ont été, sinon traitées

toutes avec détail, du moins soulevées. 11 n'y a pas de

théorie si destructive de l'ordre actuel qui n'ait trouvé

un écho parmi ces esprits hardis qui, comme les pion-

niers d'Amérique, s'avancent dans les déserts et pré-

cèdent souvent de très-loin la masse du peuple qui les

suit.

Lorsqu'une.idée ne s'est pas encore emparée de la

conviction du peuple anglais, on peut donc compter

qu'elle mettra un certain temps à le faire.

Or, autant que je puis en juger, et c'est sur ce sujet

que mes observations ont surtout porté, l'opinion pu-

blique en Angleterre est bien loin d'en être arrivée au

point où il faudrait qu'elle fût, pour menacer l'ordre

actuel des choses d'une subversion totale et subite.

Il est facile de .remarquer en Angleterre un cer-

tain esprit d'innovation répandu dans toutes les classes

et qui menace, plus que toute autre chose, le jtriniipe

aristocratique. Ce qui distinguait le plus jadis le jieu-
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ph; anglais de tous les aulres, c'était une parfaite satis-

faction de lui-même; tout était bien alors à ses yeux,

dans ses lois comme dans ses mœurs. Il s'enivrait alors

de l'encens qu'il se prodiguait à lui-même, et déifiait

jusqu'à ses préjugés et à ses misères. Cette disposition

orgueilleuse fut encore augmentée par les écrivains

français du dix-huitième siècle, qui tous prirent les An-

glais au mol, et poussèrent la louange plus loin qu'eux

encore. Aujourd'hui il n'en est plus ainsi. Dans l'Angle-

terre de nos jours un esprit de mécontentement du pré-

sent et de haine du passé commence à se montrer. L'es-

j)rit humain y incline vers un excès contraire. Il cherche

plutôt ce qu'il y a de mal autour de lui, et songe bien plus

à corriger ce qui est mauvais qu'à conserver ce qui est bon

.

Les Anglais sont donc engagés dans une voie dange-

reuse; mais ils y procèdent par des réformes de détail,

et n'ont encore conçu aucune de ces grandes idées géné-

rales, qui annoncent l'approche d'un renversement total

de l'ordre existant.

Les privilèges de l'aristocratie sont donc attaqués. Il

est ûicile de voir qu'elle perd à chaque pas quelque chose

de sa force. Mais on ne lutte contre elle que par voie

indirecte. L'opinion publique est bien loin d'avoir pris

un parti sur Tnlililé d'une aristocratie en général. .)(^

crois même que dans l'état actuel des esprits la majorité

est encore décidément en faveur des, principes aristocra-

liques poussés plus ou moins loin, suivant les disposi-

tions d'es[)rit de chacun.

J'ai expliqué i)lus haut ce qui avait rendu l'aristocralie
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si puissanlc en Anglelcrre. Celle puissance, (quoique

él)ran]ée, est encore Irès-grande. J'ai élé singulièrement

frappé, durant mon séjour en ce pays, du degré aurpiel

Je principe aristocralique avait pénétré dans les mœurs.

C'est un point sur lequel j'ai eu occasion de faire une

série de remarques qui m'ont ])aru décisives.

Causez avec un homme du peuple ou des classes

moyennes, vous lui verrez un sentiment indéfini de ma-

laise. Il se plaindra de tel ou tel lord, ou de la marche

que la Chambre des lords a adoptée ; mais il n'aura pas

l'air d'imaginer qu'on jouisse se passeï- de loids. Sa

colère se portera contre tel individu, mais l'on n'aper-

cevra que très-rarement en lui ce sentiment violent et

plein d'envie qui en France anime les classes infé-

l'ieures contre tout ce qui est au-dessus d'elles. Ces sen-

timents naissent, il est vrai, dans l'Anglais, mais ils n'y

sont pas encore développés; et peut-être seront-ils bien

longtemps encore avant de l'èlre, si l'aristocratie évite

d'entrer en collision avec le peuple.

Mettez ce même homme sur le sujet du gouvernement
;

il aperçoit bien qu'il doit prendre part aux affaires;

mais l'idée d'attribuer le gouvernement au peuple ne

se présente pas à son imagination. De même, adressez-

vous à un anglais des classes moyennes : vous lui verrez

de l'irritation contre les aristocrates, mais aucune liniiie

contre l'aristocratie. Au contraire, il est plein lui-même

de préjugés arislocratiques. Il méprise profondéuKMil le

peuple; il aime le bruit, rim})or(auce territoriale, les

équipages; il vit dans l'espérance d'arriver à tout cela à
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son tour, an moyen dn vernis démocratique dont il se

convrc. En attendant, il donne une livrée à son seul

domestique qu'il appelle un laquais, et parle de ses

rap|)orts avec le dnc de ***, et du lien très-éloigné de

l'amille qui l'unit à tel autre noble lord.

Toute la société anglaise est encore évidemment mon-

tée sur rui pied aristocratique, et a contracté des habi-

tudes qu'une révolution violente ou Tactinn lente et

continuelle de nouvelles lois peuvent seules détruire. Le

luxe et les jouissances de l'orgueil sont devenus ici des

besoins de la vie.

Beaucoup d'Anglais préfèrent encore la chance dou-

teuse de se les procurer dans leur entier, à celle d'établir

autour d'eux une égalité universelle, où rien ne vienne

les humilier. Plusieurs observations positives m'ont con-

vaincu de ce que j'avance.

On sait que l'Angleterre est administrée par les juges

de ])aix que le roi nomme dans chaque comté. Ces

magistrats sont tous pris dans la classe des propriétaires.

11 y a dans cet arrangement deux choses qui choquent

singulièrement nos habitudes démocratiques :

La première, c'est d'attribuer exclusivement la direc-

tion des affaires provinciales aux grands propriétaires

fonciers; la seconde est de les faire iionmier par le roi

et d'attribuer à des magistrats ainsi nommés le pouvoir

de taxer les comtés. Cet ordre de choses nous choque,

non-seulement parce (pi'il est contraire à nos habitudes,

mais anssi ])arce (pi'il est en opposition avec certaine

théorie générale admise chez nous par la majorité. Mais
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ilriVn est point ainsi en Angleterre. On élève bien quel-

ques réclamations contre le système que je viens de dé-

crire. Les juges de paix sont attaqués indirectement et sur

des mesures de détail dans plusieurs écrits politiques; mais

on ne voit point de grands courants d'opinion se diriger de

ce côté. Le besoin de changement ne se fait point sentir

d'une manière générale, et le peuple se laisse fort tran-

quillement taxer et gouverner par des hommes qu'il ne

nomme pas, et qui ne sont pas pris dans ses rangs. Si

les idées et les passions démocratiques avaient pris en

Angleterre le développement qu'on leur suppose, il en

serait sans doute autrement. Voici une autre observation

plus concluante encore :

11 n'est pas rare d'entendre un Anglais se plaindre de

l'extension des privilèges aristocratiques, et parler avec

amertume de ceux qui les exploitent ;
mais arrivons à lui

proposer le seul moyen de détruire l'aristocratie, qui est

de changer la loi des successions : vous le verrez sur-le-

champ reculer. Je n'en ai pas encore rencontré un seul

qui ne m'ait paru effrayé à l'aspect d'une pareille idée.

Tant il est vrai qu'il y a de l'hostilité contre les aristo-

crates, mais que l'opinion publique est bien loin d'envi-

sager de sang-froid la destruction de l'aristocratie!

Bien plus, cette loi des successions, qui est comme la

pierre angulaire de l'aristocratie, celte loi est entrée dnns

les mœurs de toutes les classes. En France, le code pei-

met de laisser à l'aîné un préciput, et il est très-rare

que le père le fasse. Eu Angleterre, la loi n'oblige

prescpie personne à faire des substitutions, mais il est
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])('ii (l'Iiommcs l'iclies qui iiV'ii lassciil : laiiL le système

(l(; l'iuégalilé des fortunes cl de la p(>rj)étiiité des familles

esl entré dans les mœurs! En cela du reste, comme en

toute autre chose, la vieille société s'ébranle sur sa

base ; mais on Tallaque indireclemenl et non en face,

gardes faits successifs, non par des principes généraux

et absolus. Chaque jour voit disparaître quelques-unes

des sinécures lucratives destinées à devenir le } far-

tage des cadets, que les instincts aristocratiques de leurs

j)ères avaient ainsi déshérités. Ouatid les cadets ne pour-

l'ont pins trouver facilement à vivre, il faudra bien que

les aînés })aitagent. Ici donc encore la révolution mar-

che, mais elle va lentement.

L'état des pauvres est la plaie la plus jirofonde de

rAngleterre. Le nombre des pauvres augmente ici dans

une progression effrayante, ce qui doit être attribué en

partie aux vices de la loi. Mais bien des gens estiment

que la cause première et permanente du mal se trouve

dans rextrémc indivision de la propriété foncière. En

Angleterre, le nomljre des personnes qui possèdent le

sol tend plutôt à diminuer qu'à croître, et celui des j)ro-

létaires s'augmente au contraire sans cesse avec la po-

pulation. Alors même que cette concentration de la terre

dans quelques mains serait un bien, quoi de plus na-

turel que le'peuple y vil nii mal, don! le morcellement

du sol lui paraîli'ait le remède? Eh bien! (et c'est ce qui

m'a le plus fraj)j)é) non-seidemenl cette idée n'est pas

généralement réj)andue, mais la pensée de la division,

même graduelle et successive des terres, esl à peine en-
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trée dans les esprits. Quelques spéculateurs la conçoivent :

quelques agitateurs cherchent à l'exploiter; mais, à mon

extrême sin^prise, la masse ne s'en préoccupe point en-

core. Les Anglais ont l'esprit toujours imbu de cette doc-

trine économique que les grandes propriétés sont né-

cessaires au perfectionnement de l'agriculture, et ils

semblent encore convaincus que l'inégalité çxtréme des

fortunes est l'ordre naturel des choses. Remarquez que

je ne parle point ici des riches, mais de la classe moyenne

et même en grande partie des pauvres. Tant que l'ima-

gination des Anglais n'aura pas brisé cette entrave et

ne sera pas entrée dans une autre voie, les chances

d'une révolution violente sont peu à craindre; car ce

sont bien plus les idées qui remuent le monde, que

d'aveugles besoins. Certes, quand la Révolution fran-

çaise a éclaté, l'esprit humain chez nous avait déjà dé-

passé de bien loin toutes ces limites.

L'Angleterre me paraît donc dans une situation cri-

tique, en ce que certains événements possibles, quoique

placés en dehors des prévisions, peuvent la })récipiter

dans un état de révolution violente. Mais, si les choses

suivent leur cours naturel, je ne crois pas que cette ré-

volution arrive , et je vois beaucoup de chances pour

que les Anglais parviennent à modifier leur état politique

et social, avec un grand malaise sans doute, mais sans

convulsion et sans guerre civile.

22
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Londres, seplcmbrc 18").".

RESSEM ['.LANCE ET DISSEMBLANCE DES RÉVOLUTIONS DE IGIO ET DE 1789.

Ressemblance :

1" Effort instinctif cl on nicnie temps théorique et sys-

tématique vers la libcrlô; rarfraucliissemout civil et intel-

lectuel réclamé comme un droit absolu... Par là non-seule-

ment elles se tiennent, mais elles se rattachent l'une à l'autre

au grand uiouvemcnt do l'esprit humain ;

2" Effort, quoique à un degré très-inégal, vers l'égalité.

Différence :

1^ Bien que chacune des deux révolutions ait été accom-

jdie on vue de la liberté et de l'égalité, il y a entre elles

cette iinmonso différence que la révolution d'Angleterre a

été faite presque uuiquement on vue de la liberté, tandis

(|ue celle de France l'a été principalement en vue de l'é-

galité
;

2" La multitude, le peuple proprement dit, n'ont pas

ioué le même rôle dans les deux révolutions. Son rôle a été

principal dans celle de France. Il a presque toujours été

secondaire dans celle d'Angleterre, qui a été non-seulement

reconnue, mais conduite par une grande partie des hautes

classes et des classes moyennes, et par la puissance organisée

de rarmée. Elle s'est servie des anciens pouvoirs en les éten-

dant, plutôt qu'elle n'en a créé de nouveaux;

o" La Iroisiômc dilîéronco, c'est (pie la Révolution fran-

çaise a été antireligieuse, tandis que la révolution d'Angle-

terre a été plus religieuse que politique. Quand on voit l'es-

pèce de facilité avec laquelle Charles 1" a tenu tète à ses

iniiomis tant qu'il n'a en en face de lui que des passions

|iolili(pies ; la mollesse et rintermittonce de ces passions,

qui, plus générales que les autres, étaient eu môme temps

4
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moins vives el moins tenaces; la nécessité où onl été les

ehefs des partis ])olitiques, ponr Inttcr, d'appeler à Icnr aide

et contre leur gré raj)pui des passions religieuses, on se

sent plein de doute sur le point de savoir si, sans la com-

plication religieuse, l'Angleterre ne se fût pas laissé entraî-

ner par le courant qui, à cette époque, menait toute l'Eu-

rope vers le pouvoir absolu...

Londres, si^ptembre 18"..

Ici la liberté n'est pas un droit de liiomme, mais un

privilège particulier de l'Anglais. (L'Allemand, lui, dit

que la liberté est un fruit de l'éducation.)
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VOYAGE DE 1855

LuilcirCS, 8 mai 183j.

. . . L'esprit français est de ne pas vouloir de supérieur
;

l'esprit anglais, de vouloir des inférieurs. Le Français

lève les yeux sans cesse au-dessusdc lui avec inquiétude.

L'Anglais les Laisse au-dessous de lui avec complaisance.

C'esl de j)art et d'autre de l'orgueil, mais entendu do

manières différentes

Quelle est la raison de ceci? Cela ne viendrait-il pas

de ce que, dans une société démocratique, les rangs n'é-

tant plus marqués, chacun désespérant de se placer h un

point visible de la hiérarchie sociale, et de dépasser tout

le monde, veut du moins que personne ne le dépasse?

Si cela était, l'orgueil anglais serait l'orgueil naturel ;'i

l'homme. L'orgueil français tiendrait à une cause ])arti-

culière : ce serait l'orgueil ne faisant pas ce qu'il désire,

mais réduit à un jiis aller. Il y a là à creuser...

Cet effet ne vient-il pas seulement de ce que l'Anglais

a été habitué à l'idée qu'il pouvait s'élev(>r, le Français

non. L'un, pour être (pichjue chose, a dû alors détruire

ce qui était au-dessus de lui, l'aulre a du chercher à

gagner ce niveau élevé...
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LoiulrCS, 8 mai 1835.

Conversation avec M. X***, avocat, et radical.

D. Qu'est-ce que les homuies du peuple en Angleterre

font de leur argent, quand ils ont du surplus ?

R. Ils le dépensent en orgies, ou ils le placent dans le

commerce.

D. Ont-ils ridée d'acheter de la terre?

R. Nullement. Pareille idée n'entre jamais dans la tète

d'un paysan anglais.

D. D'où vient cela?

R. En partie de ce que le paysan anglais n'a pas sous les

yeux de petites propriétés foncières, et aussi de ce que les

ressources que présente le commerce sont infiniment plus

nombreuses ici qu'en France.

D. Ainsi tout ce qui s'élève au-dessus de la classe de ma-

nœuvres entre dans le commerce ou l'industrie?

R. Oui.

D. Ainsi, lorsque le pauvre voit auprès de lui un proprié-

taire qui, à lui tout seul, possède la moitié d'un comté, il ne

lui vient pas dans l'idée que cette immense propriété, divi-

sée entre tous les habitants du voisinage, pourrait donner à

chacun d'eux de l'aisance, et il ne regarde .pas ce grand

propriétaire comme une sorte d'ennemi conunun?

R. Non. Ce sentiment n'est pas encore né. Je répète cpic

le goût de la propriété foncière est un goût d'homme riche.

Quand on est devenu millionnaire dans le commerce, ou

achète une grande terre qui rapporte à peine 2 pour 100,

qui vous oblige à une très-grande représentation, mais

qui en même temps vous donne une haute position so-

ciale.
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Londres, ii mai 18"5.

Conversation avec M***.

HELlGlOiX.

D. Sait-on le nombre des dyssenters (dos dissidents de

l'Église anglicane)?

R. Non. On ne ponrrait se procnrer ce cliiffro (jn'avei'

l'aide du gouvernement, et le gouvernement a eu jusqu'à pré-

sent intérêt à le cacher.

J). Quel est le mouvement religieux de ce pays?

R. On ne peut constater à cet égard que certains laits cu-

rieux.

Quant au catholicisme, on voit dans toutes les classes des

hommes qui v arrivent par lassitude des sectes K Leur nom-

bre augmente rapidement, mais le mouvement religieux,

dans l'intérieur du protestantisme, est corrélatif à des faits

qui lui sont étrangers.

On remarque que (juand une famille arrive à la richesse,

qu'elle gagne le niveau de cinq à six mille livres de revenu

(de 125 à 150,000 francs de rente), elle passe des dyssenters

à l'Église établie. C'est une manière d'entrer dans le sein

de la haute aristocratie, ou du moins de s'y frotter. On se

trouve alors dans de jolies églises où Ton ne rencontre (pie

des tapis, des pews commodes (des bancs), des gens bien

mis, des prédicateurs bien élevés.

Le pauvre, qui est né dans le sein de la religion établie,

se trouve gêné par cette splendeur même ; le sentiment de

son infériorité le porte vers une église où il trouve dans les

assistants ses semblables, dans le prêtre un honmie moins

supérieur à lui, cl (pii dit dvs choses |)lus à sa jiorlée. lu

grand nondjre de pauvres (et je donne à ce met un sens non

* l.oiil
***

in";i\;iil dit l;i iiUMiic cIidso.
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absolu, mais comparatif), quittent l'église établie pour ces

motifs, et n'en prennent point d'autre ; mais, quoiqu'ils ne

soient pas encore enrôlés sous une bannière ennemie, ils sont

déjà cependant des adversaires et non des neutres.

D. Ainsi, vous n'avez pas seulement une aristocratie et

une démocratie politiques, mais une religion aristocratique

et une démocratique. Les passions religieuses marchent dans

le même sens que les passions politiques : graves symptômes

pour l'avenir.

27 mai 1855.

RELIGION, II\DITL'DES RELIGIEUSES.

Aujourd'hui j'ai été déjeuner chez lord ***. Avant de

se mettre à table, lord
***

est passé dans son cabinet
;

lady ***
et sa fille s'y sont rendues aussi, et, au bout d'un

moment, onze ou douze femmes et huit ou neuf domesti-

ques mâles sont arrivés. Ils marchaient avec mesure et

suivaient un ordre hiérarchique, comme il était facile

d'en juger, en examinant l'âge et riiabillemenl de chacun

d'eux. A la tète des femmes se trouvaient la gouvernante

des enfants, puis la femme de charge, enfin la femme

de chambre, autant que j'en pouvais juger, puis des

domestiques inférieurs. A la tète des hommes marchait

le maître d'hôtel ; à la queue, les grooms. Ces vingt per-

sonnes se sont rangées tout autour de la salle, et se sont

mises à genoux, la tète tournée du côté du iiuir. Près de

la cheminée, lord et lady ***, et lady
*'*

se sont aussi

agenouillés, et lord X*** a lu à haute voix une prière, à

laquelle les domestiques répondaient. Cette espèce de
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j>clil service a dure six à huit minutes, après quoi cha-

cun s'est relevé, et les domestiques mâles et femelles ont

défilé dans le même ordre pour aller reprendre leurs

travaux.

Londres, ll mai 1835.

Conversation avec M. X***.

FO.NCTIO.NS Gr.ATUlTES.

D. Avez-vous dans l'administration beaucoup de fonctions

rétribuées?

R. Presque toutes les fonctions sont gratuites. Dans les

comtes, les lortls lieutenants, les bigh slieriffs, les juges de

paix, \csoverseers of the poor ne sont pas payés. Ou ne paye

que les road-siirveyers^ parce que ceux-là sont des indus-

triels qui consacrent leur temps au service du public. Cbez

nous, la plu[)art de ceux qui acceptent des fonctions rétri-

buées perdent j^lus qu'ils ne gagnent au marcbé. Us le font

parambitiou, non par cupidité. Les obligations de représen-

tation qui leur sont imposées les forcent toujours à mettre

du leur.

D. Quels sont les déboucbés de Taristocratie dans ses

branches cadettes?

R. D'abord l'Église établie : les grands propriétaires ont

en général le droit de nommer à certaines cures, lesquelles

sont ricbeiiieut rétribuées.

Secoiidcmeut, le barreau : il faut être di'jà riche pour pou-

voir prendre ses grades. Le propriétaire riclie fait cette pre-

mière dépense pour sou (ils, et, au moyen de celte première

dépense, celui-ci se trouve i)lacé dans un corps d'élite où la

concurrence est nécessairement bornée
,

puisqu'il faut de

grandes ressources pour y entrer.
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Troisièmement, l'armée : les commissions sont achetées,

et le soldat ne devient presque jamais officier.

Quatrièmement. La grande ressource est l'Inde. L'Inde of-

fre un assez grand nombre de places d'un revenu énorme

(10,000 liv. sterling par exemple, plus de 250,000 francs)
;

l'aristocratie pousse ses cadetsde ce côté. C'est une ressource

inépuisable pour elle, d'autant plus que le climat est si meur-

trier dans ce pays, que l'Anglais qui y passe a trois contre

un à parier qu'il y mourra
; mais, s'il n'y meurt pas, il est

sur de s'y enrichir. Ainsi, l'Inde présente toujours un grand

nombre de places vacantes, et ces places sont toujours re-

cherchées.

D. Ne pensez-vous pas que le moyen le plus efficace de dé-

truire l'aristocratie serait de supprimer ces sources de riches-

ses ou de les rendre accessibles à tous?

R. Oui. La démocratie est représentée ici par une immense
armée, mais sans chef. Ces chefs qui manquent sont dans

l'aristocratie elle-même; mais il faut les faire paraître. 11 faut

que l'arrière-garde de l'aristocratie devienne l'avant-garde

de la démocratie, et il en sera ainsi le jour où, sans atta-

quer les grands seigneurs, vous réduirez à la gène leurs fils

et leurs frères.

Londres, ll mai 1835.

TOUTE LA SOCIÉTÉ ANGLAISE EST BATIE SUR LE PRIVlLÉr.E DE L'ARGENT.

DÉMONSTRATION DE CECI.

Il faut être riche pour être minisire, puisque la re-

présentation à laquelle les mœurs obligent les ministres

leur fait dépenser beaucoup plus d'argent qu'ils n'en ro-

«joivent de l'Etat, et cela se conçoit sans peine, puisqu'un
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iiiinislre en Anglelcnc est foreé de vivre au milieu

d'un monde politique tout plein de splendeur.

Il faut elre riche pour être membre des Communes,

puisque l'élection coûte immensément.

Il faut être riche pour être juge de paix, lord lieulc-

nanl, haut sheriff, maire, overseev ofthepoor, puisque

ces places ne sont point rétribuées.

Il faut être riche pour êlre avocat et juge, puisque l'é-

ducation qui mène à ces deux professions est extrême-

ment chère.

Il faut être riche pour être ecclésiastique, puisqu'il

faut aussi, pour le devenir, s'être procuré une éducation

dispendieuse.

Il faut être riche pour être plaideur, car celui qui ne

peut donner caution doit aller en })rison. Il n'y a pas de

pays au monde où la justice, ce premier besoin du

peuple, soit plus le privilège des riches. Au dcLà du

juge de paix, il n'existe pas de tribunaux pour le

])auvre.

Enfin, pour acquérir celle richesse, qui "est la clef de

tout le reste, le riche a encore de grands privilèges,

puisqu'il trouve plus facilement des capitaux ou des si-

lualious qui lui permellent de s'enrichir encore lui-

même ou d'enrichir ses parents.

Comment s'étonner du culte de ce peuple pour Tar-

genl? L'argent n'est pas seulement le signe représenta-

tif de la richesse, mais du pouvoir, mais de la considé-

ration, mais de la gloire. Aussi, tandis (pie le Français

(lit : ?//? tel a cent mille franoi de rente^ l'Anglais dit :
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un tel vaut cent mille livres de rente (he is ^Yorlh four

ihousand pounds a yeai).

Les mœurs vont plus loin encore dans ce sens que les

lois; ou plutôt les lois ont modelé les mœurs sur elles.

L'espril, la vertu même, paraissent peu de chose sans

l'argent. L'argent se môle à tous les mérites et s'y incor-

pore en quelque sorte. Il comble tous les vides qui peu-

vent se trouver entre les hommes, mais rien ne saurait

le suppléer.

Les Anglais n'ont laissé au pauvre que deux droits :

celui d'être soumis à la même législation que les riches

et de s'égaler à eux en acquérant une richesse égale.

Encore ces deux droits ne sont-ils pas plus apparents que

réels, puisque c'est le riche qui fait la loi et qui crée

à son profit, ou à celui de ses enfants, les principaux

moyens d'acquérir la richesse.

Londres, 8 juin i85o.

Les lois sur les contrats sont si obscures et si mal

faites, que, pour s'assurer la propriété d'une terre, il

faut de toute nécessité recourir aux soins d'un avocat

habile, lequel ne peut qu'après de longues études, et eu

se faisant payer très-cher, vous garantir contre l'expro-

priation et le double payement. On n'achète donc que de

grandes terres, et on ne les achète que quand on est déjà

très-riche. Ainsi le pauvre est exclu de la propriété fon-

cière.
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Londres, 29 mai 18"5.

J'ai vu aujomtrimi ilcux dos radicaux les plus vifs de la

chambre des couunuues. L'un, M. R***, me disait que la ré-

forme ne marcherait jamais franchement tant qu'on n'aurait

pas refoulé au milieu des tories les whigs, qui, après tout,

n'en sont qu'une fraction mitigée.

— Permeltez-moi, lui rcpondis-je, d'envisager les objets

sous un autre aspect. Le succès prochain (car le succès final

est, je crois, assuré) de la réforme dépend, je crois, d'un évé-

nement contraire. La société anglaise me paraît divisée en

trois catégories :

Dans la première se trouvent la presque totalité de l'aristo-

cratie proprement dite, et une grande partie des classes

moyennes, en les prenant par le haut; elle forme le parti

tory ou conservateur,

La seconde se compose d'une partie des classes moyennes,

en les prenant par le bas, et de cette portion de l'aristocia-

lie, que la première catégorie ne comprend pas. Celle-là a

des instincts plutôt que des o[)inions arrêtées de réforme
;

elle se laisse aller sans résistance à l'esprit du temps (pii porte

là. Ce sont les whigs; ils marchent au jour le jour, sans troj)

savoir ovi le chemin qu'ils suivent aboutira.

La troisième se compose des basses classes, du pcuitle

proprement dit. Celle-là sait, ou plutôt ses chefs savent pré-

cisément ce qu'ils veulent faire; ils détruisent tout l'ancien

édifice de la société aristocrati(jue de leur pays...

Il me sendjle que dans l'étal actuel de la société et des opi-

nions en Angleterre, avec les cent mille liens d'habitudes, de

goûts, de vanités et (rintérèls, qui unissent ensemble toutes

les classes placées au-dessus du siuqile peiqtle, les réforma-

teurs doivent considérer comme un bonheur inespéré de

trouver dans l'intérieur de ces mêmes classes des auxiiiau'es

qui les aident à démolir, sans vouloir la démolition. Dans
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tout pays, et peut-être surtout dans celui-ci, vouloir faire

une révolution complète avec le peuple seul contre toutes les

classes riches et éclairées réunies a toujours été une entre-

prise presqu'impraticable, et dont les résultats ont été funes-

tes. Je considère donc l'union des Reforme) s à une portion de

conservateurs comme la circonstance la plus favorable à la

marche lente, mais toujours progressive des premiers, et je

regarderais comme un ajournement presque certain de la

réforme l'union des whigs et des tories, avant que la grande

majorité des whigs n'eût été entraînée peu a peu dans une

voie d'innovation où la retraite ne fût plus possible.

A cela, MM. R*** et X*** répliquèrent que les radicaux, en

s'effaçant derrière les whigs, en se laissant oublier, en ne

marchant plus en un mot à la tête des .passions et des

idées du parti qui les avait envoyés à la chambre, risquaient

de se perdre au profit des tories, car les whigs avaient déjà

éprouvé assez de désertions pour n'être plus en état de te-

nir seuls la campagne, et les radicaux ne pouvaient venir

efficacement à leur secours qu'en tenant toujours en mouve-
ment les passions du peuple {in creatiug a great excite-

ment) : ce qu'ils ne pouvaient faire en se mettant pure-

ment et simplement à la remorque des whigs.

Ils ajoutaient qu'une partie des lumières de la nation et

la presque totalité de la propriété étaient dans les mains des

tories. Ceux-ci, à la longue et dans les luttes de détail, ne

pouvaient manquer de triompher, comme nous le voyons

déjà, tandis que les radicaux ne pouvaient espérer de réus-

sir que par à coups et dans une agitation générale, le mou-
vement des passions publiques faisant taire alors la voix de

l'intérêt privé. Or, ce mouvement, ils ne pouvaient le créer,

et pouvaient même perdre la faculté de le produire en se lais-

sant absorber par les whigs *.

* Jo persiste à croire (ont cela plus aublil que vrai : un raisoimeinenl
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Ils ajoutaient encore : Toute la classe supérieure et la pins

Jurande partie île la classe moyenne, comme vous le disiez

tout à l'heure, est déjà passée aux tories ; une portion de

la classe moyenne, qui se rapproche le plus du peuple, y

passe journellement. —Cela étant, dis-je, il est prohable que

d'ici à un an nous verrons sir Robert PeeP dans le minis-

tère, et qu'il se fera un point d'arrêt momentanément dans

la marche de la réforme, car vous ne paraissez en état ni

de saisir vous-même le gouvernement, ni de diriger dans

votre sens ceu\ ([ui le tiennent.

Ils avouèrent Tnn et l'autre (pie l'événement leur semblait

prohable.

Caractères (jénéraiix des radicaux amjlais.

11 existe des analogies générales entre les radicaux anglais

et ceux de France. Mais on remarque entre eux des diffé-

rences hien plus grandes encore. Voici les plus saillantes,

telles qu'elles s'offrent jusqu'à présent à ma pensée :

1" Tout ce que j'entends dire aux radicaux (je parle des

chefs) inspire un véritahle respect pour le principe au nom

(hupiel ils agissent. Je n'ai jamais surpris en eux l'intention

d'imposer à la nation (même pour son hien) un état politi-

que qui ne fût pas de son choix. Toute la question, pour

eux, est de gagner la majorité : et je n'ai jamais vu qu'ils

eussent l'idée de le faire autrement qu'à l'aide des formes

légales.

Le trait le plus caractéristique du radical français est de

vouloir faire i)ar la j)uissance de quehpies-uns le bonheur du

<rhoniines pressés ili; joiiii-, iilntôl iiue (riionimcs préoccupés du soin

(l'assurer le succès.

' On sait cpi'à cette époque (185:)) sir Robert Pecl, devenu plus tard

le promoteur des pins grandes réfor)iics, était encore le chef du parti

conservateur. (.Vo/e de l'éditeur.)



VOYAGE EN ANGLETERRE. Zh\

plus grand nombre, et de mettre la force matérielle et le mé-

pris de la loi au premier rang des moyens de gouvernement.

2° Quoique les radicaux anglais ne portent point à la pro-

priété ce respect superstitieux qu'ont les tories, ils me pa-

raissent cependant professer pour elle un respect très-réel.

Ils ne doutent point que ce respect ne soit la base première

d'une société civilisée;

Le radical français montre souvent beaucoup de mépris

pour la propriété : et prêt à la violer dans la pratique, il l'at-

taque en théorie ;

0° Parmi les radicaux anglais il se trouve un très-erand

nombre de sectaires exaltés. Il s'y rencontre aussi un assez

grand nombre d'hommes que l'esprit philosophique français a

gagnés ; mais enfin ceux-l<à mêmes croient fermement à la né-

cessité politique de la religion, et lui portent un respect réel.

Un des caractères principaux du parli radical français est

de représenter non-seulement les opinions antichrétiennes,

mais les doctrines philosophiques les plus antisociales...

Londres, ii juia I8ô5.

S}jstème judiciaire.

Les Anglais sont le premier peuple qui ait eu l'idée de

centrahser la justice. Cette innovation, qui date du com-

mencement de l'ère normande, peut être considérée comme
une des causes des progrès plus rapides qu'a faits cette na-

tion dans la civilisation et la liberté.

Ils ont établi certaines cours qui sont uniques dans le

royaume et qui ne siègent qu'à Londres, telles (|ug la cour

du chancelier (the court of Cluincenj) et celle, je crois, de

Kings bench. Ces cours attirent à elles, à Londres, le juge-

ment de tous les procès de certaine nature.

Quant au plus grand nombre des procès appelés comnion Itiw
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siiits (procès du droit coninnin), ils sont jugés par les juges

séparés d'un tribunal central, lcs(iuels juges parcourent an-

nuellement le pays. Ainsi, d'une part, on attire le procès

auprès d'un tribunal central ; de l'autre, un tribunal central

t^c transporte auprès du plaideur. Dos deux manières on ar-

rive à la centralisation de la justice.

Mais si l'on envisage avec soin l'état des choses, on dé-

couvre qu'en définitive une très-grande partie des procès

échappe à la direction centrale. Il y a en effet trois ordres

de tribimaux qui ne sont pas soumis à cette direction cen-

trale :

1" Les juges de paix : les juges de paix individuellement,

ou réunis en tribunal at the quarter sessions, ont le droit de

juger une très-grande partie des délits qui se commettent

dans les campagnes. Leur droit s'étend à tous les crimes qui

n'emportent pas la peine capitale ou la transportation pour

plus de quatorze ans '.

2" Les Corporelle courts : ce sont les tribunaux établis

dans certains bourgs par les chartes royales, pour juger les

affaiics civiles et criminelles qui prennent naissance dans

le l)Ourg. La juridiction de ces tribunaux, rat'ione materix,

est en général fort étendue dans les chartes. Mais les cours

centrales ont peu à peu attiré à elles la connaissance des af-

faires les plus importantes. ,

0" The local courts. Le Parlement, qui n'a jamais montré

une grande confiance dans les corporations, en même temps

qu'il créait au milieu delà |)lupart d'entre elles une admi-

nistration publique qui leur était étrangère, a créé égale-

uu'ut des tribunaux locaux, chargés, je crois, particulière-

mt'ul d'assurer l'exécution des règles locales (pi'il Irarait.

Ces cours locales ont une juiidiction assez bornée. Les trois

* Lis juges de paix ne prononcent, je crois, de peines graves (pio

dans leur capacité collective.
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ordres de tribunaux que je viens d'énumerer jugent sans

appel
,

Londres, 12 juin I8Ô0.

Esprit législatif.

Esprit législatif anglais : mélange incompréhensible

d'esprit novateur et d'esprit routinier
;
qui perfectionne

le détail des lois et n'en aperçoit pas le principe; qui

ne procède qu'en ligne droite, poussant pas à pas dans la

direction où il se trouve sans jamais regarder à d roi le

ou à gauche, pour lier entre elles les différentes roules

qu'il trace; actif et contemplatif; qui veille pourapcj-

cevoir le plus léger abus, et dort à côté des plus mons-

trueux; qui épuise son habileté à réparer, et ne crée,

pour ainsi dire, qu'à son insu et par hasard ; le plus

inquiet d'amélioration et de bien-être social , et le moins

systématique dans la recherche de ces choses; le plus

impatient et le plus patient; le plus clairvoyant et le plus

aveugle
;
le plus puissant dans (certaines choses, le plus

faible et le plus embarrassé dans certaines autres; «pii

maintient quatre-vingts millions d'hommes dans l'obéis-

sance à trois mille lieues, et ne sait comment résoudre

lés plus petites difficultés administratives; qui excelle

à tirer parti du présent, et qui ne sait pas prévoir l'avenir.

Oui Irouvera le mot, pour expliquer ces contradictions?
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Londres, 30 mai ISôo.

ESI'RIT D'ASSOCIATION, ESPRIT D'EXCLUSION. ANOMALIES.

Je vois dans ce pays bien des choses que je ne com-

prends point encore entièrement, entre autres celle-ci :

Il me paraît régner en Angleterre, d'une manière

presque égale, deux esprits d'une nature sinon tout à fail

contraire, au moins très-diverse.

L'un porte les hommes à mettre en commun leur force

pour arriver à une foule de résultais qu'en France nous

n'avons pas même l'idée d'atteindre de cette manière.

On s'associe dans des buts de science, de politique, de

plaisirs, d'arts, d'affaires...

L'autie })orte chaque homme, ou chaque association

d'hommes, à jouir le plus possible isolément de ses avan-

tages, à se renfermer le plus possible dans sa personna-

lité, et à ne laisser qui que ce soit y mettre l'œil ou le

pied.

On raconte qu'un amateur d'objets d'art possédait un

vase antique très-précieux ; il apprend qu'il en existait

un autre semblable. L'ayant acheté à très-haut prix, il le

fit briser en sa présence, afin de pouvoir dire qu'il

n'existait dans le inonde qu'une merveille de cette es-

pèce, et qu'elle lui appartenait. 11 est Irès-probable que

cet homme élait un Anglais. Le senliment jaloux de la

propriété exclusive est si développé dans ce pays, que je

le considère comme un des traits les plus caractéristiques

de la physionomie nationale.
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Pour en revenir au sujet de celle noie, je ne com-

prends pas bien comment l'esprit d'association et l'espril

d'exclusion dont je viens de parler peuvent exister d'une

manière si développée chez le même peuple, et souvent

s'y combiner d'une façon si intime. Exemple, un club* :

quel plus bel exemple d'association que l'union des

individus qui forment le club? Quoi de plus exclusif

que l'individu représenté par le club? Ceci s'étend à

presque toutes les associations civiles et politiques... les

corporations... Voyez les familles, comme elles se divi-

sent, dès que les oiseaux peuvent sortir du nid!

Je suis porté à croire, en y réfléchissant, que l'espril

d'individualité est la base du caractère anglais. L'asso-

ciation est un moyen que les lumières et la nécessité onl

suggéré pour se procurer des objets que les forces indi-

viduelles ne peuvent acquérir. Mais l'esprit d'indivi-

dualité perce de toutes parts : il se retrouve sous toutes

les faces. Peut-être pcul-on dire qu'il a servi indirecte-

ment au développement de Fautre en donnant à chaque

homme une ambition et une somme de désirs plus

grande que celle qui se rencontre partout ailleurs. Cela

élant, l'association est devenue un besoin plus générale-

ment senti, à mesure que la passion d'acquérir a été plus

générale et plus vive. J'imagine que si on pouvait donner

aux Français plus de lumières qu'ils n'en onl, ils se-

raient plus naturellement portés à l'esprit d'association

que les Anglais.

* Le club, en Anglclcno, ivpoiul à ritlée que nous présente !e cercle

en France.
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Birmingliam, 20 juin 1835.

Nous trouvons ici autant de bienveillance qu'à Lon-

dres ; mais ce sont deux sociétés qui ne se ressemblent

guère. Ces gens-ci n'ont pas un moment à eux. Ils tra-

vaillent comme s'ils devaient devenir riches ce soir et

mourir demain. Ce sont, en général, des hommes très-

intelligents, mais à la manière des ouvriers. La ville

elle-même n'a aucune analogie avec les autres villes des

provinces d'Angleterre; elle se compose tout entière

de rues semblables aux rues du faubourg Saint-Antoine.

C'est un immense atelier, une grande forge, une vaste

boutique. On n'y voit que des gens affairés, des visages

noircis par la fumée. On n'y entend que le bruit des

marteaux et le sifflement de la vapeur qui s'échappe de

la chaudière. On dirait l'intérieur d'une mine du nou-

veau monde. Tout y est noir, sale et obscur, quoiqu'il

s'en échappe à chaque instant de l'argent et de l'or.

Birmingham, 27 juin i855.

En 1650, Birmingham avait 5,472 habitanls.

En 1854 155,058

Conversation avec M. X***.

D. Pourquoi cet accroissement rapide?

l\. La ville de Birmingham n'a point de corporation,

et c'est une des sources de sa grandeur. Presque toutes

les corporations gênaient les dyssenters (les dissidents

de l'Eglise anglicane), Birmingham n'ayant point de
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corporation a attire de très-loin à elle la population

des dyssenters. Presque toutes les corporations avaient

prescrit des règles générales pour le commerce, Bir-

mingham étant pour ainsi dire sans gouvernement, la

liberté y attire tous les hommes qui l'aiment ou en ont

besoin.

Birmingham, 27 juin 1835.

Conversation avec M. X***, avocat.

D. Quelle est Topinion dominante à Birmingham?

B. L'opinion de la très-grande majorité est radicale.

D. Parlez-vous des manufacturiers et des ouvriers en même

temps ?

B. Des uns et des autres.

D. Avez-vous connaissance de ce qui s'est passé à l'épo-

que de la grande imion politique de Birmingham ?

B. Oui. Celte union, surtout à l'époque de la tentative du

duc de Wellington de rentrer au ministère, enveloppa pres-

que toute la population de Birmingham. On était alors dé-

terminé à marcher sur Londres , si le bill de réforme '

n'avait point été accordé ; les manufacturiers d'armes auraient

donné des fusils, l'impulsion était irrésistible. Je suis con-

vaincu que c'est l'évidence du danijer qui a arraché aux

tories leur assentiment au bill. Birmingham n'est séparé que

par cent onze milles de Londres, et l'opinion était favorable.

D. Les unions politiques se sont-elles reformées depuis

cette époque?

B, Elles commençaient à se reformer sous le dernier mi-

nistère Peel, mais maintenant elles n'existent point; et au-

jourd'hui notre population ne se mêle que fort peu de polili-

' Le bill de 1852, qui a donne la réforme élcclorale et parlementaire.
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que. Cependant elle a appris à connaître son pouvoir.

L'existence d'une population ouvrière de 150,000 âmes ag-

glomérée si près de la capitale et possédant toujours dans son

sein un immense dépôt d'armes de guerre est un fait très-

grave,

D. Y a-t-il à Birmingham une classe de gens désoccupés?

R. Non. Tout le monde travaille à faire fortune. La fortune

laite, on va en jouir ailleurs.

Birmingham, 29 juin 1835.

IDÉES RELATIVES A LA CENTRALISATION ET A L'INTRGDUCTIO.N DU POUVOIR

JUDICIAIRE DA.NS L'ADMINISTRATION.

hîtroduction du pouvoir judiciaire dans l'administration
;

de la nécessité des dilîérents moyens dont les peuples peu-

vent se servir pour l'y introduire... 11 y a sur ce sujet non

pas un chapitre, mais un livre à faire, et Tun des plus im-

portants que l'on puisse concevoir. La nécessité d'introduire

le pouvoir judiciaire dans l'administration est une idée

centrale à laquelle me ramènent toutes mes recherches sur

ce qui a permis et peut permettre aux hommes la liherté po-

litique...

Déduction des idées.

De quelle manière on peut cohsidérer les obligations delà

société vis-à-vis de ses mcmjjrcs.

La société esl-cllo obligée, connue on le croit chez nous,

de garantir l'individu et de faire son bonheur? ou plutôt sa

seule obligation n'cst-elle pas de donner à l'individu des

moyens faciles et sûrs de se garantir lui-même et de se

créer une existence heureuse?

La i)remièrc notion : j)lns simple, plus générale, plus uni-
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forme, plus saisissable par les esprits à demi éclairés et su-

perficiels.

La seconde : plus compliquée, plus divisée dans son appli-

cation, plus difficile à concevoir, mais seule vraie, seule

compatible avec l'existence de la liberté politique, seule ca-

pable de faire des citoyens et même des hommes.

Application de cette idée à l'administration publique.

Centralisation, division dans l'intérieur du pouvoir admi-

'nistratif. Portion du sujet que je ne veux, point traiter en ce

moment, sur laquelle ce que je vois en Angleterre et ai vu

on Amérique jette d'immenses lumières et permet de former

des idées générales. Les Anglais eux-mêmes ignorent la

bonté de leur système. Manie centralisante qui s'est emparée

du parti démocratique. Pourquoi? Passions analogues à celles

de la France de 1789 par des motifs assez analogues. Bizar-

rerie des institutions du moyen âge. Haine du parti radical

contre l'aristocratie qui les a superstitieusement conservées,

et qui s'en sert à son profit. Esprit novateur, disposition révo-

lutionnaire à n'apercevoir que les abus de l'état présent :

tendance générale des démocraties. Heureuses difficultés que

rencontrent ceux qui veulent la centralisation en Angleterre :

lois, habitudes, mœurs, esprit anglais rebelle aux idées gé-

nérales et uniformes, ami de la spécialité. Goût du cliez-soi

introduit dans la vie politique.

Tout ce qui précède est plutôt une digression du sujet

(jue le sujet lui-même : m'y voici.

La plus salutaire de toutes les institutions qu'on puisse

créer pour mettre à la portée de l'individu les moyens de

travailler lui-même à son bonheur, c'est l'établissement

d'une justice véritablement indépendante et agissant dans

un cercle beaucoup plus étendu que celui où nous l'avons

renfermée. (A noter beaucoup d'autres avantages réagissant

d'une manière encore jjIus directe sur l'existence d'institu-

tions libres.)
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Principe des Anglais en matière criminelle, peut-êlre

poussé trop loin, ^'ous errons dans l'autre sens. Les Anglais,

en rendant la justice civile très-chère, ont manqué cssen-

li(>llement au principe qu'on vient d'énoncer. Us n'ont point

l'ait, il est vrai, dépendre en cette matière l'appui de la so-

ciété du gouvernement ; mais ils ont laissé le pauvre dans

l'état sauvage.

Principes des Anglais en matière d'administration })U-

Idiquc. J'ai peut-être tort de dire principes : car la chose

s'est établie d'elle-même par la nécessité de laisser subsister

des corps électifs et de les faire obéir. (L'Amérique devra

être étudiée de nouveau sur la même (juestion : là, principes

analogues plus simples et plus rationnels.)

Division des autorités administratives locales. Pas de

hiérarchie entre elles. Intervention continue du pouvoir ju-

diciaire pour la faire obéir. Division du pouvoir judiciaire

pour le rendre moins formidable. Presque tous les actes ad-

ministratifs aboutissent à des procès, ou se revêtent des

formes judiciaires. Système des amendes substitué à la ré-

primande ou à la destitution administrative. Son utilité, ses

grands avantages dans le gouvernement et les détails de la

société. Pouvoir continu et conservateur qu'il met dans les

mains des particuliers. Système des fonctions obligatoires :

ses avantages, sa nécessité...

Publicité. Plaidoirie des intéressés. Action individuelle sans

cesse possible, soil pour faire agir le jiouvoir adniinistratil,

soit pour se gai.uilir de ses excès. Immenses avantages

p()lili(pies et moraux de ce système, indiqués en partie par

I idée générale placée en tête de cette note.

Pourquoi le gouvernement anglais, quoique les localités

soient indépendantes, est fort. Administration spéciale et

souvent hiérarchique pour les objets qui intéressent tout

l'empire. Inlervenlion du pouvoir judiciaire, même en ces

matières, mais tribunal central.
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Différences entre la constitution du pouvoir judiciaire an-

glais et américain. Analogies.

Application de toutes ces idées à la France. Que l'avenir

de la liberté politique tient à la solution du problème...

Imiiossibilité de faire coexister Tun à côté de l'autre un

pouvoir administratif électif, et un pouvoir administratif

nommé sans l'arbitrage du pouvoir judiciaire. Ce qui se

passe en France le prouve. Nous marchons à Findépendance

administrative des départements, ou à leur asservissement

complet et à la destruction de la vie municipale...

Discussion pratique sur ce sujet. Introduction graduelle

du principe anglais et américain qui, h vrai dire, n'est que

le principe (jénéral des peuples libres. Précautions à prendre

pour conserver un pouvoir central fort...

Comment les Anglais ont placé presque tout le pou-

voir administratif national dans le parlement. Avantages et

vices de ce système. Comment on pourrait abandonner leur

principe sur ce point, en le conservant sur beaucoup d'autres.

Avantages de leur système actuel, applicables à un système

différent, tels que publicité, forme et garanties judiciaires.

Manchester, 2 juillet isôs.

Caractère particulier de Manchester : la grande ville ma-

nufacturière des tissus de lil, coton, etc., comme Birmin-

gliam l'est des ouvrages de fer, de cuivre et d'acier.

Circonstances favorables : à dix lieues du plus grand port

de l'Angleterre (Liverpool), lequel est le port de l'Europe le

mieux placé pour recevoir sûrement et en peu de tenq)s les

matières premières d'Amérique. A côté, les plus grandes

miiies de charbon de terre pour faire marcher à bas prix

ses machines. A vingt-cinq lieues (Birmingham) le lieu du

monde oîi se fabriquent le mieux ces machines. Trois ca-

naux et un chemin de fer pour transporter rapidement et
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éoouoniiqucmcnt dans toute l'Aiifiletorre et sur tous les

points du globe ses produits. — A la tète des manufactures,

la science, l'industrie, l'amour du gain, le capital anglais.

Parmi les ouvriers, des hommes (dos Irlandais), qui arrivent

d'un pays où les besoins de l'homme se réduisent presque à

ceux du sauvage, et qui [)euvent travailler à très-bas prix ;

qui, le pouvant, forcent les ouvriers anglais, jaloux d'établir

une concurrence, à faire ri peu près comme eux. Ainsi réu-

!iion des avantages d-un peuple pauvre et d'un peuple riche;

d'un peuple éclairé et d'un peuple ignorant, de la civilisa-

tion et de la barbarie. Comment s'étonner qne Manchester

qui a déjcà trois cent mille âmes s'accroisse sans cesse avec

une rapidité prodigieuse?

o juillet I8r>:j, Manchester.

Dans le rapport de la commission des corporations mu-

nicipales [Report from Commissioners on municipal Cor-

porations^ p. 51), je vois, à l'article du Revenu des bourgs,

le produit d'amendes imposées à ceux qui refusent de rem-

plir des emplois |)ublics dans la corporation. C'est Kà un fait

remarquable et qu'il ne faut pas oublier

Manchester, r)juiiicL 18"5.

Il y a une grande centralisation en Angleterre ; mais

t|iiel est son caractère? Gouvernemental et non admi-

nistratif. Elle descend cependant comme la noire dans

de très-petits et souvent dans de très-puérils détails.

\a\ manie réglementaire qui n'est pas une manie fran-

(jaise, mais une manie d'hommes et de puissance, se
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retrouve là comme ailleurs. Mais elle ne peut s'y exercer

qu'une fois en passant, et ne saurait atteindre que très-

incomplétement son objet.

COiNSÉQUENCES DE CE QUE LE POUVOIU CENTRALISATEUR EST DANS LES MALNS
DE LA LÉGISLATURE ET NON DE L'EXÉCUTIF.

Conséquences fâcheuses :

Lenteurs, dépenses, impossibilité de certaines me-

sures ; inspection impossible.

Conséquences heureuses :

Publicité, respect des droits, obligation de s'en rap-

porter aux autorités locales de l'exécution des lois ; ten-

dance naturelle à diviser l'action administrative, afin de

ne pas créer un pouvoir rival trop fort. Centralisation

très-incomplète, par cela même qu'elle est exercée par

un corps législatif; de principes plus que de faits ; gé-

nérale malgré sa volonté de détailler.

Grandeur et force de l'Angleterre qui s'exphque par

la puissance de la centralisation sur certains points.

Prospérité, richesses, liberté de l'Angleterre, qui s'ex-

plique par l'absence de centralisation sur mille autres.

Le principe de la centralisation et le principe de l'é-

lection des autorités locales : deux principes en opposi-

tion directe. Introduction des amendes comme moyen

administratif; agence des tribunaux; intervention des

tiers; seuls moyens de combiner jusqu'à un certain point

les deux principes dont le premier est essentiel à la force

et à l'existence de l'État; le second, à sa prospérité et à
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sa liberlé. L'Angleterre n'a pas trouve d'autre secret.

Tout l'avenir des institutions libres en France est dans

r.'ipplicalion de ces mômes idées au génie de nos

lois.

Parlement qui se mêle de tout; qui a le pouvoir do

dispenser de l'exécution des lois : idée dont les consé-

quences sont immenses pour comprendre la construc-

tion })olilique et administrative de cette société...

Pouvoirs féodaux, délégation du pouvoir central à des

bourgs, à des trustées^ à des administrations locales de

(out genre. Le Parlement a seul le droit absolu de gou-

vernement, droit applicable à (out l'empire et à chaque

portion de l'empire : seul principe général. Tout le

reste, exceptions.

Manchester, 5 juillet 1855.

L'action administrative du gouvernement ne se re-

tiouve dans presque aucuns détails, en Angleterre.

Presque tous les services publics sont entre les mains

de petits corps délibérants, sous le nom de trustccs

ou commissioners (commissaires ou fidéicommissaires),

créés de tout temps par le Parlement, qui, à l'époque

de la création, nomme les membres qui doivent les com-

poser. Si, ensuite, il survient des vacances, ce n'est

presque jamais (je crois que je pourrais dire jamais),

le roi ou ses agents qui les remplissent, c'est le corps

électoral, ou le plus souvent les membres restants eux-

mêmes. C'est ce qu'on nomme le système des Self-elec-

led Bodies. Ce système est prédominant. Il s'étend jus-
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qu'aux corporations ; on n'entend jamais parler du roi

dans l'administration.

Manchester, s juillet I8Ô0.

Aspect extérieur.

... Une plaine ondulée, ou plutôt une réunion de pe-

tites collines. Au bas de ces collines, un fleuve de peu

de largeur (rirwall), qui coule lentement vers la mer

d'Irlande. Deux ruisseaux (le Meddlok et l'Irk), qui cir-

culent au milieu des inégalités du sol et après mille cir-

cuits viennent se décharger dans le fleuve. Trois canaux,

faits de main d'homme, et qui viennent unir sur ce

même point leurs eaux tranquilles et paresseuses. Sur ce

terrain aquatique, que la nature et l'art ont contribué

à arroser, sont jetés comme au hasard des palais et

des chaumières. Tout dans l'apparence extérieure de la

cité atteste la puissance individuelle de l'homme ; rien,

le pouvoir régulier de la société. La liberté humaine ré-

vèle à chaque pas sa force capricieuse et créatrice. Nulle

part ne se montre l'action lente et continue du gouver-

nement.

... Au sommet des collines que je viens de décrire, s'é-

lèvent trente ou quarante manufactures. Leurs six étages

montent dans les airs. Leur immense enceinte annonce au

loin la centralisation de l'industrie. Autour d'elles ont été

semées comme à volonté les cliétives habitations du pau-

vre; on y arrive par une multitude de petits sentiers toi'-

tueux. Entre elles s'étendent des terrains incultes qui n'ont
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j)Iiis les charmes delà nature champêfre, sans présenter

encore les agréments des villes. La terre y est déjà re-

muée, déchirée en mille endroits ; mais elle n'est point

-^ncore couverte des demeures de l'homme. Ce sont les

landes de l'industrie. Les rues qui attachent les uns aux

autres les membres encore mal joints de la grande cité,

présentent, comme tout le reste, l'image d'une œuvre

hâtée et encore incomplète : effort passager d'une po-

pulation ardente au gain, qui cherche à amasser de l'or,

pour avoir d'un seul coup tout le reste, et, en attendant,

méprise les agréments de la vie. Quelques-unes de ces

rues sont pavées, mais le plus grand nombre présente

un terrain inégal et fangeux, dans lequel s'enfonce le

pied du passant ou le char du voyageur. Des tas d'immon-

dices, des débris d'édifices, d(>s flaques d'eau dormanle

et croupie se montrent çà et là le long de la demeure

des hai>itants ou sur la surface bosselée et trouée des

places publiques. Nulle part n'a })assé le niveau du géo-

mètre et le cordeau de l'arpenteur.

De ce labyrinthe infect, du milieu de cette vaste et

sombre carrière do l)riques s'élancent, de temps en

temps, de beaux palais de pierre dont les colonnes

cannelées surprennent les regards de l'élranger. On di-

rait une ville du moyen âge, au milieu de laquelle se

déploient les merveilles du dix-neuvième siècle. Mais qui

pourrait décrire l'inlérieur de ces quartiers placés à

l'écai't, réceptacle du vice et de la misère, et qui enve-

loppent et serrent de leurs hideux replis les vastes palais

de la richesse? Sur un sol plus bas que le niveau du
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fleuve cl dominé de toutes paris pard' immenses aleliers,

s'étend un terrain marécageux, que des fossés tracés de

loin en loin ne sauraient dessécher ni assainir. Là abou-

tissent de petites rues tortueuses et étroites, cpie bordent

des maisons d'un seul étage, dont les ais mal joints et

les carreaux brisés annoncent de loin comme le der-

nier asile que puisse occuper l'homme entre la misère

et la mort.

Au-dessous de ces misérables demeures, se trouve

une rangée décavés à laquelle conduit un corridor demi-

souterrain. Dans chacun de ces lieux humides et repous-

sants sont entassées pèle mêle douze ou quinze créatures

humaines...

Tout autour de cet asile de la misère, l'un des ruis-

seaux dont j'ai plus haut décrit le cours traîne lentemeni

ses eaux fétides, que les travaux de l'industrie ont tein-

tes de couleurs noirâtres. Son cours n'est point renfermé

dans des quais. Les maisons se sont élevées au hasard

sur ses bords. Du haut de ses lives escarpées, on le voil

s'ouvrir péniblement un chemin au milieu des débris du

sol, de demeures ébauchées oti de ruines récentes. C'est

le Styx de ce nouvel enfer.

Cependant levez la tèie, et tout autour de ce lieu vous

verrez s'élever les immenses palais de l'industrie. Vous

entendrez le bruit des fourneaux, les sifflements de la

vapeur...

Ici est l'esclave, là est le maître ; là les richesses de

quelques-uns, ici la misère du plus grand nombre ;
là

les forces organisées d'une multitude produisent, au
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profit (l'un seul, ce que la société n'avait pas encore su

donner. Ici la faiblesse individuelle se montre plus dé-

bile et plus dépourvue encore qu'au milieu des dé-

serts.

Une épaisse et noire fumée couvre la cité. Le soleil

paraît au travers comme un disque sans rayons. C'est au

milieu de ce jour incomplet que s'agitent sans cesse

trois cent mille créatures humaines. Mille bruits s'élè-

vent incessamment au milieu de ce labyrinthe humide

et obscur. Ce ne sont point les bruits ordinaires qui

sortent des murs des grandes villes.

Les pas dune multitude affairée, le craquement des

roues qui frottent les unes contre les autres leur circon-

férence dentelée, les cris de la vapeur qui s'échappe de

la chaudière, les battements réguliers du métier, le rou-

lement pesant des chars qui se croisent, tels sont les

seuls bruits qui frappent incessamment votre oreille.

Nulle part vous n'entendrez le pas des chevaux entraînant

le riche habitant vers sa demeure ou ses plaisirs. Nulle

part les élans de la joie, les éclats de la gaieté, l'harmonie

des instruments qui annoncent un jour de fête. Nulle

part vous ne verrez l'heureuse aisance promenant ses loi-

sirs au milieu des rues de la cité, ou allant chercher de

simples jouissances dans les campagnes environnantes.

Une multitude se presse sans cesse dans ce lieu, mais

ses pas sont brusques, ses regards distraits, son aspect

sombre et rude...

C'est au milieu de ce cloaque infect que le plus gran<l

fleuve de l'industrie humaine prend sa source et va lé-
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conderrunivers. De cet égout immonde l'or pur s'écoule.

C'est là que l'esprit humain se perfectionne et s'abrutit;

que la civilisation produit ses merveilles et que riiomme

civilisé redevient presque sauvage...

Livcrpool, juillet 18J5.

Action (ht pouvoir judiciaire dans l'administration pu-

blique.

Exemple : En 1791, M, Walker est élu councilman de Li-

vcrpool par les bourgeois. Question de savoir si la charte ou

l'usage donne ce droit d'élection aux bourgeois, ou s'il

n'appartient pas au corps des councilmen {selfeleded bodij).

On attaque l'élection comme illégale devant la cour du banc

du roi. La charte se taisant et les parties arguant l'usage,

procès ; la cour renvoie l'affaire devant le jury du comté

de Lancastre (le comté où est situé Liverpool). Le jury

déclare que l'usage est contraire au droit d'élection par

les bourgeois, et M. AValker perd son siège. L'année sui-

vante, l'élection de M. Blantell donna heu au même procès,

qui fut jugé de la même manière. Depuis ce temps, le droit

exclusif des councihnen n'a plus été contesté '.

Manchester, 5 juillet 1835.

Autorités administratives exerçant des pou.rsuites judi-

ciaires.

Beaumont me disait avoir vu hier dans le journal Tiiisto-

licjuo d'un |)rocès fait à un M. ^^oo^l, de Manclu'ster, pour

avoir employé dans sa manufacture des enfants au-dessous

* Enquête faite par les Corporalion-Commissiouners à Livcrpool.

2 novembre 1855.
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(le douze ans, et les avoir fait travailler |)lus (jiie le temps

voulu.

Le parlement a fail, il y a quelques années, une loi qui

dél'cnd d'employer dans les manuraclures les enfants au-

dessous d'un certain âge et j)lus d'un certain temps. La

même loi, je pense, a institué, sur tous les points les plus

manufacturiers du royaume, des fonctionnaires chargés de

veiller à son exécution. Ce sont ces officiers qui poursuivent

les contraventions à la loi devant les tribunaux ordinaires.

Ceci offre un bon exemple des habitudes administratives an-

glaises. En général, le premier venu poursuit. Mais voici

une matière dans laquelle il n'est pas probable que personne

poursuivît; car qui est lésé par le délit? l'enfant et les pa-

rents de l'enfant. Mais l'enfant lui-même n'a qu'une idée

imparfaite de son droit et de l'utilité du droit, et ses pa-

rents sont complices du délit. Dans ce cas, le parlement est

obligé d'employer un poursuivant d'ofdce. Mais comme le

pouvoir central n'a, dans les localités, aucun fonctionnaire

fixe, il est forcé de nommer adhoc^ dans certains lieux, des

agents qui ne sont chargés que de cette spécialité. Parlout

où ces agents n'existent point, la loi est mort-née.

Liverpool, 7 juillet isns,

COMMENT ON l'EUT ATTliliiUER AUX PRINCIPES l'OUTIQUES DES ANGLAIS

UNE l'Al'.TlE liE LI'.UU rii'OSI'ElUTÉ COMMEUCIALE

ET MAiSlFACTliUIÈliE.

Originairement le pouvoir politique, en Angleterre,

comme dans le reste de l'Europe, était exclusivement

dans les mains de la noblesse proprement dite. La no-

blesse anglaise, ayant eu de bonne heure l'idée et le be-

soin (le s'appuyer sur les classes moyennes, et, n'ayant
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pu le faire qu'en leur donnant un pouvoir politique, l'a-

ristocralie de l'argent ne tarda pas à s'établir, et, à me-

sure que le monde devint plus civilisé et les moyens de

s'enrichir plus aisés, elle s'accrut, tandis que l'autre

aristocratie ne cessa, par les mêmes raisons, de perdre.

Depuis cinquante ans, à peu près, on peut considérer cette

révolution comme accomplie en Angleterre. A partir de

cette époque, la naissance n'est plus qu'un ornement ou

tout au plus un aide de l'argent. L'argent est la vraie

puissance. La richesse n'est donc pas seulement devenue

en Angleterre un élément de considération, de plaisirs,

de bonheur
;
mais encore un élément, et, on pourrait

dire, le seul élément du pouvoir, ce qui ne s'était jamais

vu, à ce que je sache, chez aucune autre nation et dans

aucun autre siècle. Ce poids immense, étant mis dans la

balance du côté de la richesse, toute Tàme humaine fut

entraînée de ce côté. On a attribué h la richesse ce qui

lui revient naturellement et aussi ce qui ne lui revient

pas. La richesse a donné la jouissance matérielle, le pou-

voir, et aussi la considération, l'estime, le plaisir intel-

lectuel. Dans tous les pays, il semble malheureux de

n'être pas riche. En Angleterre, c'est un horrible malheur

d'être pauvre. La richesse réveille d'un seul coup

l'idée du bonheur et toutes les idées accessoires du bon-

heur; la pauvreté, ou même la médiocrité, l'image de

l'inrortune et toutes les idées accessoires de Tinfortune.

Chacun des ressorts de l'àme humaine se trouva aus-

sitôt tendu vers l'acquisition des richesses. Dans d'au-

tres pays, on recherche l'opulence pour jouir de la vie :
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Les Anglais la recherchent en quelque façon pour vivre.

Imaginez une semblable cause opérant avec une forci»

progressive depuis des siècles sur plusieurs millions

d'hommes, et vous conc&vrez sans peine que ces hom-

mes soient devenus les plus hardis navigateurs et les

plus habiles manufacturiers de la terre. Car les manu-

factures et le commerce sont les moyens les plus con-

nus, les plus prompts et les plus sûrs de devenir ri-

ches. Newlon a dit qu'il avait trouvé le système du

monde en y pensant toujours. Les Anglais ont trouvé,

par le même moyen, l'art de s'emparer du commerce de

l'univers.

Liverpool, i juuici 18"5.

COMMERCE.

Quand je jette les yeux sur l'histoire du monde, je

vois quelques peuples libres qui n'ont été ni manufactu-

riers ni commerçanis. Mais je ne vois aucuns peuples

manufacturiers et surtout commerçants qui n'aient été

libres. Voyez les Phéniciens, les Grecs, les Carthagi-

nois, les Italiens du moyen Age, les Flamands de la même

époque, les villes anséatiques, les Hollandais, les Anglais

el les Américains des États-Unis. Il y a doue une rela-

lion entre ces deux mots : liberté et commerce. On dit

que l'esprit commercial donne naturellement aux hom-

mes l'esprit de liberté. Montesquieu l'a assuré quelque

part. La chose est vraie en partie. Mais je pense que

c'est surtout l'esprit et les liabitudes de la liberté qui
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ilonnent l'espiit et les habitudes du commerce. On les

trouve ensemble dans les mêmes lieux : comme il

arrive souvent de trouver deux générations sous le

même (oit ; elles ne sont pas là par hasard : l'une a pro-

duit l'autre , et c.'est pourquoi on les rencontre en même
temps.

Je dirais bien, si j'en avais le temps, pourquoi, sui-

vant moi, la liberté enfante le commerce.

Pour être libre, il faut savoir concevoir une entreprise

difficile et y persévérer, avoir l'usage d'agir par soi-

même; pour vivre libre, il faut s'habituer à une existence

pleine d'agitation, de mouvement et de péril; veiller sans

cesse et porter à chaque instant un œil inquiet autour

de soi : la liberté est à ce prix. Toutes ces choses sont

également nécessaires pour réussir dans le commerce...

... Quand je vois le mouvement imprimé à l'esprit

humain, en Angleterre, par la vie politique; quand

je vois l'Anglais sûr du secours imperceptible de ses

lois, s'appuyer sur lui-même et n'apercevoir d'obsta-

cle à rien que dans les bornes de ses propres forces,

agissant sans contrainte
;
quand je le vois animé par

l'idée qu'il peut tout faire, jeter sans cesse sur le pré-

sent un regard inquiet, et chercher partout le mieux,

alors je ne demande point si la nature a creusé nés ports

autour de lui, fourni le charbon, donné le fer. La cause

de sa prospérité commerciale n'est point là : elle est en

lui-môme...

Voulez-vous savoir si un ])euple est industriel et com-

meiçant? Ne sondez point ses ports, n'explorez point ses
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forêts et les produits de son sol. Toutes ces choses s'ac-

quièrent avec l'esprit du commerce, et, sans l'esprit du

commerce, elles sont stériles... Demandez si les lois de

ce peuple donnent aux hommes le courage de chercher

Taisance, la liherté de la })oursuivre, les lumières, les

habitudes qui la font découvrir, et l'assurance d'en jouir

après l'avoir trouvée.

La liberté est, en vérité, une chose sainte. Il n'y a

qu'une autre chose qui mérite mieux ce nom : c'est la

vertu. Encore qu'est-ce que la vertu sinon le choix libre

de ce qui est bien?

La liberté me paraît tenir dans le monde politique In

même place que l'atmosphère dans le monde physique.

La terre est peuplée d'une miillilude d'êircs diversement

organisés; tous cependant vivent et prospèrent. Altérez

les conditions de l'atmosphère, ils souffrent. Placez-les

dans un autre milieu, ils meurent

, , . . •• ,«•....•••
Changez vos lois, variez vos mœurs, altérez vos

croyances, modifiez vos formes; si vous en arrivez à ce

point, que l'homme ait la pleine liberté d'accomplir les

actions qui ne sont pas mauvaises en elles-mêmes, et la

certitude de jouir en paix du produit de ces actions, vous

atteindrez le but.

€e but est unique, mais les moyens pour l'oblenir

sont divers.
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Londres, 1855.

CE QUI, DANS LES LOIS ANGLAISES, EST ACCESSOIRE ET FONDAMENTAL.

Quand on étudie les règles qui, en .Vngletene, diri-

gent l'administration proprement dite, la justice, les fi-

nances, les cultes, on est frappé de voir qu'une nation

si avancée, si éclairée, si libre et si prospère ait pu con-

server un ensemble de dispositions si défectueuses, si

compliquées, si onéreuses, si lentes et, pour ainsi dire,

si gauches et si maladroites dans leur application.

Les règles, suivant lesquelles les mêmes piatières

sont conduites chez la plupart des peuples du continent

de l'Europe, paraissent infiniment préférables, et le

sont, en effet, à un certain point de vue. La machine

administrative y est montée d'une façon plus simple, plus

économique, plus rapide, plus savante, plus moderne.

D'où vient donc que, malgré tous ces vices de l'admi-

nistration anglaise, la société s'est développée plus vite

en Angleterre que partout ailleurs? Esl-ce que ces règles^

qui nous paraissent mauvaises seraient bonnes? Non :

elles sont mauvaises en effet. Ce n'est pas celte partie

de la législation qui fait prospérer la nation. Celle-ci

prospère par une autre cause.

11 y a dans les lois humaines une bonté secondaire et

une bonté princi|)ale. On n'y songe [)as toujours, parce

que ce que j'appelle la bonté secondaire des lois se voit

du premier coup d'œil et frappe l'esprit le plus super-

ficiel, tandis que l'antre ne s'aperçoit qu'ajirès un exa-
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iiu'ii allenlif cl avec une certaine profondeur tl' esprit.

Une législation pourrait être régulière, uniforme, sim-

ple, claire, rapide, économique (ce sont assurément là de

grandes et précieuses qualilés), et cependant compri-

mer ou du moins gêner l'essor social, si en même temps

elle laissait la propriété et les personnes sans garanties

complètes; si elle abandonnait une part trop grande à

l'arbitraire du pouvoir; si elle ne laissait pas à chacun

les moyens de défendre son droit.

Une législation, au contraire, qui possède ces ca-

ractères, peut permettre à la société de se dévelop-

per en tous sens, bien ([u'elle soit compli(piée, lente et

onéreuse.

C'est par là que la législation anglaise a été, depuis

des siècles, et est encore très an-dessus des meilleures

législations du continent. La vie circule au milieu de

ces mauvais organes. De quelque côté qu'on la consi-

dère, on s'aperçoit qu'elle assure à chaque homme les

,uaranties les plus essentielles; des pouvoirs indépen-

dants pour décider les questions, le grand jour pour les

débattre, la faculté accordée à tous également de dé-

fendre son droit. C'est là comme le principe vital de

cette législation : principe vital si abondant et si éner-

gique qu'il lait })r()spérer le corps social malgré le vice

des organes.

S'en suit-il que le corps ne prospérerait pas encore

plus, si on corrigeait ces vices? Non, assurément, à la

condition pourtant ([u'en perfectionnant la forme on

n'altérât pas le fond.
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Dublin, 9 juillet 1835.

VISITE A LA MAISON DE MENDICITÉ ET A LT.M\EP.S1TÉ.

House of Indmtry : vaste édifice, soutenu annuelle-

ment par des dons volontaires. Dix-huit cents à deux

mille pauvres y sont admis pendant le jour. Ils y re-

çoivent la nourriture, le couvert, et quand on peut les

occuper, le travail. Ils couchent où ils peuvent.

Spectacle intérieur : l'aspect le plus hideux, le plus

dégoûtant de la misère : une salle très-longue remplie de

femmes et d'enfants, que leurs infirmités ou leur âge

empêchent de travailler. Sur le plancher, les pauvres

couchés pèle-mèle comme des cochons dans la boue de

leurs bouges. On a de la peine à ne pas mettre le pied

sur un corps à moitié nu.

Dans l'aile gauche, une salle moins grande, remplie
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d'hommes vieux ou infirmes. Ceux-là sont assis sur des

bancs de bois, tous tournés dans le même sens, pressés

les uns contre les autres comme au parterre d'un spec-

tacle. Ils ne causent point; ils ne remuent point; ils ne

regardent rien; ils n'ont pas l'air de j)enser. Ils n'at-

tendent, ne craignent et n'espèrent rien de la vie. Je me

trompe : ils attendent le dîner qui doit venir dans trois

heures. C'est le seul plaisir qui leur reste. Après quoi

ils n'ont qu'à mourir.

Plus loin sont ceux qui peuvent travailler. Ceux-là

sont assis sur la terre humide. Ils ont un petit maillet à

la main, et ils cassent des pierres. Ceux-ci, au bout delà

journée, reçoivent un penny (deux sous de France). Ce

sont les heureux.

En sortant de là, nous avons renconiré une ])etile

brouette fermée que des pauvres conduisaient. Cette

brouette va à la porte des maisons riches : on jette de-

dans les restes du repas ; et ces débris sont apportés à la

maison de mendicité pour faire la soupe.

De la maison de mendicité on nous conduit à l'uni-

vei'silé; immense jardin, tenu comme celui d'un grand

seigneur; palais de granit; une superbe église, une

magnifique bi])li(»thèque; des laquais en livrée; vingt-

([ualre fellows, dotés d'énormes revenus. Là des per-

sonnes de toute religion reçoivent l'éducation. Mais les

membres de l'Eglise d'Angleterre peuvent seuls diriger

rétablissement et recevoir ses revenus.

Celle université a été fondée par Elisabeth avec les

terres confisquées sur les catholiques, les pères de ceux



VOYAGE EN IRLANDE. 379

que nous venions de voir se vaulranl dans leur fange à

la maison de mendicité.

Cet établissement renferme quinze cents élèves. Peu

appartiennent aux riches familles irlandaises. La no-

blesse irlandaise ne vit pas seulement hors de son pays,

elle ne dépense pas seulement hors de son pays l'argent

qu'il produit; elle fait élever ses enfîmts en Angleterre, de

peur sans doute que Tintérét vague de la patrie et les sou-

venirs de la jeunesse ne les attachent un jour à l'Irlande.

Si vous voulez savoir ce que peut produire l'esprit de.

conquête, les haines religieuses, combinées avec les abus

de l'aristocratie, sans aucun de ses avantages, venez en

Irlande.

11 juillet 1835. Course cà Kingstown (près Dublin).

Fête donnée au lord lieutenant et à lady Mulgrave (depuis

lord et lady Normanby) par la Conqiagnic du chemin de fer.

Étiquette toute royale qui environne le vice-roi. Grand dé-

jeuner qui lui est donne à Kingstown, composé en grande

partie d'Irlandais évidemment non orangistes. Toast porté :

To the résident nohlemen (aux nobles qui résident sur leurs

terres), reçu avec acclamation. Singulier toast qu'on ne peut

comprendre qu'après avoir passé,quelque temps en ce pays.

Dublin, H juillet 18->5.

Conversation avec M. X.,., avocat irlandais, très-in-

telligent, chargé par le gouvernement de la direction

générale des Natiojial'Schooh.

D. Est-il vrai qu'il n'y ait point de petits propriétaires eu

Irlande ?
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11. Je ne crois pas qu'il en existe un seul.

D. Ce|)en(lant toutes les |)r(»[)ri(''t(''S immobilières ne sontf

pas substituées ; et vos substitutions comme celles des An-

glais ne sont pas éternelles?

R. Il arrive souvent que l'on vend des terres. Mais alors

on les vend toujours en gros. Le propriétaire change quel-

quefois : la terre ne se divise jamais. L'idée d'aclieler une

petite portion de terre ne vient à personne, pas plus que

l'idée de la vendre. Nos lois civiles d'ailleurs rendent le

transfert de la propriété foncière d'une main dans une autre

dispendieux et difficile.

D. Est-il vrai que les terres soient divisées en très-petites

fermes?

R. Oui, le système des petites fermes est universel.

D. Quelles sont les causes de cet ordre de choses, si con-

traire aux intérêts de l'agriculture et au bien-être de la po-

pulation'.'

lî . 11 V en a plusieurs causes : la première est la pauvreté de

ceux qui se présentent comme fermiers. Pour ex|)loiter une

grande ferme, il faut un capital, et il n'y a pas de paysan

irlandais qui ait un capital. La seconde est toute politique.

Pendant longtemps le cens requis pour être électeur avait

été placé très-bas, et le fermier électeur votait toujours sui-

vant les intérêts de son propriétaire. Le propriétaire avait

donc un très-grand intérêt politique à diviser sa terre en

autant de petites fermes (\\\o possiJ)le pour accroître le

nondjre des électeurs qui lui étaient dévoués.

D. Mais l'élévation du cens à dix livres sterling (deux

cent ciiHjuante francs), en diminuant le nombre des élec-

teurs et Tesprit d'hostilité (pii s'est établi entre les fer-

miers et les propriétaires, ont dû faire cesser cette seconde

cause?

R. C'est ce qui est arrivé. Depuis le changement des lois

électorales et le bill d'émancipation, les propriétaires se
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sont occupes à détruire les trop petites fermes, et à en for-

mer de plus grandes. A cet effet, ils ont chassé tous les petits

fermiers qui étaient en retard (et ils l'étaient presque tous).

Celte expulsion rapide d'une grande partie des petits culti-

vateurs a singulièrement accru la misère dans ces derniers

temps.

D. Est-il vrai que les propriétaires irlandais pressurent la

population agricole?

R. Oui. Nous avons ici tous les maux de l'aristocratie sans

un seul de ses avantages. Il n'existe aucun lien moral entre

le pauvre et le riche. La difierence d'opinion politique, do

croyance religieuse, de race, l'éloignement matériel dans

lequel ils vivent l'un de l'autre, les rendent étrangers, ou

pourrait presque dire ennemis. Les riches propriétaires ir-

landais tirent de leurs terres tout ce qu'elles peuvent donner;

ils profitent de la concurrence que crée la misère, et quand

ils ont ainsi réuni d'immenses sommes d'argent, ils vont les

dépenser hors du pays.

D. Pourquoi la population ouvrière se porte-t-elle toute

du côté de l'agriculture, ce qui augmente d'une manière si

singulière la concurrence?

R. Parce qu'il. existe très-peu d'entreprises industrielles;

il existe très-peu d'entreprises industrielles, parce (|ue les

capitaux et l'esprit d'entreprise manquent; les capitaux et

l'esprit d'entreprise manquent, parce que à côté de nous

la richesse et la civilisation supérieure des Anglais attirent

tout. Dublin a eu des manufactures de coton florissantes.

Manchester a tué ce commerce en Irlande.

D. D'après ce que vous me dites, quoique la population

agricole soit pauvre, la terre rend beaucoup?

R. La terre rend immensément. 11 n'y a pas de pavs où le

prix de ferme soit plus élevé : mais il ne reste rien de ces

biens dans les mains de la population. L'Irlandais crée de

belles moissons, porte sa récolte dans le port le plus voi.-in.
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l'cinharciue à l)Oiil irim bâtiment anglais, et revient se

nourrir de ponnnes de terre. 11 élève des boeufs, les envoie

à Londres, et ne mange jamais de viande.

D. Croyez-vous qu'une loi des pauvres fût un bien pour

rirlaiidc? .

*

\\. Je le crois.

D. Mais ne pensez-vous pas (pie ce soit un remède dange-

reux?

R. Oui. Mais l'Irlande se trouve dans uuf^ position si ex-

ceptionnelle qu'on ne j)eut lui appliquer les raisonnements

généraux. Il faut trouver les moyens de forcer les proprié-

taires à dépenser une partie de leur argent dans le pays; en

connaissez-vous un autre?

I). On a parlé dans ces derniers temps du rappel di'

runion. En est-il encore (juestion?

R. C'est un sujet (pii soumieille. O'Connell l'avait sou-

levé. D'autres (pu'sLions sont venues Toccuper, et la chose

est restée là.

1). Que pensez-vous sur cette question?

R. Je pense que jamais les Anglais ne consentiraienl au

rajjpel de l'union, et qu'il n'y aurait de chances de l'obtenir

que les armes à la main.

D. Mais si la chose pouvait se faire paisiblement, lajuge-

riez-vous désirable?

R. Non. Quand nous avions un parlement irlandais, lAn-

gleterre nous regardait en quebpie sortt; comme une puis-

sance étrangère et rivale; sa jalousie était excitée; et comnu'

elle avait la richesse et la puissance, elle nous faisait sentir

sa supériorité bien plus durement (ju'à présent (pi'elle n(Uis

cjnsidèie connue une partie (relle-mème. Quand nous avions

un |)arkMuent irlandaisj, les deux races qui divisent cette île

étaient toujours en présence; l'esprit de |)arti était plus

actif et la tvrannie du parti le plus fort des orangiste^i, in-

supportable. Les lois de cette époque sont odieuses.
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D. Mais ne pensez-vous pas que de nos jours les choses

sont changées? Aujourd'hui le parti catholique si longtemps

opprimé ne tarderait-il pas à dominer dans le parlement?

R. Oui, ce serait une révolution complète, une tvrannie

d'une autre espèce non moins grande.

D. Croyez-vous que l'Angleterre pût espérer de retenir

l'Irlande dans l'union, si le parlement irlandais était créé de

nouveau ?

R. Non. Je suis convaincu que la suite infaillible d'une

pareille mesure serait la séparation de l'Irlande ; et à tout

prendre, je crois que l'union de l'Angleterre et de l'Irlande

est nécessaire à cette dernière, et lui deviendra très-proil-

table avec le temps, si le gouvernement anglais, comme

tout l'annonce, continue à prendre soin de ce pays-ci et à

se poser en médiateur entre les deux partis.

10 juillet I8ôr>. Aspect du pays de Dublin à Carlow.

Joli pays. Terres très-fertiles. Belles routes. De loin en loin

turnpikes [desharnères). De temps en temps de très-beaux

parcs et quelques jolies églises. La plupart des habitations

du pays très-pauvres d'apparence; un très-grand nombre de

demeures misérables au dernier point. Murs de boue. Toit

de chaume. Une seule pièce. Point de cheminée. La fumée

sort par la porte. Le cochon couche au milieu de la maison.

C'est le dimanche; cependant la population présente l'aspect

de l'extrême misère. Beaucoup portent des habits troués et

rapiécés. La plupart sont nu-tète et nu-pieds.

20 juillet 1855. Dîner chez l'évêque de X...

11 s'y trouvait un archevêque, quatre évoques etjdn-

sieurs curés. Tous ces messieurs avaient une très-bonne
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tenue; 1<î service était fait décemment, mais sans osten-

tation. Le dîner était bon, non recherché. Ces ecclésias-

liqiics buvaient très-])eu. Ils paraissaient tous gentlemen.

La conversaliun a roulé sur Télal du pays et sur la ])oli-

lique. Les sentiments exprimés étaient extrêmement dé-

mocratiques. Mépris et haine des grands propriétaires.

Amour du peuple ;
confiance en lui. Souvenir amer de

l'oppression passée. Une certaine exaltation du triomphe

actuel ou prochain. Haine profonde des protestants, et

surtout de leur clergé. Pas d'impartialité apparente.

Évidemment les chefs d'un })arti, autant que les repré-

sentants de l'Eglise.

20 juillet I8ô5. Conversation avec M. *** évèqnc de X... '.

D. La propiiéié osl-elle divisée dans le comté de Carlow?

R. Non; pas ])his que dans le reste de l'hlande. Le comté

de Carlow appartient presque en entier à deux familles. Ces

deux familles ne sont pas des plus riches en Irlande. Le due

de Leinster, par exemple, a en biens-fonds dans les comtés

voisins pour soixante-dix mille livres sterling do rente (un

million sei)t cent cinquante mille francs).

D. Y a-t-il dans le comté de Carlow beaucoup de middle-

men, c'est-cà-dire d'iiommes qui preiment à bail une |)orlion

de la terre des grands piojuiélaires dont vous parlez |)our l;i

relouer à d'autres.

II. Oui: les deux grandes familles dont je parle ont doinié

à l)ail pour des temps très-longs la jdiis iirande partie de

leurs terres. Les premiers fermiers qui sont eux-mêmes des

< Il laiil consiilcitT ii'lle coiivcrsiiliuii (de inriiu) (ine loiilcs les mitres)

l}icn iiliis comme inonlraiil l'olal des esprits que la vérité nue.
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gens très-riches, l'ont relouée à d'autres; et ceux-ci, à

d'autres encore. Dans le comté de Carlow la plupart des

terres sont obligées de fournir aux besoins de quatre ordres

d'individus; vous jugez si le dernier est misérable.

D. £xiste-t-il une grande division entre le peuple et le

propriétaire?

R. Une division extrême, et qui semble plutôt s'aug-

menter que décroître. Depuis la dernière élection où les can-

didats catholiques l'ont emporté, les deux grandes familles

dont je parlais, ont introduit un nouveau système de culture.

Ils ont chassé presque tous leurs petits fermiers. Une seule

a expulsé cent cinquante familles. Ils ont agrandi leurs

fermes, et introduit des fermiers protestants. Il en est ainsi

dans la plupart des comtés. Cet agrandissement des fermes

est un grand malheur. Il diminue le nombre des bras né-

cessaires à la terre ; et comme la grande masse de la popula-

tion, en Irlande, n'a pas d'autres débouchés que la terre, il

cause une affreuse misère.

D. Ainsi, suivant vous, la misère augmente?

R. Sans doute. La population augmente rapidement et les

moyens de l'occuper diminuent. C'est un affreux état de

société. Pour ma part, je crois l'adoption de poor latvs in-

dispensable. Le lien naturel qui devrait unir les hautes elles

basses classes, est détruit; les secondes n'ont rien à attendre

des premières, si la loi ne vient à leur aide.

D. Quelle est, suivant vous, la moralité des pauvres?

R. Ils ont beaucoup de qualités, mêlées aux défauts que

donne la misère. Ils sont doux, civils, hospitaliers. Une po-

pulation anglaise ne supporterait pas pendant une semaine

l'état de misère dans lequel ils sont obligés de vivre. Mais

quand l'occasion de faire un excès d intempérance se pré-

sente, ils ne savent point y résister. Alors ils deviennent

turbulents, et souvent violents et désordonnés. Le vol est

très-rare parmi eux. Les mœurs proprement dites sont très-

VIII. *25
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pures. Los actes (le violence sont assez fréquents; mais ils

dérivent tous on de l'ivresse on des passions politiques.

D. Avez-vous en dans ce comté beaucoup de whiteboys ou

de whitefeels (comme ils s'appellent conununément aujour-

d'hui)?

R. Peu dans ce comté; beaucoup, il y a deux ans, dans

les comtés environnants. Je me rappelle qu'à cette époque

M. X..., prêtre voisin, fut trouver une troupe de wbitefeets

;

il les rencontra et leur fit de grands reproches. Leur chef qui

était un homme très-intelligent, lui répondit presque tex-

luelleuicnt ce qui suit, ([ui me fut rapporté immédiatement :

ce La loi ne fait rien pour nous; il faut bien que nous nous

secourions nous-mêmes. Nous possédons une petite portion

de terrain qui est nécessaire à la vie de nous et de notre

famille; on nous en chasse. A qui voulez-vous que nous

nous adressions? Nous offrons du travail à huit pence (quinze

sous) par jour; on nous en refuse. A qui voulez-vous que

nous en demandions? L'émancipation nouons a servi à rien.

M. OConnell et les riches catholiques vont au parlement.

Nous n'en mourons pas moins de faim. »

Il y a douze ans, j'ai été appelé pour visiter en prison un

homme qui avait tué l'agent d'un riche propriétaire. Cet

agent voulait changer l'ordre de la culture : et pour y par-

venir, il chassait les petits fermiers et détruisait leurs de-

meures. L'un d'eux avait sa femme malade, et demanda du

répit. L'agent fit déposer la malade hors de la maison en

plein "air, et détruisit sous ses veux sa demeure. Ouolquos

Jours après il fut assassiné par celui (jui mo parlait, qui

n'était point intéressé personnellement dans le fait (pie je

relate, mais (pii agit jiar votigoance de ce fait. Ces crimes

sont affreux. Mais quel horrible état social!

D. Pensez-vous que le clergé catholi(jue d'Irlande reçril

une pension du gouvernemont anglais?

II. Non. Le clergé calholiquo perdrait alors son iiillneticc
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sur le peuple. Je ne sais ce qu'il est convenable de faire dans
les autres pays; mais je ne doute pas qu'en Irlande le clergé

ne perdît beaucoup au cbange, et que la religion elle-même

ne put en souffrir.

CarloW, 20 juillet 1855.

Conversation avec M. X..., président du collège catho-

lique deCarlow.

M. X... est un vieillard aimable. Les passions catholiques

et démociatiques se montrent plus à découvert chez lui que

chez l'évèque de ***.

D. Les maux du peuple sont-ils très-grands?

R. Affreux. Vous le voyez vous-même. L'Irlande est traitée

en pays conquis- par les propriétaires fonciers; ceux-ci en

effet occupent des terres qui ont été confisquées sur ces

mômes catholiques qui meurent de faim. Les hautes classes

ont à se reprocher tous les maux de Th-lande.

D. Est-il vrai que la division des hautes et des basses

classes augmente?

R. Oui. Tant que les hautes classes ont vu dans les catho-

liques des esclaves soumis avec résignation à leur sort, elles

ne les ont pas traitées avec violence. Mais depuis que les

droits politiques ont été accordés à la population catholique

et qu'elle veut en user, elles la persécutent tant qu'elles

peuvent, et cherchent à l'extirper de leurs terres pour y
placer des fermiers protestants.

D. Voud riez-vous recevoir une subvention de l'État?

R. Non, sans doute; et en général nous sommes très-

opposés à tout lien entre lÉglise et TÉtat.

D. Comment se fait la nomination de vos évêques?

R. A chaque vacance les curés du diocèse se rassemblent.

Ils nomment trois candidats, entre lesquels le pape choisit. 11

choisit, en général, le premier sur la liste.



r.88 NOTES DE VOYAGES.

D. Dfins quelle classe sont pris en général vos curés?

R. Dans la classe des fermiers.

D. Combien valent les cures?

R. Environ trois cents livres sterling (sept mille cinq cents

francs).

D. Et les évcdiés?

R. Les mieux rétribués, mille livres sterling (vingt-cinq

mille francs); les moins, comme celui de Carlow, cinq cents

livres sterling (douze mille cinq cents francs).

D. Comment se payent les ecclésiastiques?

R. La plupart des actes de leur ministère sont rémunérés.

De plus, il se fait une collecte pour eux deux fois l'an.

D. Et les évoques?

R. Le traitement des évoques consiste dans les produits

d'une cure, et de plus dans une certaine somme que chaque

curé est tenu de leur fournir.

D. Les pauvres contribuent-ils, proiiortion gardée, autant

que les riches?

R. Je crois qu'oui.

D. Combien» a coûté votre cathédrale de Carlow qui me
parait toute neuve ?

R. Trente mille livres sterling (sept cent cinquante mille

francs). Cet argent a été levé par toute l'Irlande.

D. Le collège que vous présidez, qui contient cent quatre-

vingts élèves, tant séculiers qu'ecclésiastiques, est-il entière-

ment soutenu par des contributions volontaires?

R. Entièrement.

D. Y a-t-il beaucoup de catholiques riches?

R. Deaucoup ont des fortunes mobilières considérables ;

mais presque toute la terre est dans les mains des protes-

tants.

D. La division créée entre les protestants et les catholiques

est-elle assez grande pour nuire aux rapports de société?

R. Les callioliques et les protestants à Carlow évitent de
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se voir et de se parler. L'auberge où vous logez est tenue par

(les protestants; et je suis sûr qu'en m'y voyant entrer pour

vous faire visite, on a été extrêmement étonné.

D. Votre âge vous permet de faire des comparaisons :

trouvez-vous que la misère de la population augmente ou

diminue?

R. Je crois qu'elle augmente.

D. V^ous avez vécu dans le temps de l'oppression. Était-

elîe grande?

R. Terrible. Croiriez-vous, monsieur, que dans ma jeu-

nesse un catholique, ne pouvait pas devenir maître d'école. Il

fallait laisser ses enfants sans instruction, ou les envoyer

dans les écoles protestantes.

D. La population montre-t-elle maintenant de l'ardeur

pour s'instruire?

R. Une très-grande ardeur. Il y a des parents qui men-

dient pour que leurs enfants puissent aller à l'école. Mais

ceci est un fait récent. La génération qui s'élève sera infini-

ment plus instruite que celle d'aujourd'hui.

D. Le peuple paye-t-il la dîme?

R. Non. Il a cessé de la payer, et ne la payera jamais

maintenant. Si la dîme (|ui pesait sur le fermier est por-

tée sur le propriétaire, et que le propriétaire, en consé-

quence de ce nouvel ordre de choses, veuille augmenter le

fermage, je suis convaincu qu'il y aura également résistance

chez le pauvre, dont l'attention est éveillée sur ce point.

N'est-il pas révoltant que le clergé protestant qui ne sert

presque à rien à la population s'enrichisse à son détriment,

et applique à son seul usage les dîmes qui ont été établies

non-seulement pour pourvoir aux besoins du prêtre, mais

encore à ceux des pauvres et à l'instruction publique?
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Carlow, 20 juillet I8-.5.

Clergé irlandais.

Il existe une incroyable union entre le clergé d'Ir-

lande et la population catholique. Mais cela ne vient pas

seulement de ce que le clergé reçoit son salaire du

peuple, mais aussi de ce cpie toutes les hautes classes

sont protestantes et ennemies. Le cleigé repoussé du

haut de la société se penche entièrement vers le bas: il

a les mêmes instincts, les mêmes intérêts, les mêmes

passions que le peuple : état de choses tout particulier

à l'Irlande, et qu'il faut bien examiner, quand on parle

des avantages du svstème de la rémunération volontaire.'©'

Carlow, 21 juillet I8r)5.

L'aristocratie irlandaise jugée par elle-même et par

tous les partis.

Je n'ai point encore rencontré d'homme, en Irlande,

de quelque parti qu'il fût, qui ne reconnût avec plus

ou nitjins d'amertume que l'aristocratie avait très-mal

gouverné le pays. Les Anglais le disent ouvertement; les

orangistés ne le nient pas. Les catholiques le crient à

haute voix.

Je trouve que le langage de l'aristocratie le })iouvi'

plus que tout le reste.

Tous les protestants riches que j'ai vus à Dublin ne

parlent de la population catholique qu'avec une haine

cl un mépris exliaordinaires. Ce sont, à les entendre,

I
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des sauvages incapables de reconnaître un bienlait, des

fanatiques conduits à tous les désordres par leurs

prêtres.

Or ces mêmes gens qui font entendre un pareil langage

sont ceux qui ont lenii et qui tiennent encore dans leurs

mains tout le gouvernement du pays. Comment attendre

que des gens animés de pareils sentiments et imbus de

semblables opinions (ii tort ou à raison, je l'ignore)

puissent traiter avec douceur, contîance, ou même jus-

tice, ceux sur lesquels ils s'expriment ainsi?

Voyage de -Carloiu à Waterford.

Aspect général du pays.

21 juillet 1833.

Nous suivons le comté de Kilkenny. De Carlow à Thomas-

lown l'aspect nous paraît devenir un peu moins misérable.

Là presque toutes les maisons ont de bonnes cheminées.

Quelques-unes paraissent neuves et bâties sur un plan un

peu meilleur. Quelquefois le cochon a une étable à part. On

voit moins de gens nu-pieds et nn-tète que dans les envi-

rons de Dul)lin. De Thomastown à ^Vaterlbrd Taspccldu pays

redevient fort misérable : Ijeaucoup de maisons en ruine

frappent nos yeux.

De Carlow à ^Vaterford, terrain ondulé, collines assez

hautes, vues très-étendues. Point de hois. Presque pas de

haies. Des champs entourés de murs de pierre, ce ([ui leur

donne un aspect triste. Peu de villages, mais beaucoup de

cabanes épaises. Point d'églises. Auprès de Thomastown, les

ruines d'un couvent. La terre est restée consacrée aux yeux

des habitants, car, autour de ces murs en ruines, ils enterrent
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encore lcllr^; morts. Spectacle touchant de l'attachement de

cette pauvre j)opulalioii à ses croyances. Point de manufac-

tures, point d'hahilations médiocres. Nous côtoyons deux ou

trois magnifi(pies jiarcs très-hien ternis. Tout le reste ne re-

trace que la vie des pauvres. Dans les villages, point de

petits marchands, ou pr(>sfpic aussi luiscrahlos que le paysan

lui-même. Point d'autre industrie visible que la lerre. Culti-

vateurs en guenille. Il y a une classe supérieure et une basse

classe. La classe moyenne n'existe évidemment pas, ou du

moins elle est renfermée dans les villes comme au moyen

âge..

A un village entre Thomastown et Waterford, je de-

mande à un paysan quel est le prix ordinaire des fermages
;

il me dit deux livres sterling (cinquante francs) l'acre. Je lui

fais remarquer la misère des habitants et l'aspect repoussant

des maisons. Il répond en souriant qu'il en est partout de

même en Irlande. Je lui demande s'il y a de grands proprié-

taires aux environs ; il répond qu'il y en a pli'.sieurs, mais

que, comme les autres, ils vivent en Angleterre où ils dé-

pensent l'argent du ])ays. Y aurait-il, lui dis-je, un moyen

de les forcer à rester; oui, me répond-il, eu taxant les ab-

sentées

Je demande à un autre s'ils ont une église catholique. Il

me répond que oui; elle est à un mille d'ici. La paroisse est

très-étendue; elle a un curé et deux vicaires. Combien de

protestants y a-t-il dans la comnume? — Trois, me répond-

il. — Où est le ministre protestant'.' — Il est à ^^aterford.

— Payez-vous encore la dîme'.' — Non ; nous avons cessé de

la payer depuis trois ans. — A combien se montait la dîme?

— A dix shillings (douze francs cinquante centimes) pour

l'acfe de blé ou de ponnnes de terre; huit shillings pour

l'aire d'orge. Les prairies étaient exemptes de la dime.
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Assises du comté.

Waterford, 22 et 25 juillet 1855.

Monière de procéder.

Les jurés sont appelés et prêtent serment. On introduit

tout de suite le premier témoin. (Les autres restent présents

à l'audience.) Le prosecutor for the croivn, c'est-à-dire l'avo-

cat remplissant les fonctions du ministère public, examine

le témoin. L'avocat de l'accusé fait la cross-examination (le

contre-examen). Si le juge pense qu'une question adressée

soit par l'un soit par l'autre est improper, il empêche qu'elle

ne soit faite. Les témoins entendus, le président, qui a pris

des notes, fait son résumé dans lequel il montre souvent

sans déguisement son opinion au jury. Après quoi le jury se

retire. Il rend son verdict. Si c'est une condamnation, le juge

prononce immédiatement la sentence, comme en cas d'ac-

quittement. Pendant tout le cours du débat l'accusé semble

un spectateur. Il ne dit rien. On ne lui demande rien. 11

parle, s'il en a envie, mais personne ne l'engage à parler.

Impression générale.

Mon impression générale est que le mode anglais est

beaucoup plus expéditif (jue le nôtre
;
que souvent il doit

laisser échapper les preuves; que le système d'examen et de

contre-examen sans plaidoirie dans les petites affaires vaut

mieux que le nôtre; que la position de Taccusé serait inlini-

ment meilleure que chez nous, si sous la robe du magistrat

ne se trouvait l'Anglais protestant, et si les passions poli-

tiques et religieuses ne faisaient souvent violence à l'impar-

tialité du juge

Aux assises de Waterford le conseil de la couronno était

un avocat de Dublin qui suivait le circuit. Quoique oxer-
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rant momentaiicmenl les loiictions du ministère public, il

n'avait pas perdu son caractère d'avocat. Après avoir plaidé

criniincllcnient contre un accusé, il changea de banc, et

plaida devant le même juge comme avocat dans une affaire

civile. Il lui arriva même, entraîné par son zèle d'avocat,

de s'étonner ((ue l'adversaire de son client n'eût pas eu re-

cours aux armes plutôt que d'en appeler aux tribunaux. Ce

qui était d'autant plus singulier dans sa bouche, que quel-

ques minutes avant, il venait de poursuivre cinq ou six

paysans pour avoir fait précisément ce que maintenant il

semblait conseiller de faire. Cette inconmtencij fut relevée

par le juge et l'avocat adverse

Le jury ne change que quand il y a des récusations. Autre-

ment les premiers jurés choisis jugent toutes les affaires du

jour : ce qui abrège beaucoup le temps.

Toutes les opérations des cours de justice qui font le cir-

cuit sont menées avec une rapidité complètement incon-

nue en France. Les opérations administratives, les affaires

criminelles et civiles, sont mêlées de manière à ne jam'ais

perdre un moment. Le grand jury est en séance en même

temps (pie la cour, et fonctionne aussi vite (prelle. Le

même homme est souvent accusé par le grand jury, déclaré

coupable par le petit (le petit jury est le jury de jugement),

et condanniè par le juge dans l'espace d'une heure. , . .

Le prosecutor for tlie crown (l'avocat du gouvernement)

nous disait : Une nndtitude d'affaires criminelles dans le sud

de l'Irlande ont leur origine dans le désir de posséder la

terre. Dans celte portion de l'Irlande, il n'y a point de manu-

facture, point d'industrie; le peuple n'a que la terre pour

vivre, et connue il est accoutumé, en tout temps, à vivre du

moins qu'un homme peut avoir pour subsister, quand la

terre vient à lui manquer, il est positivement en face de la

mort. De là les haines implacables, et les actes de violence

sans nombre (pu; font nailre les jugements.
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Kilkenny, u juillet 1835.

Le grand jury.

Le ^^rand jury, en Irlande, forme une espèce de corps re-

présentatif du comté. Il est choisi par le shérif. Mais le

shérif est obligé de prendre au moins deux jurés dans chaque

baronnie : ce qui amène la représentation à peu près com-

plète du comté.

Les séances du grand jury sont publiques : fait récent qui

rend déjà les mesures du grand jury plus libérales et diminue

beaucoup le nombre des jobs (abus et malversations). Le

grand jury se mêle beaucoup plus d'administration en Ir-

lande qu'en Angleterre.

Kilkenny, 2i juillet 1835.

Conversation avec M. Kinseley, évêque de Kilkenny :

M. Kinselev est un homme très-aimable, très-spirituel,

plein de perspicacité, et ayant assez d'esprit pour être im-

partial (autant que peut l'être un Irlandais), et trouve plaisir

à le montrer. Il règne dans son langage un certain ton de

triomphe qui annonce le chef d'un parti, près d'arriver au

pouvoir, après avoir été longtemps opprimé. Je crois qu'il est

très-sincère en voulant que l'Église ne soit pas dans l'Etat.

Mais je ne sais s'il ne pense pas, au fond, que l'État serait

assez bien dans l'Église. Ce sont des nuances; je me trom[)e

peut-être.

D. J'ai souvent entendu dire en Angleterre et en Irlande

que la population catholique était à moitié barbare ;
la chose

probablement est fausse?

R. Je suis obligé de dire qu'elle est vraie en partie. Mais à

qui la faute, sinon à ceux qui l'ont réduite en cet état i)ar

leiu- mauvais gouvernement? Que sont devenus les Grecs
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sons los Turcs? Avant 179'i nous ne pouvions point avoir

d'école; nous ne pouvions i)oinl ciitror dans le barreau; la

magistrature nous était fermée; nous étions incapables de

posséder les terres. Examinez les codes de cette époque. A'ous

serez effrayé. Maintenant je confesse que la jiopulation a une

partie des qualités et malbeureusement des défauts des

jx'uplrs sauvages. Ce peuple-ci a toutes les vertus divines :

il a la foi; mil n'est meilleur chrétien que l'Irlandais. Ses

mœurs sont j)ures, ses crimes prémédités très-rares. Il

manque essentiellement des vertus civiles. Il est sans pré-

voyance, sans prudence. Son courage est instinctif. Il

s'élance avec une violence extraordinaire sur l'obstacle; et

s'il ne réussit du premier coup, il se lasse. Il est changeant,

aime l'excitation, le combat. L'Anglais au contraire calcule

froidement les chances, se présente au danger lentement, et

ne se relire (ju'après avoir réussi. J'ai vu un général anglais

qui avait commandé longtenqis une brigade irlandaise ; il

me disait : J'ai pu habituer mes soldats à tout, excepté à se

rendre maîtres d'eux-mêmes !

D. Le souvenir des confiscations est-il vivant?

R. Oui, comme instinct vague de haine contre les conqué-

rants. On connaît encore dans beaucoup de lieux les familles

qui ont été dépossédées. La famille de M. ***, que vous avez

vue à Carlow, possédait les grands domaines que vous avez

traversés ce matin, et qui sont maintenant dans les mains de

M. X. 11 y a dans le comté une famille i\o laboureurs cpii

possédait les immenses propriétés de la famille Ormond. Mais

la ligne directe a été perdue de vue, et personne ne songe

jdus à faire valoir ses droits.

D. Vous m'avez dit que les mœurs étaient pures?

K. Extrêmement pures. Vingt ans dans le confessionnal

m'ont fait connaître qiic les fautes des lilles étaient excessi-

vement rares, et celles des femmes pres(pie inconnues. L'es-

I>rit public va, pour ainsi dire, liop loin, dans ce sens.
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Une femme soupçonnée est perdue pour la vie. Je suis

sûr qu'il n'y a pas vingt enfants naturels par année dans

toute la population catliolique de Kilkenny
,
qui monte à

26,000 âmes. Le suicide est inconnu. Il est presque sans

exemple dans les villes, et encore plus dans les campagnes,

qu'un catholique manque à la connnunion pascale. Je vous

répète qu'ils ont les vertus divines ; mais ils sont ignorants,

violents, intempérants et incapables, comme les sauvages,

de résister au premier mouvement.

D. Les hautes classes catholiques montrent-elles les mêmes

croyances que le peuple ?

R. Oui. "L'incrédulité proprement dite ne se trouve que

chez quelques protestants.

D. Est-il vrai que l'aristocratie protestante soit extrême-

ment endettée?

R. Oui. Rien n'est plus vrai. La plupart des propriétaires

succombent sous leurs charges. Chaque jour nous voyons des

catholiques riches des villes prêter de l'argent aux protes-

tants, et ces derniers finissent par être obligés d'ouvrir

Ventail^ et de vendre leurs terres. De cette manière beau-

coup de terres passent insensiblement dans les mains des ca-

tholiques. Nous avons vu dernièrement dans ce comté deux

catholiques, MM. X. et X., acheter des terres, l'un pour

20,000, l'autre pour 50,000 livres sterling (500,000 et

750,000 francs).

D. Si les catholiques ont un certain nombre de riches

dans leurs rangs, pourquoi donc n'envoient-ils pas au parle-

ment des gens plus distingués ?

R. L'aristocratie catholique ne fait que de naître. Do plus,

il faut avouer que l'esprit instable de notre peuple se montre

dans les élections comme ailleurs. Ils ont d'abord nommé les

hommes les plus capables. Ensuite ils les ont souvent mal

« C'est-à-dire de renoncer au prhik'-gc de lu substitution.
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remplacés. Peut-ètro M. O'ConiU'll nicmc, par ses grands

talents, est-il un obstacle. 11 représente à lui seul le parti.

D. Le gouvernement était-il plus tyrannique sous le parle-

ment irlandais que depuis l'union?

R. Inlinimcnt plus. Toutes les lois persécutrices sont de

celle époque.

D. Est-il vrai qu'autrefois les paysans aimassent leurs land-

lords 7

R. Non. Les paysans n'ont jamais aimé leurs landlords

(leurs propriétaires), et bien peu de ces derniers ont mérité

(Tétre aimés. 31ais ils s'y soumettaient avec une patience

qu'ils n'ont plus.

D. Mais la liaine n'est-elle pas beaucoup plus envenimée

<ju'elle ne l'était autrefois?

R. Oui, je Favoue, parce que la lutte est maintenant éta-

blie, et que de [)art et d'autre on clierclie à se uuiie. JSeaii-

coup de grands propriétaires ne donnent plus de baux, alin

d'empéclier les fermiers d'être électeurs; d'autres ne donnent

plus leurs fermes qu'à des prolestants.

D. Quand a commencé ragitalion, qui a amené l'émanci-

pation ?

R. Depuis trente ans que des droits électoraux furent ac-

cordés aux catholiques, ils ont toujours réclamé le droit

d'envoyer des membres au parlement. Cette opinion est deve-

nue de plus en jdiis populaire. En 1825, M. O'Connell s'est

enlin décidé à tenter de déposséder un j)roteslant, ennemi

des catholiques, pour mettre un autre protestant à sa place.

C'était un essai de forces. On choisit, pour terrain de la

lutte, le comté de AVaterford, et, pour adversaire à combattre,

la faïuille Rercsford (jui possède presque tout le C(unlé, et

le représentait depuis deux siècles au parlement. ,Ius(praux

domcsli(piPs des lieresford votèrent contre eux. L'élection

lut enq)ortée d'assaut. L'aimée suivante nous tentâmes la

même chose à Kilkenny contre im membre de la famille Or-
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mond. Nous réussîmes. Eiilin OConnell se décida à se pré-

senter lui-même au comté de Clare. Vous savez le reste.

D. Quelle est la proportion des catholiques et des protes-

tants?

R. Dans le Sud nous sommes vingt contre un, dans le Nord

trois contre un.

D. Il n'y a pas lonijtemps que ces faits sont connus?

R. Non. Les protestants prétendaient que le nombre de

leurs coreligionnaires était beaucoup plus considérable en Ir-

lande qu'on ne le pensait ; et ils s'opposaient à un recense-

ment. Mais le gouvernement actuel l'a fait faire. (Ici l'évéque

nous montra les tables du recensement de son diocèse.) Il en

résultait, en général, les contrastes les plus frappants. Dans

telle paroisse où se trouvaient 5 à 0,000 catholiques et seu-

lement quarante protestants, il y avait une église, deux mi-

nistres, et la valeur des dîmes s'élevait à près de 60,000 fr.

par an.

D. Mais à mesure que la population catholique connaît ses

droits et en use, on doit commencer à compter avec elle?

R. Oui, sans doute. On prend garde d'offenser les catho-

liques dans le Sud. La plupart des membres de l'aristocratie

j)rotestante de mon diocèse m'ont fait visite à mon arrivée.

Ce n'est pas que ces messieurs eussent jamaisentendu parler

de moi; mais ils donnent un signe de respect au représen-

tant (the head) des catholiques du comté.

Assises de Kilkenny . Procédure criminelle. Séance du

jury du 25 juillet 1835.

La première affaire jetait une assez grande lumière sur

plusieurs particularités de la police judiciaire et sur l'état du

pays.

Un homme était accusé d'avoir fait partie d'une bande

qui attaquait les maisons pour voler des armes au moyen des-
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([uelles ils pouvaient ensuite exercer des actes de justice

populaire qu'on nomme White-boijsme.

Le roi avait accordé au complice de l'accusé la grâce de

n'être pas jugé, pourvu qu'il déclarât ce qu'il savait à la jus-

tice, et qu'il consentit à quitter l'Angleterre pour toujours.

Nous faisons remarquer aux avocats (pi'unc seud)lable

manière d'opérer est vicieuse en plusieurs points : d'abord

|)arce qu'elle sauve un coupable plus inl'àme encore que

celui qu'elle fait condanmer. Secondement parce qu'elle

agit comme une prime en faveur du faux témoignage le

plus redoutable, celui qui tend à faire condamner un inno-

cent '.

Ils répondent ([ue c'est un ancien usage; que les accusés

n'en souffrent pas autant que nous pensons, parce qu'il est

de règle de ne croire le complice que quand d'autres témoi-

gnages l'appuient. Le juge, dans son résumé, rappelle, en

effet, ce principe aux jurés.

Je n'en persiste pas moins dans ma première opinion;

l'impression morale sur le jury étant le plus grand danger

qu'ait à courir l'accusé, et cette impression ne pouvant être

soumise aux règles de la jurisprudence.

Dans cette même affaire un poHceman (espèce de gen-

darme) est reçu à déclarer les aveux que lui a faits l'accusé.

Ceci est plus dangereux encore pour le prisonnier que

notre système d'examen.

L'accusé est condamné à la déportation pour la vie en

vertu de White boys act.

Le juge, dans son résumé, fait remarquer aux jurés la fré-

quence de ces ciimes, qui consistent à voler des armes sans

aucun esprit de cupidité, mais uniquement pour troubler le

pays.

La seconde affaire était caractéristique de l'état de l'Irlande.

' Ce mode do procéder est toujours en vigueur en Irlande (i86'0.

[Soleule r Éditeur.)
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Vn fermier renvoie son domestique : celui-ci se présente

chez lui la nuit suivante, l;i bible d'une main et un pistolet

de l'autre, et le force de prêter serment qu'il le reprendra à

son service. Si l'individu qui a prêté un pareil serment v

manque, celui qui le lui a fait prêter se croit autorisé à le

tuer.

Ces crimes sont très-communs. Il n'en est point qui indique

mieux l'état de civilisation imparfaite où se trouve l'Irlande.

Ouel singulier mélange de religion et de scélératesse, de res-

pect pour la sainteté du serment qui forme le fondement de

toute société, et de mépris pour toutes les lois de la so-

ciété !

Pour prouver l'alibi de l'accusé, trois témoins se présentè-

rent; la croyance commune est qu'ils affirmaient une chose

fausse. Mais le faux serment pour sauver un homme et pour

tromper la justice qui vous opprime et qu'on déteste, n'est

presque plus coupable aux yeux de la population.

La troisième affaire était également caractéristique de l'Ir-

lande : Un fermier avait été renvoyé de sa terre. La femme
du successeur avait été très-maltraitée par esprit de ven-

geance. Presque tous les crimes de l'Irlande prennent nais-

sance dans des querelles pour la possession de la terre.

Pendant que le jury délibérait dans cette affaire, le juge a

formé un autre jury, devant lequel on a connnencé l'affaire

suivante sans perdre de temps. On a ensuite interrompu un

instant celui-ci pour entendre le verdict du premier et pour

rendre la sentence.

Remai'que générale : Dans toutes les affaires que nous

avons vues, le jury prend son parti infiniment plus vite (juo

le jury français, quoique l'unanimité soit nécessaire.

20
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Offider analogue au ministère iiublic.

Il existe pour chaque district d'assises uu ionctiomiaire

qu'où noniuic the Clerk of the Crown. Il y a six ol'ficiers de

tette nature en Irlande ; ils résident habituellement à Dublin;

mais ils correspondent avec les magistrats et les policemen

de leur district. Ce sont eux qui préparent les atîaires crimi-

nelles et dirigent les assignations à donner aux témoins. Ceci

est un ministère public incomplet, mais déjà très-utile.

Kilkenny, îci juillet I8ô5.

Comment l aristocratie peut former un des meilleurs

et des plus mauvais gouvernements qui soient au

mondée

Iniaginez-vous une aristocratie qui ait pris naissance

sur le sol même où elle domine, ou dont l'origine se

perde dans l'obscurité des siècles passés. Donnez à cette

aristocratie un intérêt à s'unir avec le peuple pour ré-

sister à un pouvoir plus grand que celui de Taristocralie

et que celui du peuple, mais plus faible que celui de

l'artstocratie et du peuple unis ensemble, de telle sorte

« Ce morceau a été (;cnl à Kilkeiiiiy pcMidant le sijouv (juc nous y

avons fait ensemble (juillet 1855), à la suile A\mc convcrsalion où nous

avions établi un parallèle entre l'aristocratie d'Angleterre et celle d'Ir-

lande, et après laquelle nous avions composé chacun noire version. La

uiienne a formé le connnencement du cliapilre II de la I"" partie de Vlr-

landc sociale, politique et religieuse (I. 1"). Tocqueville n'aurait pro-

bablement janrais publié la sienne, ]»ar le même sentnnent de réserve

ipii lempéclia de publier Quiuxe jours an désert. Voyez notice, tome V.

[yote de réditeur.)
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que plus le peuple est riche et éclairé, plus raristocratie

est assurée de son existence; plus les droits de l'aristo-

cratie sont respectés, plus le peuple est certain de con-

server la jouissance des siens. Figurez-vous une aristo-

cratie qui ait la même langue, les mêmes mœurs et la

même religion que le peuple; qui soit à la têle, mais

non au-dessus des lumières du peuple; qui le dépasse

en tout un peu, infiniment en rien. Concevez une classe

moyenne s'élevant peu à peu en importance au milieu de

ces conditions premières, et parvenant par degrés à par-

tager le pouvoir et bientôt après tous les privilèges de

l'ancienne aristocratie, de manière que l'argent, que tout

le monde peut espérer d'obtenir, se mette peu à peu à la

place de la naissance qui ne dépend que de Dieu; et

qu'ainsi l'inégalité même vienne à favoriser la richesse

de tous : car chacun alors espérant arriver à parlan^er

les privilèges du petit nombre, il se fait un effort uni-

versel, une contention de tous les esprits vers l'a^-quisi-

tion du bien-être et des richesses.

Faites de cette nation le centre d'un commerce im-

mense, de telle sorte que les chances d'arriver à cette

richesse, avec laquelle on parvient à tout le reste, se mul-

tiplient à l'infini.

Imaginez toutes ces choses, et vous aurez un peuple

chez lequel les hautes classes seront plus brillantes,

plus éclairées, plus sages; les classes moyennes plus

riches; le pauvre plus aisé qu'ailleurs; où l'État sera

ferme dans ses desseins comme s'il était gouverné par

un seul homm.e, puissant et i'oit comme s'il s'appuyait
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sur la volonté libre de tous les citoyens; où le peuple se

soumeltra à la loi comme s'il la faisait lui-même, et où

l'ordre régnera comme s'il ne s'agissait que d'exécuter

les volontés d'un despote; où chacun enlîn étant content

de sa destinée, sera fier de son pays et voudra être fier

de lui-même.

Figurez-vous maintenant une aristocratie qui se soit

établie en conquérante à une époque assez récente pour

que les souvenirs et les traces de révénement soient en-

core présents à tous les esprits. Placez le temps de la

conquête dans un siècle où le vainqueur ait déjà pres-

que toutes les lumières de la civilisation et où le vaincu

soit encore dans un état de demi-barbarie, de sorte que

le plus fort par la puissance morale soit aussi le plus

puissant par la force de l'intelligence, placé, sous les

deux rapports, aussi loin que possible du vaincu. Donne

à CCS hommes déjà si dissemblables et si inégaux une

religion différente, de sorte que le noble ne méprise pas

seulement le peuple, mais le haïsse; qut; le peuple ne

haïsse pas seulement le noble, mais le damne. Loin de

donner à celle aristocratie ainsi constituée une raison

particulière de s'unir au peuple, donnez-lui une raison

particulière de ne pas s'unir avec le jsenple, afin de

rester semblable à la nation dont elle est sortie, dont

elle tire encore toute sa force, et à laquelle elle se fait

gloire de ressembler. Au lieu de lui donner un motif

spécial de ménager le peuple, donnez-lui un motif spé-

cial (le l'opprimer, en mettant sa confiance dans cet

appui étranger, qui fait (jM'elle n'a lien à craindre des
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suiles de sa tyrannie. Accordez à cette aristocratie le

pouvoir exclusif de gouverner et de s'enrichir. Défendez

au peuple d'arriver jusqu'à elle, ou si vous le lui per-

mettez, imposez à ce bienfait des conditions qu'il ne

peut accepter, de manière que, livré à lui-même,

étranger aux classes supérieures, en butte à leur inimi-

tié, sans espérance de pouvoir améliorer son sort, finis-

sant par s'abandonner lui-même et à se trouver satisfait

lorsque, après mille efforts, il parvient à ne pas mourir

de faim : tandis que le noble, de son côté, privé de tout

ce qui stimule l'homme vers les actions grandes et géné-

reuses, s'endort dans un égoïsme sans lumière. Vous

aurez certes un affreux état de société, un élat dans le-

quel l'aristocratie aurait tous les défauts et toutes les

maximes des oppresseurs; le peuple, tous les vices et

toutes les lâchetés des esclaves; où la loi servira à dé-

truire ce qu'elle devait protéger; la violence, à protéger

ce qu'elle cherclie ailleurs à détruire ; où la religion

semblera ne puiser ses forces que dans les })assions

qu'elle devrait combattre, et ne subsister que pour

empêcher les haines de s'oublier et les hommes d'é-

tablir entre eux la fraternité qu'elle-même leur en-

seigne.

Les deux sociétés que je viens de décrire ont été ce-

pendant fondées toutes les deux sur les principes de

l'aristocratie. Bien plus, ces deux aristocraties ont la

môme origine, les mêmes mœurs, presque les mêmes

lois. L'une cependant a donné, pendant des siècles, aux

Anglais, un des meilleurs gouvernements qui fut au
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monde; l'aiilre, aux Irlandais, un des plus dcleslables

(jiTon .lit jamais imaginé.

L'aristocratie peut donc être soumise à des circon-

stances particulières qui modifient sa nature et ses effets;

et il faut l)ien ])i'endre garde en la jugeant de prendre

ces circonstances pour elle. La vérité esttpiele principe

aristocratique a été soumis, en Angleterre, à des faits

particulièrement heureux; en rlande, à des circon-

stances particulièrement funestes. Il ne serait juste de

juger théoriquement l'aristocratie ni par l'un ni par

l'autre de ces deux ])euples. Ils forment des exceptions.

La règle est ailleurs. .

.

Ici, pour compléter ce morceau, il faut recher-

cher ([uels sont les vices et les vertus les plus naturels à

l'aristocratie...

Un curé catholique et un minialre protestant

en Irlande.

J'avais eu soin, en quittant Dul)lin, de me munir

d'un grand nombre de lettres de recommandation. J'en

avais pi'is pour des hommes de tous les partis, et prin-

cipalement [)our les prêtres des deux cul (es qui divisent

l'Irlande religieuse. Me trouvant à Tuam, dans la pro-

vince de Connaughl, j'examinai mes lettres, et j'en re-

marquai deux qui portaient l'adresse du même village.

Eti regardant de plus jirès la suscription de ces deux

lettres, je m'aperçus que l'une me recommandait au

curé catholique de la paroisse, et l'autre au ministre
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proleslanl. Je saisis avec empressement cette occasion de

voir dans un cadre très-étroit un tableau dont j'avais

déjà aperçu les portions détachées, et je m'acheminai

vers le village de ***.

Je suis d'abord une belle roule de traverse qiii mène

au château, et la quitte bientôt pour prendre un petit

sentier qui s'ouvre dans la campagne, et qui me con-

duit à l'entrée du village bâti au fond d'une vallée, ou

plutôt d'un ravin, que resserrent de chaque côté deux

collines assez élevées et couvertes de pâturages. Au fond

de ce ravin coulait un torrent, qui grossissait sans doute

dans l'hiver, mais qui, à l'époque à laquelle se rap-

porte cette note, ne présentait qu'un lit rocailleux et

presque entièrement desséché. Le lit de ce torrent pa-

raissait former l'unique rue du village, dont les maisons

semblaient s'être resserrées pour trouver place entre lui

et les deux collines voisines. Je doublai le pas pour tra-

verser plus vite ce malheureux village dont la vue me

repoussait; mais tout en passant, je ne pus m'empêcher

de remarquer ce que j'avais déjà tant de fois vu en Ir-

lande.

Peindre ici l'habitation de l'Irlandais : maison de boue

durcie au soleil ; toit de chaume oii l'herbe pousse , ni fenê-

tres, ni cheminée ; le jour entre par la porte, la fumée en

sort... Le cochon dans la maison et le fumier. ïéte ci pieds

mis...

Le pas d'un étranger dont la marche seule faisait

rouler les pierres du torrent, attira bientôt l'attention
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des liabilants du village. Je vis se presser à leur porle

(les hommes, des enfants, des vieillards qui jetèrent sur

moi un regard de surprise.

Plus loin, j'aperçus cinq ou six hommes pleins de

force et de santé, couchés nonchalemmenl sur le bord du

ruisseau. Si j'avais moins connu l'Irlande, cette paresse

au milieu d'une si grande misère aurait excité mon in-

dignation; mais je connaissais assez ce malheureux pays

pour savoir que sans cesse le travail y manque, même à

l'ouvrier laborieux.

Je m'arrêtai enlin, et cherchai des yeux un habitant

auquel je pus demander le chemin qui devait me con-

duire à la demeure du curé. Dans cet endroit, le lit du

ruisseau s'était resserré, et on apercevait entre les pierres

un filet d'eau lim})ide qui courait avec rapidité entre les

pierres opposées à son passage, et dont la marche était

tout à coup barrée par un gros rocher. Près de cette

espèce de réservoir naturel, une petite fille de sept à

huit ans était occupée à puiser de l'eau dans une cruche

de terre. J'allai à elle, et tandis qu'elle était encore

penchée vers la surface de l'eau, je lui dis : Savez-vous,

mon enfant, où demeure le curé de ce village? Au son

de ma voix, l'enfant se releva avec rapidité, et, rejetant

avec ses deux petites mains la chevelure blonde qui cou-

vrait son front, elle llxait sur moi des yeux bleus pleins

de finesse et d'intelligence. Je répétai ma question, dont

la naïveté amena un sourire sur les lèvres de Tenlanl.

Cume alonrj uith me, sir\ me dit-elle |)our toute ré-

* Suivez-moi, iiioiir>ieui-.
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ponse; et, laissant sa cruche à moitié pleine, elle se mit

à marcher, ou plutôt à courir devant moi, sans paraître

sentir sous ses pieds nus l'atteinte des pierres dont ma
chaussure épaisse ne pouvait garantir les miens. Nous

parvenons ainsi jusqu'à un endroit du village où la vallée

venant un peu à s'ouvrir, avait permis aux habitations de

s'étendre. Nous quittons en cet endroit le lit du torrent;

et après avoir passé à travers deux ou trois misérables

ruelles, nous nous trouvons en face d'une demeure dont

l'aspect extérieur annonçait du moins une certaine ai-

sance. C'était une petite maison bâtie en pierres, ayant

quatre fenêtres de face et un étage. Elle était couverte

de chaume comme le reste du village. Mais le chaume

en était neuf et les chevrons en bon état. Tout autour

de la maison s'étendait un petit potager qu'une haie

très-légère préservait de l'atteinte des animaux domes-

tiques. Il était fermé par une petite barrière qu'on ou-

vrait en tout temps à volonté. L'enfant qui me servait

de guide, poussa la barrière, traversa le jardin et ouvrit

sans hésitation la porte du presbytère. J'aperçus alors

dans l'intérieur de la maison un escalier fort propre en

bois qui conduisait à l'étage supérieur. Ma conductrice

grimpa lestement jusqu'au haut de cet escalier, et sans

se donner la peine de se retourner pour voir si je Tavais

suivie, elle frappa doucement à une porte enlr'ouverte.

Une voix forte répondit du dedans : Corne in (entrez).

La porte s'ouvrit, et nous nous trouvâmes en face de

l'homme que je venais chercher. La petite fille, en

l'apercevant, fit une profonde révérence, et dit : « Voici
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un gentleman qui a demandé à parler à Votre Honneur.

— C'est bien, mon enfant, » dit le curé en souriant; et

ma petite conductrice disparut en un clin d'oeil. Je don-

nai à mon hôte la lettre de recommandation que j'avais

pour lui; et tandis qu'il la lisait, j'examinais avec curio-

sité l'homme auquel on m'avait adressé, et sa demeure.

Une salle carrée, simple, mais très-propre et très-bien

éclairée; quelques gravures représentant des sujets

d'église, suspendus le long des murs; un petit crucifix

d'ébènc sur la cheminée. Sur la table un bréviaire et

des journaux; tout à côté une chaise de bois et de jonc

contre laquelle était appuyé un gros bâton noueux,

surmonté d'un feutre noir à large bord ;
Ici était le spec-

tacle que présentait l'intérieur de l'appartement. Le curé

me parut un homme dans la force de l'âge : ses

membres musculeux et son teint brûlé par le soleil an-

nonçaient une vie active et saine. Il était habillé et

coiffé comme un laïc.

Après avoir parcouru la lettre que je lui avais remise,

il me tendit la main avec cordialité; et, fixant sur moi

un regard ferme et fi'anc : « Soyez le bienvenu, mon-

sieur, me dit-il, je ne sais si vous êtes catholique ou

protestant; mais, que vous soyiez l'un ou l'autre, vous

n'en ferez j)as moins maigre aujourd'hui (c'était un sa-

medi). Je ne vous attendais poini, et il faudra vous

contenter de mon dîner. Quant au coucher, mon vicaire

<'sl parli pour aller visiter sa famille à Gahvay, et vous

pourrez occuper son lit. » Je l'assurai que je me trouve-

rais à merveille dans sa demeure; et m'ayant mené dans
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ma nouvelle chambre, il me qiiilla poui* aller donner

ses ordres pour le dîner.

Au bout d'un quart d'heure, il revint me dire que

tout élait prêt; et nous descendîmes l'un et l'autre dans

une salle au rez-de-chaussée où la lable était dressée.

Le linge élait blanc, le couvert simple, et le repas fort

modeste consistait en un gros morceau de saumon, des

pommes de terre et une espèce de gâteau fait à la hâte,

seul exlra que ma présence eût occasionné. Un vieillard,

moitié sacristain, moitié valet, nous surveillait d'un air

tranquille et bénin, et pourvoyait avec une grande at-

tention à nos besoins.

Le dîner, comme on peut croire, fut court; et mon

hôte s'apercevant que je ne tenais pas à suivre la cou-

tume anglaise et à rester à table en buvant, me dit :

« J'ai quelques visites à faire ce soir à plusieurs de

mes paroissiens; si vous voulez, monsieur, m'accompa-

gner, peut-êlre trouverons-nous le long du chemin des

occasions de causer que nous chercherions inutilement

ici. »

J'acceptai la proposition avec empressement; et mou

hôte ayant chaussé de gros souliers et mis son bâton

sous son bras, nous sortîmes ensemble et entrâmes dans

le village. A sa vue, les femmes faisaient la révérence et

se signaient dévotement. Les hommes ôlaient leur cha-

peau avec respect; lui ne saluait personne, et ne jtarais-

saitmême pas s'apercevoir du i-espect qu'il faisait naître.

Mais tout en marchant et sans s'arrêter, il adressait la

parole à chacun, «Comment va aujourd'hui votre vieux
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{)ère? liisail-il à l'un.—Quand voire femme fera-l-elle se>

relevailles, John? disail-il à l'aulre. — Quel nom donne-

rons-nous à votre enfant? dil-il à une pauvre femme qui

resjiirait un instant l'air \mv à la porte de sa hutte? —
Si Votre Honneur voulait le choisir elle-même, disait la

femme, ce serait une grande joie pour nous? — Char-

geons la Providence de ce soin, disait le curé en sou-

riant; donnons-lui le nom du saint dont la fêle tombera

le jour de sa naissance. — Pourquoi n'avez-vous pas en-

voyé votre fils à l'école ces derniers jours? ajoutait-il

d'un ton sérieux et presque sévère à un paysan mieux

habillé que les autres. N'esl-ce pas à vous à donner

l'exemple? » Tout en cheminant de la sorte, nous ga-

gnâmes le bout du village où j'avais déjà vu en passant

ces jeunes gens oisivement couchés le long du ruisseau.

Je les aperçus de loin à la même place ;
mais ils se le-

vèrent à notre approche. « Vous n'avez donc pu encore

trouver d'ouvrage aujourd'hui? leur dit le curé. — Non.

répondirent-ils ; nous avons cependant été chez le fer-

mier ***, comme Voire Honneur nous avait conseillé

de le faire. Mais le fermier *** hii-mênie vient d'être

chas.sé de sa ferme par l'agent du lord. » Le curé plia

les épaules comme s'il eût senti un lourd fardeau s'y

placer. « Que voulez-vous, mes enfants, dit-il, un joiu'

viendra peut-être où il n'y aura en Irlande que les pares-

seux qui soient exposés à mourir de faim. Ce temps-là

n'est pas encore venu : ayons conliance en Dieu. » Nous

(juillàmes la rue du village en cet endroit, et nous

prîmes sur la gauche un })elit chemin creux qui condui-
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•sait dans un autre vallon. Quand nous y eûmes fait quel-

ques pas, mon compagnon s'arrêta tout à coup, frappa

la terre de son bâton, et se retournant il me dit : a Un

pareil état de choses est-il tolérable, monsieur? Dieu a

dit que l'homme après sa chute serait obligé de gagner

sa subsistance à la sueur de son fi-ont. Mais ici on va

plus loin que la malédiction divine, car vous venez de

voir des hommes sans pain, qui ne demandent qu'à tra-

vailler pour vivre ; et quand vous penserez qu'en Irlande

plus d'un million de nos semblables sont réduits à cette

extrémité, ne direz-vous pas comme moi qu'un pareil

état de choses ne saurait être supporté plus long-

temps ?

— J'ai entendu dire, répliqiiai-je, que le marquis de

X..., qui possède, je crois, de grandes propriétés dans

cette paroisse, était venu habiter son château. Pensez-

vous que s'il savait ce qui se passe, il ne chercherait pas

à diminuer l'extrême détresse qui règne en ce moment

sur son domaine?

— Il faut que vous connaissiez bien mal l'état de l'Ir-

lande pour me faire une semblable question, me dit le

curé. Ne savez-vous pas que l'ai-istocratie est la cause de

toutes nos misères, et qu'elle n'adoucit aucun des maux

qu'elle fait nnîlre? Savez-vous, monsieur, qui empèclie

le pauvre de mourir de faim en Irlande? C'est le pauvre.

L'homme que la faim presse, se présente sans crainte à

la porte des chaumières : il est sûr de recevoir de quoi

apaiser sa faim. Mais à la porte des châteaux il ne ren-

contre que des laquais galonnés qui le renvoient avec
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cluielé, ou des cliiens mieux nourris que lui qui le re-

poussent cruellemenl. Pour faire l'aumône, le petit fer-

mier épargnera l'engrais à son champ; il portera des

habits en guenilles; sa femme accouchera sur de la

paille, et ses enfants n'iront pas à l'école. Que fait le

lord pendant ce temps? Il se promène dans d'immenses

domaines entourés de grands murs. Dans l'enceinte de

son parc tout respire l'opulence et la splendeur; au de-

hors la misère gémit, mais ne s'aperçoit ni ne s'entend.

Le riche fuit le pauvre, et s'il se trouve par hasard face

à face avec lui, il répond à ses prières : «Je me suis fait

un devoir de ne pas encourager la mendicité. » Il profile

des besoins du pauvre fermier pour en tirer une rente

énorme, et il va dépenser en France ou en Italie Targenl

acquis de cette manière ; et quand il revient un instani

parmi nous, c'est pour expulser de ses terres le fermier

en relard et le chasser de sa demeure, ainsi que vient

de faire lord
*** au pauvre ***. Vous semble-t-il équita-

ble, monsieur, que cet homme, avec ses (piatre-vingl

mille acres et ses quarante mille livres sterling de re-

venu (un million de francs), échappe à tous les devoirs

de la société, ne secoure ni directement par ses dons,

ni indirectement par ses travaux, les misères ([u'il a

faites, tandis que le pauvre s'arrache une partie du né-

cessaire pour secourir des maux qui ne sont pas son ou-

vrage? Notre aristocratie, monsieur, a un intérêt positif à

continuer à lendre le peuple misérable : cai- plus le peu-

ple est misérable, plus il est facile de lui imposer de

dures conditions dans le louage des fermes. Chaque jour
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nous voyons les orands propriétaires, pour un inlcrêt

pécuniaire insignifiant, changer le système de culture

et priver tout à coup d'emploi la moitié des cultivateurs

du canton. — Mais, dis-je, vous avez en Irlande un cer-

tain nombre de grands propriétaires catholiques, ceux-là

donnent, sans doute, d'autres exemples? — Nullement,

répliqua le curé. Catholiques et protestants oppriment le

peuple à peu près de la même manière. Du moment où

un catholique devient un grand propriétaire, il conçoit

pour les intérêts du peuple ce mépris égoïste qui sem-

ble naturel à l'aristocratie...

Tout en causant nous étions arrivés à peu de distance

d'une maison qui, quoique plus spacieuse que celles du

village, avait un aspect presque aussi misérable. Ce qui

la distinguait le plus était un certain nombre de petites

fenêtres, ou plutôt de trous de différentes formes qui

avaient été percés dans ses murs de terre, et dans les-

quels on avait placé les débris de quelques carreaux de

vitre. Un certain nombre de paysans élaient assis à la

porte, et dans l'intérieur j'aperçus plusieurs tètes d'en-

fants. — C'est notre école, me dit le curé, elle n'est

point magnifique, comme vous voyez; mais le désir

qu'a la population de s'instruire supplée aux moyens

d'instruction et à l'habileté qui manque au maître. Nous

entrâmes : la maison, ou plulôt la salle (car la maison

entière ne formait qu'une salle), conlenait une trentaine

d'enfmts. L'espace était trop resserré pour qu'on put

s'y asseoir et, d'ailleurs, l'école ne contenait point de

chaises. Â l'un des bouts se tenait le maître : c'était un
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homme irun âge mûr, qui faisail la classe pieds nus à des

enfants en guenilles. Celte école était en effet très-misé-

rable, mais il y régnait aussi, comme me l'avait dit le

prêtre, une ardeur de travail qui ne se rencontre pas

toujours dans les riches universités d'Angleterre.

Nous continuâmes notre course, et le curé reprenant

la parole : 11 y a quarante ans, monsieur, un catholique

qui eût osé donner de l'instruction à ces pauvres enfants

eût été sévèrement puni ; et ils se plaignent que la po-

pulation catholique soit encore à moitié barbare! Vous

ne pouvez vous figurer, monsieur, l'ardeur que mon-

trent ces njalheureux à s'instruire, dès qu'on leur en

fournit le moyen. I^a génération qui s'élève ne ressem-

blera pas à celle que nous voyons : c'est là qu'est l'es-

pérance de l'avenir.

— Mais ne pensez-vous pas, monsieur le curé, dis-je,

que si la civilisation gagne, la foi pourra peut-être per-

dre au change?

— Nous ne saunons admettre une pareille consé-

quence, monsieur, répliqua vivement le prêtre. La reli-

gion est appuyée sur des preuves assez solides pour ne

pas craindre la lumière, et comment voulez-vous d'ail-

leurs, monsieur, que ce pauvre peuple parvienne jamais

à résister à l'oppression qui l'accable, si du côté où si;

trouvent la richesse et la force se trouve aussi le savoir?

L'instruction, monsieur, est aujourd'hui un besoin

vital pour l'Irlande. Les protestants disent que la popu-

lation catholique est à demi barbare, qu'elle est igno-

rante et sans industrie. Cel.i est vrai en j)artie; mais à
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qui la faille, monsieur, sinon à ceux qui, par une tyran-

nie de trois cents ans, ont réduit à cet état le peuple le

plus actif et le plus intelligent qui soit au monde? Ce

peuple arrivera un jour à se gouvei-ner lui-même : ce

moment approche ; il ne saurait beaucoup tarder. Quel

serait le sort de la sociélé si le pauvre, en devenant puis-

sant, reslait plongé dans l'ignorance?

— Le gouvernement anglais, repris-je, commence lui-

même à apercevoir le danger. 11 s'efforce en ce moment

de créer des écoles qui ne soient ni catholiques ni pro-

testantes , et où, par conséquent, les catholiques et les

protestants puissent également aller. Approuvez-vous ce

plan nouveau ?

— Oui, dit le curé. Mais jusqu'à présent notre paroisse

s'est trouvée trop pauvre pour faire les dépenses pre-

mières qu'exige l'école établie par l'Etat.

— Et vous ne craignez pas, ajoutai-je, que l'insti'uc-

tion ainsi séparée de la religion ne soit plus funeste

qu'utile? — Non, monsieur, dit le prêtre. Au sortir de

l'école, les enfants tombent dans nos mains ; et c'est à

nous à diriiier leur instruction religieuse. L'école leur

apprend les éléments des connaissances humaines,

l'Eglise leur enseigne le catholicisme : à chacun sa part.

Tous les moyens d'instruire le peuple sont bons. L'in-

struction est un besoin vilal pour l'Irlande.

— J'ai oublié de vous demander, monsieur, dis-je à

mon conducteur, dans quel but celle troupe de paysans

élait réunie à la porte de l'école.— J'allais vous le dire,

répliqua le prêtre, pour vous montrer à quel point noire
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populaliuli cumiiiL'iice à èiro .snisrc du di'sii- de con-

iiaîlre. Les hommes que vous avez vus son! de pauvies

cullivaleui's (|ui vicniieuL de linir leur journée ; et ils se

sont l'éunis à la porte de l'école, atiu rpie le maître, apics

avoir donné ses leeons, leur fasse à haute voix la lecture

du journal. — Kt qui leur fournit ce journal, dis-je?

— C'est moi, qui le reçois, dit le curé.

— Kli (jU(ti ! repris-je, ne voyez-vous aucun inconvé-

nient à de seinhlahles lectures? — Et lesquels, répliqua

le curé? La puhlicilé n'est-elle pas elle-même un gniud

élément de moralité publique? Ceux qui veulent faire

des fautes n'onl-ils \)ns soin de se cacher? et le. meilleur

moyen de contenir chacun dans son devoir n'esl-il pas

de lui montrer qu'il ne peut en sorlir qu'au grand jour?

La liberté d(^ la presse, monsieur, esl la première et

peut-être la seule arme efficace que l'opprimé ait contre

l'oppresseur, le faible contre le fori, le peuple contre le

gouvernement et les grands. La liber lé de la presse a

existé nominalement en Irlande depuis plus d'un siècle;

mais ce n'est ipie d'aujourd'hui qu'elle devient une

puissance réelle.

Nous étions alors parvenus à l'enlrée d'un pelit sen-

tier battu qui, après avoir serpenté au milieu d'une

prairie, aboutissait enfin à im bouquet d'arbres (pii

s'élevaient au pied de la collijie autour de laf|uelle nous

avions tourné. Le curé lira sa nioiilre (>l dil : Le lemps

nous presse, h soleil va se coucliei'. Je ne puis cependant

résisier au désir de vous conduire jusqu'à ces arbres que

vous apercevez là-bas. i)(>ul)lons le pas, el nous aurons

I
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bienlôt regagné le leinps perdu. 11 marcha le premier :

je le suivis.

Nous parvînmes ainsi en peu d'instanls jusqu'au lieu

que m'avait indique le prêtre. Trois grands noyers, char-

gés de fruils et plies par les années, ombrageaient un

petit cimetière de campagne. Cinquante pas plus loin on

voyait les ruines d'une ancienne église, dont les arceaux

gothiques couverts de lierre, étaient encore deljout et

surmontés d'une croix de bois toute vermoulue. A côté de

ces ruines vénérables s'élevait une chapelle catholique,

toute neuve, que couronnait une croix de pieri'e. Le curé

s'arrêta un instant en cet endroit, et s'appuyant contre

le tronc d'un de ces noyers, il jeta un regard mélanco-

lique sur ces ruines, et un œil plein de complaisance sur

la petite chapelle qui semblait s'être élevée au milieu

de ces débris.

— Les ruines que vous voyez, monsieur, me dit-il, sont

les seuls restes d'une des plus belles églises qu'aient éle-

vées la piété de nos pères. Les protestants l'ont détruite.

Mais il est plus facile de renverser des pierres que d'ex-

tirper une religion du cœur des hommes. Les hérétiques

ont dévasté le sanctuaire. Ils ont fait paître leurs trou-

peaux parmi les débris de l'autel ; mais ils n'ont pas

empêché la vénération du peuple de s'attacher à ces

pierres insensibles. Nous n'avons j)as pu venir prier où

avaient prié nos pères ; mais nous avons continué à en-

terrer nos morts au lieu qui avait été jadis béni, et qui

contient leurs cendres. Quand la liberté de conscience

nous a été rendue, nous n'avons point aussitôt essayé de
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relever ce monument abattu ; nous étions trop pauvres

])0ur cela ; mais nous avons du moins planté au haut de

ses murs une croix de bois.

Le curé, en achevant ces mots, reprit son bâton qu'il

avait un instant appuyé sur l'arbre, et s'avança vers la

chapelle nouvellement élevée. C'était un petit édifice

grossièrement bâti en pierre, et couvert d'une toiture en

ardoise, dont on jouvait sans peine étudier le genre de

construction à l'intérieur; car elle n'avait ni voûte ni

plafond. Le plancher était fait de terre battue; l'autel

était en bois ; les murs ne j)résentaient ni tentures ni

tableaux. Ils étaient restés dans l'état où le maçon les

avait laissés. La nef de cette petite église était coupée en

deux par un plancher de bois, formant amphithéâtre à

l'étage supérieur, soutenu de julicrs placés de distance

en dislance. C'était un moyen de donner accès dans

l'église à un grand nombre de personnes sans augmenter

retendue du bâtiment et sans accj'oltre les frais de con-

struction. L'église contenait un très-petit nombre de

bancs et point de chaises. Au moment où nous entrâmes,

cinq ou six paysans étaient agenouillés sur la terre nue,

et semblaient plongés dans un recueillement si profond,

que le bruit de nos pas n'attira point leur allenlion.

Le curé fit une courte prière et sortit. Quand il fut

revenu près des noyers, il s'arrèla encore, et jetant en

arrière un regard plein de joie et de complaisance : Mon-

sieui-, me dil-il, vous verrez i\i\ns un quart d'heure un

homme qui se rappelle le tem])s où Ton célébrait la messe

dans un fossé, tandis qu'une partie des assistants faisait
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sentinelle, de peur d'être saisis par les agents de la jus-

lice. Il va dix ans, lorsque je suis arrivé dans cette pa-

roisse, nous célébrions encore roffîce divin au milieu

d'une grang-e. Dieu soit loué, nous pouvons enfin nous

réunir dans un lieu cpii ne soit consacré qu'à la célébra-

lion de nos saints mystères ; et cette église, monsieur,

ajoufa-t-il avec un air de triomphe, cette église a été éle-

vée à l'aide de contributions volontaires.

— Elle est, repris-je, bâtie avec la plus grande sim-

plicité. J'ai cependant de la peine à concevoir comment

vos paroissiens ont pu subvenir aux dépenses de sa con-

struction.

— Le diocèse tout entier est venu à notre secours, ré-

pliqua le curé. Nous avons fait quêter chez nos frères.

L'ardeur et la bonne volonté du peuple ont fait le

reste.

Mais nous oublions que le temps nous presse, s'écria

le prêtre en jetant un regard sur le disque du soleil qui

descendait rapidement vers les bords de l'horizon. Nous

parlons et il faut agir.

Ayant dit ces mots, au lieu de reprendre le sentier

suivi jusque-là, il prit à travers la prairie qui couvrait le

flanc de la colline, et se mit à le gravir avec une telle

rapidité, que j'avais peine à le suivre. En cinq mmutes

nous fûmes sur le sommet. J'aperçus alors, à peu de

distance, une pauvre cabane qui était, comme je le dé-

couvris*i)ienlôt, le but que s'élait proposé mon hôte dans

sa course.

C'était une de ces misérables demeures qui couvrent
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presqiKî in surfiicc de l'Irlande : une maison de boue,

sans fenêtres; on avait alhinié du leii an dedans, el la

fumée s'cchappanl par Ions les Irons d'un toit de chaume

à moitié détruit, donnait ih loin à la maison entière

l'apparence d'un four à chaux. La jiorte élait ouverte, et

dès qu'on nous aperçut, un homme, une femme et plu-

sieurs enfants sortirent et vinrent à notre rencontré. —
Eh ! bien, O'Sullivan, dit le curé avec inquiétude à

l'homme, comment va volie père? — Il s'afîaiblil d'heure

en heure, répliqua le paysan, et si Votre Honneur ne

vient à son secours, je ne sais s'il ne mourra pas ceite

nuit même. Le prêtre ne répondit rien et pressa le pas.

Nous arrivâmes bientôt à la porte de la cabane. Rien de

plus désolé que l'aspect de son intérieur. Un banc de

bois fixé contre l'un des murs, un coffre vermoulu, quel-

ques instruments aratoires étaient les seuls objets qui

s'offrissent aux yeux. L'àlre était formé de quatre pierres

])lates, au milieu desquelles brûlait lentement et obscu-

rément un pâle feu de tourbe, qui remplissait l'appar-

tement beaucoup plus de fumée que de chaleur. Dans nu

coin était couché un vieillard, qui semblait être arrivé

aux limites extrêmes de la vie. Pour emjiêcher qu'il ne

soulfrîl de l'humidité du sol, on avait eu soin d'étendre

sous sou corps un peu de paille et des vêlements en gue-

nille. Kii nous a|)ercevant, le vieillard lit un elTorl et se

souleva sur sa main. Le curé entra seul et dit : Une Dieu

soit avec vous, mon vieil ami! — Amen, répondit d'une

voix éteinte le moribond. Le prêtre s'approcha du lit,

mit un ficnou à lerr(>, el se penclianl sur la couche, il



VOYAGE EN IRLANDE. 425

reçut la conressloii du inouranl. Toute la famille, restée

avec moi en dehors, s'était agenouillée sur le seuil. Le

soleil se couchait en ce moment; ses derniers rayons

pénétrant par la porte entr'ouverte dans l'intérieur de la

cabane, y jetaient une lumière inaccoutumée, et en

éclairant cette scène, la rendaient encore plus louchante.

La douleur physique et l'espérance se peignaient à la fois

sur la figure du vieillard, l'intérêt et l'inquiétude sur

les traits du ])rêtre. — Ayez confiance en Dieu , mon

cher fils, dit le prêtre en se relevant enfin; quand on

a.été aussi peu heureux que vous et qu'on a su comme

vous mettre à profit les misères de cette vie, on n'a rien

à craindre de l'autre. Je reviendrai demain, ajouta-t-il,

et il sortit. — O'Sullivan, dit-il au paysan qui interro-

geait son regard avec crainle, votre père est très-mal,

mais son plus grand danger me paraît venir de son ex-

trême faiblesse. Envoyez ce soir Jane, dit-il, en mon-

dant une petite fille de huit ou dix ans, qui fit une

l'évérence respectueuse en s'entendant nommer, envoyez

Jane au presbytère; je lui remettrai quelques provisions

fi'aîchcs qui réconforteront le malade.

?Sous reprîmes notre roule en descendant la colline,

et il me dit : J'ai déjà vu bien des mourants, et mon

expérience me fait craindre que ce malheureux n'ait pas

plus de vingt-({uatre heures à vivre. Après tout, ajouta le

prêtre en secouant la têle avec tristesse, cet homme
n'est j)as si malheureux de mourir. Je sais qu'il est en

relard sur son fermage
; demain, j)eut-être, il sera ex-

pulsé de sa demeuie; et quoiqu'il y ^oit bien misérable,
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il y tient, monsieur, comme au seul lieu sur la lerre qui

puisse lui offrir un asile....

Nous venions de reprendre le chemin ordinaire, dont

nous nous étions écartés pour quitter le vallon. C'était

un petit sentier très-frayé, qui descendait comme un

long ruban de sable jusqu'au bas de la colline.

Nous marchions en silence. Le prêtre sendjlait préoc-

cupé de tristes pensées. Nous repassâmes près de la

petite chapelle blanche, qu'environnaient de toutes parts

les grandes ruines couvertes de lierre de l'abbaye et les

simples mausolées du village. Je m'arrêtai un moment

])our considérer de nouveau ces objets , et prenant la

parole :

— Je vois, dis-je au prêtre, tous les efforts que fait

cette pauvre population pour relever ses autels; et je ne

puis m'empècher de déplorer que pour l'accomplisse-

ment d'une si sainte entreprise, elle soit abandonnée à

ses seules ressources.

— Ce qu'il Faut (l('|)l()r('r, répondit le curé, c'est que

la tyrannie du gouvernement, les exactions de l'aristo-

cratie et l'avidité du clergé protestant aient réduit ce

malheureuv peuple à un tel degré de misère et d'infor-

tune, qu'il lui soit si difficile de subvenir, même d'une

manière incomplète, aux besoins de son culte. — Eh!

quoi ! répliquai-je, ne pensez-vous pas qu'il est à regret-

ter que le gouvernement ne se charge pas lui-même d'é-

lever des églises et de doter le clergé? S'il en était ainsi,

la religion ne serait-elle pas plus honorée, ses minis-

tres plus respectés et plus indépendants?
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— Il n'y a que les ennemis de notre sainte religion,

répondit avec force le curé, qui puissent tenir un pareil

langage; ceux-là seuls qui veulent briser les liens qui

unissent le prêtre et le peuple. Vous avez vu, monsieur,

de quel œil on semble me considérer dans ce village. Le

peuple m'aime, monsieur, et il a raison de m'aimer,

car je Taime moi-même. Il a conlianceen moi et moi en

lui. Chaque homme me considère en quelque façon comme
un de ses frères, l'aîné de la famille. D'où vient cela,

monsieur? C'est que moi et le peuple nous avons chaque

jour besoin l'un de l'autre, le peuple partage librement

avec moi le fruit de ses labeurs; et moi je lui donne mon
temps, mes soins, mon âme tout entière. Je ne puis rien

sans lui, et sans moi il succomberait sous le poids de

ses misères. Entre nous se fait sans cesse un échange de

sentiment* affectueux. Le jour où je recevrais l'argent

du gouvernement, le peuple ne me regarderait plus

comme son ouvrage. Je serais peut-être tenté de croire,

de mon côté, que je ne dépends plus de lui. Peu à ])eu

nous deviendrions étrangers l'un à l'autre; et un jour

peut-être nous nous considérerions comme des ennemis.

Alors, monsieur, je deviendrais inutile au gouvernement

lui-même qui me payerait. Si je prêche aujourd'hui la

paix et la patience, on me croit, parce qu'on ne me sup-

pose aucun intérêt à tenir un semblable langage. Mais si

l'on pouvait voir en moi un agent de l'État, de quel poids

serait mon avis?

— Mais ne pensez-vous pas, dis-je au prêtre, que si

vous perdiez alors quelque chose du côté du peuple, vous



426 .NOÏi:s I)I': \OVAGF>S.

lo ro.gagneriez du cùlé des liniites classes, plus pirs des-

quelles vous vous trouveriez j)lacé?

— Nous perdrions au cliau'ic, dil le eu ré, el ];i religion

aussi . C'est dans le peuple, monsieur, que se trouve la

racine des croyances. C'est lui qui croit fermement à un

autre monde, parce qu'il est malheureux dans celui-ci;

c'est lui dont l'imagination simple et naïve se livre sans

réserve à la foi. Toute religion qui s'écarlera du |)euple,

monsieur, s'éloignera de sa soui'ce et perdra son princi-

])al appui. Il faut marcher avec le peuple, monsieur, là

est la force, et pour rester uni avec le peuple, il n'y a

point de sacrifice qu'on doive regretter de s'imposer...

{Ici finil la n'ddclioii^ aprcs laqin'lh' ne se trouvent plus

que les notes suivantes, formant évidemment le canevas de

ce qui devait suivre).

Le lendemain le curé absent. Je veux aller chez lo niinislro

protestant. Réponse d'une femme à laquelle je demande le

eliemiii. Rencontre du cuié, tout iiiomllé. Je lui avoue où je

vais, I)escri|)lioii du château (denienre de lord ***); style

pothi(pu>. Séries, ijrotuids (conununs, |)ai'C, jardin, etc.),

daims, enceinte murée. Je ne vois pas l'église. Je l'aperçois

enlin faisant
j
oint de vue. Pclite église gothique découjiée

et à jour. Relie maison à coté, au milieu d'un parterre de

rieurs. L'église fermée; mais on va Tenvrir. Dimanche. Lo

niinislre revenu de|uiis peu (Tun vovage de santù en Italie.

Dedans de féf;lisc : j)oèle, Ui|»is, pews (haucs). Deux ou trois

jiropriélaires riches. Beaucoup de valets. Apparence l'aihle

du pictie. Semion liès-hieu l'ail sur les ohligalious morales,

allusion à la Saint-Raithéleniv (2!) août). Au soi'tir d(^

l'éj^liscje lui r-euietsnia lellre. Je Ironvc uu homme ainiahle
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ot ti'ès-dislingué de manièros. Il me conduit à sa maison,

me présente à sa femme, à sa fille; s'excuse de ce qu'elle ne

peut jouer du piano, à cause du dimanche, regrette l'absence

de son fils, officier, qui me montrerait le parc de lord X.,

dans lequel il a toujours entrée. Conversation qui tourne sur

les mêmes objets traités par le curé. Instruction dirigée

d'une certaine manière pour être bonne. Passion qui peut

égarer. Société Kildare-street^. Besoin .d'une aristocratie,

d'une Eglise nationale, d'un clergé richement doté par l'État.

Incapacité du peuple en général, et surtout du peuple irlan-

dais, à se gouverner. Des sauvages !

Retour. Sur le haut de la colline, d'un côté, les masures

du village et la petite maison du curé ; de l'autre, le château,

les grounds, et la fumée qui s'élève au-dessus des arbres

qui environnent la maison du ministre.

Réflexions : Là la richesse, la science, le pouvoir; ici la

force : diversité de langage. Où trouver la vérité absolue?

l" Août 18ô5.

Je me trouvais ce matin sur le haut d'une diligence à

côté d'un vieillard. En passant par Ennis, chef-lieu du

comté de Clara, il me dit : a Toute la contrée environ-

nante appartenait jadis aux O'Connell. Ils levèrent un

régiment en faveur du roi Jacques, et ayant été vaincus

à La Boyne avec les autres, ils lurent dépossédés. C'est

l'héritier de cette famille qui, après deux cents ans, a

rouvert les portes du parlement aux catholiques, en se

portant comme représentant de ce môme comté, dont ses

j)ères avaient jadis occupé la plus grande pai'tie.

* l'xole au fond protoslnnte.
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Ceci mit mon compagnon sur la voie. II parlit delà

pour m'expliquer quel avait été le sort d'une foule de

fimiillcs et d'une multitude de propriétés passant par les

temps de Cromwell et de Guillaume ÏIl, avec une exac-

titude et une mémoire effrayantes. On a beau faire, le

souvenir des grandes persécutions ne se perd point, et

quand on a semé l'injustice, on en recueille tôt ou tard

les fruits.
,

Gahvay, i" août isr.s.

J'ai diné aujourd'hui avec tous les avocats qui suivent

le circuit. La moitié, m'a-t-on dit, sont catholiques;

mais je n'avais à côté de moi que des protestants, et la

plupart m'ont paru de furieux Orange-men . 11 y en a un

entre autres qui nradit qu'on se trompait en accusant

des maux de l'Irlande le mauvais gouvernement. Je Tai

alors reporté au temps des lois })énales, croyant qu'il

allait reculer ; mais point. Il m'a dit que dans ce temps

les lois pénales étaient nécessaires; qu'il fallait bien con-

leiiir j)ar la force des hommes qu'on ne pouvait ni gou-

vernei' ni se laisseï" gouverner eux-mêmes.

Gahvay, i^"" août isôo.

Conversation avec M. Wesl. M. Wesl esl un avocat

j)rolestant de l)id)lin, le candidat tory de cette ville sur

lerpiel O'Comicll ne l'.i (Miq)orlé que de quelques voix.

D. Crovcz-vdiis (|iio l;i li»i <lt's pauvres lui niilc ;"i l'Ir-

lande?



VOYAGE EN IRLANDE. 429

R. Je suis d'accord sur ce point avec M. O'Connell qu'elle

serait nuisible. En Angleterre, où il se trouve huit riches

contre un pauvre, où l'aisance et la richesse sont si incroya-

blement grandes ; en Angleterre même on a de la peine à

supporter le fardeau de la loi des pauvres : que serait-ce en

Irlande?

D. J'ai entendu dire aux trois assises où je viens d'assister,

que le nombre des crimes était décidément moins grand

cette année que les années précédentes : quelle est la cause

de ce chaniicinent?

R. 11 est dû à la volonté dans laquelle sont M. O'Connell

et le clergé catholique de favoriser le ministère actuel. Ils

maintiennent la population dans le calme, de même qu'ils

la soulèvent à volonté.

D. Le pouvoir de M. O'Connell est-il aussi grand dans ce

pays qu'on le suppose ?

R. Il est immense, et malheureusement M. O'Connell a

un intérêt permanent à l'employer et à agiter le pays,

M. O'Connell, avant de devenir homme politique, était un

avocat très-distingué et très-occupé. Il gagnait 5,000 livres

sterling par an (125,000 fr.). Il a quitté sa profession poiu'

aller au parlement, et les catholiques, dejiuis ce temps, lui

fournissent une indemnité volontaire qui monte souvent

jusqu'à 10,a00 ou 12,000 livres sterling (de 250,000

à 500,000 fr.). Il est connu (jue la sonniie est plus ou moins

forte, suivant que l'agitation est plus ou moins grande. Vous

voyez donc que son intérêt est de créer une nouvelle cause

d'agitation, aussitôt que la cause actuelle perd de sa puis-

sance.
'

D. Est-il vrai que l'aristocratie irlandaise est endettée?

R. Oui, ^0 a certain extent (jusqu'à un certain point).

D. Quelle en est la cause?

R. Durant la guerre, la valeur des terres s'était immensé-

ment accrue. Le prix de location d'un acre est, en Irlaudi',
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liTiiic moyen, (rime livic sterling i'ih IV.). I>ans ce temps

c'étaient trois livres st< rling (75 fr.i. Tons les propriétaires

avaient pris certaines habitudes et contracté certaines obli-

gations dont ils n'ont pu se départir. Telle est la cause de

leur détresse actuelle.

0. Kst-il vrai qu'il y ait un certain nombre de iamillcs

catholiques qui se soient enrichies depuis peu'.'

R. Oui. Nous avions connncncé par refuser aux catho-

liques le droit de devenir proi)riélaire; puis, en leur accor-

dant ce droit, nous les avons exclus des fondions publiques :

d'où il est résulté que tout ce qu'il y avait d'hommes intel-

ligents parmi eux se sont naturellement dirigés vers l'acqui-

sition des richesses : et n'ayant pas les mêmes occasions de

dépenser leur argent que les riches protestants, ils ont accru

rapidement leur i'ortune.

Malgré cela, ce i[\n manque encore le plus aux catholi-

ques et ce qui les empêche de se gouverner, c'est l'absence

d'une aristocratie. C'est un immense corps sans tète. On

peut malheureusement dire que dans ce pays-ci la société

est nettement divisée en deux parties : ceux qui ont le sol

et la richesse, et ceux qui ne possèdent ni l'un ni l'autre.

A des nuances près, tous les propriétaires sont conserva-

teurs.

D. La nouvelle loi sur le grand jury a-t-elle détruit le

johbinij ^
'.'

R. Je crois que de l'aveu de tout le monde elle l'a |)lutôt

augmenté. (C'est la première l'ois que j'entends dire une

pareille chose.)

f). Ne pensez-vous pas (piil y a un graiid inconvénient à

« Ep mol fie Jobl'înci n'a pas d'analogue eu français. Totiles les fois

que, sous ]irétcxlo de Eiiiti rôt ;:énéraE un fonclioiniaiie [Mililie, ou f|uel-

qu'un investi d'un mandat éleelif, fait uu acte qui ne indfile i|u"à lui

seul, c'est un Job: JohhUuj est la iirntique de la chose, laquelle existe un

peu en tous pays, même ù défaut de mol pour l'exprimer.
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l'aire clioisir le grand jury par le slierilT, el à le eoiuposer

exclusivement de grands propriétaires : ne vaudrail-il pas

mieux le l'aire élire'.'

II. -le n'aime pas les élections appliquées à ces sortes de

choses. Elles maintiennent la société dans un état perpétuel

d'excitation, et ne diminuent ni l'intrigue ni les Jobs (argu-

ment de minorité).

D. D'où date la puissance de M. O'Connell?

R. Il y a vingt ans qu'il trav'aille à l'acquérir. )i. O'Con-

nell est assurément un homme doué d'un immense talent,

d'une persévérance extrême et d^me ardeur infatigable. Mais

il a un profond mépris pour le choix des moyens et peu de

respect pour la vérité. Sa réputation a connnencé j)ar les

mcetimjs. Il n'y a pas d'homme qui sache manier la multitude

comme M. O'ComicIl. 11 a persuadé au peuple qu'il était très

-

malheureux, et lui a enhn conseillé d'opposer une résistance

illégale au piélèvement de la dîme. En effet, quelques indi-

vidus ont commencé à fouler la loi aux [)ieds de cette ma-

nière
;
puis d'autres ont suivi ; le mal est devenu enfin si

général, que la plupart des propriétaires de dîmes ont été con-

traints eux-mêmes tic renoncer à l'exercice de leurs droits,

D. Mais où pensez-vous qu'il compte s'arrêter?

R. Quand il sera maître absolu de l'Irlande. Je lui ai en-

tendu diie à lui-même, (ju'il imposait aux ministres, pour

les soutenir, deux conditions : abattre le parti orangiste et

détruire l'Eglise d'Irlande.

D. Est-il vrai que les tories et les radicaux soient en

présence maintenant en Irlande, et (jiie le parti du milieu

ou les whigs soit pres([ue détruit?

R. Oui. Les moins avancés des Whigs sont devenus Tories ;

les plus avancés, radicaux. .Maintenant on peut dire (jue l'Ir-

lande n'est divisée qu'en deux partis.

D. Est-il vrai (pie les propriétaires iidaudais pi-essuronl

autant (juc possible Ilmu's fermiers?
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n. Oui, mais ils sont Irès-gènés eux-mêmes. Il est vrai,

(railleiii's, (lue nous n'avons jamais aj^i aussi gcnérouscnicnl

vis-à-vis des lerniiers en Iilaiide (|u"cn An,ulelei'i('. Pou do

Fermes en Angleterre sont louées à leur valeur. L'iiuhilude,

en Angleterre, est de diviser le revenu eu trois : un tiens

pour les irais de eulture, un tiers pour le maître et un tiers

pour le fermier. Un fermier qui ne rencontre pas ces condi-

tions, clierclie fortune ailleurs. Ici il ncn est pas ainsi. De

plus, nos grands propriétaires, en divisant démesurément

la terre poui- accroître le nombre des électeurs, ont aug-

uicnlé beaucoup la misère jjublique.

Cork, noùt !8"5.

A Cork on nous dit que tous les officiers de la corporation

numicipale sont protestants (sur 107,000 âmes dans la ville,

il V a 80,000 catboliques). Cette corporation nomme le

slieriff, qui est protestant, lequel uomme le grand jury, où

il ne se trouve que deux catboliques. Or, les catboliques

forment les 4/5'"* de la population de la ville, et les 19/'20''de

celle du comté; et les protestants crient à l'oppression!

Galway, 2 août 18-5.

Conséquence.^ d'un muuvdis (jouvernemcnl.

On lii'c quelquefois des vérités iniporlaiiles, même des

Iionimes que l'esprit de parti i)assionne le plus.

M. Freneli, avocal , orangisie Ircs-prononcé, nous

disait aujourd'bui : « On se plaint de ce que les Irlandais

sont paresseux et nienleuis; mais il faut songer que jadis

ils ne pouvaient aeqnèrir, et; (|ui ne donnait aucun sti-

mulant à Tindustrie; et (ju'ils étaient obligés de se cacher
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cl souvent de menlir pour accomplir les devoiis de leur

religion. Quand la loi a agi de telle manière que le men-

songe puisse se trouver lié à l'idée d'un devoir moral,

il ne faut pas s'étonner que Tliomme perde le respect gé-

néral pour la vérilé.

Galway, 2 août I800.

Un sermon à Galway.

La corporation protestante de celte ville est en posses-

sion de l'ancienne cathédrale calliolique : beau vaisseau

gothique qui est mis à l'usage de la centième partie de

la pojjulalion (les 99 autres, qui sont catholiques, ont

seulement obtenu, depuis soixante ans, la permission

de se bâtir ailleurs, à leurs frais, une chapelle). L'église

est mal tenue. Les pavés sont disjoints; on dirait qu'on

a de la peine à empêcher l'herbe d'y croître ; les murs

sont sales et à moitié dégradés. Tout près de la croix se

(rouve un certain nombre de bancs (petcs) fort propres

et commodes; dans le cliœur, un grand poèle. Tout le

reste de l'église est désert ; les bancs sont faits pour rece-

voir deux ou trois cents personnes. Le personnel ambu-

lant de la cour d'assises les a à peu près remplis. Tout le

reste est vide.

La congrégation tout entière semble composée de

riches, et tout au plus de leurs domestiques. Une heure

auparavant nous avions vu une inunense population de

pauvres se presser sur le pavé nu d'une église callioliqce

t!op pelile pour les recevoir.

VIII. 28
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Le picdicaleur
|
aile avec lalenl, suigiie son délul el a

desganfs blancs ; il dit des lieux coiimmiissur la cliaiilé;

puis tournant tout à coup sur la politique, il expose que

Dieu a bien ordonné le princijie de Taumône aux Juil's
;

mais qu'il n'en a jamais lait une ol)liiialion Icujale; que

le principe de la charité est sacré ; mais (jue son exécu-

tion ,comme celle de tous les principes moraux, doit être

abandonnée à la conscience (allusion à la loi des pauvres,

contre laquelle les Orangisics luttent en Irlande). Passant

de là aux avantages de la cliarité, il découvre qu'elle

forme le plus grand lien de la société, et qu'il ne saurait

y en avoir d'autres. Il y a bien, il est vrai, des insensés

et des hommes pervers qui croient (ju'on pourrait l'endrc

les hommes égaux el se passer par conséquent de ce lien

(\uc le bienfait et la reconnaissance établissent entre le

riche et le pauvre. Mais de ])areilles doctrines sont mani-

festement contraires à la volonté de Dieu, qui a fait naître

les hommes faibles et forts, habiles et sots, capables el

incapables. La société doit former une échelle suivie, et

son bonheur dépend du res]iect que chacun aura pour le

i-ang de son voisin et de la satisfaction avec laquelle il

(»('cuj)era le sien. Les doctrines opjiosées ne peuvent être

j)ièchées que })ar des ennemis de l'ordre, des agitateurs

(pii, après avoir privé le peuple des lumières célestes (la

Bible), le poussent vers des actions destructives de la civi-

lisation.

Le prédicateur finit p;u' assurer son auditoire que l'ar-

gent de la (piôte n'est point destiné à soulager les misères

tics calholi(jues. Sans doute toutes les misères doivent
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iiiléressor les cliivliens. Mais rÉcritiiro uc dil-ellc [».is

qu'il faiil soulager les siens avanl de songer aux élian-

gers ? Et celle morale n'esl-elle pas surlout applicable à

un pelil corps connue celui (|ue forment les proleslanls

dans Gahvay, qui ont besoin d'èlre tous unis entre eux

[tour rester comme un témoignage vivant de la vraie reli-

gion privée de l'appui du nombre?

Je m''en vais en pensant que la cliarilé ainsi restreinte

ne ruinera pas la congrégation. Car, à Gahvay, tous les

protestants, à peu près, sont riches, et tous les })auvrcs,

à très-peu d'exception près, sont catholiques.

Galway, '2 août 1855.

Que lorsquon laisse subsister les fuîmes de la liberté, tût

ou tard elles tuent la tyrannie.

Nulle [)arl celte vérité géiiéiale Ji'est mieux mise en

relief qu'en Irlande. Les protestants, en conquéiant l'Ir-

lande, ont laissé des droits élecloraux au peuple; mais

ils possédaient les lei'res, et, maîtres de la foilune des

électeurs, ils dirigeaient à volonté leurs votes. Ils ont

laissé la liberté de la presse; mais, maîtres du gouverne-

ment et de tousses accessoires, ils savaient qu'on n'ose-

rait pas écrire contre eux. Ils ont laissé le droit des mee-

tings, se doutant bien que })ersonne n'oserait se réunir

j)our j)arler contre eux. Ils ont laissé ïliabeas corjius ci

le jury ; étant eux-mêmes les magistrats cl en grande

j)arlic les jurés, ils Jie craignaient j)oinl que les cou-

pables leur échapjtassent, Les choses ont été mei'veilleu-
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sèment ainsi pendant deux siècles. Les protestants avaient

aux yeux du monde l'honneur des principes libéraux, et

ils jouissaient de toutes les conséquences réelles de la

tyrannie. Us avaient la tyrannie légale, qui serait la pire

de toutes, si elle ne laissait jias toujours des voies ouvertes

à l'avenir de la liberté.

Le temps enfin est arrivé où les catholiques, étant

devenus plus nombreux et plus riches, ont commencé

par s'introduire sur le siège des magistrats et sur le banc

des jurés; où les électeurs se sont avisés de voter contre

leurs propriétaires; où la liberté de la presse a servi à

prouver le despotisme de Tarislocralie; le droit de s'as-

sembler en meetings a j)erniis de s'échaulVer à la vue

de l'esclavage; dès lors la tyrannie a élé vaincue par les

Ibrmes mêmes àl'ondjre desquelles elle avait cru toujours

vivre, et qui lui avaient servi d'instruments pendant

deux cents années.
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BADE, 185G

Bade, v août 18ôc. Notes sur Machiavel

ALLEMAGNE DU QUINZIÈME SifXLE. BIENFAITS DE L\ LIBERTÉ COMMUNALE

AU MOYEN AGE.

Machiavel ayant été envoyé en Allemagne, en 1507, au-

près de l'empereur Maximilicn, fit, à son retour, au gouver-

nement florentin un rapport qui contient sur l'état de

l'Allemagne de celte époque des détails extrêmement curieux.

Il est impossible de jeter en moins de mots plus de clarté

sur un sujet, que ne l'a fait ici Machiavel.

• Œuvres complètes, t. VI.

Cos notes sur Machiavel, dont les unes se rappoilent à l'Allemagne, les

anires à lllalie du moyen âge, sont toutes étrangèies à l'Alleniagne mo-

derne ; on les donne cependant comme Notes de voyages, parce que c'eît

en Allemagne (en 1856) que Tocqueville les a écrites. C'était une pratique

familière à Tocqueville d'étudier ainsi !e passé des pays étrangers au mi-

lieu des vives impressions du temps présent. (Note de rhditeur.)
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il innnlro lo goiiveiiicincnt de rAlli-niagiie partagé entre

trois piiissaiicos :

i" L'Kmperoiir;

2" La noblesse
;

5" Les communes ou villes lihres.

1" L'Empereur.

Quoique l'Empereur ait tles revenus assez considérables,

il lui est très-diflicile d'exercer une grande influence sur le

corps geimanicjue, parce qu'il peut diflicilement contraindre

les nobles et les villes libres à lui obéir, et qu'il lui est pres-

que impossible de réunir volontairement, pendant un teujps

un peu long, un si grand nombre de volontés différentes

tendues vers le même but. Ce serait un des plus puissants

princes du monde, s'il pouvait faire marcher rAllemagnc à

son gré : car le pays est très-peuplé et très-riche; mais

tontes ses entreprises échouent par le défaut d'accord dans

les sujets.

2" ÎJi noblesse.

La noblesse d'Allemagne est moins puissante que celle

de beaucoup d'autres Ktats, et en particulier que celle de

France. 11 faut la diviser en noblesse ecclésiastique et en

noblesse séculière.

La n(d)l('sse ecclésiasli(pie est foit affaiblie par le déve-

loppement (pi'ont plis les comnuuies favorisées |)res(pie lou-

jdiM's par rLnqirrcur. Les |)lns graiules villes des électorats

ecclésiastiques sont devemics ainsi |)rcs(pie indé|)endantes

des électeurs.

La noblesse séculière est exposée également à cette cause

d'airaildisseineiit, et de plus elle en a tiouvé mie antre dans

la loi (le succession, (pii partaiic^'-^ialtMiient les biens du père.
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contrairement à Tnsago suivi en France et dans plusieurs

autres |)ays.

3" Villes libres.

L'Allemagne est couverte de villes qui se sont soustraites

avec le temps, soit entièrement, soit en partie, au joug de la

féodalité et à celui du pouvoir impérial.

Ces villes, quoiqu'elles reconnaissent le droit de suzerai-

neté de TEmpercur, se gouvernent ordinairement elles-mêmes,

ont leurs impôts, leurs troupes qui ne marchent que sous

leurs bannières et par ordre de la commune.

Machiavel réj)ètc que ces villes forment le nerf de l'Em-

pire
;

qu'elles sont bien administrées , riches, prospères
;

qu'elles ne montrent point l'ambition de conquérir, mais

seulement le désir de conserver leur liberté. Presque toutes

ont de grandes réserves en argent. Leurs dépenses sont peu

considérables, parce qu'elles ne payent point de soldats étran-

gers comme les villes d'Italie, mais se servent de leurs pro-

pres citoyens, qui sont tenus de marcher à la guerre lorsque

la commune Tordonne, et qu'on exerce à cet effet pendant

la paix. Il règne dans ces villes une grande simplicité et

beaucoup d'aisance : ce qui fait que quand l'Empereur veut

y solder des hommes pour la guerre, il faut qu'il les paye

énormément cher, parce qu'ils se trouvent bien chez eux.

Machiavel faisant ensuite remarquer que ces villes ont

souvent fait la guerre aux Suisses, ajoute : Il existe en elfet

une grande différence entre l'esprit de ces villes et celui des

Suisses. Ceux-ci sont égaux entre eux et détesleut toute

espèce de noblesse. Dans les villes libres d'Allemagne nu

contraire il se trouve beaucoup de familles nobles , et l'on

n'y hait que la grande noblesse, qui est assez forte pour

asservir la cité.



440 NOTKS DE VOYAGES.

Bade, 3 août i8">o.

Eesnmé iJe l'histoire de Florence par Machiavel, depuis la

fondation de la ville jusqu en 1492, époque delà mort de

Laurent le Maanifique.

L'histoire de Florence, depuis rétablissement de la Répu-

blique, en 1255, jusqu'à la mort de Laurent de Médicis,

en 1192, c'est-à-dire pendant 257 ans, peut se diviser en

trois grandes périodes :

La première (de 88 ans) commence en 1255 et finit en

1343 ; elle est occupée parles querelles de la bourgeoisie et

du peni)le contre les nobles.

La seconde (de 91 ans) commence en 1343 et finit en

1434 ; elle est remplie par les querelles de la bourgeoisie et

du peuple. •

La troisième enfin, qui va de 1434 à 1492, époque de la

mort de Laurent, peut-être appelée époque des Médicis.

rriEMIKHE l'ÉRIOnF.

A l'établissement de la République, les nobles avaient con-

servé une très-grand(> part dans le gouvernement tout entier.

Mais ils se divisèrent bientôt entre eux et se combattirent

avec fureur, sous le nom de Guelfes et de Gibelins, jus-

qu'en 1282. Ces j)artis ayant été à peu prèsdéiruitsen 1300,

ils se divisèrent encore d'une manière très-violenle sous le

nom de Noirs et de RIancs. Ces dissensions les affaiblissaient

beaucoup, et (juand ils étaient unis, leurs violences et leurs

Ivraimies les al'faiblissaient encore davantage.

Pendant ce temps, le peuple et la bourgeoisie prennent

sans cesse des forces. Ils s'organisent d';ibord militairement

en corps de métiers, s'intioduisent ensuite peu à peu ou

par violence dans les niaitislnitincs, écartiuit les nobles d un
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grand nombre d'emplois publics. Puis, enfin, quand ils se

sont mis à l'abri do leur oppression, ils deviennent op-

presseurs à leur tour, et leur ôtent le droit de prendre part

au gouvernement. Les nobles prennent alors avec justice les

armes et sont entièrement détruits.

C'est là l'histoire de tous les partis. C'est presque

toujours au moment où ils demandent une chose juste et

raisonnable qu'ils sont détruits. Cela ne veut pas dire

qu'ils succombent, parce qu'ils demandent une chose

juste. Cela signifie seulement que quand un parti se ré-

duit à ne demander qu'une chose raisonnable et juste,

il est déjà si faible, qu'il ne fiuit plus qu'un seul coup

])our l'abattre.

DEUXIÈME PÉRIODE

Après la destruction des nobles, le gouvernement tomba

presque exclusivement dans les mains de la haute bour-

geoisie.

Celle-ci suivit avec la dernière exactitude les errements

des nobles. Il se forme d'abord entre eux deux grands partis

sous le nom d'Albizzi et de Ricci. Puis, s'unissant, ils abusent

du pouvoir pour s'attribuer les principaux avantages de

l'état do société. Ensuite, so divisant de nouveau dans le

succès, une portion d'entre eux, entre autres les Médicis,

passent du côté du peuple.

Celui-ci se soulève on 1378, s'empare du gouvernement

avec force, pille, tue la bourgeoisie, établit un gouvernement

grossier et violent, qui tombe pour ainsi dire do hii-mèmo

en ioSi, époque où la bourgeoisie reprend son pouvoir. Les

pauvres qui firent la révolution de 1578 ôlaiont trop isolés

des classes supérieures, trop privés d'aristocratie jiour pou-
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voir conserver le gouvernement. L'élément démocrati(|ne

sonl ne peut jamais rien fonder.

De 1581 jusqu'en 1154 la haute bourfjeoisie gouverne,

mais elle se divise de nouveau. Vne })orli()n se met du côté

du peuple. Le parti démoeratirpic triomphe alors; mais

comme il était conduit par lios riches, son succès n'est point

complet comme en 1578 et n'amène [)oint les mêmes con-

séquences. La I évolution de 1454 est plutôt le résultat d'une

querelle dans le sein de l'aristocratie qu'une lutte entre

l'aristocratie et le peuple. Seulement la portion de l'aristo-

cralie qui triompha était i)lus populaire et î^c prétendait

plus amie du peuple que celle qui succomba; elle formait un

parti assez semblable aux "Whigs d'Angleterre. Celle dernière

époque n'a donc point le caractère net et tranché que pré-

sente la première. Les deux grands partis s'y combattent

avec des succès alternatifs; et à la fin il est difficile de dire

leqiud a remporté la victoire. Les hommes qu'aime le peuple

triomphent plutôt (pu' le peuple.

Tl'.OISIKMi; l'ÉUIODE

Ceci nous prépare à la troisième épo(jue, où ces deux par-

lis, lassés et mutilés, disparaissent en quelque sorte delà

scène, et où à leur place s'élève le pouvoir d'une famille

et son parti cond)attu par les ennemis de celle Camille. La

querelle de principe, alors, devint une querelle d'individus

qui se disputent le pouvoir sans se rattacher précisément ni

à l'aristocratie ni à la démocratie.

A travers ses trois époques, l'histoire de Florence

présente plusieurs traits généraux qu'il est bon de

signaler.

Les partis, fjuels qu'ils soient, noble, ])0j)ulaire, bour-
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geois, y ont lous les mêmes habitudes de violence. L'exil,

la confiscation, la mort, sont leurs o])jets; leurs moyens

sont les émeutes, la guerre civile ou étrangère. L'esprit

de légalité, le respect du droit, la modération, la raison

même, semblent entièrement bannis de ces querelles

intestines. Dès qu'un parti a la force en main, il va tout

à coup, sans s'arrêter, jusqu'à la tyrannie el à la vio-

lence. L'idée du droit est plus absente de cette histoire

que d'aucune autre que je connaisse.

Durant les 257 ans que je viens de parcourir, on

compte une usurpation, neuf proscriptions, sans parler

des troubles sans nombre et des changements presque

continuels exécutés dans les lois principales.

Une autre remarque générale sur ces trois époques :

c'est qu'au milieu de ces passions politiques et de ces

révolutions la grandeur et les i-ichesses de Florence s'ac-

crurent sans cesse
;
que l'esprit humain y prit un essor

extraordinaire; (jue les arts, les sciences et les lettres y

arrivèrent à un degré de perfection surprenant. Tant

la liberté est un agent puissant, même quand on ne sait

qu'incomplètement s'en servir !

Dejiuis que Florence est paisible et asservie, sa puis-

sance, sa richesse, son étendue et ses lumières n'ont, au

contraire, cessé de décroître.

Singularité de la destinée des Médias.

On a vu des citoyens habiles el heureux capter la bien-

veillance d'un peuple, au point de devenir l'àme de son
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gouvernement sans prendre ostensiblement les rênes de

l'Élat.

Mais ce qu'il y a de particulier dans la deslinée des

Méflicis, jusqu'à IT'poquc où me conduit Machiavel

(1 iO'i), c'est cotte faveur et ce pouvoir croissant, et ce-

pendant toujours liiuilo, d'iuie même famille pendant

plus (le quatre-vingts ans et à travers quatre générations.

Les Médicis, nobles et riches eux-mêmes, s'élèvent

sur la ruine du parti des grands, et ils détruisent si bien

les deux grands partis qui s'étaient disputé le pouvoir

jusqu'alors, que, du moment où ils arrivent sur la scène,

on ne voit plus que le parti des Médicis et le parti qui

leur est opposé. Le parti démocratique et le parti aristo-

cratique disparaissent en quelque sorte.

Ce qui explique jus([u'à un certain point cette faveur

subite et constante des Médicis, c'est d'abord leurs talents,

leur ambition sagace et lente, leur perspicacité certaine-

ment très-supérieure à celle de leurs contemporains :

c'est surtout leurs iunnenses richesses, fruit de la banque

et (lu négoce. IN'ayant à agir que sur une seule ville, sur

une ville commerçante, où régnait beaucoup de luxe

el de misère, ils purent aisément gagner un à un pres-

(jue tous les citoyens, et h^s tenir ensuite dans leur

dépendance, soit par le sentiment de la reconnaissance,

soit par la crainte d'une poursuite judiciaire, a A la mort

deCosme, dit Machiavel, ou découvrit que presque tous

les citoyensétaieutses (lél)iteiu'S. »Tout le secret de l'éb'-

valion des Médicis est là. «Pierre, filsdeCosme, ayant

voulu exiger le payement d'une partie de C(^s ci^Nmces,
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dit encore Machiavel, perdit une poition de su popula-

rité et manqua se faire chasser de la ville... »

En résumé, on peut dire sans exagération que si de

hardis usurpateurs se sont saisis j)ar les armes du sou-

verain pouvoir dans les différentes républiques, les

Médicis l'ont acheté dans celle de Florence.

Bade, 9 août 18ôg.

Remarques (jéiiéiales sur lu reiiublique florentiiu' et i)rinci-

palement sur ce qui distinfiue ce qu'on iio)nnie la démocratie

de Florence des démocraties de nos jours.

Il m'importe de savoir si la démocratie de Flui'ence

peut servir d'argument pour ou contre la démocratie de

nos jours.

J'envisage d'abord Vêlai social, et je me demande si

l'état social des Florentins a jamais été, à aucune époque

de leur histoire, analogue au nôtre et réellement démo-

cratique; je trouve que non.

Depuis la fondation de la république florentine, en

1255 jusqu'en 1545, il a existé à Florence non-seu-

lement une aristocratie, mais un corps de nobles qui

tenaient à toute la féodalité environnante; dont l'oiigine

se perdait dans la nuit des temps; dont les richesses

étaient très-considérables, héréditairement transmises,

et qui possédaient dans la ville même de Florence des

palais bâtis en forme de forteresses, qui lesgaranlissaient

en partie de l'action éuale des lois. Personne ne préten-

dra, je pense, que ce soit là un état social démocratique.
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Apiès 1343, il n'y cul phis, il csl vmi, de noblesse;

mais il y eut encore une arislucralie : c'esl-à-diie (ju'il

V eut un grand nombre de citoyens innnenséinenl riches,

et un l)i('n plus grand nombre encore ex(rènie;nciil

pauvres.

11 ne laul pas perdre de vue <pie loulc la République

élait dans la ville de Florence; or, dire que Florence, à

cette époque, avait un état social démocratique, c'est

comme si l'on disait que Manchester et Livcrpool, ou tout

aulie grand centre de l'industrie et du commerce qui

renferme dans son sein des fortunes colossales et des

misères inouïes, présente une société dont l'état social

est démocratique. Il peut, sans doute, se rencontrer des

villes de celte espèce chez un peuple démocratique, mais

vouloir juger du peuple lui-même par ses villes serait

injuste et absurde.

Florence n'a donc jamais donné l'cKemple d'un pays

démocratique par son état social. File a toujours, au

contraire, donné le spectacle de la plus grande inéga-

lité des conditions, puisqu'elle renfermait tout à la fois

des nn"sères semblables à celles que nous voyons dans

toutes les villes industrielles de nos jours, et des richesses

connue celles des Médicis, qui égalaient les trésors des

rois les plus opulents.

L'inégalité devait même être bien ])lus grande à Flo-

rence que dans les villes manufacturières de nos jours,

où la classe ouvrière s'efforce de se rapprocher i»ar ses

lumières du niveau d s hautes classes.

Si l'on voit à Florence les grands se disputer eiiire
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eux le pouvoir avec la dernière violence, ou bien le |jein)ic

s'en emparer subitement et en abuser de mille manières,

puis enfin une simple famille aclieler en quelque façon

le gouvernemenl, il ne faut donc pas dire que la cause en

est dans la démocratie. Il serait plus juste de dire que cela

vient de ce qu'à Florence il n'y avait pas dans les condi-

tions celte égalité démocratique qui eût rendu les révo-

lutions ])lus difficiles et moins cruelles.

Je passe de l'état social aux institutions, et je me de-

mande encore si les institutions de Florence étaient

démocratiques, et surtout si elles avaient de l'analogie

avec les institulions démocratiques de nos jours. Je ne

juge Florence que par Machiavel. Machiavel écrivait

pour des gens au conrant des lois de leur pays. 11 ne

cherche donc point à leur expliquer ce qui s'était passé

sous leurs yeux. Aussi je n'aperçois que très-confusé-

ment la constitulion politique de Florence. Mais il y a

certains points qui ressortent.

Ainsi je crois voir que les hommes du peuple ont et

surtout prennent une grande part au gouvernement ; mais

j'aperçois en même temps cpi'il n'en es( ainsi que dans

Florence môme.

Les habitants n nfermés dans le lerriloire de Florence

étaient sujets des habitants de la ville, ainsi qu'on l'a vu

jusqu'il nos jours dans certains canlons suisses.

Je ne découvre aucune comparaison à établir entre la

démocratie tumultueuse, ignorante et j)assionnée d'uni;

grande ville nianufaelurière et conmierçantej agissant

presque toujoins par elle-même^ et la démocratie repré-
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sunlalivo de loul un territoire, telle (jiie nous la conce-

vons de nos jours, dans laquelle l'esprit d'ordre, de mo-

ralité et de paix des districts ruraux combat la violence

des populations des villes, tandis que la représentation

des villes éclaire et agile les dépulations rurales.

Suus ce point de vue, Florence ressemble bien plus

aux républiques de l'antiquité qu'à celles de nos jours.

Comme les premières, sa constitution ne repose point

sur celte idée générale, que tous les hommes ont droit

à prendre part à leur gouvernement, mais sui* l'idée

aristocratique que les habitants de cette ville ont le droit

d'être libres et de gouverner sous leur bon plaisir les

hommes qui les environnent.

Toutes les républitpies anciennes sans exception ont

été fondées sur ce principe. Toutes les républicpies du

inov(.'n âge, également. L'idée contraire est toute mo-

derne, et seule elle sul'tit pour marquer une grande dil-

féience entre nos jours et tout ce qui les a précédés.

Les républiques antiijues et celles du moyen âge n'oiil

point connu le système représentatif, et elles ont pu, à

la rigueur, s'en passer. Elles ne formaient point une vaste

association de citoyens lépandus sur un grand teri'i-

toire , mais une petite association de souverains réunis

dans un même lieu.

Après avoir exposé ces idées générales sin* les lois des

Florentins, Je passe au détail de ces lois. Je crois y aper-

cevoir la violation de plusieurs principes conservateurs

(jui sont admis de nos jours sans discussion.

Le pouvoir exécutif ne me paraît point séparé du [lou-
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voir législatif, et le pouvoir judiciaire ne jouit ni de sta-

bilité ni d'indépendance. Le pouvoir législatif n'est point

divisé.

En admettant que Florence ait eu un état social et un

gouvernement démocratiques, comment juger par ce qui

est arrivé à Florence de ce qui arriverait dans une dé-

mocratie dont les institutions posséderaient plusieurs

grandes garanties dont la démocratie florentine était

privée ?

On remarque que Florence a été sans cesse agitée

par les révolutions
;
que ces i-évolutions ont presque

toujours été violentes, traînant après elles la torture, la

prison, la confiscation, la mort, sans parler du pillage

et de l'incendie qui les ont souvent accompagnées ; et

l'on attribue toutes ces horreurs à la démocratie seule.

J'ai bien des réponses à faire sur ce point. La première,

c'est que le temps où Florence a été si cruellement déchi-

rée par les factions a été le temps où elle est devenue

riche, puissante, brillante, érudite, littéraire, un des

grands foyers de la civilisation moderne, en un mot
;

tandis qu'à partir de Tépoque où elle est devenue tran-

quille et asservie, tous ces avantages ont disparu les uns

apiès les autres. Il faut regarder les deux côtés de la

médaille en même temps.

Secondement, je remarque que durant l'époque où

Florence avait une noblesse puissante elle n'a pas été

moins coutinuellcment agitée que depuis que celle no-

blesse a été détruite. Je crois même que ses révolutions

ont été plus fréquenles et jtliis sanglantes dans la ]>re-

vni. 2y
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mière période que dans la seconde. Ceci leiid à faire

croire (ju'il faut s'en prendre des révolutions de Florence

à la forme républicaine de son gouvernement, et non

à sa constitution démocratique.

Troisièmement enfin, je dirai que les deux siècles où

ces révolutions ont agi lé Florence ont été pour toute l'Eu-

rope des siècles de révolution
;
que c'est l'époque de la

Jacquerie, des Armagnacs, des Mallôtiers, des Grandes-

Compag'nies, en France ;
des guerres des Roses, en An-

gleterre; qu'à cette éj)oquc, dans toute l'Europe, les

mœurs étaient violentes, les habitudes féroces, les basses

classes turbulentes et ignorantes, les hautes corrompues

et livrées presque sans frein à leurs passions
;
que l'idée

du droit n'exislait nulle part, que la plupart des mo-

narchies et des aristocraties fourmillaient d'exemples de

faits, sinon semblables, du moins analogues à ce qui

se passait à Florence, et qu'il serait injuste d'étendre

aux démocraties de tous les temps une remarque qui

n'est pas même spécialement applicable à la démocratie

florentine du quatorzième et du quinzième siècle.
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1850

Berne, 15 août 185g.

RniAUniES SUll L'HISTOIRE SUISSE.

Divismi des cantons entre eux, impossibilité de les réunir.

Les cantons suisses n'ont pas secoué à la fois le jouî? de

l'étranger. Ils n'ont donc jamais été unis entre eux par le

lien d'une commune origine.

Au moyen âge, époque où la Répulilique suisse a com-

mencé, tout le soin dos hommes semblait encore être de se

diviser les uns des auties et de se diversifier par le plus de

différences possibles, afin de mieux conserver le caractère

propre à chacun d'eux. Les différents cantons suisses, lors

même qu'ils se déterminèrent à agir dans une cause com-

mune, ne cherchèrent donc point à adopter des lois ou des

usages semblables ; ils tendirent plutôt à en adopter de diffé-

rentSi Ils ne prirent pas la même forme de gouvernement;

ils n'établirent pas les mêmes officiers ; ils gardèrent leur
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physionomie particulière et s'eiforcèrent de mille manières

de conserver leur individualité.

Les Suisses de celle é[)oque différaient, de plus, naturel-

lement entre eu\ de mille manières.

Les Suisses des hautes montagnes, qui avaient été les pre-

miers à lever l'élendard de l'Indépendance, formaient, à vrai

dire, une population de bergers. Propriétaires du sol qu'ils

faisaient valoir eux-mêmes, presque entièrement égaux en

fortune, également simples et peu lettrés, ils étaient plus

faits pour conquérir leur propre liberté que })Our gouverner

les autres peuples. Ce furent, comme je l'ai dit plus haut,

ces populations qui fondèrent le noyau de la Confédération

suisse. Quoiqu'elles ne s'élevassent pas à plus de cinquante

mille âmes, elles se fractionnèrent naturellement en trois

Etats indépendants. Ceci se passait en 1507.

Toutes les populations des hautes Alpes qui s'adjoignirent

depuis à la Confédération, les bergers d'Appenzcll, les mon-

tagnards de Claris et de Saint-Gall, avaient, par leurs mœurs,

leur état social et leur langue, une grande analogie avec les

premiers Suisses dont je viens de parler. Mais il n'en était

pas de même quand on descendait vers les plaines.

Zurich, qui accéda à la Confédération en 1551, était une

ville commerçante et lettrée, autant qu'on pouvait l'être au

moyen âge
;
qui avait pour habitants de riches bourgeois et

des nobles, qu'elle parvint bienlôl à expulser de t^on sein.

Les campagnes autour de Zurich étaient peuplées de paysans

qui restèrent sous le conUùle de leurs seigneurs, soumis eux-

mêmes à la ville ou relevant directement de la ville : race de

cultivateurs fort différente du peuple de bergers qui couvrait

les montagnes.

Bàlc, qui cnlia plus tard dans la (Confédération, était dans

une situation analogue à Zurich.

A l'ouest, la ville de Berne, (jia lui une des premières

à se confédércr, n'était point ciunuieiçaiile comme Zurich.

I
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Mais elle était peuplée, ainsi que son territoire, de hourTeois

riches et de nobles qui, soit de gré, soit de force, firent

cause conmiune avec le peuple et restèrent en possession

d'une partie des terres et du pouvoir.

Ainsi, dès ces premiers siècles de la Confédération, il se

trouvait dans son sein des Etats composés de petites bour-

gades et des États gouvernés par de grandes villes; des États

où régnait une simplicité de mœurs voisine de la grossièreté

et de rignorancc, et des Etats aussi policés et aussi éclairés

qu'on pouvait l'être alors en Europe ; des États plutôt com-

merçants que guerriers, et des États essentiellement guerriers

et nullement commerçants ; des États où la démocratie était

pour ainsi dire sans limites, et d'autres où l'aristocratie con-

servait une grande puissance.

Ceci étant, on comprendra sans peine que les Suisses des

deux premiers siècles, quoiqu'on très-petit nombre (il n'v

avait encore que buit cantons), et pressés par un grand

nombre d'ennemis communs, eussent bien de la peine à

s'entendre, à moins qu'il ne s'agît de repousser une invasion.

Aussi les voit-on recourir plusieurs fois aux armes les uns

contre les autres.

Mais ce fut dans le seizième siècle que les plus profondes

dissemblances se manifestèrent chez les Suisses, et que leurs

divisions devinrent permanentes et sans remède. La réforme

fut prêchée à Zurich pour la première fois en 1516, par

Zwingle. Zurich, Berne, Bàle et la plus grande partie de la

Suisse occidenlalc l'embrassèrent avec ardeur. La plus grande

partie des montagnards dos hautes Alpes et quelques popu-

lations des vallées occidentales demeurèrent passionnément

attachées à l'ancien culte. Sohwitz, Uri , Unterwahh^i

,

Lncerne, Zug, restèrent catholiques. Ceci acheva do les dif-

férencier complètement de; toutes les autres. Noivseulement

des haines violentes s'allumèrent, mais l'enseniblo des itiéos

et par suite presque toute la forme extérieure do la civilisa-
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tion différa. Malheureusement la forcené resta pas également

partagée entre les partisans de la nouvelle et de l'ancienne

religion. Les protestants étaient infiniment plus nombreux,

plus riches, plus éclairés (jue leurs adversaires. D'une autre

part, ceux-ci avaient les souvenirs de la Suisse héroïque

encore vivants. Ils envisagèrent donc leur situation comme

critique ; ils se crurent menacés d'oppression par leurs con-

fédérés : ce qui blessa leur orgueil et excita leurs craintes.

On s'isola donc de part et d'autre. Plusieurs fois les catho-

liques et les protestants en vinrent aux mains; et en temps

de paix ils n'eurent que peu de relations les uns avec les

autres. Ils contractèrent plus volontiers des alliances avec des

peuples étrangers, mais leurs coreligionnaires, qu'avec leurs

confédérés d'une autre religion qu'eux.

.C'est ainsi que les choses allèrent jusqu'à la Révolution

française. Aujourd'hui la réunion de tous les Suisses sous

le même gouvernement est sans doute plus facile qu'au sei-

zième siècle, mais ce serait cependant une chose que la force

seule pourrait opérer.

Les cantons catholiques, qui sont en même temps les plus

petits et les plus énergiques de toute la Suisse, ne peuvent

être amenés à vouloir un changement de constitution qui

rende le pouvoir plus fort. Car le pouvoir fédéral, plus fort,

ne peut manquer d'être exercé principalement par les grands

cantons qui, indépendamment de ce qu'ils ont une religion

rnnemic de la leur, ont encore des idées, des nururs et un

ensemble de civilisation qui diffèrent d'une manière no-

table.

Ainsi l'ambition, la religion, les mœurs se joignent pour

éloigner les petits canlons do consontir ;'i aucun changement

du pacte fédéral.
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Borne, 17 août 185g'.

Il y a des cantons, il n'y a pas de Suisse,

Petit pays. Pas de grandes richesses ni de grandes pau-

vretés. Mœurs tranquilles. Caractère lent. Peu d'intérêt des

voisins à l'attaquer. Aucun intérêt à attaquer lui-nicnie.

Toutes raisons qui peuvent lui rendre supportable l'absence

d'un gouverneuient...

Institutions, habitudes et mœurs libres en Suisse.

Je ne comparerai pas la Suisse aux Etats-Unis, mais

à la Grande-Bretagne, et je dirai que quand on examine

ou même qu'on ne fait que parcourir les deux pays, on

aperçoit entre eux des différences qui étonnent. A tout

j)rendre, le royaume d'Angleterre semble beaucoup plus

républicain que la République helvétique.

Les principales différences sont dans les institutions

et surtout dans les mœurs.

1" Dans presque tous les cantons de la Suisse la liberté

de la presse est une chose très-récente,

2" Dans presque tous la liberfé individuelle est encoi-e

incomplètement garantie : un lionmie est arrélé admi-

nislrativement et détenu sans grande formalité,

5" Les tribunaux n'ont pas généralement une position

parfaitement indépendante.

4" Le jury est inconnu dans tous les cantons.

5" Dans plusieurs cantons la population était entière-

* Le ItH'ttHii' ne doit pas oublier que toutes ces uoles. relatives à la

Suisse, ont été écrites avant les réformes du [laete fédéral provocjuées ]iar

la révolution de i84S. {!\kUf de l'Éditeur.)
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ment privée de droils politiques il y a trente-huit ans :

Argovie, Thurgovie, Tessin, Vaud, une partie du can-

ton de Zurich et de Berne étaient dans ce cas.

Si la remarque précédente s'applique aux institutions,

elle s'applique bien plus encore aux mœurs.

1° Dans beaucoup de cantons de la Suisse, le goû(

aussi bien que l'usage du self-govermnent manque à la

majorité des citoyens. En temps de crise, ils se mêlent

eux-mêmes de leurs affaires ; mais on ne voit pas chez

eux cette soif de droits politiques, ce besoin de prendre

part aux affaires publiques, qui semblent tourmenter

incessamment les Anglais.

2° Les Suisses abusent de la liberté de la presse

comme d'une liberté récente ; les journaux sont plus

révolutionnaires et beaucoup moins pratiques que les

journaux anglais.

5" Les Suisses paraissent encore voir les associations

sous le point de vue où les Français les considèrent
;

c'est-à-dire comme un moyen révolutionnaire et non

comme une méthode lente et tranquille d'arriver au

redressement des torts. L'art de s'associer et de se ser-

vir du droit d'association est peu connu.

A" Les Suisses ne montrent pas pour la justice ce goût

qui caractérise si fort les Anglais : les tribunaux n'oc-

cupent pas plus de j)lace dans l'opinion que dans les

rouages politiques. Le goût de la justice et l'introduc-

tion paisible et légale du juge dans le domaine de la po-

litique sont peut-être le caractère le plus saillant de la

physionomie d'un peuple libre.
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5° Enfin, el ceci, à vrai dire, contient tout le reste, les

Suisses ne montrent pas au fond de leur âme ce respect

profond du droit, cet amour de la légalité, cette répu-

gnance à l'emploi de la force, sans lesquels il n'y a pas

de nation libre el qui frappent tant l'étranger en Angle-

terre.

Je rendrai l'ensemble de ces impressions par un seul

mot.

Celui qui parcourt les États-Unis se sent involontai-

rement et instinctivement si pénétré, que les institu-

tions, le goût, l'esprit de liberté s'est mêlé à toutes les

babitudes du peuple américain, qu'il ne peut concevoir

pour lui autre chose que le gouvernement républicain.

De même, on ne saurait supposer aux Anglais la pos-

sibilité de vivre sous un autre gouvernement qu'un gou-

vernement libre.

Mais, si' dans la plupart des caiitons de la Suisse la

violence venait détruire la constitution républicaine, on

ne se sent pas assuré qu'après un assez court état de

transition le peuple ne s'babituat pas bientôt à la perte

de sa liberté.

Dans les deux pays cités plus haut, la liberté me paraît

plus encore dans les mœurs que dans les lois.

En Suisse, elle me semble plus encore dans les lois

que dans les mœurs.

Berne, is août i83o.

Examen de la constitution suisse en elle-même, in-

dépendamment des raisons particulières qui peuvent
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porter les Suisses à vouloir la garder quant à pré-

sent.

Quel que puisse èlre le mérite cache du pacte fédéral de

1815, celui-ci a un défaut évident dans sa rédaction : c'est

le vague.

On dirait que cette constitution a été rédigée au moyen

âge, tant elle révèle chez ses auteurs des idées peu nettes

sur la division des pouvoirs dans les sociétés humaines. Après

avoir lu attentivement celte constitution, je défie à qui que

ce soit de marquer d'une jnanière distincte la ligne des pou-

voirs entre les cantons et le gouvernement central.

Les Suisses ont-ils voulu établir un gouvernement fédéral

ou faire simplement une ligne offensive et défensive? En

d'autres termes, les cantons ont-ils prétendu conserver leur

souveraineté tout entière ou ont-ils consenti à en sacrifier

une partie?

Cette première question ne peut faire naître de difficultés

sérieuses.

Les cantons d'une i)art ont concédé à la diète le pouvoir

de leur demander de l'argent et des hommes : ce qui est lui

concéder des droits de souverain.

Ils se so.it interdit de faire eux-mêmes la paix et la

guerre : ce qui est se priver d'un droit de la souveraineté.

Enfin ils ont voulu qu'en ces questions la majorité fit la

loi à la minorité : ce (pii achève de constituer un véritable

gouvernement et non une simple ligne.

Les Suisses ont-ils donné de grands pouvoirs à leur gouver-

nement fédéral?

Cette seconde question est aussi facile que la première.

Le pacte a donné au gouvernement fédéral des pouvoirs si

grands et surtout si indéfinis, que si ce gouvernement trou-

vait à sa disposition des moyens énergiques d'en user, on peut

[irévoir que la Suisse en arrivernit bientôt à la consolidation
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(le la souveraineté. La diète aie droit de lever des troupes et

de l'argent; elle fait la guerre, la paix, les traités de com-

merce ; elle nomme les ambassadeurs. La garantie des con-

stitutions cantonales et des grands principes d'égalité devant

la loi est mise sous sa sauvegarde, ce qui lui permettrait au

besoin de s'immiscer dans les alîaires locales.

Les péages, droits de route, etc., sont réglés par la diète :

ce qui lui permettrait de se mettre cà la tète de toutes les

entreprises de voirie.

Enfin la diète prend toutes les mesures nécessaires pour la

sûreté intérieure et extérieure de la Suisse : ce qui l'auto-

rise à tout faire.

Sans doute, le pacte fédéral ne remet pas nominativement

à la diète la direction de beaucoup d'affaires, qui sont pour-

tant essentiellement nationales de leur nature, telles que

postes, monnaies, etc., etc. Toutefois ce qu'il sôus-cntend

compense et au delà ce qu'il ne dit pas ; et, loin que la diète

manque de pouvoirs, je trouve qu'elle en possède de beau-

coup trop grands pour garantir Texistence d'une constitu-

tion fédérale.

Les Suisses ont-ils donné à leur gouvernement fédéral le

moyen d'exécuter tout ce qu'ils lui donnent le droit de faire?

La réponse à cette dernière question n'est {)as moins nette

que la ré|)onse faile aux j)récédentes. Non, les Suisses n'ont

pas donné à leur gouvernement féiléral le pouvoir de faire

ce qu'il a le droit d'exécuter. Ceci mérite des développe-

ments.

La diète ressemble à un homme très-fort dont tous les

membres sont plus ou moins frap|)és de paralysie.

Examinons d'abord les trois pouvoirs', et remarquons,

pour commencer, qu'ils sont souvent confondus d'une ma-

• Législatif, exécutif, jiuliciniro.
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nière telle, que chez un grand peuple la tyrannie ne man-

querait pas de s'ensuivre.

La dicte, qui est le pouvoir législatif, nomme les princi-

paux fonctionnaires publics, traite presque directement avec

les puissances étrangères, administre le peu d'objets dont

le gouvernement fédéral se soit jusqu'à présent occupé. De

plus, lorsqu'il s'élève des contestations entre deux Etats, la

diète nomme les arbitres qui doivent prononcer. Mais,

comme je le disais tout à l'heure, tout cela est de peu de

conséquence chez un petit peuple tranquille comme la

Suisse. D'ailleurs j'examine en ce moment ce qui rend le

pouvoir fédéral impuissant, et non ce qui pourrait le rendre

tyrannique.

H n'y a paS, en Suisse, à vrai dire, de pouvoir judiciaire

fédéral : ainsi je n'ai pas à m'en occuper.

Pouvoir législatif : Les mandats impératifs imposent une

gène très-grande au pouvoir législatif ; non-seulement les

députés de la diète sont responsables devant leurs cantons, ce

qui est tout naturel, mais ils ne peuvent agir qu'avec un

mandat positif du canton, faute de quoi ils ne votent que ad

référendum, c'est-à-dire sauf l'approbation ultérieure des

grands conseils

De ceci il résulte deux maux :

r Le premier est que toute mesure prompte et énergique

est entravée : la Suisse n'a point une diète, mais vingt-

quatre, dans laquelle il faut que la mesure proposée s'ar-

rête.

2" Une grande garantie de sagesse est ôtée, puistpi'il doit

arriver souvent que les raisons qui auraient pu déterminer

les députés ne puissent plus être présentées aux grands con-

seils, ou ne leur soient pas présentées comme elles l'ont été

par les partisans de la mesure au sein de la diète, et que,

])ar conséquent, les grands conseils ne soient pas en position

de bien juger.
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Pouvoir exécutif : Le pouvoir exécutif fédéral est impuis-

sant par trois raisons :

1° A cause de la faiblesse de ses attributions, puisque

toutes les attributions du pouvoir exécutif fédéral sont don-

nées à la diète, ce qui favorise l'oppression en temps de ré-

volution, et l'inertie et les erreurs de tout genre en temps

ordinaire. Car un corps législatif ne présente point de ga-

rantie comme responsabilité. De plus, il est incapable de

mettre dans les affaires administratives ce soin et cette suite

qui sont nécessaires au succès.

2" Le pouvoir exécutif change trop fréquemment de main

pour que rien puisse se mûrir.

0° Ceci est la faute la pkis grossière dans la constitution

de ce pouvoir : il n'est pas même fédéral. On en confie al-

ternativement l'exercice au pouvoir exécutif cantonal de

Zurich, de Lucerne et de Berne, c'est-à-dire que la confé-

dération est livrée à des hommes qui ne représentent que

l'un des cantons dont elle se compose.

Je cesse maintenant de distinguer à part les divers élé-

ments qui forment le pouvoir fédéral. Je considère ce

[)OUvoir dans son ensemble, et j'arrive enfin à la grande

raison qui fait qu'il sera toujours impuissant, quel que pût

être le changement apporté dans la constitution de ses dif-

férentes parties.

Le gouvernement fédéral n'a pas le droit d'exécuter lui-

même ce qu'il. a le droit d'ordonner, il faut qu'il s'adresse

aux cantons.

La diète déclare la levée d'ime somme d'argent : ce sont

les cantons qui se chargent de la lever.

Elle ordonne une levée d'hommes : ce sont les cantons

qui les rassemblent.

Elle établit une ligne do douanes : ce sont les fonction-

naires cantonaux qui perçoivent des droits.

De ceci, il résulte deux choses : ou les cantons refusent
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d'obéir, et on n'a plus de ressources que la guerre civile ; ou

ils opposent (ce qui arrive le plus souvent) une résistance

d'inertie, et alors le gouvernement fédéral ne sait à qui s'en

prendre et tombe dans Tinertie lui-même.

Une autre conséquence fâcheuse d'un pareil ordre de

choses, c'est qu'il exclut l'idée d'un intermédiaire judiciaire

entre celui qui commande et ceux qui obéissent. Entre un

canton et la confédération, |)reiidre un tribunal pour ar-

bitre ne concilierait rien ; de si puissants plaideurs ne se

soumettent pas aux décisions des juges. Les tribunaux ne

peuvent remplir l'objet de la justice qu'entre le souverain

et les individus. Or, dans l'organisation fédérale dont nous

venons de parler, la confédération n'a de rapports qu'avec le

canton; elle n'en a aucuns avec le citoyen.

Il est évident (jue le seul principe raisonnable en fait de

confédération consiste à remettre au pouvoir fédéral un cer-

tain nombre de droits- bien exactement définis, et de lui

permettre d'exercer eflicacement ces droits, en lui permet-

tant d'agir sans se servir de l'intermédiaire des cantons et des

autorités cantonales. Ainsi, pour en revenir aux exemples

cités plus haut, il faudrait que, quand la diète ordonne une

levée d'argent, elle eût ses propres percepteurs qui allassent

demander à chaque citoyen suisse sa quote-part; que, quand

elle commande une levée do troupes, elle eût ses adminis-

trateurs po\n' désigner les hommes, ou constater la désigna-

tion du sort
;
que, (juand elle établit une ligne de douanes,

elle eût ses douaniers; il faudrait enliii que, quand les con-

tribuables refuseraient de |)ayer, le soldat de marcher, le

douanier d'obéir, le gouvernement et les citoyens pussent en

appeler aux tribunaux fédéraux.

A ceci on répond : Pour permettre au gouvernement fé-

déral d'agir directement sur les citoyens, il faudrait qu'il fût

le représentant des volontés des citoyens. Or, dans ce mo-

ment, il ne représente que les cantons, et les cantons étant
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prodigieusement inégaux en population, il arriverait sou-

vent que la minorité de la nation ferait les lois.

Je réplique : Pourquoi ne pas faire nommer les membres

de la diète par la majorité des citoyens, et non par les can-

tons ?

On réj)ond avec raison : Que jamais on ne peut espérer de

faire consentir à cela les petits cantons. Ce serait annuler

eux-mêmes entièrement la part qu'ils ont dans les affaires

fédérales, et mettre en danger leur propre indr'pendance

cantonale. Car que signifierait la convenance dune petite

population de quinze mille âmes devant un pouvoir repré-

sentant les deux millions de Suisses?

Il faut donc, de toute nécessité, en arriver à lune de ces

deux choses :

Ou permettre au pouvoir fédéral, établi, comme il Pest,

d'agir sur les citoyens ; ce qui, quoi qu'on en dise, ne serait

que donner une exécution aux volontés déjà exprimées dans

le pacte fédéral. Que dit, en effet, ce pacte? Il donne à la

diète un grand nombre de droits. A qui confic-t-il l'exer-

cice de ces droits? Aux représentants non des citoyens,

mais des cantons réunis en diète. Le pacte a donc voulu que

le pouvoir fédéral qu'il créait pût être exercé par la mino-

rité de la nation représentée en diète par la majorité des

cantons. Or, je ne demande pas à faire plus que le pacte

fédéral, je veux seulement faire réellement ce qu'il ne fait

que promettre sans l'accomjjlir. En agissant ainsi, non-seu-

lement je ne fais que ce qu'ont fait les auteurs du pacte,

mais je complète leurs desseins, car je ne puis supposer que

le but d'un législateur ne soit pas de donner à ses lois le

plus d'efficacité possible.

Voilà la première alternative
; la seconde est d'en arriver

à un compromis plus ou moins analogue à celui dont on fait

usage aux Etats-Unis d'Amérique.

Quoi qu'il en soit, et quels que puissent être les doutes,
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quant au remède, le mal est constant. Avec les lois ac-

tuelles, il n'y a pas, à vrai dire, de gouvernement fédéral :

je le répète, il y a des cantons ; il n'y a pas de Suisse; et les

étrangers, tant que les choses resteront dans cet état, n'ont

rien à espérer ni à craindre de ce peuple-ci.

L'organisation de Tarmée est ce qu'il y a de mieux en-

tendu, mais c'est une force que rien ne peut diriger; c'est

une épée à laquelle la poignée manque...

En résumé, c'est une question de savoir si les Suisses ont

besoin d'un gouvernement, s'ils j)euvent avoir un gouver-

nement, s'ils doivent désirer d'avoir un gouvernement
;

mais, à mon sens, ce n'est pas une question de savoir s'ils

ont un Gouvernement.

EXAJIKN DES RAISONS QUI TEUVEM PORTER

LES SUISSES A GARDEI!, QUANT A l'RÉSENT, LEUR CONSTITUTION,

QUELQUE IMPARFAITE QU'ELLE SOIT.

Ces raisons sont de deux sortes :

r Difficultés de l'entreprise;

2" Petitesse du résultat à atteindre.

1° La constitution suisse a divisé la population en vingt-

deux nations différentes, mais la nature et les préjugés

avaient opéré, avant la loi, ([uelque chose d'analogue. La

Suisse renferme, dans un très-petit espace, des contrées qui

diffèrent profondément par l'origine, par la langue, par la

religion, par la richesse, par les lumières, par les habitudes.

La nature semble donc indiciucr que cliacunc de ces peu-

plades doit avoir un gouvernement à part. Soumellrc des

jieuples aussi dissemblables à un même gouvernement, les

diriger d'après un même corps de principes, les ployer aux

mêmes mesures, ne saurait se faire qu'en violentant beau-

coup de volontés, en imposant de grandes gênes, et, par

conséquent, en créant de grandes résistances.
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La constitution fédérale ne froissât-elle point les intérêts,

il siiftirait qu'elle iieurlàt violemment les préjugés, pour que

le danger lût fort grand. Or, on ne saurait s'imaginer de

préjugés plus irritables et plus incurables que ceux qui

naissent de l'orgueil de petites nations, habituées depuis

des siècles à se gouverner elles-mêmes, et pleines du

souvenir glorieux d'ancêtres qui ont tout sacrifié à cette

indépendance. Faire concevoir à de pareilles nations que la

diète peut leur donner des ordres est difficile ; leur faire com-

prendre que la diète peut, par ses agents, faire exécuter ses

ordres chez elles, est pour ainsi dire impossible.

Je suppose enfin qu'une véritable constitution fédérale

ne choquât ni les intérêts, ni les préjugés des petites ré[m-

bliques suisses : les Suisses sont-ils assez éclairés pour pou-

voir user d'une machine aussi compliquée que l'est un gou-

vernement de cette espèce? Les habitants des cantons des

bois pourront-ils même comprendre Tobjet dont il s'agit?

Verront-ils les limites des deux souverainetés, et décou-

vriront-ils quand le pouvoir de l'Union cesse et quand

celui des cantons commence? Les hommes qui seraient

à la tête du gouvernement central né seraient-ils pas tentés

d'user de leur nouvelle force pour attirer à eux tous les

attributs du gouvernement ; et les autorités cantonales ne

verraient-elles pas des empiétements dans rexéciilion légale

des volontés constitutionnelles de l'Union?
'

11 est donc à craindre qu'un gouvernement plus fort ne

s'établît qu'au mdieu de beaucoup de malaise, de troubles,

de violences peut-être, et ne finît par aboutir soit à la disso-

lution complète de l'Union, soit à l'établissement du pou-

voir absolu.

Or, le résultat à atteindre vaut-il la peine qu'on courre ce

risque ?

T Les Suisses forment un petit peuple chez lequel il

existe naturellement peu d'éléments de troubles intérieurs.

vni. 50
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Le naturel des Iioimnes est généralement paisible, leurs

habitudes tranquilles, leur imagination lente, leur condi-

tion presque égale. Il règne parmi eux peu de richesse et

j)eu de pauvreté, ces deux grandes causes premières des

révolutions. Les Suisses n'ont donc pas besoin d'un gou-

vernement fort, pour maintenir la traurpiillité au dedans.

Les divers cantons n'ont nullement l'ambition de s'agran-

dir : conséquemment la guerre civile n'y est pas à craindi'e.

(Juant à l'extérieur, on doit d'abord i-emarqucr (pie la

Suisse, par sa position, n'a point à craindre la conquête, (pie

le désir de garantir l'équilibre européen dél'cndrait aux

grandes puissances de permettre.

Que, d'ailleurs, elle n'excite l'envie de personne, et n'est

obligée de se mêler des querelles de personne, puisque sa

constitution même la réduit à l'impossibilité d'auir à l'exté-

rieur.

A cette première considération il faut ajouter que la

Suisse, fût-elle un véritable gouvernement fédéral ou même
une constitution unitaire, n'en serait pas moins une des plus

petites puissances de l'Europe; qu'elle serait encore obligée

de plier devant la volonté des grands peuples qui l'environ-

nent, tels que les Français et les Autrichiens; que la force

que lui donnerait sa constitution lui inspirerait l'envie

d'entrer dans les intérêts si compliqués des grandes nations

européennes ou porterait celles-ci à l'y entraîner, et que

cependant cette force ne serait pas assez grande pour lui

faire jouer un rcjle important ou même garantir, par la suite,

son indépendance aussi bien que sa constitution présente.

On conclut de tout cela que, pour atteindre nu résultat

douteux, ce n'est j)as la peine d'exciter des passions, de trou-

bler une paix profonde, de violenter d'anciennes habitudes,

d'irriter des pri'jugés profondément enracinés, et, en voulant

atteindre le mieux, de compromettre le bien (|ui existe.

Enfin , on ajoute que depuis rpiaraute ans un meuve-

I
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ment d'assimilation très-sensible se fait sentir entre toutes

les parties de la Suisse, malijfré les vices de sa constitution

fédérale; que les Suisses de différents pays se voient da-

vantage, qu'ils échangent leurs idées
,

qu'ils se communi-

quent leurs habitudes, ({uc, par des concordats (ou traités

volontaires entre les cantons), un grand nombre de cantons

parvient à établir une législation uniforme; qu'en consé-

quence, le temps approche où le changement qui trouverait

aujourd'hui tant d'obstacles, se fera tout naturellement.

Voilà les raisons à donner pour le statu quo. Quelque

graves que soient ces motifs, je me demande encore si

le changement plus ou moins rapide de la constitution

n'est pas une chose à désirer ? Le [)remier besoin pour

un peuple c'est d'imposer le respect à ses voisins, et d'être

lier de lui-même : est-ce là aujourd'hui le sort du peuple

suisse ? . . .

.

Berne, lo août isr.c.

La Suisse doil-elle désirer de devenir une république

unitaire?

Non, pour trois grandes l'aisons :

1" Une république unitaire destinée à léijislater, à

gouverner et à administrer d'une manièi'e uniforme des

peuplades aussi essentiellement différentes les unes des

autres que les peuplades suisses, et habituées depuis

cinq cents ans à se diriger elles-mêmes, une semblable

république, disons-nous, ne pourrait jamais s'établir,

ou ne s'établirait qu'au mih'cii de troubles, à l'aide de

violences, et en laissant subsister longtemps un profond

I
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malaise social : lu lout pour coiisliluer une puissance de

deux millions d'hommes seulement, qui n'a aucun grand

vice d'adminislralion intérieure à corriger, ni aucun

esprit de conquête à entretenir raisonnablement, et qui

serait hors d'élat de lutter contre aucune des grandes

nations de l'Europe.

2° Je suppose, ce qui est douteux, que l'entreprise, avec

le temps, réussît, que l'esprit cantonal fût vaincu, dé-

truit et remplacé par l'esprit national, il est fort dou-

lenx qu'on eût augmenté ainsi les forces réelles du pays.

Je ne puis croire que les cinquante mille hommes que

la Suisse pourrait peut-être mettre en ligne, fussent pour

elle l'équivalent des forces indisciplinées, disséminées,

mais singulièrement résistantes que crée le patriotisme

cantonal.

La meilleure défense de la Suisse consiste dans ses

montagnes, dont les meilleurs gardiens sont les habi-

tants. C'est donc sur la population elle-même que la

Suisse doit principalement compter; et pour soulever les

p(q)ulati()ns il n'y a que l'espiit cantonal dans lerpiel

on doive espérer. En détruisant l'esprit cantonal, les

passions aveugles mais énergiques de localité, vous

facilitez, il est vrai, la réunion d'une force armée plus

imposante et plus habile, ce qui vous permettra de livrer

une bataille ; mais, en même temps, vous vous ôtez la

ressource de luttei- eu détail, ce qui pour un petit ])ays

comme la Suisse est la première des défenses. C'est ce

qui faisaitdireaveclant de sagacité à Napoléon, en 1805 :

« Le iédéralistne alïaiblit les grands Etats en divisant
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leurs forces; mais, au contraire, il augmente celle des

petits, en assurant à chacun son énergie nalurelle. »

Il est incontestable, en effet, que la patrie n'a que

deu>: manières de se faire sentir avec puissance au cœur

de riiomme.

Un peuple se place hors ligne par sa population, sa

force, ses lumières, sa gloire. La grandeur de l'État rem-

pht alors l'imagination de ceux qui l'habitent; ils sont

fiers de vivre sous ses lois et prêts à faire d'immenses

sacrifices pour s'y maintenir. Tout ce qui tend à

augmenter la force et l'apparence de l'ensemble aug-

mente ce patriotisme. Mais, étant fondé sur l'imagina-

tion, il est sujet, comme elle, à de grandes alternatives

de force et de faiblesse.

Le patriotisme fondé sur l'esprit de localité est, en

général, bien plus actif et plus tenace. Il se confond

presque avec l'intérêt individuel, il se mêle à tous les

souvenirs, à tous les actes de la vie ; il s'incorpore à

l'orgueil personnel.

Quand un peuple ne peut espérer atteindre le pre-

mier, il fout du moins qu'il tache de s'attacher avec

force au second.

5° Je vois enfin un troisième danger, très-grand poui-

la Suisse dans l'établissement d'une république unitaire.

C'est de n'être probablement qu'une transition à la des-

truction du régime républicain.

Les républiques de Suisse, dans l'étal actuel, n'excitent

la haine ni la crainte de personne en Europe. Leur légi-

timité n'est pas plus contestée que celle des |)lus au-
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cieiinos monarchies. La rcpHbliqiie unitaire de Suisse,

placée comme elle le sérail entre les deux grands partis

qui divisent l'Europe, ne pourrait manquer d'exciter la

vive sympathie des uns, la haine violente des autres. Elle

serait nécessairement enlrahiée hors de la neutralité, ou

on violerait sa neutralité. Si l'Europe reste monarchique,

comme il y a lieu de le croire, la Suisse ne peut espérer

de se maintenir en grande république : ses peu})les

étant une fois habitués à obéir à une autorité centrale,

il ne sera pas difficile de rendre cette autorité perma-

nente et héréditaire ; trop heureux si l'on s'arrête dans

la monarchie représentative !

De ces trois grandes raisons et de beaucoup d'autres

secondaires, je conclus que tout homme qui raisonne

sur la Suisse doit argumenter de cette manière :

1" Améliorer la constitution fédérale, s'il est possible.

2" Sinon, tacher de la garder.

5" Mais, en aucun cas, n'arriver à la république

unitaire.

Berne, 20 août isso.

Signes de révolution en Suisse.

Je ne sais quels changements s'opéreront eu Suisse de

nos jours, mais j'ose prédire (pi'il s'en opérera de très-

i{i-;uids, ou, tout au moins, (urou y verra de très-ijjrands

troubles.

La constitution fédérale actuelle livre la Suisse sans dé-

fense contre ranarchie au dedaus, et aux iusultes ainsi

qu'aux exigences de l'étranger.
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D'une autre part, il est extrêmement difficile, avec les

préjugés de localité et les vues bornées qui sont partout

celles du plus grand nombre, de leur faire adopter une

meilleure constitution fédérale, et surtout d'obtenir d'eux

qu'ils s'y soumettent.

D'autre part, enfin, une constitution unitaire serait la

pire de toutes les combinaisons.

Un pareil état de choses n'est point stable.

L'ancienne constitution suisse était, il est vrai, encore

plus défectueuse que le pacte de 1815, et elle a duré des

siècles; mais l'état de l'Europe et de la Suisse n'était

point analogue alors à ce qu'on voit de nos jours.

La neutralité do la Suisse était un fait ancien et respecté

comme une sorte de légitimité.

L'Europe n'était divisée que par l'ambition des rois qui

n'avaient rien à attendre, ni en bien ni en mal, de la

Suisse.

Maintenant elle est divisée par les querelles des rois et

des peuples, et la Suisse ne peut manquer, quoi qu'elle

fasse, de jouer un rôle direct ou indirect dans une querelle

de cette espèce. La Suisse est donc exposée chaque jour, et

le sera longtemps encore, à la pression de TEurope.

Jadis, il y avait des cantons suisses; mais, à vrai dire,

personne ne songeait à faire une nation suisse. On n'en sen-

tait pas plus le besoin que le désir. Maintenant l'idée de

constituer réellement une nation, de généraliser de certains

principes, de jouer un rôle en Eurojie, ou, tout au moins,

de se défendre contre l'oppression de l'Europe, s'est pré-

sentée à rimagination d'un grand nombre d'habitants.

Ces idées sont assez puissantes, elles sont partagées par

assez de gens pour agiter le pays, le dégoûter des institutions

actuelles, irriter par des discours ou des actes les grands

peuples environnants. Ces idées ne sont jias assez puissantes

ni assez nationales pour amener à une ainélioration de la
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constitution, ou du moins à prendro, d'un avis commun,

une attitude diync, prudente et ferme.

Il y a assez de Suisses qui se ressemblent et ont des

idées générales pour composer un grand parti qui désire

s'amalgamer. 11 y en a assez qui diffèrent et qui n'ont aucune

idée générale pour composer un grand parti favorable au

statu quo et contro-balancer les premiers.

Jadis tous les Etats suisses, différant plus ou moins les

uns des autres et n'ayant aucunes idées générales, il y avait

beaucoup de petits partis en Suisse, mais ces deux grands

partis n'existaient pas.

Le mouvement d'homogénéité va toujours croissant dans

la plupart des cantons ; il s'arrête nécessairement et s'arrê-

tera peut-être toujours chez certains autres. Cela peut-il

mener à autre chose qu'à une crise finale?

Ajoutez à cela que les deux grands partis aristocratique

et démocratique qui divisent le monde sont en présence

également en Suisse.

Ajoutez encore que de profondes différences en matière

de gouvernement, de religion, de civilisation, divisent ces

cantons, et que ces divisions presque inaperçues, tant qu'on

n'a pas ou besoin do faire un tout do la Suisse, deviennentune

source inépuisable de troubles, du moment où ce besoin et

cette idée se présentent.

Et vous concevrez sans peine l'opinion que j'exprimais en

tête de cette note.

Zurich, 20 août isr.o.

Liberté dn commerce. Manufactures domestiques.

Ce qui se passe en Suisse, sous le rapport du com-

merce, mérite d'attirer l'attention des hommes crEtal.

r Li Suisse n'a point de douane ;
cependant son in-
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diislrie est croissante, son aisance très-grande. Non-seu-

lement elle alimente son propre marché de beaucoup

d'objets manufacturés, mais elle lutte, pour quelques

articles, sur les marchés étrangeis, avec les nations les

plus manufacturières du globe.

M. Hess (bourgmestre de Zurich) me disait aujourd'hui

qu'en matière de soieries ordinaires, le canton de Zurich

faisait de grands envois en Amérique, où il a à lutter

contre la Franco, et qu'il supportait dans le même pays

la concurrence anglaise pour les étoffes de coton.

Non-seulement l'absence de tarif n'a pas tué ces in-

dustries, mais ces industries se sont élevées et s'élèvent

tous les jours, malgré l'absence d'un droit protecteur.

Cet état de choses est un grand argument en faveur de la

liberté du commerce.

M. ***... de X..., vieillard très-estimé, et qui a faitsa

fortune dans le commerce, me disait, avec encore plus

de force, la même chose. Il ajoutait que l'industrie suisse

avait été stationnaire, tant que les Suisses avaient eu

des privilèges sur les marchés étrangers.

T Un autre fait commercial très-intéressant en Suisse :

ce sont les manufactures domestiques. Dans plusieurs

cantons, mais entre autres dans ceux d'Appenzel et de

Zurich, indépendamment de quelques grandes manu-

factures établies dans le système anglais, il y a une mul-

titude d'objets qui sont fabriqués dans les villages.

Les avantages politiques et moraux de ce genre de

manufacture sont évidents ; mais l'exemple de rAngli'-

lerre semblait prouver, que sous le rapjiorl de Técono-
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mie (qui est tout dans le commerce), ce système était

défectueux. Cependant nous venons de voir que la Suisse

luttait contre l'Angleterre et la France, qui ont la cen-

li'alisation du commerce.

M. Hess attribuait en partie ce fait à ce que l'habi-

tant des cantons suisses ne payant point d'impôts, ayant

•des habitudes très-frugales et très-économiques, pouvait

se contenter de gages très-peu élevés. Cinq à six sous

jiar jour suffisent à ces manufacturiers à domicile.



VOYAGE EN ALGÉRIE

(1841)

7 Mai 1841.

Aspect général du pays.

Arrivée à Alger par la direction crOraii , noire

vaisseau ayant trop donné à l'ouest. Cap Caxine

,

montagne très-verte et très-ravinée qui descend jus-

que dans la mer. Le ciel est brumeux. A mesure

que nous approchons, nous apercevons une multitude

de petites maisons blanches gainissant les ravins de la

montagne. En tournant le cap Caxine, Alger se dé-

couvre : immense cariière de pierres blanches élince-

janL au soleil : premier aspect de la ville. Je n'ai jamais

rien vu de semblable. Prodigieux mélange de races

et de costumes, arabes, kabyles, maures, nègres,

malionnais et français. Chacune de ces races, qui s'agi-
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lenL ensemble dans un espace beaucoup trop étroit poul-

ies contenir, ])arle un langage, porte un habit, accuse

(les mœurs différentes. Tout ce monde se meut avec

une activité qui semble fébrile. Toute la basse ville paraît

en état de destruction et de reconstruction . On ne voit

de toutes parts (jue ruines récentes, édifices qui s'élè-

vent; on n'entend que le l)ruit des marteaux. C'est Cin-

cinnati transporté sur le sol de l'Afrique.

Les Français substituent de grandes rues à arcades

aux petites ruelles tortueuses des Maures. C'est une nç-

cessité de notre civilisation ; mais ils substituent aussi

leur architecture à celle des Maures, et ils ont tort; car

cette dernière est très-appropriée aux besoins du pays,

et, de plus, charmante. La plus belle maison maure ne

présente au dehors qu'un mur, sans autre ouverture

qu'une porte cintrée. Cette poi'le conduit dans un vesti-

l)ule soutenu par des colonnettes ; dans ce vestibule s'ou-

vre un escalier qui mène à une cour carrée, entourée

de galeries, lesquelles sont soutenues par des arcades

et des colonnes. Ainsi, à chaque étage, toutes les cham-

bres donnent sur celte cour, dont l'aspect est frais et

élégant plus que je ne puis le diiv. Dans toutes les mai-

sons un peu soignées les colonnelles sont en marbre

blanc curieusement scul])té; h; bord des arcades égale-

ment est festonné comme de la dentelle. Le tout j)ré-

sente l'aspect de la vie intérieure au plus haut degré.

L'archileclui'e peint les besoins et les ukimu's. Celle-ci

ne résulte pas seulement de la chaleur du climat; elle

peint à merveille l'état social et politique des populations
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musulmanes et orientales : la polygamie, la séquestra-

lion des femmes, l'absence de toute vie puljlique, un

gouvernement tyrannique et ombrageux qui force de

cacher sa vie et rejette toutes les affections de cœur dans

l'intérieur de la famille. ,

Samedi 8 mai.

Course aux environs d'Algei'. Kouba : roule superbe

qui semble devoir conduire aux provinces d'un vaste

empire, et qu'on ne peut suivre plus de trois lieues sans

se faire couper la (ête. Pays délicieux, la Sicile avec l'in-

dustrie de la France. Végétation prodigieuse, leri'e vé-

gétale très-épaisse; pays de promission, s'il ne fallait

pas cultiver le fusil à la main. Du haut de Kouba nous

voyons la Mitidja : magnilique plaine
; cinq lieues de

large, trente de long; toute une province; ressemble à

l'Alsace ; verte, niais pas une maison, pas un ai'bre, pas

un homme; contraste étonnant : ici, images de la nature

cultivée par l'indusliie et la civilisation , dans la plaine,

Wilderness...

Le soir, course à la Casauba. Alger vieux nous paraît

un immense terrier de renard, étroit, obscur, enfumé.

Population qui à celte heure semble oisive et dissolue.

Cabaret indigène où se trouvent des lilles publiques

maures qui cbanleni, et où l'on boit du vin. Mélanges

des vices de deux civilisations. Tel est l'aspect ex lé-

rieur.
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10.Mai 1841, xUger.

Je vois qu'on transpoite cii Algérie les droits trcnrcgis-

trcment -.chose absurde dans un pays nouveau, où il i'aul

avant tout ne pas gêner les transactions.

Le compte de 1859 dit qu'on s'occupe d'une ordonnance

pour régler ce service.

Je vois aussi qu'on introduit en Algérie nos lois sur les

patentes.

Le nombre des patentés était de 1486 en 1850; il ne s'est

pas accru en proportion de la population : en 1855, il l'or-

mait 11 p. 100 ;
en 1851), 6 p. 100 de la population.

11 Mai 1841.

Erreur de croire (pi'il lailic faire un état social Tort ex-

ceptionnel en Algérie : Presque aucune de. iu)s lois poli-

tiques n'y conviennent ;
mais presque toutes nos lois civiles

peuvent et doivent y être importées

Opinion erronée et funeste, qu'il faut prendre garde que

les colons ne gagnent trop
;

jalousie insensée du militaire

contre le civil.

Alger, 25 mai.

Visite au collège.

C'est un établissciîienl fort beau, rancienne caserne

des Janissaires. Il y a cent cinquante élèves, dont trente

internes qui paycMit six cents francs; les externes ne

payent rien. Le cours d'arabe est obligatoire pour tous.

Deux systèmes d'iiislruclion sont en vigueur dans ce col-

lège : des classes grecques et latines comme dans nos

collèges royaux, une inslruction non classique compre-
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nanl quatre années d'éludés et plus appropriée aux be-

soins du pays.

Je demande pourquoi le fond de l'inslruction est deas-

sique ?

11 règne, me dit-on, une prodigieuse mobilité dans le per-

sonnel desélèves.La plupartne font que passer quel(|ues niois

dans le collège
; ce sont des lils d'officiers qui viennent d'Eu-

rope et y retournent. Les élèves manqueraient une édu-

cation commencée, ou n'en commenceraient pas une cpiils

pussent finir, si le système d'éducation française n'était pas

suivi....

Le directeur de ce collège se plaint à moi de ce qu'on n'em-

pêche pas l'évèque d'avoir quelques élèves dans un petit

séminaire. L'évèque élève de jeunes Arabes à trois cents

francs par an. Comment pourrions-nous supporter la con-

currence? (En effet, il est très-fàcbeux qu'on puisse donner

l'instruction à bon marché!)

Du reste, le collège n'a pas un élève arabe. On dit qu'il

en aurait s'il pouvait donner des bourses : j'en doute.

J'ai vu ce même jour la Bibliothèque. Il s'y trouve

d'assez beaux manuscrits arabes, pris la plupart Ix Cons-

lantiue. Beaucoup d'autres, cg-alement pris dans celle

ville, ont été gaspillés et perdus. Ou n'a trouvé nulle

jtart des manuscrits grecs et latins, et parmi les mami-

scrits arabes aucun qui apprenne rien de nouveau. J'ai

vu là im jeune professeur d'arabe, élève de M. de Sacy,

qui m'a paru dislingué et très-intelligent.

D. Quelle différence, lui dis-je, y a-t-il cuire l'arabe

vulgaire et l'arabe écrit?

B. La même, au moins, (pi'enlre le latin et lilalien.
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Ce qu'il y a de remarquable, c'est que tous les Arabes

qui écrivent se servent, dans ce cas, de l'arabe écrit,

(jui est celui du Coran. Un marchand fait ses mémoires

dans la langue de Mahomet, et jiarle dans le jargon mo-

derne, qui n'a point de grammaire et qui ne peut, par

conséquent, s'appeler à juste litre nne langue. Mais les

deux langues existent concurremment et servent aux

mêmes personnes.

D. Quelle est la meilleure traduction du Coran?

R. Celle de***, en latin; celle de Savary est élégante cl

inlidèlo. Du reste, il n'en existe point de bonne traduction,

parce qu'il l'aiidniii traduire en même temps et en regard les

cinq à six principaux commentaires qui aident à enleiulre le

texte. Le Coran est, à vrai dire, un recueil d'ordres du jour

et de proclamations auxquels on ne comprend rien si les petits

faits qui les ont motivés ne sont pas expliqués. (Le Coran

est la source des lois, des idées, des mœurs de toute cette

population musulmane à laquelle nous avons affaire. La

première œuvre scientifique du gouvernement devrait être

évidemment de le faire traduire le mieux possible, texte et

commentaire).

D. Combien pensez-vous qu'une intelligence ordinaire,

avec un travail assidu, mît de tenq)S à apprendre l'arabe

écrit?

R. Au moins quatre à cinq ans. Ouant à Tarabe vul-

gaire, on sait se tirer d'affaire en peu de mois, si on vent

aller dans les cafés et frétpienter les Maures...

Alger, '25 mai 18 il.

Quand on dit aux Arabes qu'ils onl commencé la

guerre (en violation du Irailé de la Talha), ils s'en dé-
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fendent vivement, et affirment que c'est nous qui l'avons

commencée en passant le Biban. Ils nient formellement

que Abd-el-Kadcr ail jamais reconnu la souveraineté de

la France ; ils contestent le sens donné par nous au traité

de la Tafna, qu'on a traduit ainsi : Âbd-el-Kader recon-

naît la souverainelé du roi des Français; et en cela du

moins ils ont raison, car sur ce point la j)hrase du traité

est très-claire et ne peut donner lieu à deux sens; elle

signifie : Abd-el-Kader sait que le sultan des Français

aune puissance enÀfrique. (Conversaliou de m. Berbruger, Ihonime

([ui a le plus vécu avec les Arabes et sait le mieux leur langue.)

Alger, '20 mai 18il.

Le président du tribunal de commerce me raconte l'anec-

dote suivante :

En 1855, d'accord avec l'autorité d'alors, les principaux

négociants se taxèrent volontairement afin d'établir une
chambre de commerce, de fonder un prix d'agricidture et

de faire d'autres dépenses dans un intérêt commun.
Depuis, l'autorité a rendu cette espèce de taxe obliga-

toire, s'est emparée de son produit et en fait l'emploi qu'elle

veut. Voilà le pays.

Alger, 20 mai. Autre anecdote.

La commission scientifique avait exprimé le désir (pion

lui adjoignît un jeune peintre du collège, qui est ici depuis

longtemps et a le talent spécial de rendre la physionomie

et l'aspect extérieurs de ce pavs. Le j)rincipe a été admis

par M. L... (directeur à Paris des atfaires de l'Algérie), (pii
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a foiulé un gros Irailciuent et a envoyé de Paris un de ses

parents.

Alger, 27 mai 18 il.

l'UL'ROUOl IL N'Y A POUR AINSI DIRE POINT DE SACEUDOCE

DANS LA LOI MUSULMANE.

Prêtres, culte, sacerdoce dans le maliométisme.

Mahomet a prêché sa religion à des peuples peu avan-

cés en civilisation, nomades et guerriers. Cette religion

avait elle-même pour but la guerre ; de là le petit nondire

de pratiques et la simplicité du culte. Un culte compliqué

et chargé de pratiques suppose des temples, une popu-

lation sédentaire, des hahiludes assez paisibles.

Le culte étant presque nul, le prêtre a été peu né-

cessaire; mais il y a une raison plus puissante pour ex-

])liquer l'absence presque complète de sacei'doce régu-

lier parmi leslnusulmans, fait ({ui en lui-même paraît

au premier abord très-singulier; car toutes les religions,

et surtout celles (jui ont agi fortement sur l'imagination

des hommes, ont acquis ou conservé leur influence à

l'aide d'un cor|)s sacerdotal très-séparé du reste de la

nation et très-fortement constitué.

Le maliométisme est la l'cligiou (pii a le plus com-

plètement (onldjidii et (Milremêlé les deux; j)uissances,

de tell"! Suite que le grand-j)rèlre est nécessairement le

prince ci que tous les actes de la vie civile et politique

se règlent plus ou moins |)ar la loi religieuse.

Cela étant, rexistence d'un corps à part placé, counne
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dans le catholicisme par exemple, à côlé de la société

civile et politique, pour diriger la société religieuse,

l'exislence d'un tel corps était impossible.

Cela a été un bien au milieu de tous les maux, que la

religion musulmane a fait naîlre. Car un corps sacer-

dotal est en lui-même la source de beaucoup de ma-

laise social ; et quand la religion peut èlre puissante

sans le secom's d'un pareil moyen, il faut s'en louer.

Mais si cette concentration et cette confusion établies

par Mahomet entre les deux puissances a produit ce bien

particulier, d'un autre côté, elle a été la cause première

du despotisme et surtout de l'immobilité sociale qui a

presque toujours fait le caractère des sociétés musul-

manes, et qui les fait, enfin, succomber toutes devant les

nations qui ont l'avantag^e du principe contraire.

Comme le Coran est la source commune dont sont

sorties la loi religieuse, la loi civile et même en partie la

science proprement dite, la même éducation est donnée à

ceux qui veulent devenir ministre du culle, docteur de la

loi, juge et même savant. Le souverain prend indistincte-

ment dans cette classe de lettrés les ministres du culte

ou imans, les docteurs de la loi ou muphtis, et les

juges ou kadis. Ces différentes professions ne donnent

aucun cai'actcre indélébile à celui qui en est revêtu. Il y

a donc une religion; à vrai dire, il n'y a pas de sacer-

doce. Tout cela est d'autant plus vrai que la population

musulmane ressemble plus aux x\rabes du prophète;

qu'elle est plus nomade et plus divisée en tribus. Il pa-

raît que dans les tribus arabes de l'Algérie la trace
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même d'iiii corps clérical est à peine visible, laiulis qu'à

Conslantiiiople il y a quelque chose qui ressemble plus à

une hiérarchie religieuse. Le mot même de clergé

n'exisle pas en langue arabe. L'influence lemporelle que

donne la religion à certains hommes (car cela arrive tou-

jours quoi qu'on fasse) est exercée par les marabouts :

pouvoir indélini et irrégulier, assez semblable à celui

qu'exerçaient les saints et les anachorètes à la lin de

l'Empire romain et au milieu de l'invasion des Barbares;

la seule différence c'est que chez les Arabes celte sain-

teté est souvent héréditaire Combinaison bizarre du

pouvoir qu'un individu peut accidentellement acquérir

par ses vertus, et dti principe aristocratique qui lui est

le plus opposé !

I
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Les institutions humaines sont de lenr nalure si im-

parfaites, qu'il suffit presque toujours, pour les dé-

truire, de tirer de leur principe toutes ses conséquences.

Un ennemi qui flatte me semble représenter parfaite-

ment la grande chauve-souris de la Guyane hattnnl des

ailes pour rafraîchir le sommeil de celui dont elle suce

le sang.

Un homme sur le point de prendre un parti est comme

un calculateur qui fait une longue addition. L'un

compte des chiffres, l'autre des raisons. L'irrésolu re-

commence sans cesse l'addition; l'homme décidé s'en

tient tout d'abord à la somme totale.
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L'orgueil fait tellement le fond du eœnr do l'homme,

qu'on le retrouve dans les choses qui l'annoncent le

moins. Ainsi notre admiration excessive pour un autre

vient souvent du j^rofond élonnement que nous éprou-

vons de trouver en lui ce que nous ne trouvons pas en

nous-mêmes.

La vertu sait se plier à l'ordre des choses et des évé-

nemcnls que lui montre la raison. L'honneur est sou-

vent plus inflexible, parce qu'il agit d'après un modèle

de convention tout fait et auquel il ne peut rien changer.

L'honneur en sortant du ciel, son premier asile, était

la simple vertu. Les hommes l'ont tellement empri-

sonne dans leurs préjugés, leurs passions et leurs peti-

tesses, que souvent on méconnaît sa noble origine ; mais

il montre d'où il vient à la vue d'une belle action :

comme le coursier arabe hemiit sous son harnais en sen-

tant le vent du désert.

On pourrait comparer la vie à une pierre qu'on jette

du haut d'une tour, et qui va plus vite à mesure

qu'elle va plus longtemps.

Après la découverle de la pierre philosophale, ce qu'il

y a de plus diflicile à trouver c'est un homme sachani

toujours les raisons qui le font agir.
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Quello que soit la puissance qu'exerce l'état social e(

les circonstances politiques du temps sur les idées de

ceux qui y vivent, elles ne sauraient longtemps prévaloir

contre le besoin d'espérer et de croire, qui est un des

instincts les plus permanents et les plus invincibles de la

nature humaine.

ARISTOCRATIE.

... Les .sentiments doliaine qu'inspire l'aristocratie ne sont

pas toujours en proportion de ses ahu» et de ses vices...

On voit que dans des pays étrangers, où l'aristocratie

semble avoir été aussi vicieuse et aussi abusive qu'en France,

la haine qu'elle a inspirée et qu'elle insj)irc encore est in-

finiment moins amèie, moins violente, moins vivace que
parmi nous, et l'on s'en étonne. On ne fait pas attention à

ceci : ce qui enllamme, aigrit, exaspère la haine que l'aris-

tocratie inspire, et éternise la rancune des classes, ce n'est

pas seulement la grandeur des abus, c'est la durée et la viva-

cité de la lutte à laquelle ils ont donné lieu. Telle aristocratie

très-abusive qui s'affaisse lentement sousl'effoit du tenq)s,

ou qui tombe rapidement et violemment sous le coup d'une

cause étrangère, ou sous l' action d'un pouvoir capable de

comprimer à la fois tous les partis et de faire la révolution

sans exciter la guerre, une aristocratie de cette nature peut,

après sa chute et même avant que sa chute soit entière-

ment accomplie, exciter moins de haine, susciter moins de

rancune, laisser après elle un bien moins mauvais renom
que telle autre qui, moins abusive, n'a péri ou ne s'est

affai.ssée {\nini milieu de longues luttes civiles. Ce n'est

donc pas aux fautes seules et aux torts d'une aristocratie
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qu'il i'aut demander compte des sentiments qu'elle laisse

après elle; c'est encore la façon dont elle a été modifiée ou

détruite qu'il faut considérer.

Il est ran^ qu'en France il ne soit pas permis au

gouvernement d'être violent, quand il ne blesse que le

droit cl la iustice sans atteindre la foule.

SUR LA NOr.LESSE AVANT 1789.

Tout ce que dit Sieyès sur la noblesse est très-vrai

en soi. Il est bien certain que la noblesse, en l'étal où elle

était arrivée, et au point où la nation en était vernie, était

une caste sans fonctijon et sans utilité ; et c'est celte vérité, si

vigoureusement exprimée, qui est le mérite et qui fit le succès

de Sieyès. Mais le faux était :
1" De ne pas voir que ce fait

anormal était si ancien, si enraciné et toucbait à tant d'autres

faits respectables, était lui-même si digne d'égards par son

antiquité, cette mère du droit, qu'au lieu de le faire dispa-

raître tout à coup, il fallait le démolir gra«luellemenl;

2" que si la caste était en t ffel une institution mauvaise en

soi, et de plus inutile, le système de la majorité purement

numérique ne l'était pas moins; qu'une certaine influence

des traditions, léiémeiit aristocratique, en un mot, était

très-nécessaire dans un gouvernement libre, surtout dans un

gouvernement libre inexpérimenté, et que celle casle, ra-

menée peu à peu à n\Hrc qu'une partie de la nation, était

pour la France une ressoince précieuse qu'il était très-fà-

clieux de détruire
;
qu'd n'était pas vrai, enfin, que le tiers-

état fùl une nation conqdèle, ou du moins (pii pût, réduit
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à lui-même, former un ordre de choses stable et libre. .

(Notes sur la brochure, page 12, Qu'est-ce que le Tiers'f

par l'abbé Sieyès.)

Dès que vous voyez paraître un despote, comptez que

vous allez bientôt rencontrer un légiste qui vous prou-

vera doctement que la violence est légitime et que les

coupables sont les vaincus.

Ce sont deux plantes qui croissent toujours ensemble

dans le même sol.

Au commencement des révolutions, les maux sont

toujours pires que les craintes
; et à la fin, les craintes

pires que les maux

IIN DLI 10.Ml. lIliril.ME.
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